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La REVUE DE DROIT PROSPECTIF vous propose aujourd'hui un numéro doubLe. dont 
La pLus grande partie est consacr ée à L' Europe. L'idée de publier , dans le cadre de notre Revue 
des numéros spéciaux, rassembLant des études sur des sujets particulièrement importants pou; 
L' Avenir, trouve ici sa première réalisation concrète. D'autres études reLatives à des thèmes 
spécifiques seront publiées. Nous pouvons d' ailleurs, d'ores et déjà, annoncer que le prochain 
numéro spéc-iaZ sera consacré aux colLectivités locales. 

Pourquoi avons·nous choisi de traiter de L'Europe ? Tout d' abord, iL nous a sembLé que 
l'idée européenne était , par nature si L'on peut dire, prospective, et qu'elle répondait ainsi 
parfaitement aux objectifs que nous avons assignés à cette Revu e. Ensuite , Le thème de 
l' intégration européenne s'est retrouvé au premier pLan de l' actualité à !!l suite de la décision 
du Conseil des Communautés eur opéennes du 20 septembre 1976 relalive à l'élection du Parlement 
Européen au suffrage universel direct. 

Cette décision a relancé, en France , la C01,troverse SUT l'intégration européenne, et nous 
avons vu s'affronter partisans et adversaires comme aux piTes moments de la querelLe SUT 
b Communauté Européenne de Défense (C. E.D .). Le point culminant semble avoir été atteint 
au mois de juin, lors de la discussion devant le ParLement du projet rie loi re!!ltif à L'élection 
du ParLement européen au suffrage universel d·irect. C'est à ce moment qu'il nous apparût 
nécessaire. devant L'importance du sujet envisagé. de r eporter I.a parution du numéro « Spécial 
Europe », prévue pour celite époque, et de Le transfo rmer en U1l Iluméro double. regroupant 
Les deux numéros de l'an1lée 1977. 

La construction européenne n1avance pas. Elle ne parvient pas à surmonter l'obstacle 
supranational, qui bloque S01l évohLti01l depuis L'origine. Enfermés dOllS Les contradictions de 
Leurs politiques lIationaLes, I.es chefs d'Btat ou de gouvernement des lI euf pays membres de 
La Communauté ne parviennent pas

l 
malgré les intentions proclamées, à se défaire d'une vision 

étroitem.ent nationaliste, Le sentiment de la solida.rité européenne n'a pas encore atteint leur 
niveau. Or. quoi que L'01l en pense, c'est filial ement d'eux que dépend la décision finale. L'accord 
de Leurs voLontés emporterait Les derllières résistances, comme ceLa s'est déjà produit dans Le 
passé, Lors de La créa.tion de la C.E.C.A .. ou de celle de La C.E.E .. par exempLe . Mois. c'est 
évidemment I.e p"s le pLus difficile à accompliT. 

La prospective Il'0 pas pour but de deviner l'Avenir. mais d'aider. par La réflexion. à le 
constTuiTe. Il ne faut donc pas ch.ercher, dans les études que nous publions dans ce numéro, 
une prévisi.on de l'évolution de la construction européenne dans Les prochaines années. P ersonne 
ne peut dire aujourd'hui ce qui se produira, et celui qui voudrait le faire s'exposerait à être 
contred'it par Lgs faits. Un teL trœva.it. dOllt L'uti!'ité sera it dOllC reLati~e, reLèvera.it de La politique 
f iction, mais pas de La prospective. L 'atti.tude 'prospectlVe conSLs te a r egarder ou Lam devant 
1I0US, pOlir éclairer le cllemill sur Lequel 1I0llS 1I0US engageolls. GastOIl BERGER. cOlI'parant 
notre civHisatiol1 à Ufle voi ture qui roulerait de plus en pl.us Vl te sur une route mcormue lorsque 
La lIuit est tombée. faisa it remorquer qll'« H faut que ses pllares portent de pLus en plus La;', 
si L'on veut éviter La catastroplle. La prospect ive est aillsi esselltiellemellt l'étude de L'avenir 

lointain » (l). 
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Cet avenir lointain, pour l'Europe, c'est l'intégration. L'Europe sera intégrée, ou elLe 
ne sera pas, C'est donc plus particulièrement à l'étude de cet aspect du problème qu'est 
cOllsacré ce numéro spécial. Nous avons voulu qu'il soit un carrefaur d'échange et d'idées, 
et que puissent s'y rellcontrer aussi bien les partisans que les adversaires de l'intégration 
européenne. 

Plusieurs personnalités - exerçant ou ayant exercé des responsabilités gouvernementales _ 
ont bien voulu accepter de collaborer à ce numéro: MM. Léa TINDEMANS, Premier Minis tre 
du Royaume de Belgiqu e ; Gaston THORN, Pr ésident du Gouvernement du Grand-Duché de 
Luxembourg; Michel DEBRE, ancien Premier Ministre; Michel JOBERT, ancien Ministre des 
Affaires Etrangères. Nous publions également, à ti.tre de document, le texte d'une allocution 
prononcée à Paris, au début du mois de janvier 1978, par le Président CARTER, dans laquelle 
il évoque le prOblème de l'union européenne, qui est, selon lui , l'un des moyens actuels pour 
sau.ver la démocratie. 

A côté de ces articles, d'essence plus politique, nous avons laissé la place à des textes 
plus juridiques (ou plus techniques) dus à Monsieur le Doyen FAVOREU , à Messieurs 'es 
Professeurs BRUGMANS, CART OU, DAVID, HERAUD, à MM. KLEI N, MART IN-CHA VE et 
WOLKOWITSCH , ainsi qu'à une étudiante en doctorat, MU, Marie-Chri stine LIENARD, Une 
chronique bibliographique, consacrée à quelques ouvrages récents traitant de l'Europe, vient 
compléter ce numéro s pécial. 

La partie générale, quant à elle, comporte un très important article de M. le Président 
AUBY sur les validations législatives, et un commentaire de l'arrêt du Conseil d'Etat, sieur 
PERREGAUX ( du 13 mai 1877), par M, Michel REYDELLET. Elle comprend enfin le compte 
rendu. de deux dîners-débats organisés par notre association: « La Justice dans une société 
moderne », animé par M, Maurice AYDALOT, Premier Président honoraire de la Cour de 
Cassation; « L'administration et les Français », animé par M. Marceau LONG, secréta.ire 
général du gouvernement (2). 

Nous espérons que l~importallce de ce sommaire excusera le retard que nous avons 
apporté à la réalisation de ce numéro, retard qui n'est imputable qu'aux conditions quasi
artisanales dans lesquelles travaûte notre équipe. 

Que tous 1IOS fidèles lecteurs, ainsi que les éminents auteurs qui ont. bien voulu accepter 
de collaborer à cette Revue, trouvent ici l'expression de notre profonde reconnaissance . 

(1 ) 
(2) 

l'Unlvers lté 

Jean-Marc ZAORSK I 
Dlrf'cteu r de la Publica tion 
Directe ur de la Mdactlon 

Richard GHEVONT/AN 
Rédac te ur e n chef 

BE GER Phéno ménologie du temps et prospecth'e Il ( 1 ... · édition . Paris. P.U. P .. 1964 ), p. 271. 
Gas ton R ,II. • ga ls' conjoin te ment avec l'Associatio n des étudln n ts e t anciens étudian ts de Ce diner-débnt n t or n 
d'Economie et des Sciences d'Aix-Marsei lle. 



AIX -LIBRIS - Bouquinerie 
LIVRES A PRIX REDUITS 

BEAUX-ARTS mSTOIRE - ROMANS 
LIVRES .. CLUB " - ENCYCLOPEDIES 

- BANDES DESSINEES -
LIVRES POUR ENFANTS, etc ... 

PROMOTION 
Aix-en-Provence à la belle époque. Un album relié 
toile illustré de 96 reproductions de cartes postoles 
sur Aix à 10 « Belle Epoque ». 
JO F 24 F 

5, Rue Pepassaudi, AIX - Tél. (42) 27.30.86 
Magas.ln ouvert tous les jours, de 9 h 30 à 12 h 

et de 14 h à 19 h (sa u f le lundi matin) 

INSTITUT FRANCO-SCANDINAVE 
ECOLE INTERNATIONALE DE LA NGUES 

Reprùe de! COIlr! en !ep/em!;,'e 

ANGLAIS • FRANCAIS • ALLEMAND 
ESPAGNOL • PORTUGAIS • SUEDO IS 
TouS niveaux 

Méthodes efficJces 
Hora ires adaptables 
Cycles formation cont inue 

Inscript ion et renseignement : 

Chemin du Belvedère - 13100 AIX 
Tél. (42) 26.40.08 - 26.43 .97 

et aussi MARSEILLE et BRIGHTON 

&mmoldâet 
SELECTION PROVENÇALE 

CABINET PIERRE ESCAITH 
* ADMINISTRATION DE BIENS * ACHATS - VENTES - LO CATIONS * GERANCES * ASSURANCES 

Tel. (42) 24.24.30 
47, Avenue R.-Chaudon 
13290 LES MIL LES 

tll-ùxoise 
Je Boissons 
KANTERBRAU 

L" bière de Maitre Kt/nier 

13290 LES MILLES Tel. (42) 24.22.35 

24 .20.40 

1 

1 

COMPTE à REBOURS 
LiBR AIRIE SPECIA LiSEE 

PHILOSOPHIE - POLITIOUE 
LIBRAIRIE DES FEMMES - HISTOIRE 

ECONOMIE - ART 

LiVR ES DISQUES 

29, Rue Boulegon 
(Angle Rue Mign et _ 
50 m t'!tres Pa rking Be l legarde) 

13100 AIX-EN-PROVENCE 

POSTERS 

BOWLING 
DU MAIL 
TouS les jours de 22 h 00 

à 1 h 30 du matin 

23, Boulevard Charrier 

13100 AIX-EN-PROVENCE - Tel. (42) 27.69.92 

Cahinet tll-ncel.in 
19, Cours J oseph-Thier ry - 13001 MARSEILLE 
Téléphone : (91) 50.14 _ 02 (lignes grou pées) 

TOUTES ASSURANCES 

INCENDIE - VO L - VIE " TRANSPORTS 
AUTOMOBILES - POLICES SPECIALES ENTREPRISE 

TOUS VOS PROBLEMES D'ASSURANCES 
PEUVENT ETRE RESOLUS 

ETUDE GRATUITE : 
CONSULTEZ-NOU S 

trN'rw.t 
~r YO'A 

Borù T ATZKY 
Vice-Président de l'Union Provencale de Yoga 

CO URS INDIVIDUELS SUR RENDEZ-VOUS 
COURS COLLECTIFS 

13, Rue des Bernardines 
13100 AIX-EN-PROVENCE Tel. (42) 27 .92 .20 

!!!/tetflue de 
DROIT PROSPECTIF 

REVUE SEMESTRIELLE 
éditée par 

l'ASSOCIATION DES ETUDIANTS 
EN DOCTORAT DE L'UNIVERSITE 

D' AIX-MARSEILLE III 

3, avenue Rober t-Schuman 
13621 AIX-E N-PROVENCE 

Directeur de la Publication : Jean-Marc ZAORSKI 

REDACTION 
Directeur de la Rédaction : Jean-Marc ZAORSKI 

Adjoin t : Gilles WOlKOWITSCH 

Rédacteur en Chef : Richard GHEVONTIAN 

Adjoint : A. CHABERT 

Comité de Rédaction: Xavier AGE LOU, Jean
Jacques BOUSQUET, Jean GUEIT, Eugène 
MI NOT, Er ic TURCON, Michel ZAORSKI 

PHOTOGRAPHIES 

DA SILVA : 75 
Xavier AGELOU : 132, 133, 134, 135 
Michel ZAORSKI: 6 
Jean-Marc ZAORSKI : 10, 79 
Agence GAMMA : 37, 50 
Service Presse Un iversité: 100 
Service Presse Ambassade américaine : 32 

ABONNEMENTS 

PUBLICITE 

MARSEILLE Georges NATAF 
8, rue Saint-Jacques, 13006 Marseille 
Tél. ' (91) 37.42.44, 37.42.45 

AIX-EN-PROVENCE : <1 DELTA-PUB ", Michel ZINK 
4, rue des Chartreu x, 13100 Aix-en-Provence 
Tél. : (42) 26.73.85, 26.06.17 

IMPRIMERIE 
Imprimerie Typo-Offset " DON BOSCO " 
78, Rue '3tanis las-Torrents, 13006 Marseille 

Les manuscrits doivent être envoyés à 
l'Association (adresse sus-indiquée) ; ifs ne 
sont pas rendus et deviennent, une fois 
pubfi6s, la propriété de la Revue. 

Les opinions 6mises dans les articles pub/i6s 
dans la REVUE DE DROIT PROSPECTIF 
n'engagent que leurs auteurs. 

ISSN 0396-3667 

© 1978 - REVUE DE DROIT PROSPECTIF 

Tous droits de reproduction par quelque procédé 
que ce soit réservés pour tous pays 

Dépôt légal l o"r trimestre 1978 - Nol <1 2617 L 7 

.1!.iste 
La Direction de la Revue lient à remercier les personnes dont les 

noms suivent pour l'aide qu'elles ont bien voulu lui apporter dans la 
réali sation de ce numéro. 

M' AURIENTIS 
Avocal à AIX·EN-PROVENCE 

M' BENOLIEL 
Avocat à AIX-EN-PROVENCE 

W BONELLI 
Avocat à AIX-EN-PROVENCE 

M' CADJI 
Avocat à AIX-EN-PROVENCE 

M' CAZERES 
Avocat à AIX-EN-PROVENCE 

M' CERVONI 
Avocat à AIX-EN-PROVENCE 

SOCIÉTÉ PROFESSIONNELLE D' AvOCATS 

KAROUBY - AYACHE - ANCEL - MINGUET 
Avocats à AIX-EN-PROVENCE 

W KLENIEC 
Avocat à AIX-EN-PROVENCE 

DUCRETET-FAÇONNAGE 
Z. 1. Milles, rue Georges·Claude, AIX-EN-PROVENCE 

F ACULTÉS PRESSE - M_ L. DUVILLIER 
Avenue Winston-Churchill, AIX-EN-PROVEN CE 

LA ROSERAIE - M. REINA 
4, avenue des Belges, AIX·EN-PROVENCE 

M. J . VIRMONS 
Boulangerie, Lotissement Céry, quartier La Muse, BOUC·BEL-AIR 

GARAG E MOTo-HALL AIX - M. ARSAC 
Avenue des Infirmeries, AIX-EN-PROVENCE 

liste des librairies dépositaires 
de la REVUE DE DROIT PROSPECTIF 

* PARIS 
Librairie DALLOZ, 11, rue Soufllot (5") 
Librairie B. DEY, 162, rue Saint-Jacques (St ) 
Librair ie de Jurisprudence ancienne et moderne E. DUCHEMIN, 

18, rue Soulllot (5') 
FNAC, 136, rue de Rennes (6f ) 

Librairie Générale de Droit et de Jurisprudence (L.G.D.J.), 24, rue 
'50ulllot (5') 

Librairie JOLY et Fils, 19, rue Cujas (St) 
Librairie MONTCHAESTIEN , 160, rue Saint·Jacques (5t ) 

Librairie PEDONE, 13, rue Soufflot (St ) 
Librairie des PRESSES UNIVERSITAIRES DE FRANCE, 49, boulevard 

'3aint·Michel (St ) 
Librair ie des Sciences Polit iques, 30, rue '3aint-Guillaume (7t ) 
Librairies Techniques (Ll TEC ), 26, rue Soufflot (5") et 27, place 

Dauphine (l1lr ) . 

* AIX-EN-PROVENCE 
Librai rie Facultés-Presse M.L. DUVILlIER, avenue Winston-Church ill 
Librairie GOULARD, 37, cours Mirabeau 
Librairie du Palais, J. FRAIKIN , 20, place de Verd un 
Libra irie de Provence, 31, cours Mirabeau 
Libra irie de l'Université, 12 a, rue Nazareth . 

* NICE 
Librairie « A LA SORBONNE .. , 23, rue HOtel-des-Postes et 42. rue 

Gioffredo 
Librai r ie du CENTENAIRE, 15, rue de l'HOtel-des-Postes 

* TOULON 
Librairie BONNAUD. 7, boulevard de Strasbourg 
Librairie .. HALL DE LA PRESSE .. , Maison MICHEL, boulevard Géné· 

rai-Lec lerc 



CENTRE DE DIETETIQUE ET DE GERIA TRIE 

UN CADRE IOËAL 

POUR LA 

CONVALESCENCE 

MAISON DE SOINS 
SPECIALISEE 

108 Lits 
Pour hommes et femmes à 
partir de 50 ans 

SITUATION REMARQUABLE 
A.29 km de Marseille et 11 km 
dAlx - en -proyence par l'auto . 
rpute face a la chaine de 
1 tEtolle. dans un site calme et 
ensoleIllé réputé pour la pureté 
de son air et la douceur de 
son clImat 

NON ADMIS: 
Contagieux - Psychiques - Grabataires 

DU DOCTEUR ZAORSKI 

"La Chênaie If 
13320 BOUC-SEL-AIR 
Tél. administration (42) 22 14 20 22 15 3 1 

appel chambres : (42) 22 12 20 - 22 13 24 

Etablissement jouissant de TOUT lE CONFORT MODERNE 
Mixte à part ir d e 50 ans, sans limite d 'âge. Non ad mis Contagieux, Psychiq ues, 

G~abataires. Aucun malade assuré soc ial n 'est admis s'i l ne présente sa 
pose en charge. 

Equipe méd!Cale ..... spécial isée sous la direct ion de M. le pr AUD IER et de 
M. J~ 0 PA.::> TU~EL. Deux médecins résidents et un médecin généraliste. 
~a.rdlologue , ,RadIOlogue, Biologiste, Ophtal mologiste, Orthophoniste Diété-
trclenne. EqUIpe de kinésithérapeutes. Infirm ières D.E. ' 

Six cha~bres équipées d 'oxygène. Salle de kinési thérapie. Service de radiologie. 

Gren:t C;fort hô t~lie~. Chambres individuellos et à deux lits avec salle de ba ins 
.C. part~c ul l er. Téléphone dans Chaq ue chambre Dist ributeur rad io 

dans tes chambres. T.V. sur demande. Deux salons.' Bibl io thèque. Parc 
de deux hectares. Jeu de boules. 

Agréé p~ r !a SéC':,ité Soc: iale et tous o rgan ismes sociaux (sauf 
Con \entlonné par la Caisse Régionale d 'Assurance Malad ie 

Direc tio;l : M::lIe J. ZAOASKt. . 

Les entrées et les sorties ont lieu entre 14 h et 18 h 

A.M.G.) . 

REVUE DE DROIT PROSPECTIF (1977) - NO. 3 et 4 - SPECIAL EUROPE 7 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~,~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~,~~,~~~~,~,~~~~~~~~ . ' • • 

~ sommaire ~ 
.11~1~~11"1'111~'~1"~~'1"~"11"'~1 '1~'1""'1'1'~1,~,,~,~,~"'~1~"""~ 

Jean-Marle AUBY 
Prés ide nt h o noraire de l'Un ivers ité de Bordeaux l 

Sur une pratique excessive. Les validations légis
lat ives. 

Michel REYDELLET 
Assistan t à la Faculté d e Droit d'Alx-en-Provence 

Neutral ité politique ou réserve des étrangers en 
France. (A propos de l'Arrêt Perrégaux) . 

Jlmmy CARTER ....... . 
Président des Etats-Unis d'Amérique 

La démocratie, l'Amérique, la France 

Léo TINDEMANS 
P re mier Mini s tre belge 

et l 'Europe 

Perspectives de l'Union Européenne aprè s le 
Rappor t Tinde mans. 

Michel DE~RE 
Ancien Premier Ministre 

L'idée européenne et sa déformation . 

Gaston THORN 
Président du Gouvernement 
du Grand-Duché de Luxembourg 

L 'Europe, son avenir , ses chances. 

Michel JOBERT 
AncIen Ministre des Affaires Etrang~ res 

Où va l'Europe ? 

Henri BRUGMANS 
Recteur Emérlte Collège d 'Europe - Bruges 

L'Europe des Etats - un double échec - causes 
et conséquences. 

Louis CARTOU 
P rofesseur à l'Université René-Descartes, Parls-V 

La mond ialisation de l'économie et la C. E. E. 

Guy HERAUD ....... . 
Professeu r à l'Université de Pa u et des Pays de l'Adour 

Les voies juridiques de la genèse fédérale. 

Jean-Marc ZAORSKI 
L'obstacle supranational. Souverainetés nationales 
et supranationalité . 

10 

19 

32 

37 

43 

50 

G2 

55 

60 

67 

75 

Lows FAVOREU 
Doyen de la Facul té de Droit 
e t de Science Politiq ue d' Aix 

Quelques perspectives de l'intégration européenne 
après la décision du Conseil Constitutionnel du 
30 décembre 1976. 

Marie-Christine LIENARD 
Etudiante en Doctorat, Université d 'Aix-Marseille III 

Autour de la décision du Conseil Constitutionnel 
du 30 décembre 1976. 

Gilles WOLKOWITSCH ... 
La forme de l'Europe et la d il ution des concepts 
jur id iques traditionnels . 

Léon KLEIN et Fl:oland MARTIN-CHAVE 
Fonctionna ires de la Commission 
des Communautés Européennes 

Le consommateur de la C. E. E. 

René DAVID 
Professeur à l'U ni versité d'Aix-Marse ille III 

L'i nstitut universitaire européen de Florence. 

Bertrand WOLKOWITSCH 
Chargé d-études, Direction Régionale de J'EQui pement 
Provence - Côte d' Azur 

Les procédures de décision de la C. E. E. dans le 
domaine des transports. 

CHRONIQUE BIBLIOGRAPHIQUE 
Jean MON NET : Mémoires 
Jean-François DEN IAU : L'Europe in terd ite 
Raymond ARON : Plaidoyer pour j' Europe décadente 
Alec CAIRNCAOSS, Herbert GIERSCH, Alexandre 

LAMFALU'3SY, Giuseppe PETAILLI , Pierre URI : 
Stratég ies pour l' Europe 

Gilles GOZAAD : De Gaulle fa ce à l' Europe 

DINERS-DEBATS 
27 avril 1977 : .. La Justice dans une société mo
derne ", animé par M. Maurice AYDALOT, Prem ier 
Président honoraire de la Cour de Cassation 
20 janvier 1978 : " L'administration et les Français ", 
ani mé par M. Marceau LONG , Secrétaire Général 
du Gouvernement .. . .... . 

Liste des publications de la Facu lt ~ de Droit d 'Aix-
en-Provence 

TORRES - PONDANCE 
OU LA PHOTOCOPIE " QUALITE IMPRIMERIE " 

2 HEURES DE DELAI 
pour r eproduire et classer un docum ent de 100 pages en 100 exemplai res 

TARIF DEGRESSIF 
en fonction du nombre d' origina ux et du no mbre d' exemplaires 

EN PLUS 
Dactylographie: TO lls travaux - Secrétariat 
personnalité - Mailing de prestige - Création, 
gestion de fichi er - Thèses - Mémoires. etc ... 1, 

Façonnag e: Traitement du co urrie.l' Mi se 
sou~ pli - Envoi en nom bre - Reliure, etc ... 

RUE MANUEL AIX - (42) 27 .31.77 

79 

84 

90 

93 

100 

103 

112 
112 
113 

114 
115 

117 

132 

136 



MOUGINS 
* OPTIQUE ET SES ANNEXES 

* LENTILLES DE CONTACT 

* PHOTO - CINE - SON 

MARSEILLE -

22, Rue Francis-Davso 
Téléph.: (91) 33 .40.12 

- CANNES -

51, Ru e d' Antibes 

MARSEILLE -PAPETERIE 
TOUS LES ARTICLES DE BUREAU DE OUALlT~ 

EOUIPEMENT DE BUREAU . PHOTOCOPIE 

AUDIO· VISUEL - CALCUL 

8~, Rue de Rom e 

1300t MARSEILLE Tél. (91) 33 .36.69 

Un style de relations qlli font de ses clients 
dei Jociétaires et dei mnù 

~Banque 
~PopUlalre 

PROVENCALE ET CORSE 
• 22, Boulevard de la Républiqu e 

AIX-EN -PROVENCE - Téléphone : 27.74 .55 

• 1, Ru e Mi gne t - AI X- EN -PROVENCE 
Téléphone : 23.53.06 + 52 .97 

Le CREDIT 
COMMERCIAL 
de FRANCE 

PREMIERE BANQUE PRIVEE FRANÇAISE 

PRETE 

et iHET A VOTRE DISPOSITION le C.A.]. 

COMPTE AUTOMATIQUE JOURNALIER 

VERITABLE SERVICE COMPTABLE A DOMICILE 

8 AGENCES A MARSEILLE 

Direction : 222-230, Avenue du Prado 
Téléphone : 76 . 2 6 . 79 

Agence d'A IX -EN -PROVENCE 
3, Cours Sextius - Tél. 27.65.93 

THESES - MEMOIRES - RAPPORTS 

TRACTS ... 

Provence Polycopie 
12, Rue Matheron 

13100 AIX-EN-PROVENCE - Tél. 21.1 3.12 

PHOTOCOPIES ; 0.60 F à 0.12 F 
LOCATION MACHINES A ECR IRE. DACTYLO 

RELI URE 

PR.IX ETUDIANTS _ 

~i&'tai'tie 
DE L'UNIVERSITE 

DEPOSITAIRE : OCDE 
Editions de la Présidence du Conseil 

La Documentation Française 
Sciences Juridiqu es, Economiques et Soci a les 

COURS POLYCOPIËS 

12 a, Rue Naza reth 
AIX-EN-PROVENCE Tél. (42) 26.16.08 

Doctrine 

Etudes 

Documents 



., 

10 
REVUE DE DROIT PROSPECTIF (1977) - NO. 3 et 4 - SPECIAL EUROPE 

SUR UNE PRATIQUE EXCESSIVE 

LES VALIDATIONS LEGISLATIVES 

par le Doyen JEAN-MARIE AUBY 
Professeur à l'Université de Bordeaux 

TI ne passe guère de session parlementaire sa ns 
que les Assemblées législatives soient saisies d'a u 
moins un projet de loi portant validation . Il y a 
peu de jours à peine, l'Assemblée Nationale déli
bérait sur un texte déjà adopté par le Sénat et 
portant va lidation des listes de classement d'étu
dia nts admis dans certa ines Universités en deuxième 
a nnée de premier cycle d'études médica les et odon
tologiques (séance du 21 avril 1977, J . OtT. Débats 
Ass. Nat. , p. 2031). Le rapporteur, M. GAUSSIN, 
r'lppelait à cette occasion que l'Assemblée National e 
éta it appelée pour la huitième fois en un an et demi 
à valider des opéra tions administratives frappées 
d'illégalité. Au cours du débat, de nombreux orateurs 
exprimaient les plus fortes réserves à l'égard de 
cette pratique, ce qui n'empêchait pas l'Assemblée 
d'adopter , avec r ésignation, une solution d'a illeurs 
difficilement évitable en l'espèce. 

La pratique des validations législat ives est donc 
bien rentrée dans les mœurs parlementaires. Elle 
a souvent été non seulement dénoncée, mais étu
diée (I); il ne paraît pas inutile cependa nt de lui 

( 1) Voir notamment : LESAGE , 1. Les Inter ventions du 
législateur dans le fonctionnemen t de la Justice )J, 1960. -
ORAN, « Le contrôle juridictionnel et les garanties des libertés 
publiques », 1968 (p. 401 et sulv.). - BATAILLER. u Le 
Conseil d ·Etat. Juge constitution nel », 1966 (p. 291 et sulv.). -
ODENT. « Contentieux administratif », 1970- 197 1 (p. 979). -
DEBBASCH, tI Contentieux administratif », 1976 (p. 819). -
AUBY et DRA GO. uContentleux adm inistratif Il, 2t éd. (no 53. 
807 , 1.225). - AUBY . note s. C.E .. 24 octobre 1973 , secrétaire 
d'Etat auprès du Premier Minis tre . R.D.P .. 1974 . 14 98. -
GJIDARA , tI La ConcUon administrative contentieuse , étude 

consacrer un nouvel examen, du fait de l'intervention 
d'un certain nombre de solutions nouvelles qui per
mettent de nuancer les jugements déjà portés sur 
ce problème. 

la notion de validation législative 
Que faut-il entendre par validation législative ? 

Pour essayer de préciser quelque peu une notion 
assez fuyante, dégagée à partir d' une pratique qui 
revêt des formes très variées, on peut adopter la 
définition suivante (2) : 

La validation législative suppose l'intervention 
d 'un acte législatif, pris postérieurement à un ou 
plusieurs actes administratifs, qui en déclarant 
valides (ou une formule analogue) ces actes ou 
certains de leurs etTets, a pour objet et pour consé
quence d'empêcher le contrôle juridictionnel (ou 
ad ministratif) de la régularité de ces actes, ou 
encore s i ce contrôle a été déjà etTectué, d'en faire 
disparaître les conséquences. 

de sc ience administrat ive, 1972 (P. 295) . - HAMON et 
VAUDIAUX . R. D .P., 1968, 364 . - CAPITANT. Rev . adm .. 
19f8, 45, et Ra pport à J'Assemblée Nation ale, 23 nove mbre 
1967, Annexe no 528. - MODERNE, n ote A.J.D.A., 1973 , 
482. - LEFAS. E.D.C.E ., 1958. 86. - BRAlBANT. «Remarques 
sur l'efficacité des annu lations pour excès de pouvolr ),l, 
E.D.C.E., 1961, 63. - CHIROUX et MONTGROUX, «Com men
taire de la décis ion du Conseil Consiltutlonnel du 15 Juillet 
1976 », Annales Fac. Droit Clermont, 1976, 251. 

(2) Voir une dé finition un peu différente de M . LESAGE 
(op. clt., p. 305). 
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L'analyse ainsi proposée, et qui aboutit à un e 
définitition plus restrictive que celle qui est parfois 
donnée, conduit à dist inguer la validation législative 
d'a utres techniques susceptibles d'entra îner d' une 
manière analogue des limitations du contrôle juri
dictionnel. 

Une de ces techniques est celle dans laquelle 
un texte législatif, faisant application d'une règle 
normalement constitutionnelle , donne pour l'avenir 
à l'acte administratif la valeur attachée à l'acte 
lég islatif. La loi en « ratifiant » l'acte lui confère 
le caractère législatif. Il ne pourra plus être modifié 
ou abrogé que par une loi et, d'a utre part, le juge, 
même si l'acte lui a été antérieurement déféré, ne 
pourra plus exercer sur lui que le contrôle inhérent 
à l'acte législatif, contrôle qui exclut l'appréciation 
de la r égularité. 

Cette technique est celle appliquée dans la ratifi
cation des décrets-lois - actuellement des ordon
nances - ratification qui résulte le plus souvent 
d'un texte formel , mais qui peut également être 
implicite ou parfois résulter de l'écoulement d'un 
délai prévu par la loi d 'habilita tion . On la retrouve 
éga lement dans d'autres hypothèses voisines (3). 

La ratification ainsi intervenue interdit au juge 
de prononcer l'annulation de l'acte ou d'en consi
dérer comme irrégulière l'application qui en est 
faite postérieurement à l'intervention de la loi. 
Mais si cette dernière ne se déclare pas expressé
ment rétroactive, ce qui arrive parfois (Voir par 
exemple C.E ., 19 déc . 1969, da me PIARD, R . 593), 
il semblerait logique d'admettre que le juge peut 
considérer l' acte comme ayant été irrégulier avant 
la ratification et en tirer pour cette période les 
conséquences nécessaires, Ce point de vue a été 
soutenu, à bon droit, nous semble-t-il , pa r la doc
trine (4); mais la jurisprudence intervenu~, sans 
être peut-être décisive, n'a pas confirme cette 
conception (5), 

Un autre procédé distind de celui de la validation, 
tout en comportant certains etTets, est celui dans 
lequel la loi se substitue pour l' avenir à l'a cte admi
nistratif en reprenant telle ou telle de ses dispo
sitions, 

Les conséquences de cette intervention du légis
lateur sur le contrôle juridictionnel sont les sui
vantes: L 'acte a dministra tif subsiste pour la période 

(3) P. ex. : Ratification de divers décrets par une ordon
nance du 6 février 1959 : C.E. 15 juillet 1960. OMER DECUG IS. 
R. 478, Loi de fi n ances du 31 décembre 1948 aya n t Implici
tement conféré valeur lég is lati ve a u déc ret du 9 décembre 
1948 po rtant réforme fi scale: C.E. 9 m ars 1951, GUIOLET, 
R. 146. D. H15 l . 174 , note QUERMONNE. J.C.P. 195 1, Il , 6307. 
note L. H., 6 av ril 195 1. Syndicat patronal de l'alimentation 
générale de Bayonne, R. 178. Voir également 28 octobre 1955 , 
DELEAU. 

(4) Voir LESAGE, op. c iL 144 e t 148. M. WALINE. note 
R.D.P. 1957, 1056 s. C.E. 25 janvier 1957. Société Char lion na is. 

(5) C. E. 25 janvier 1957 c ité cl-dessus. Voir égale men t. 
31 octObre 1958, Union n at ion ale des Caisses d'nlloc~tiOnS 
familiales, R. 5 13. Peut..être cependon t, cette solution s expli
que par l'amblguït.é des textes dont le Conseil d 'Etat a fait 
application. 

antérieure à la loi; le recours exercé avant ceUe-ci 
(et peut-être même après, s'il ne concerne que cette 
période) peut aboutir à un contrôle de régularité 
(légalité, responsa bil ité) et même à une annulat ion, 
ceci bien entendu si l'acte a reçu application (C,E. 
7 déc. 1962, Fédération généra le des fonctionna ires 
C.G.T.-F.O. , R. 602). Par contre, lorsque la loi est 
intervenue elle se substitue à l'acte, comme l'indique 
le même arrêt, et le contrôle du juge ne peut 
s'exercer qu'a u titre de l'acte législatif (6) . 

D'a utres techniques législatives se traduisent par 
des effets plus proches encore de ceux de la vali
dation. 

Il en va ainsi lorsque la loi, à caractère rétroactif , 
reprend les disposit ions de l'acte administratif à la 
date d'etTet de celui-ci (voir par exemple loi du 
28 déc. 1957, art. 28, citée par LESAGE, p. 301), 
Dans ce cas, la loi se substitue rétroactivement à 
l'acte a dministratif qui , du fa it de cette « législa
tivation » (LESAGE) ne peut plus êtr e contrôlé en 
tant que te l. 

Ou encore, le législateur fait disparaître rétroac
tivement le vice dont était entaché l'acte admini s
tratif et qui aurait été suscept ible d 'entraîner son 
annulation. Par exemple, il autorise rétrospective
ment la rétroact ivité de cet acte. Ici l'acte subsiste 
en conservant son caractère administratif; cepen
dant, le contrôle juridictionnel qui demeur e possible 
ne peut plus porter sur l'illégalité que le législateur 
a rétroactivement etTacée (voir par exemple C.E . 
7 nov, 1951, Fra ncis AHMED, R. 517, 15 juin 1956, 
ROUSSEL, R. 248). 

Enfin , mais cette fois le procédé est peu différent 
de celui de la validation et ne comporte avec lui 
qu 'une différence formelle, le législateur peut confé
rer à l'acte administratif force de loi à compter 
de la publication de cet acte, C'est ce qu 'a fa it à 
la suite de la mémorable atTaire CANAL la loi du 
15 ja nvier 1963 décidant que les ordonnances prises 
en vertu de la loi du 13 avril 1962 « ont et conservent 
for ce de loi à compter de leur publication » (art. 50) . 

E n définitive, deux caractères distinguent la vali
dation législative de ces différents procédés suscep
tibles d'entraîner des limitations analogues du 
contrôle juridictionnel. 

Tout d'abord, la validation comporte un effet 
rétroactif. La limitat ion qu' eUe apporte a u contr ôle 
juddictionnel vaut non seulement pour l'avenir, 
mais également dans le passé et s'applique aux 
eff ets qu'a pu avoir l'acte dès son entrée en vigueur. 
Le juge relève ce caractère (par exemple C,E . 9 nov. 
1951 POUPARD, R . 521) qui lui permet en parti
culi~r d'admettre l'existence d'une validation impli
cite. 

(6) Voir outre l'arr t du 7 décembre 1962 : C.E. Il mal 
1949. Li gue des fonctionnaires pères et m ères de famllles 
nombreuses. R. 208. 10 février 1967, JACQUIN, R. 67, R.D. P. 
1967, 969. note WALINE . 
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En second lieu, dans la validation, l'acte admi
nistratif ne reçoit pas le caractère législatif. Si 
son régime contentieux se trouve modifié et parti
cipe de celui de la loi, il conserve pour le reste 
la na ture d'acte administratif. Il peut dès lors être 
modifié ou a brogé par l'a utorité administrative 
compétente (voir par exemple C. E. 18 avril 1958, 
Syndicat des Chirurgiens-dentistes de la Seine, R . 
215, 6 fév. 1959, PECUNIA et VIARD, R 99. 15 juillet 
1960, Etablissements Omer DECUGIS, R 478, 22 fév. 
1961, Syndicat des marcha nds de porc en gros de 
la région parisienne). 

Même entendue dans ce sens restrictif , la va lida
tion législative revêt des formes extrêmement 
variées. On peut, sans prétendre être complet, clas
ser de la manière suivante les exemples fort nom
breux qu'offre la pratique. 

- Parfois la loi déclare valider un acte a dmin is
tratif dont la légalité est ou peut être contestée. 
C'est le cas par exemple d'une loi du 28 déc. 1957 
donnant valeur législative à un décret déjà déféré 
au Conseil d'Etat. 

- Parfois le contrôle juridictionnel a déjà eu lieu 
et s'est traduit par une a nnulation. La loi de vali
da tion fait revivre (<< rétablit » disent en généra l 
les textes) l'acte disparu de l'ordonnancement jur i
dique et rend dorénavant impossible le contrôle de 
sa régularité. 

Par exemple, dans son article 23, la loi nO 69-1263 
du 31 déc. 1969 portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier (J .O. 4 janv. 1970, p. 132) 
a validé un arrêté du 12 juillet 1963 fixant la liste 
des candidats admis au concours d'accès au corps 
des chargés d'enseignement d'éducation physique 
et sportive. Or, ce même arrêté avait fa it l'objet 
d'un recours devant le Tribunal Adm inistrat if de 
Paris qui en avait prononcé l'annulation par juge
ment du 21 octobre 1965; le Conseil d'Etat avait 
rejeté l'appel exercé contre ce jugement par arrêt 
du 30 ma rs 1968. Le législateur a donc fait revivre 
avec les conséquences qui s'attachent à la validation 
législative un acte administratif déclaré illégal et 
annulé par un jugelJlenl défin itif. 

Dans certains cas, la validation s'appJ;que non 
à l'acte annulé. mais à des actes pris en exécution 
de celui-ci et dont la validité avait disparu du fait 
de cette a nnulation. C'est le cas d'une loi du 22 déc. 
1952 sur la dévolution des biens de presse en Algérie 
qui a validé des arrêtés gubernatoriaux pris en appli
cation d' un décret a nnulé par le Conseil d'Eta t. 

- Il arrive qu'une loi ait pour double objet de 
valider des actes encore en vigueur et de rétabli ... 
des actes annulés. Ainsi, à la suite de l'arrêt CHAR
LES (C.E. 1" juillet 1955, R. 379) a nnulant des nomi
nations, la loi du 6 août 1955 a décidé: « Sont réta
blies ou confirmées aux dates où elles sont inter
venues les nominations ». 

- Parfois - mais rarement - le légisiateur pris 
de scrupules, prononce une validation des «actes 
qui n'ont pas fait l'objet d' une déc ision d'annulation 

administrative ou juridictionnelle » (L. 31 déc. 1953 
rela tive a u développament des crédits du Ministère 
de la Reconstruction). 

- La loi peut encore valider non plus un acte, 
mais un ensemble d'actes plus ou moins bien défini s 
(L. 11 juillet 1975, a rt. 24 va lida nt « la création de 
vi ngt et une unités pédagogiques d 'archi tecture) de 
ca ractère très diver s (Ainsi, la loi du 15 janvier 1963, 
prise à la sui te de l'arrêt CANAL, a déclaré va lider 
toutes les ordonna nces, quel que soi t leur objet, 
prises en vertu de l'art. 2 de la loi du 13 a vril 19(2). 
On voit également des validations concernant tous 
les actes intervenus en un certain domaine pour une 
période déterminée (L. 31 juiJlet 1968 relative a u 
salaire des ouvriers et techniciens à statut ouvrier 
du Ministère des Armées) . 

Il est fort poss ible du reste que da ns certa ins cas 
des validations d'apparence t rès la rge visent uni
quement à éviter le contrôle d'un acte déter miné (7). 

- Dans certains cas enfin , la loi sans viser les 
actes adm inistratifs (en vigueur ou a nnulés) déclare 
valider les effets ou certa ins effets de ces actes. 
La formule a été, par exemple, adoptée à la suite 
de l'annulation des résul tats de certai ns concours: 
le législateur déclare a lors les cand idats figura nt 
sur la liste d'admission défi ni tivement admis (L. 
2 aoû t 1949 faisa nt suM à l'arrêt CHAL VON-DE
MERSAX du 18 mars 1949, R 134, dans lequel le 
Conseil d'Etat avait a nnulé la liste d'admission 
à un concours de l'Ecole Centrale). De même, la 
loi de finances du 7 février 1953 décide que «sont 
validés, nonobsta nt toutes décisions contraires , les 
effets des dispositions législatives et réglementaires 
prises pour le fi nancement des orga nismes visés 
par la loi du 26 avril et 7 octobre 1946. 

Ces exemples (voir une recension plus détaillée 
da ns les ouvrages de MM. LESAGE et DRAN) 
montrent les fo rmes très variées que revêt une 
pratique dont l'importa nce qua ntita tive est loin 
d' être limitée. Entre 1947 et 1965, M. DRAN (op. cit., 
p. 422) a compté 52 mesures de validation résultant 
de lois spécia les ou de disposit ions de textes géné
ra ux ou de lois de finances. Le mouvement ne s'est 
certes pas ra lenti depuis, comme l'a montré le débat 
parlementaire récent cité a u début de la présente 
étude. 

Or, la validation entra îne des conséquences d'une 
extrême importance. Si, comme on l'a vu, elle ne 
fait pas disparaîtr e le caractère administratif de 
l'acte va lidé, le r égime juridique de cet acte va 
connaître une modification essentielle en ce qui con
cerne le contrôle juridictionnel dont il est suscep
tible. 

(7) Voir dan s cc Le Monde », 15 juin 1975, les dltTIculLés 
soulevées au Parlement par un projet de 101 valldanL des 
nominations et promotions dans l'admi n istration centrale 
et Qui , semblait-II. visait sous une apparence générale Il 
passer outre à un arrêt du Conseil d'Etat annulant la nom i
nation d'un fonctionnaire. Devant le s critiques exprimées 
notamment par la Commission de s lois de l'Assemblée . cett.e 
dis pos ition a finalement disparu du texte (L. 11 juillet 1975) 
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la limitation du contrôle juridictionnel 
de l'acte validé 
(ou dont les effets ont été validés) 

Ava nt d'exposer les moda lités de ces limitations, 
on notera que la va lidation comporte une autre 
conséquence moins fr équemment signalée et d'inté
rêt pratique réduit, celle relative au contrôle adm i
nistrat if. 

Il ne fait pas de doutes en effet que l'acte va lidé 
ne peut plus donner lieu à une mesure de contrôle 
admin.istratif fondé sur son iUégalité: retra it par 
}'aut2ur de l' acte ou par son supérieur ; annulation 
de tute ll e. Si ces mesures ne pouvaient être prises 
que pour illégalité de l'acte, ou si, dans le cas où 
elles ont d' a utres a pplications, elles sont intervenues 
pour ce motif , l'acte a dministratif de retrait ou 
d'annulation se trouve prohibé par la loi de vali
dation. Le juge, s' il était saisi, ne pourrait donc 
que déclarer ces actes illégaux. 

En C2 qui concerne maintenant le contrôle juri
dictionnel lui-même, les conséquences de la vali
dation sont les suiva ntes: 

10 La va lidation a pour première conséquence 
de pa ra lyser le contrôle jur idictionnel de légalité 
dont l'acte aura it été norma lement suscepti ble. 

Il en va ainsi essentiellement du recours en annu
lat ion exercé devant le juge adm inistratif (en parti
culier dans le contentieux de l' excès de pouvoir). 

Si, au moment où la va lidation est intervenue. 
le recours n'avait pas encore été exercé, le dépôt 
d'un tel recours va se heurter à une décision d'irre
cevabilité (voir pour exemple C.E . 21 octobre 1953, 
GINESTET, R. 444). 

Si, comme c'est souvent le cas, un recours avait 
été déjà introduit, le juge, en déclarant que la 
« légalité de l'acte n'est plus susceptible d'être discu
tée par la voie contentieuse », lui opposera un non
lieu spécial ou non-lieu législatif comportant dis
pense des dépens (voir pour exemple, C. E . 7 juin 
1950, LARROZE, R 344. 2 juillet 1954, FARINACCI, 
R. 42l. 19 déc. 1964, BONNECHOSE , R 608, etc ... )(8). 

Le juge indique pa rfois qu ' il en va ains i quels que 
soient les moyens invoqués (C .E . 1" mars 1957, 
Société des E ta blissements GATRY, R. 131). 

Parfoi s, la va lidation , bien que ne portant pas 
sur l'acte attaqué, rend imposs ible la discussion 
d'un moyen invoqué contre cet acte (voir C.E. 18 
mars 1963, Un ion nationale pour l'avenir de la méde
cine, R.T. 959). 

L'acte validé ne peut voir non plus sa légalité 
invoquée par voie d'exception (C. E. , 2 déc. 1964, 
Syndicat nationa l unifié des contribut ions directes, 
R. 608). 

(8) La solution sera la m me à propos des conclusions 
contre un décret Qui aurait pour objet ct. e ffet exclusif 
d'assurer l'applicat ion du décret validé (C.E. 14 février 1964 . 
LUSINCHI. T. 937). 

Le contrôle ainsi exclu est non seulement celui 
exercé par le juge adm inistratif, ma is également 
celui qui appartient dans certains cas à la juridic
tion judiciaire (Cass. Civ., 6 janv. 1956, Gaz. Pal., 
1956, l , 231). Cependant, la Chambre Criminelle, 
par une jurisprudence très heureuse fondée sur le 
principe de non-rétroactivité de la loi pénale a admis 
que n'étaient pas punissa bles les manquements aux 
règlements validés constatés avant la validation 
(voir DRAN, op. cit. , p. 429. Crim. 15 mai 1957, Bull. 
Crim., nO 406, p. 736). 

2' La valida tion législative entraîne un second 
effet concernant la responsab;lité de J'administra
tion. 

Le juge qui ne peut plus mettre en cause la régu
larité de l'acte validé ne peut accueillir un recours 
en responsa bilité fondé sur la faute commise par 
l'administration en prenant et en fai sant exécuter 
un acte illégal. Le juge déclare alors « que la respon
sabilité de l'Etat ne saurait être engagée pour avoir 
exécuté des actes dont la légalité ne peut être 
contestée ». (Voir C.E. , 15 mai 1957, Société d'impri
merie et de librairie Marc TIXIER, R. 312. 1" déc. 
1961, LACOMBE , R. 674. D. 1962,89, concl. DUTHEIL
LET DE LAMOTHE. A.J. D.A. 1962. 24. note GALA
BERT et GENTOT. 27 avril 1970, Etablissements 
Louis REMUSAT, R. 264). 

La couverture de l' irrégularité s'applique égale
ment à la faute commise pal' l'administration en 
ne prenant pas les mesures d'exécution postulé2s 
par l'annulation d' un acte administratif validé 
ensuite (C.E. 24 oct. 1973, Secrétaire d'Etat auprès 
du Premier Min.istre chargé de la J eunesse et des 
Sports. R.T. 868, R.D.P. 1974, 498, note AUBY. 
23 février 1974, MASSON, RT. 612). 

30 La validation peut enfin anéantir les conse
quences de l'exercice déjà effectué du contrôle juri
dictionnel de la régularité de l'acte. 

Cet effet de la va lidation ne concerne pas le 
contenti eux de la responsa bilité ayant abouti avant 
la validation à une décision passée en force de chose 
jugée. La condamnation prononcée contre l'admi
nistrat ion est sans a ucun doute définitive. sauf bien 
entendu disposition formelle de la loi de va lidation 
(ce qui est sa ns exemple et peu concevable). Par 
contre, si un appel est poss;ble, le juge d'appel ne 
peut plus admettre la responsabilité de l'adminis
tration. 

Comme on ra vu plus haut, le recours en respon
sabilité fondé sm la faute commise par l'adminis
tration en n'assurant pas l' exécution d' un jugement 
d'annulation serait paralysé par la validation. 

L'inc ~dence de la validation dans le contentieux 
de l'annulation est plus radicale . Cette mesure peut 
redonner effet à un acte antérieurement annulé 
pal' le juge administratif. 
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Parfois, la loi, sans toucher à l'acte. qui demeure 
(en théorie) annulé, déclare valables les mesures 
d 'application de cet acte (p. ex. : C.E. 28 mai 1948, 
DESCHAMP, R. 237). Souven t le législateur va plus 
loin: il « rétablit ~, remet en vigueur, un acte 
ann ulé par le juge. Par exemple, à la suite d'une 
loi du 4 août 1958 concernant des dédsions des 
Commissions régionales de transfert de fond , le 
Conseil d'Etat constate un peu amèrement que 
« nonobstant la c.irconstance que la décision d'annu
lation soit passée en force de chose jugée » la loi 
a validé des décisions et que le Ministre a pu vala
blement leur attribuer un caractère exécutoire (C.E. 
23 mai 1960, Société L'Africaine Française, R. 355, 
A.J.D.A., 1961 , 90, 18 novembre 1961, JACQUELIN). 

Comment analyser ces diverses conséquences ? 
Il convient de distinguer les deux premières d'une 
part, la troisième de l'autre. 

L'exclusion du contrôle de légalité ou de respon
sabilité ne s'explique pas par un changement de 
nature de l'acte. Celui-ci , comme on l'a vu, demeure 
adm;nistratif et il serait peu satisfaisant de consi
dérer qu'il prend au seul point de vue contentieux 
la nature législative. 

Certains auteurs considèrent que la va lidation se 
traduit - et s'explique - comme un ordre adressé 
par le législateur aux tribunaux d'exclure tout 
contrôle juridictionnel de la légalité de l'acte 
(LESAGE, op. cit., p. 305). La situation sera;t sem
blable à celle dans laquelle une loi déclarerait à 
l'avance qu'une certaine catégorie d'actes est ms us
ceptible de contrôle juridictionnel. 

On peut estimer cependant, outre que l'mjonction 
postérieure à l'acte est plus choquante que la règle 
exclusive de contentieux posée à l'avance, qu'une 
telle analyse plus qu'une a utre, conduira it à douter 
de la constitut;onnalité de cette pratique (voir ci
dessous). Il y a en effet toutes les raisons d 'admettre 
qu'un texte exclua nt absolument le contl'ôle juri
dictionnel d' une catégorie d'actes admin.istratlfs 
porterait atteinte à un principe de valeur constitu
tionnelle (91. La solu(jon devrai t être la même pour 
le texte excluant a posteriori tout reCOurs. 

Il est cependant une autre analyse qui sans 
exclure peut-être tout contrôle de constitutio~nalité 
de la lOt de. valtdation, en limite peut-être le risque, 
e.st celle qUI VOIt dans cette loi l'affirmation pal' le 
leglslateur de la valid;té de l'acte. L 'intervention 
de ce~te loi d~cla rative . de validité paralyse le juge 
q~l, sil. controlalt la regularité de l'acte, porterait 
necessalrement atteinte à l 'autorité de la loi et 
mettrait en ca use sa valeur. 

Quoi qu 'il e~ soit,. cette Explica(jon ne suffit pas 
dans le cas ou le leglslateur fait revivre rétroacti
~em~n t l'acte annulé. Il ne se borne plus en effet 
a declarer la validité de l'acte: il rév;se rétro-

Li~~~ C~';l:el1p~'E~~de~ns la célébre Jurisprudence dame 
( 10 février 1950. R. 110, votie~bB~d~~te~Rt~o ~ prinCipe 
no 1.002). Mals cette solution ado tée à '. ont. Adm . 
claire, montre que le Conseil d'EPat 130 proPDj d un~ 101 (ort 
tatlon de la 101 a en réallté éca rté ses~I~~i:sit~~n~ Interpré_ 

activement le ou les jugements intervenus Sur cet 
acte. Le législateur se comporte ici comme Un 

nouveau degré de juridiction, juridiction affranchie 
de toutes règles (a utres que les règles concernant 
les actes législatifs) de forme, délai, etc... Tout 
effort d'a nalyse juridique paraît jei vain et on se 
trouve en présence d'un Parlement qui « peut tout 
faire .. . ». 

le contentieux de la validation législative 
Comme on vient de le voir, la validation législative 

a pour effet de limiter considéra blement (10) le 
contentieux de l'acte va lidé. Il n 'en reste pas moins 
que la validation elle-même est susceptible d'un 
cont"ntieux qui est tout simplem'ent celui appli
cable aux actes législatifs. 

1 ° Le contentieux des dommages causés par la 
loi de validation , 

En vertu d 'un principe traditionnel, le juge ne 
peut contrôler la régularité d 'un acte législatif et 
ne peut donc fonder sur un moyen d 'mconstitution
na li té la répara(jon des dommages causés par cet 
acte. Il ne peut non plus, sur la base de la théorie 
des actes de Gouvern ement (ou des autres explica
(jons correspondantes) connaître de la faute 
qu 'a uraient pu commettre les pouvoirs publ ics en 
déposant un projet de loi de va lida tion. 

On sa it cependant que, à certaines conditions, le 
principe d'égalité devant les charges publiques 
permet au juge de réparer les dommages causés 
par une loi. Cette responsa bilité, du fa it des lois, 
peut -elle jouer ici ? 

La lecture de certains arrêts (C.E. 3 déc. 1948, 
Société Aéromaritime de l 'Atlantique, Rec. p. 460. 
15 mai 1957, Société d'Imprimerie Marc TIXIER, 
Rec. p. 312) avait incité certains a uteurs à estimer 
que le Conseil d'Etat excluait en cette matière la 
responsabilité du fait des lo;s. (Voir LASRY et 
GEORG~S, Encycl. Dalloz Dt Publjc, V O responsa
blllte, n 265). En tout cas, la haute juridiction a 
mis fin à toute hésitation dans l'arrêt LACOMBE 
du 1" déc. 1961. Dans cette affaire, le Commissaire 
du Gouvernement DUTHEILLET DE LAMOTHE avait 
parfaitement montré qu'il n'y avait aucune raison 
d 'exclure, en cette matière, le prmcipe de l'arrêt 
« La Fleurette ». Bien au contraire les idées direc
trices de cette jurisprudence trouv'aient ici un ter
ra;n d 'application privilégié. La loi de validation 
est. une mesure qui, dans l'intérêt général (<< néces
site de garantir à l'intérieur d'une société une cer
taine stabilité des s ituations juridiques », « nécessité 
de ne pas compromettre le bon fonctionnement d'un 
service public en ma intenant ses agents pendant de 
longs mOIS dans une situation juridique et profession
nelle précaire » : GALABERT et GENTOT, op. dt.) 
ca use un préjudice à quelques personn es frappées 
dans des intérêts dignes de pro tection: il en va 
tout particulièrement ainsi dans le cas où ces per
sonnes pouvaient se réclamer d'une décision de 
justice dont le législateur a éca rté les effets. 

(10) Mals non de SUppr imer 11 peut. 
ment à un contentIeux de l'ln~rpr6tatlo~, avoir lieu notam-
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Le Conseil d'Etat a su;vi son Commissaire du 
Gouvernement. L'arrêt LACOMBE est même parti
culièrement important dans l' histoire de la respon
sabilité du fait des lois en ce qu'il est le premier 
à invoquer expressément le principe de l'égalité 
devant les charges publiques (Voir DELVOLVE, 
Le principe d'égalité devant les charges publiques, 
1969, p. 239) . Cet arrêt concernait des intégrations 
annulées par le juge et qui avaient fait l'objet d'une 
validation . Le Conseil d'Etat, tout en posant le 
principe, a refusé l'indemnisation , le requérant ne 
lui paraissa nt pas avoir perdu du fait de la loi des 
chances suffisantes d'être intégré. 

La même solution a été donnée dans l'affaire 
MASSON précitée et, par a illeurs, dans l'arrêt 
Secrétaire d'Etat auprès du Premier Ministre, où 
il s'agissait des conséquences de la loi validant les 
épreuves d'un concours. 

Le principe est donc bien établi , ma is il n'existe 
pas , semble-t-il, de décisions accordant l' indemni
sation , 

Les conditions de la réparation sont les mêmes 
que pour la responsabilité du fait des a utres lois. 

La réparation se trouve d'a bord écartée lorsque 
le législatew-, soit dans une disposition formelle de 
la loi de validation, soit par une manifestation 
d'intention expresse lors de travaux préparatoires, 
a exclu l'indemnisation : la jurisprudence en offre 
un exemple (C.E. 22 avril 1970, Société Etablisse
ments Louis REMUS AT précité). 

D'autres conditions sont relatives aux caractères 
que doit présenter le dommage subi par le requérant. 

Le préj udice doit d 'a bord être spécial, ne doit 
concerner qu 'un nombre limité de personnes. Il en 
va normalement ainsi dans le cas des lois de vali
dation . 

Le préjudice doit être en second lieu d'une gravité 
suffisante, condition qui n'appelle pas ici d'obser
va tions particulières. 

Enfin , le dommage doit être certain et non s im
plement éventuel. 

2° Le contentieux de l'exis tence, du sens et de 
la portée de la loi de validatioll. 

Si le juge ne peut vérifier la régularité d' un acte 
législatif, il n'en connaît pas moms d'un certain 
nombre de litiges concernant un tel acte. Les solu
tions qui valent pour l'ensemble des lois s'appliquent 
a ux lois de validation (voir AUBY et DRAGO, op. 
cit., nO 54 et suiv.). Quelques observations doivent 
être cependant formulées id. 

Le juge va d'abord vérifier s'il est bien en pré
sence d'un acte législatif. A cet éga rd, jI a fort 
heureusement décidé que seule la loi « stricto sensu » 
pouvait effectuer une validation et que le Gouver
nement ne pouvait y procéder pal' voie d'ordon
nance, même si la loi d 'habilitation avait large· 

ment a utorisé le Gouvernement à prendre • des 
mesures qui sont normalement du domaine de la 
loi » (C.E. 24 nov. 1961, Fédération nationale des 
synd ;cats de police , R. 658. D. 1962, 424 , note 
FROMONT, A.J.D.A. 1962, 114, note J.J.). On ne 
voit pas cependant comment le juge pow-rait refuser 
de donner effet à une loi d'ha bilüation conférant 
expressément au Gouvernement le pouvoir de pren
dre d'es mesures de valirlatior. ( III. 

Le juge peut, en second lieu, rechercher le sens 
et la portée de la loi de validation. 

A cet égard, la doctrine a souvent regretté que 
le juge n'ait pas cherché systématiquement à mter
préter dans un sens restrictif les textes comportant 
une mesure aussi exceptionnelle - et anormale -
qu'une validation. 

Or , telle n'est certainement pas l'attitude de la 
jur~sprudence (12). 

C'est ains; que le Conseil d'Etat n 'interprète pas 
de manière limitative les textes en ce qui concerne 
les actes bé~6fic!ant de la validation . Il décide. par 
exemple, qu'un tex" _ décidant que certains décrets 
n'auront fore t:: .j e >:i qu'en celles de leurs disposi
tions, qui portent sur les matières énumérÉ'f's à 
l'art. 34 de la Constitution, n'en a pas moins validé 
toutes les dispositions de ces décrets (C.E. 15 juil'e ~ 
1960, Omer DECUGIS, R. 905 . 22 février 1961, S;'n
dicat des marchands de porc en gros de la région 
parisienne). Voir pour d'autres exemples: 2 juillet 
1954, COUTURIER, R. 421. 4 juillet 1969, dame LAU
RENT. 4 novembre 1959, GARNIER, R. 573. 5 jan
vier 1972, CHARRE, R. 1. 

De même, au cas où l'intention du législateur n'a 
été que dz couvrir certains vices de l'acte, le juge 
pourrait, en a nalysant la volonté du législateur. 
rechercher s i d'autres vices n'atteignent pas l'acte 
attaqué. Or, il considère que l' intervention de la 
mesure de validation rend la légali té de l'acte 
msusceptible d'être discutée par voie contentieuse 
dans son en se :lble (C.E . a février 1953, 'IILmstl, cies 
F inances c. ACHALME, Rec . T. ti54. 1" mars 1957. 
S, ciété des Etablissements GRATY. p. 131. 18 avril 
1958, Syndicat des chirurgiens-denci, tes de la Seine, 
p. 219. 15 juillet 1960, Etablissement Ornee DECUGIS, 
p. 478. 26 juin 1969. Ministre de l'Intérieur cl Edi
tions parisiennes associées et DEVAY, p. 334. 18 mai 
1973, Synd;cat nationa l des ingénieurs et techniciens 
agréés, A.J. 1973, 482, note MODERNE). 

De la même manière, la doctrine a souvent regretté 
l'admiss ion par la jurisprudence de valida(jons seu
lement implicites. Bien que selon M. ODENT (op. 
cit.. p. 979) ce type de validation soit exceptionnel 
et doive êlre la « conséquence nécessa ire de la loi », 
les applications en sont nombreuses. Par exemple. 
la validation peut résulter de l'intention du législa-

( Il ) Le Gouvernement a du res te pris des mesures de 
validation dans le cadre des pouvoirs que lui conférait l'art. 92 
dl. la Constituti on . _ 

(12) Voir cependant. C,E. 21 .Juille t 19(0..: Fédération des 
Conseils d'élèves des éco les publiques, R. 49 " 
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leur manifestée dans les travaux préparatoires (C.E. 
28 mars 1947. Fédération des syndicats agricoles 
d'exploitants de Seine-et-Oise, R. 136. 9 m""s 1951, 
GUIOLET, R. 146), du fai' que le législateur a repris 
dans une loi des dispositions de l'acte adlJltnistratif 
en leur donna nt effet à la date d 'émission de celui-ci 
(C.E. 11 mai 1949, Ligue des fonctionnaires pères 
et mères de familles nombreuses, R. 228) ; ou e~core 
que le texte législatif a mod ifié les dispositions 
d' un décret (C.E. 5 janvier 1945, BOS et CRESP, 
R. 5) ou a reconduit celui-ci (C.E . 31 mai 1963, 
Société X, R. 335); ou que le text.e législatif a 
abrogé à partir d'une certaine date le décret (C.E. 
31 oct. 1958, Union nationale des caisses d'allocations 
familiales, R. 513) . Voir pour d'autres exemples: 
19 juin 1970, MARE, R. 416. 20 nov. 1974, Union 
nationale de la propriété immobilière, R. 565. 

A un certain moment, il a semblé cependant que 
le Conseil d'Etat adoptait une attitude plus r estric
tivz en exigeant une manifestation incontestable 
de la volonté du légis lateur. Effectivement, certains 
arrêts paraissent manifester une réaction contre 
l'admission trop facile de la valida tion implicite 
(C.E. 28 février 1958, DENIS R. 135. 27 novembre 
1964 , Union nationale des associations familiales, 
R. 584. D. 1965, 328, con cl. BRAIBANT, A.J.D .A. 
1965, 95 , noto Mm. PUIBASSET et PUISSOCHET. 
9 février 1966, Ministre des Finances cl BENOIT, 
R. 99. 28 mai 1971 , BARRAT, R. 387. A.J.D .A. 1971, 
p. 400, chrono LABETOULLE et CABANES et 488, 
note FOURNIER. 13 décembre 1974. BETHUS et 
BALLEREAU, R. 627). 

Cependant, des arrêts plus récents ont semblé 
revenir sur cette attitude et admettre assez faci
lement la validation implicite (C.E. 18 ma i 1973, 
Syndicat national des ingénieurs et techn iciens 
agréés, R. 357. A.J.D.A. 1973, 482, note MODERNE. 
18 juillet 1973, DELAGE, R. 499). Il est donc impos
sible de savoir avec certitude si le Conseil d'Etat 
entend réellement limiter par ses pouvoirs d' inter
prétation une pratique à laquelle il n'est certai
nement pas fa vorable. 

le problème de la constitutionnalité des lois 
de validation 

Si le contentieux administralif ou judiciaire de 
la loi de vaI:dation demeure limité, ne peut-on 
concevoir un autre typz de contentieux, susceptible 
à la différence de l'a utr e, d'exclure les lois de 
validation: celui consistant dans le contri: le de 
la constitut ionnalité de ces lois . 

La question a été soulevée dans le cadre du Par
lement: au cours des débats à l'Assemblée Natio
nale sur la loi de finances rectificative pour 1967, 
M. René CAPITANT a mis en cause , da ns un 
exposé r emarquabl e, la constitutionna lité de cette 
pratique (131 : plusieurs parlementai res, dont M. 

(13) Voir «J.O.», D ébats Ass. Nat.. 24 novembre 1967, 
p. 52°4. Voir a ussi R .D P . 19F1 8, 364. chrono l.lAMON ct 
VAUDIAUX. A.J .D.A. 191 1, 402. chrono LABETOULLE et 
CABAN ES . 

Pierre COT, se sont associés à cette thèse qui a 
été parfois reprise dans les Commissions des lois 
des deux Assembl ées. Ces discussions n'ont malheu
reusement pas mis fin à la pratique. 

La doctr ine s 'est éga lement interrogée sur ce 
problème (Voir les excellentes observations de 
CHIROUX et MONTGROUX, op. cit.). Nous repre
nons ic i le point de vue que nous aVOns exposé 
dans notre note précitée (R .D.P. 1974, 1493) . 

Dans le sens de l'inconstitutionnalité des va lida
tions législatives s'offr e immédiatement à l' esprit 
une idée du r este traàibonnelle: n'y a-t-i l pas là 
une atteinte au principe de séparation des pouvoirs? 
En rendant à la vie juridique et en déclarant valable 
un acte administratif annulé par le juge, la loi de 
va lidatIOn n'a- t.-elle pas pour résultat d 'établir un 
degré supplémentaire de Juridiction et d 'empiéter 
sur les attributions du pouvoir judiciaire? Un juriste 
américain répondrait sans hésita tion par l'a ffirma
tive à cet.te question : nul ne met en doute sa ns le 
droit des U.S.A. le principe posé par Alexander 
HAMILTON da ns le n° 81 du « F ederalist» selon 
lequel le légIslateur « ne peut, san s sortir de son 
domaine, modifier une décision rendue dans une 
affaire particulière» (V. LESAGE , op. cit., p. 176). 

Cependant cette thèse se heurte , en droi t françai s 
contemporain, à des difficultés trop év identes pour 
qu 'il soit utile d'en développer l'exposé. Si le titre 
VIII de la Constilution évoque « l'a utorité judi
cia ire ». ni son titre ni son contenu ne permettent 
d'affirmer l'existence d'un pouvoir judiciall'e dis
tinct des autres pouvoirs constitutionnels. Du reste, 
s i un tel pouvo ir exista it, il n'engloberait pas, selon 
la Constitution, les juridictions administratives . 

M. CAPITANT, qui ne pouvait s'y tromper, a fai t 
appel en r éalité à un a utre fond ement en invoqua nt 
le pr,ncipe de séparation entre le pouvoir législatif 
et l'autorité juridictionnelle ». « Ce principe -
déclare-t-il - s'est affirmé à pa rtir du moment où 
a été reconnu aux tribunaux judicia ires d'abord , 
aux tr ibunaux administratifs ensuite, le droit d'in
terpréter souverainement la loi et d'être par consé
quent les gardiens de la légalité ; c 'est à eux et 
à eux seuls qu'il appartient, lorsqu'ils son t saisis 
d'un recours contenti eux, de décider s i l'acte privé 
ou administratif qui leur est déféré est ù" non 
contraire à la loi . Et quand au jugemenl qu 'ils 
rendent, une foi s épuisées les voies de recours 
contre la loi, il bénéficie de l'autorité de la chose 
jugée, autorité qui s' impose à tous, y compris au 
législateur ». 

li est bien certa in que le législateur ne doi t pas, 
comme le disa it au cours d'un autre débat pa rle
mentaire M. Léo HAMON (141, « toucher à la légère 
à la chose j\lgée ». Mais fa ut- il a dmettre l'existence 
d'un principe de l'a utori té de chose jugée constituant 
non ,eulement un principe général du droi t de 
valeur législative auquel le législateur pourrait 
déroger, mais un principe général de valeur consti
tutionnelle ou un principe « fondamental ». Faul-il 

( 14 ) « J.O. fi Débat.s Ass. Nat .. :J décembre 1968. P. 502 . 
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plus largement, avec cert~ jns commentateurs, affir
mer que le législateur dOIt respecter « le principe 
de non intervention dans le déroulement de la jus
tice» ? (15). 

Sans doute une sembla ble thèse ne peut trouver 
un fond ement incontestable dans les textes consti
tutionnels de droit positif. Cependant, la juridiction 
constitutionnelle n'aurait pas besoin d'un grand 
effort d'interprétation de ces textes pour estimer 
que la loi validant un acte annulé par le juge sort 
de la compétence assignée en termes fort précis 
cet te fois a u législateur et empiète sur une fonction 
qui, quelle que soit la nature exacte de son t itulaire, 
n'en est pas moins aff irmée comme distincte de la 
fonct ion législative. 

D'autre part, et sur un terrain plus textuel que 
le précédent, la loi de validation n'a-t-elle pas eu 
pour résultat, au moins dans certains cas, des discri
minations choquantes entre ceux qui obtiennent une 
situation intangible en dépit de l'illéga lité de l'acte 
fondan t cette s ituation , et les autres , privés par la 
loi du bénéfice des conséquences de la déclaration 
d' illégalité ? La loi doit être la même pour tous , 
affirme un texte de notre droit constitutionnel positif. 

Une aulre idée a parfois été émise. La loi de 
validation qui s'applique à un acte administratif 
ne constitue-t-elle pas un empiètement du législateur 
sur le domaine ass igné par la Constitution, notam
ment dans les articles 34 et 37, à l'a utorité régle
menta ire ? 

Cette objection ne concerne que le cas dans lequel 
la loi a repris avec effet rétroactif ou non les dispo
s itions d'un acte administratif , annulé ou contesté, 
pour assurer son plein effet et paralyser à son encon
tre. M. LESAGE (op. cit., p. 128) , comme M. CAPI
TANT (op. cit.) ont écarté cette objection en indi
quant que la Constitution n 'a pas interdit a u légis
lateur de pénétrer sur le domaine attribué au règl e
ment par l'art. 37, mais a simplement permis à 
différentes a utorités gouvernementales de s'opposer, 
si elles le souhaitaient, à cet empiètement. Cela est 
incontestable mais, à notre sens , non pertinent. Le 
Conseil Constitu tionnel peut être saisi par les auto
rités visées à J'art. 61, a linéa 2, et peut ainsi se 
poser le problème de la constitutionnali té de la loi 
reprenant les dispositions d'un acte administratif. 

A notre sens, le problème pourrait alors se poser 
de la manière suivante. La va lidité de la loi en 
cause pourrait être soutenue en invoquant la juris
prudence du Conseil Constitutionnel (décision du 
24 octobre 1969, A.J .D.A., 1969, 693) selon laquelle 
des dispos itions à « caractère rétroactif » sortent 
du domaine du pouvoir réglementa ire, même s i 
elles s'y rattachaient privées de cet effe t rétroactif. 
Ce privilège de la r étroactivité ains i reconnu a u 
Parlement par le Conseil Constitutionnel (imagine
t-on l'usage que pourrait en faire une assemblée 
en conflit avec le Gouvernement et qui souhaiterait 

(15) Actual. Ju rld .. 1911. <103. 

sort;,- du • carcan > de l'a rt. 34 ?) conduit à déclarer 
valable la loi reprenant rétroactivement un acte 
administratif réglementaire ou part iculier ou le 
va lidant rétroactivement. 

On peut être beaucoup plus réservé a u sujet de la 
constitutionnalité de la loi faisant revivre un acte 
a nnulé par le juge admin istratif. On est ici en 
présence d'un acte « en forme légis lative 1> (au sens 
traditionnel et non au sens particulier de l'art. 37) 
que le Parl ement ne devra it être autorisé à prendre 
que si une disposition constitutionnelle lui en donne 
le pouvoir. 

Ma ;s ce pouvoir ne résul te-t- il pas de la coutume? 
C'est peut-être ce qu'a pensé, sans le dire, le Conseil 
Constitutionnel qui, dans sa décision du 15 juiilet 
1976 (VOir CIDROUX et MONTGROUX, op. cit.) 
était saisi d'une loi modifiant le statut général des 
fonctionnaires et validant rétroactivement divers 
actes réglementaires et individuels dont certains 
avaient été annulés par le juge administratif. 

Sans doute, dans cette affaire, la lettre de saisine 
(ma is qui ne lia it pas le Conseil) posa it le problème 
de la validat ion de manière particulière en admet
tant la constitutionnalité de celle-ci lorsqu'elle vise 
à faire a ppliquer rétroactivement des mes ures con
forrnçs au nouveau texte à le supposer lui-mê me 
constitutionnel. 

En tout cas, le Conseil Constitutionnel, sans expli
citer autrement son point de vue, a déclaré la loi 
conforme à la Consti lution . Force est donc d'ad
mettre, jusqu'à nouvel ordre, que les lois de va li
dation ne sont pas entachées dïnconstitutionnalité. 

Conclusion 
Faut- il regretter la position ainsi adoptée par le 

Conseil Constitutionnel ? La réponse ne peut être 
que nuancée. 

On peut, certes, considérer que les validations 
législatives ne peuvent guère se réclamer d'un autre 
fo ndement juridique que celui d'une coutume plus 
ou moins précise; que cette pratique porte atteinte 
à toule une sé rie de principes, quelle que soit la 
place de ces principes en droit positif : sépa rat ion 
des pouvoirs_ indépendance de la justice, chose 
jugée, répartition des compétences entre les auto
rités publiques, non rétroactivité_ elc. ; que les 
val idations légis la tives, par lew' fréquence et les 
cas dans lesquels eUes interviennent parFois, cons
tituent un indéniable abus. 

Il reste que, dans bien des cas, cette pratique 
est inévita ble. En présence de certa ines s ituations 
inextricables, le P arlement, en dépit des protes
tations de certa ins de ses membres, ne peut raire 
autrement qu 'adopler la validation demandée par 
l'administration . Dans nombre d' hypothèses. l"opé
,-ation était légitime el venail à régler dans le sens 
de l'équilé ou de l'ordre des situations que les 
conséquences d'une application stricte du droit 
rendaient anormales ou même insupportables. Le 
législateur vient à bon droit corriger les excès du 
« summum jus :P. 
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L'idéal serait alors Wle discrimination des « bon
nes » et « mauvaises » validations. Rien n'empêche 
de concevoir qu'un jour peut·être la juridiction 
constitutionneHe pourra effectuer sur ces actes 
un contrôle ana logue à celui pratiqué par le juge 
administratif : déterminer les motifs réguliers de 
validation, censurer les « détournements » du pou
voir de valider. Mais le droit français n' en est 
pas encore là , à supposer qu 'un tel contrôle de la 
la loi soit souhaitable. 

Tout ce qui reste alors est l'espoir d'une a uto
censure du Parlement qui, comme il l'a fait parfois, 
a éliminé certains projets discutables , notamment à 

l'ini tiative des Commissions des lois qui ont si mani
festé, dans certains cas, une heureuse rigueur. 
Espoir aussi d'une att itude plus restrictive du juge 
qui, s' il ne peut s'opposer à la pratique des valida
tions lég islatives, peut tout au moins en limiter les 
effets. 

Si ces espoirs se réa lisent, la pratique ne dispa
raPra sans doute pas ; du moins pourrait-on, à la 
différence de ce que nous avons fa it dans le titre 
de cet article, cesser de la déclarer excessive. 

JEAN-MARIE AUBY. 
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NEUTRALITE POLITIQUE OU RESERVE 
DES ETRANGERS EN FRANCE? 

(A propos de l'Arrêt Perrégaux) 

par MI CHEL REYDELLET 
Docteur en Droit 

Assistant à la Faculté de Droit et de Science Politique 
if Aix-Marseille 

A plusieurs reprises, dans les dernières années , 
les autorités ministérielles ont aff irmé que les 
étra ngers vivant en France sont tenus à de strictes 
obligations dans le domai ne politique. Le motif le 
plus fréquemment invoqué pour les expulsions poli
tiques par le ministre de l'Intérieur est d'avoir 
enfreint la « neutralité politique qui s ' impose aux 
étra ngers vivant en France ». 

Ainsi, un prêtre origina ire de l'Ile Maurice et 
ac(jf dans le milieu des travailleurs immigrés de 
Lyon fut- il expulsé pour s 'être « départ i de la neu
tralité politique à laquelle est tenu tout ressort.is
sant étranger résidant en Fra nce » (1 l. En septembre 
1973 un étudiant marocain de Ma rseille fut expulsé 
pour avoir «enfreint. la neutralité politique » (2l . 

Depuis quelques années les autorités ministériel
les emploient éga lement une a utre expression: les 
expulsés auraient ({ manqué à la réserve qui s 'im
pose universellement à tous les étra ngers » (J) . 

Ainsi, le Premier Ministre, M. J . CHI RAC, déclara 
à propos du mathématicien soviétique Leonid 
PLIOUCHTCH qui venait d'arriver en France et 
s'apprêtait à témoigner sur son internement en 
hôpita l psychiatriq ue: « La France a toujours été 
une terre d'accueil, mais cela impose à ceux qu i 
bénéficient de cet accueil une certaine réserve sur 
le plan politique. Et je crois que ceux qui profitent 
de leur présence en France pour faire de l'action 
politique, notamment orientée vers la critique des 

N ( 1) Réponse du Mini s tre de l'In tér l~ ~r . « J . O. li Déb. Ass. 
a t. .. 5 m al 1972 , p . 1423 . 

(2) M. El Bachlr Me nnl , « Le Mo nde)J. 13 octobre 1973. 
H (3) Réun ion du 3 octobre 1973 s u r les e xpu ls io ns, Il Le nlonde)J, 6 octobre 1973. 

pays dont ils sont originaires , ont tort. Cette atti
tude n'est pas conforme à une certaine idée que 
je me fai s de la morale. Cela n'est pas conforme 
en tout cas aux intérêts de la France » ('l . 

L' « obligation de réserve » évoque, bien sûr, les 
restrictions à la liberté de comportement et d'ex
pression que subissent les agents publics , notam
men t dans leur vie politique ; quant à la « neutralité 
politique », elle sem bl e impliquer des restrictions 
encore plus étendues dans le domaine politique. 
L'affirmation de devoirs spéCifiques pesant sur les 
étrangers en France ne surprend pas dans la 
mesure où tout leur statut ( 5) est caractérisé par 
une situation d 'infériorité par rapport aux droits 
des nationaux (liberté de circulation , de domicile, 
de mariage, droi ts économiques et SOCiaux) et que 
dans le doma ine politique ils sont tout normalement 
exclus du premier droit du citoyen: le droi t de vote. 

P our autant le « devoir de réserve » ou la « neu
tralité politique » des étrangers en France ne son t 
actuellement consacrés par a UCun texte législatif. 

L'arrêt d·Assemblée du Conseil d'Eta t du 13 mai 
1977 rendu contrairement aux conclus ions du com
mis;aire du gouvernement, Mmo LATOURNER IE, et 
qui confirme l'arrê té d'expuls ion du pasteur suisse 
BerUlier PERRÉGAUX apporte certaines précis ions sur 
ce po int. 

(II) (I Le Mon de», 17 révrler 1976. 
(5) M. Boyon - Van de Kerkhove : « Le S tat.ut des étra ngers 

en droit f ran ça is Il . Thèse. Pa ris, 11 , 1972, Dac t.y l. . 635 p. 



20 REVUE DE DROIT PROSPECTIF (1977) - N~ 3 et 4 - SPECIAL EUROPE 

Ce pasteur était, depuis 1967, installé à Marseille 
comme responsa ble local d'un service œcuménique 
d'entraide connu pour son action en faveur des 
immigrés: le C. I.M.A.D.E. (6). La notification et 
l'exécution de son expulsion, le 4 septembre 1973, 
entraîna de vives protesta tions qui amenèrent le 
Ministre de l'Intérieur à publier un communiqué 
dans lequel il expose les huit faits sur lesquels 
s'a ppuyait cette mesure d'expulsion. Il éta it notam
ment reproché a u Sieur PERRÉGAUX d 'a voir prêté 
le loca l du C.I.M.A.D.E. à des mouvements politi
ques et d'avoir assisté à leurs réunions, de s'être 
opposé à l'évacuation des habitants d'un bidonville, 
le 17 février 1972, d'avoir organisé et soutenu des 
grèves de la fa im et une manifestat ion d'immigrés 
à Marseille ( 7). 

Le bulletin de notification qui lui avait été r emis 
le 8 juin 1973 l'informait seulement de ce que son 
expulsion éta it envisagée pour « atteintes graves 
à ta neutral ;té polit ique à laquelle est tenu un 
étranger durant son séjour sur le territoire fran
çais >. Il comparut devani la commission spécia le 
des expulsions le 5 juillet, qui émit un avis favorable 
à cette expulsion en se référant également à la 
violation de la neutralité ; par contre, l'arrêté d'ex
pulsion du 16 juillet 1973 est constitué comme c'est 
l'habitude, par un formulaire admi~istratif com
portant pour tout motif la formule préimprimée 
de l'ordonnance du 2 novembre 1945 aux termes 
de laquelle, la présence de l'intéressé sur le terri
toire français c constitue une menace pour l'ordre 
public ou le crédit public ». 

Dans la requête qu' il introduit auprès du Tribunal 
administratif de Marseille, il invoque plusieurs 
moyens et conteste certains fai ts et l'interprétation 
qu'en donne le Ministre de l'Intérieur mais surtout 
il invoque l'erreur de droit qui entacherait le motif 
énoncé dans le bulletin de notification. 

Dans un premier jugement du 19 juin 1974 le 
Tribunal ordonnera la production par le Ministre 
~e l'In t.é rieur de « l'entier dossier administratif de 
1 affaIre » (8). A la suite de la production , le 9 octo
bre 1974, d'un dossier de 174 pièces, le tribunal de 
MarseIlle estunera que 1' « appréciation à laquelle 
s'~st livrée l'admînistration en considérant que les 
fa its ainsi reprochés au Sieur PERRÉGAUX consti. 
~uaient des atteintes graves à la neutralité politique 
a laquelle est tenu un étranger durant SOn séjour 
sur le terfltOtre français et que, par suite, la pré
sence du sIeur PERREGAUX sur ledit territoire était 
de , nat~re à compromettre l'ordre public, n'est enta, 
c?:e d aucun~ erreur de droit et n'est pas susceptible 
d ,etre dlscu,tee ?evant le juge de l'excès de pouvoir 
des lors qu Ji resulte de ce qui a été dit ci-dessus, 

(6) ComJté In ter-Mouvement auprès des Evac ués. 
(7) « Le Monde », 7 sep tembre 1973 . p 28 : ce communl é 

(reproduit dans les conclus ions de Mme La ' qu 
~~~:r~~~~. pour l' Interprétatio n des fal ta par ~ou~~~~~~~e eci! 

Cl~~Di·A ·1 M~;-S~llle, 19 Juin 1974 , Sieur Pcrrégaux.Berthler 

r;7Jf.7 d e c 1974. nd~~:IO~e n!'rr.~tJe(~OI~n~~ P~~~~~)~ . ~qJ~r~ 

que cettle
l 

appréciation ne r epose pas sul' des motifs 
matene ement Inexacts et n' est pas entache'e d' 

'f ' er-reur mam este ou dune el'l'eUr grossière» (9) 

Il confirmait donc l'arrêté d'expulsion dans 
d ' . . .. Il une eCISlOn qUl, SI e e se situe dans une longue trad 't· 
d t ï t ' , l IOn e ~on rolied.tr esdremt, n apporte guère de préCision 
sur a va 1 e u motIf invoqué pal' le Ministre d 
l'Intérieur « d 'atteintes graves à la neutralité / 
tique ». po 1-

. C'est ,ce qui allait faire tout l'intérêt de l'appel 
mtel'jete contre ce Jugement devant le Cons l 
d'Etat et des conclusions de M"" LATOURNER IE a UqUe:l 
Il donna heu. 

On envisagera successivement l'enjeu de cette 
affatre et la portée de l'arrêt rend u par le Conseil 
d'Etat. 

1. L'enjeu de l'Affaire Per régaux 

Dans cette affai re l'interprétation des faits et 
sw·tout le motif de l'expuls ion donnés par le Minis
tre de l'Intérieur ont évol ué, puisque l'on est passé 
de « l'a tteinte à la neutralité politique » à la « me, 
nace à l'ordre public ». Ces deux présentations 
successives posaient deux questions au plan de la 
légalité interne de l'arrêté d'expulsion qui justifiè
rent probablement le renvoi devant l'Assemblée du 
Conseil d'Etat: 

- L' « atteinte à la neutralité politique » n'est,elle 
pas un motif entaché d 'erreur de droit? 

- La « menace à l'ordre public » n'est-elle pas 
un motif entaché d'erreur manifeste? 

A. - L'atteinte à !a neutralité politique 
et !' erreur de droit. 

Le ministre a-t-il décidé d'expulser le Sieur 
PERRÉGAUX parce qu'il considéra it que son compor
tement révélait des atteintes graves à la neutralité? 

Ce point pourrait sembler éta bli mais l'intention 
réelle de l'autorité adm inistrative ~résente une diffi
culté dans la mesure où la présentation qu'elle a 
donné des faits a évolué tout au long de cette 
affaire, y compris dans sa phase contentieuse. 

Si l'on reprend les huit faits reprochés a u Sieur 
PERRÉGAUX par le communiqué du Ministre de l'Inté
rieur du 7 septembre 1973, on constate que deux 
fai ts ont été formell ement démentis par l'intéressé: 
la participation au Comité de soutien en faveur de 
Courbage et l'organisation de la marche des tra
vailleurs immigrés à Marseille. Le Ministre devait 
renoncer à invoquer le premier de ces faits devant 
le . Tribunal administratif; qua nt a u second , le Com
mIssaire du Gouvernemenl relève que le rapport 

(9) T .A. Marse ille, 20 Juin 1975, Sieur p erréga ux-Ber thler, 
CIMA DE c l Mi n is tre de l'Intérieur (non publiée. Voir « Le 
Monde », 5 j uillet 1975) . 
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du Chef du serv ice régional des renseignements 
généraux n'en atteste pas expressément l'exactitude. 
pour les six a utres faits , tout en ne les démentant 
pas, M. PERRÉGAUX apporta des précisions de nature 
à corriger la présen tation qu'en avait faite le 
Ministre de l'Intérieur. 

Ainsi, par exemple, il déc lara avoir soutenu, mais 
non organisé , les grèves de la faim d'ouvriers tuni· 
siens; ce n'est pas avec « d'autres manifestants 
ga uchistes)} qu' il fut interpellé le 17 fé vrier 1972, 
mais avec des « personnes préoccupées du sort des 
travailleurs immigrés », parmi lesquels figurai ent 
six prêtres e t, s' il prit la parole publiquement le 
14 mars 1972, ce fut pour rendre compte de démar
ches effectuées pour éviter des expulsions (10). 

Ces précisions de fait, dont l'inexactitude ne fut 
pas établie pal' l'administration , ont un e certaine 
importance dans l' interprétation qui en fut donnée: 
en avril 1973, un rapport de police indique que « sous 
couvert de défendre les intérêts des travailleurs 
immigrés de Marseille, le pôsteur an ime et coordonne 
l'action engagée par certains groupuscules gauchis
tes en faveur des ressortissants d'Afrique du 
Nord »; cette présentation est d'ailleurs celle du 
communiqué de presse du 7 septembre 1973 qui 
présente M, PERRÉGAUX comme un agitateur gau
chiste. Dès lors le motif invoqué dans le Bulletin 
de notification remis à l'intéressé le 8 juin 1973 
résume parfaitement les griefs du Ministre à son 
encontre: «atteintes graves à la neutralité poli
tique à laquelle est tenu un étranger durant son 
séjour sur le territoire françai s » et cette moti
vation très franche est parfaitement suffisante au 
regard des exigences légales ( ll) . 

L'avis favorable de la commiss ion spéciale d'ex
pulsion confirme encore le motif retenu en indiquant 
que « la participation active de M. PERRÉGAUX à 
différentes manifestations avait violé la neutralité 
politique qu'en sa qualité d'étra nger il devait obser
ver », Quant à l'arrêté d'expuls ion lui·même, on a 
vu qu'il n' est pas motivé (puisqu' il n'y a aucune 
obliga tion léga le dé le motiver de façon précise 
et que sa formule préimprimée se réfère (pour la 
première fois) à la « menace à l'ordre public •. 

Tout au long de l'instance, l'interprétation de 
1'administration va évoluer: dans son premier 
mémoire en réponse le Ministre de l'Intérieur expose 
que « le motif retenu n'est entaché d 'aucune erreur 
de droit, le devoir de neutralité politique s' imposant 
aux étrangers, bien qu 'il ne soit prév u par aucune 
règle écrite » ( 12 ). 

(10 Conclusions de M m ... LaLourne rle. n. !) (Ces con clus ions 

d
flO USe on t été transmises par le Cen tre de Documentation 

u onse il d'Etat). 

(1 1) L a rt. 3 du décret du 18 mars 1946 prévo It que :n ~lrbUl1etln de notification m en t ionnant succ in ctem en t les 
c. o s tic la m esure envisagée . es t remis à l'Intéressé »; 
d est donc en vain que le requérant Invoquait l'ins uffisa nce 
q~~ t nonc latlons du bulletin de notificat ion pour soul.e n!r 

a l)rocédu re d'expuls ion ava.it été Irrégull êre. 

Ju( 12) Ç>bservutlons en ré pon se e nregistrées Iii' 27 m a rs 197<1 ; 
ge men " du T .A. Marseille du 19 juin 1974 préc ité, 

Le Ministre est bea ucoup plus prudent dans son 
tr,oisième mémoire du 9 octobre 1974, où il doi t se 
defendre d'avoir commis une erreur «grossière :. : 
« qu'en effet, s'i l est exact que l'obligation de neutra
lité politique des étrangers n'est inscrite ni défini e 
dans aucun texte, il n'en résulte pas que le man
quement à cette obligation ne constitue pas une 
menace pour l'ordre public au sens des dispositions 
de l'ar t. 23 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 » (13) . 

Ainsi la jonction est opérée entre la « neutrali té 
politique » qui a seul e été invoquée pour motiver 
l'expulsion et les termes de l'ordonnance de 1945 
qu i exigent une « menace à l'ordre public • . Cela 
a mène le Ministre à corriger la présentation du 
rapport de police d'avril 1973 : « Il n'est pas r epro
ché au Sieur PERRÉGAUX d'avoir aidé les travailleurs 
immigrés, ~i d'être « gauchiste » ou « progressiste », 
mais d 'avoIT outrepassé sa mission de pasteur et 
son droit d'expression en s'immisçant dans les affai
res publiques françaises et dans la politique fran
çaise touchant aux travailleurs immigrés », t rou
blant matériellement l'ordre public (en s'opposant à 
la destruction du bidonville) et s'opposant à la 
politique du gouvernement (en incitant des étran
gers séjournant irrégulièrement en France à s'y 
maintenir) ( l4 ). 

• Compte tenu de cette évolution dans l'interpré
tation du comportement du Sieur PERRÉGAUX, le 
motif effectivement retenu pa r l'autorité adminis
trative présente une difficulté. Dans une première 
phase les déclarations et les documents ne se réfè
rent qu'à l'a tteinte à la neutralité politique, cepen
dant que dans une deuxième phase on essaie d'éta· 
blir la jonction entre cette notion et celle de « me
nace à l' ordre public » dès lors une question surgit: 
à quel moment faut-il se placer pour apprécier la 
motivation réelle de l'expulsion ? Cette qu estion 
est examinée par M"'(! LATouRNERIE qui relève « qu'il 
n'est pas douteux que l'administration a progressi
vement affiné son interprétation de l'attitude de 
M. PERRÉGAUX », Le Commissa ire du Gouvernement 
estime très logiquement qu ' il convient de se référer 
aux pièces du doss ier jusqu'à la date de l'a rrêté 
attaqué ; beaucoup plus qu'aux observations de 
l'administration au cours de la procédure conten
tieuse et ci te à ce propos une décision du Conseil 
d'Etat (Sect. 23 juillet 1976, Ministre du Trava il cl 
URSSAF du Jura) qui rappelle que lorsque l'admi
nistration dispose d'un certain pouvoir discrétion
naire. on ne doi t pas zumettre qu' elle cherche, 
devant le juge administratif , à justifier sa décision 
par un motif a utre que celui qui, en réalité, r a 
déterminée à prendre cette décision. 

Dans le cas de M. PERRÉGAUX cette règle conduit 
bien à considérer que le motif retenu par le Ministre 
lorsqu'il décida de l'expuls ion , était l'atteinte à la 
neutralité politique, en eff et. si l'on excepte la 

(13) Il est possible Que la formul Rtio n Ia.bor leuse du 
mémoire du Ministre tra du ise son em ba rras s ur le fond . 
Jugem ent T .A. Marse ill e du 20 juin Hl75, p . 2, m ém oire 
du Minist re de l'Inl.érleur du 9 oct ob re 1974. 

(14 ) Mémo ire du Min istre d e l'In térieur du 9 octobre 19H 
( préci té 1. 



22 REVUE DE DROIT PROSPECTIF (1977) - Nru 3 et 4 - SPECIAL EUROPE 

formule préimpnmee de l'arrêté, qui ne prouve 
rien quant à l'intention de l'auteur de l'acte, il ne 
sera jamais question de « menace à l'ordre pubHc » 
dans cette affaire avant l'introduction de la requête 
invoquant J'erreur de droit constituée par le motif 
de « neutralité politique • . 

• L' « atteinte à la neutralité politique » est un 
motif d'expulsion entaché d'erreur de droit. 

On a trop facilement tendance à croire qu'en 
matière d'expulsion l'autorité administrative dispo
serait d'un pouvoir discrétionnaire parce que le juge 
n'y exerce qu'un contrôle restreint. Cette limite est 
traditionnelle et remonte selon M. GENEVOIS ( 15) à 
une décision du 2 août 1836 Naundorff dans laquelle 
le Conseil d'Etat jugea qu 'une mesure d'expulsion 
qui ressortit à la « haute police du Royaume » n 'était 
pas susceptible de lui être déférée; elle a subsisté 
lorsqu'il fut admis que le recours pour excès de 
pouvoir pouvait être formé contre une mesure d'ex
~ulsion (1 6 ) .• Mais ce contrôle minimum, qui tient 
a la volonte du Juge de laisser à l'autorité adminis
trative un large pouvoir d'appréciation, ne doit pas 
f~lre oubber que la loi a défini les motifs qui rendent 
legalement pOSSIble une mesure d'expulsion: il faut 
que la présence de l 'étranger constitue « une menace 
pour l'ordre public ou le crédit public ». En l'absence 
de toute autre disposition iégislative on ne sa urait 
donc admettre qu 'un autre motif puisse fonder une 
expulsIOn: aucune disposition législative n'est inter
~enue pou: as.treindre les étrangers vivant en France 
a une obhgatlOn de « neutralité poli tique » et on ne 
trouve pa~ trace ?e , cette notion dans la jurispru
dence antefl,eure a 1 affaire PERRÉGAUX. Dès lors la 
conclusIOn S impose: en expulsant le Sieur PERRÉ
GAUX pour « atteintes graves à la neutralité poli
t,que >, le Mmlstre de l'Intérieur commettait une 
er~eur de dro~t :. selon Mm. LATOURNERIE: « Si vous 
~v.tez la. ~onvlctIon que la décision du Ministre a 
~te motlvee par cette considération, vous devrez 
1 annuler comme entachée d'une erreur de droit ». 

A défaut de pouvoir établir l'ex istence d'une obli
gatlOn de neutralité politiq ue des étrangers si sou
vent mvoquée. on a vu le Ministre procéder à l'assi
mIlatIOn de cette notion avec la « menace à l'ordre 
publIc . dans SOn mémoire du 9 octobre 1974. 

Cette assimilation est lourde de conséquences et 
ex~IIque certamement l'mterprétation des fa its repro
ches a u SIeur PERRÉGAUX: en l'a bsence de d' . t' ' . 1 ISpOSI
. 1O~S specla es applicables aux étrangers, ceux-ci 
JouIsse nt no;malement des libertés essentielles d'ex
pres~lOn, ? aSSOCIatIOn , de réunion ou même de 
manife~tatlOn ~~ous réserve des mesures de police 
susceptIbles d mterveni r) dè' lors h S' P ' . .) , reproc er au 

leur ERREGA~X de participer aux réunions de grou
pements nOn Interdlts, à des manifestations sur la 
VOIe pUbhcn:e non mterdites, ou de prendre la parole 
da ns une l'eu Illon publique ne se conçoit que dans 
le cadre d'une obligation de neutra lité politique: 

SJ J~~ ) M~~:!~Ii<lg:;:Je ::; geAnevlo.17s6sur C.E. Ass. II ju in 1976, 
( 16) . . . .. , ., p . 582. 

C.E. 14 ma rs 1884 Morph R ' Y. ec. p. 2 15. 

l'exercice de ces libertés ne peut systématiquem t 
' t 'd ' , en e re conSJ ere comme une « menace pour 1'0 ct 
public », sauf à nier ,le principe mê~e de ces li b:rt~~ 
(et a revemr amsl a la « neutralite poli tique» as . 
milée à l'absention totale) . Sl-

C'est ains i que lorsque le Ministre de l'Intérie 
s'est référé à l'ordonnance de 1945 , il a mis l 'ace u~ 
sur le t rouble matériel à l'ordre public; On d~~t 
maintenant se demander si dans ce contexte il ' . n a 
pas commis une erreur manifeste. 

B. - La menace à l'ordre public 
et l'erreur manifeste. 

Si l'on s'en tient au motif (stéréotypé) de l'arrêté 
d 'expulsion et que l'on considère que le Ministre 
a bien expulsé le Sieur PERRÉGAUX parce qu' il mena
çait l'ordre public, on doit alors se demander si 
cette condition léga le, la seule qui puisse être 
Invoquée, était bien remplie. 

On a vu que, traditionnellement, le juge n'exerce 
qu' un contrôle restre int sur les mes ures d'expuls ion 
et ne contrôle donc pas la quali fi cation des fa its' 
on trouve, dans la plupart des arrêts , la fOl'mul; 
sUlvante : «en estimant que la présence du Sieur ... 
sur le territoire françai s constitutait une menace 
pour l'ordre public, le Ministre de l 'Intérieur s'est 
I~vré à une appréciation de fait qui n'est pas suscep
tlble d'être discutée au contentieux » (l7 ) . 

Pour procéder à un tel contrôle de la qualification 
des fai ts il faudrait que le juge considère que cette 
qualificat ion condi tionne l'applica tion de la loi , or 
le texte r este très imprécis en n'exigea nt qu'une 
slmple « menace » pour l'ordre publ ic ou le crédit 
public. Le juge se montre toujours soucieux de con, 
trib uer au maintien de l'autorité de l'Etat en laissant 
un large pouvoir d 'appréciation à l'autDrité admi
nistrative ; pour autant on enregistre depuis quel
ques années des évolutions remarquables. A la suite 
de l'arrêt cl' Assemblée « Société Librairie François 
M~spero » (18) qui étendit à l'erreur ma nifeste d'ap
preclat lOn , le contrôle du j uge administratif sur les 
décisions intéressant la police des étra ngers un 
arrêt Ministre de l'Intérieur cl Sieur PARDO~ ( 19) 

a appliqué cette jurisprudence à la matière des 
expulsions. 

Dans cette affaire le Ministre de l'Intérieur ava it 
expulsé le Sieur P ARDOV, réfu gié bulgare, à ca use 
des conditions irréguliè res de son ent rée et de 
~on séjour en France et parce qu 'il ne se livrait 
a aucune activité et se trouvait dépourvu de res· 
source~ normales. Le Conseil d'Etat estima qu 'en 
conSIderant que ces faits permettaient de r edarder 
la présence du Sieur PARDOV comme cons titua~t une 

(17) Volr par exemple C.E. 13 Juin 1952. Meyer Ree. 
p. ~12 ; C.E. 24 octobre 1952 . Ecker t, Rcc. p. 467. 
M~sg~ro C.Ea Ass. 2 novembre 1973, Socié té « Libra irie Francois 

(l9 n, ec . P. 611. A.J.D.A. 1!J7J . p. 604 , Chrono p. 577. 
parddv i E. 3 ré

8
v
3
rler 1975. Minis tre de l'Intérieur cl S ieur 

, ec . p. , A.J.D.A. 1975, p. 14 3, Chro n o p. 131. 
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menace pour l'ordre public , le Ministre avait com
mis une erreur manifeste d'interprétation et annula 
l'expulsion. 

On pourrait encore citer d'autres arrêts caracté
r istiques de la volonté du Conseil d'Eta t d'accroître 
son contrôle dans ce doma ine de Ha ute Police: on 
le vit ordonner le sursis à l'exécution d'un arrêté 
d'expulsion (20 ) , annul er le refus de ti tre de séjour 
à l'égard de ressortissants d'Etats de la Communa uté 
Econom ique E uropéenne pour non respect de la 
procédure d'expulsion prévue dans ce cas (21) et 
enfin, condamner le caractère automatique des mesu
res d' expulsion qui seraient fondées sur la seule 
existence d'une condamnation pénale (22). 

Dans ce contexte on aurait pu penser que la Haute 
Assemblée serait sensible aux arguments de son 
commissaire du gouvernement, qui lui proposa de 
relever une erreur manifeste dans l'appréciation 
fai te par le Ministre de l'Intérieur qui estima que 
la présence du Sieur PERRÉGAUX constituait une 
menace pour l'ordre pubUc. 

M"'0 L ATOURNER IE analysa les caractères de l'action 
menée par M. P ERRÉGAUX : si celui-ci n'ava it pas de 
mandat syndica l, il agissait en qualité de salarié 
d' une association autorisée dont l'objet était préci
sément la défense des droits des trava illeurs immi
grés, on ne se trouvait donc pas en présence de 
« l'intervention intempestive et irresponsable d'un 
étranger sur une question de polit ique frança ise ». 

Bien plus, les méthodes utilisées par M. PERRÉGAUX, 
beaucoup plus proches de l'action syndicale que de 
la bienfaisance traditionnelle, ne provoquèrent ni 
plainte ni protestation d'aucune sorte de la part 
des individus , des groupements et des services 
publics, avec lesquels il était en rapport da ns 
l'exercice de sa mission, pendant les six années 
qu'il passa à Marseille en tant que responsable 
du C.I.M.A.D.E . Avant la mesure d'expulsion dont 
il fit l'objet , les journa ux locaux n 'avaient jamais 
parlé de lui et, même en 1972 et 1973, il ne fit 
l'objet d'aucune surveillance particulière des ser
vices de police, qui aurait tendu à canaliser son 
action. 

Si l'on reprend les arguments du Ministre tendant 
à éta blir la réalité de la « menace à l'ordre public » 
On mesure alors toute l' importance de l' interpré
tation des faits reprochés au requéra nt. Le Ministre 
estima , par exemple, qu 'en incitant volontairement 
des étrangers séjournant irrégulièrement en France, 
à s'y maintenir, en méconnaissa nce des textes rela
tifs à l'immigration, M. PERRÉGAUX « s'éta it opposé 
à la politique du gouvernement ». Le Ministre se 

(20 ) C.E. Ass. , 11 juin 1976, Moussa Kon nt.é, A.J .D.A. 1976 , 
p. 586. Conclus ions Genevois Le princ ipe sel on leque l le 
Conseil d'Etat pouvait. être d·lrectement sa is i des demandes 
de s urs is à l'exécution des mesures Intéressant l'ordre public 
~alt é t.é posé par l'arrét d'Assemblée du 23 Ju il le t 1974. 

rrnndlz GII Ortega, Rec. p. 447 . 
191721) C.E. Sect. 8 octobre 1976. Hi ll e t Ho lza ppel , A.J.D.A. 

. p. t4 8, Chron o p . 130 
c/~7) C.E. Ass. 21 janvl~r 1977 . Mlnistl! rc de l'intér ieur 

eur Drldl, A.J.D .A. 1977 , p . 154 , Chro no p. 133. 

réfère a insi à l'application des circulaires de 1972 
dites « Circulaires Ma rcellin - Fontanet . ) (23) qui 
modifièrent les conditions d'établissement en France 
des étrangers dans un sens restrictif. Ces textes, qui 
rendirent obligatoire la production d'une attestation 
de logement pour l'obtention des titres de séjour 
et de travail et qui substituèrent pour la première 
a nnée l'exigence d' un contrat de travail à durée 
déterminée à la carte de travail, se heurtèrent à 
de nombreuses diff icultés d 'application. A plus ieurs 
repnses , en 1973 et 1974, le Min istre du Travail 
dut suspendre l'application de ces textes qui inter
disa ient toute possi bilité de régularisation de situa
tion de l'étranger entrée en France comme tou
r iste ( 24) jusqu'à ce que le Conseil d 'Etat annule 
les principales dispositions de ces circulaires qui 
avaient ajouté « des dispositions nouvelles alLX dis
positions législatives et réglementaires . ( 25). 

S'il est exact que M. PERRÉGAUX participa au mou
vement de protestation contre ces circulaires, l'a m
pleur de ce mouvement auquel participèrent des 
centaines de personnes, et sa conclus ion juridique 
ne permettent pas de cons idérer que l'intéressé, 
qui ne joua aucun rôle particulier dans cette affaire, 
aurait ainsi « meJ:a (!é l'ordre publ ic » (sauf à consi
dérer que tout mouvement de revendication sociale 
menace l'ordre public). 

Le Ministre invoqua également des «troubles 
matériels à l'ordre public > en visant par là la 
tentative d'opposition à la destruction du bidonville 
le 17 février 1972 . Le rapport de police ne men
tionne a ucun incident particulier , il semble que 
quelques habi ta nts du bidonville se soient couchés 
sur le sol, et cette manifestation de résista nce 
symbolique destin~e à a lerter les autorités muni, 
cipales s'est terminée par la signature d'une lettre 
ouverte a u Maire de Marseille . Dans ces conditions, 
peut-on considérer l'action de M. PERRÉGAUX, ce 
jour-là, comme un appel caractérisé à l'insubor
dination civile ? 

Enfin , lorsque M. PERRÉGAUX conseilla à des immi
grés verbalisés pour infraction à la police des étran
gers de s 'adresser a u C.I.M.A.D.E. (dont la raison 
d'être est précisément d'assurer la défense de ces 
immigrés en leur procurant un avocat) ne peut-on 
considérer que le Ministre dénature les faits en 
lui reprochant d'inciter les travailleurs immigrés 
à la r ébellion contre les a utorités ? 

Cette affai.re amena le commissaire du gouverne
ment à tenter de cerner la not ion d'ordre public: 
« c'est à la fois l'a bsence de troubles matériels 
sérieux da ns la rue, l'absence de provocation publi
que grave, qu'elle soit phys ique ou morale, de grou
pes ou d'individ us, et le respect des institutions 
léga les par les citoyens • . 

( 23) Circ ulai res no 72-4 0 du 23 février 1972 et no 1-72 
du 23 février 1972 re latives à rét a. bllssemen t e n France des 
trava il leurs é tran gers e t à la procédure de dé li vrance des 
titres rte séjour et de travai l. 

(24 ) « Le Mo nde lI . Il avril 191<1 : t' Une n ouvelle déro
gati on A la c irculaire Fo ntnnet. li. 

(25 ) C.E. 13 Ja n vier 1975, Da S Uva CL C.F.D.T. 
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Retirant de l'étude de l'ensemble de cette affaire 
la conviction de ce que M. PERRÉGAUX, dans SOn 

action de défense des immigrés, n'avait pas menacé 
l'ordre public, il proposa au Conseil d'Etat d'annuler 
l'appréciation faite par le Ministre de l'Intérieur 
sur ce point comme entachée d'erreur manifeste 
(définissant au passage l'erreur manifeste comme 
l'erreur grave pour l'ordre juridique et percepti ble 
pour la conscience sociale). 

Si la solution préconisée par ~(I LATOURNER I E ne 
comporte pas d'innovation au plan des principes 
par rapport à l'arrêt Sieur PAROOV, eUe aurait néan
moins constitué une remarquable extension de cette 
jurisprudence confirmant la volonté du juge de ne 
plus se contenter d'une référence rituelle à la 
« menace à l'ordre public . . On sait déjà que ni 
une condamnation pénale, ni les conditions irrégu
lières d'entrée ou de séjour en France, ni le défaut 
d'exerc~ce d'une activité professionnelle ne consti
tuent par eux-mêmes cette « menace à l'ordre 
public :.t, l'affaire PERRÉGAUX cond uisait à considérer 
qu'il en allait de même d'une action de défense 
des travailleurs immigrés de t.ype syndical: « Vous 
ne devez pas consacrer aujourd 'hui une conception 
plus extensive de l'ordre public, telle que puisse 
être regardée par l'autorité administrative, comme 
une menace pour cet ordre public, la défense des 
groupes sociaux vivant s ur le territoire fra nçais , 
même lorsqu'elle ne comporte ni troubles matériel s 
sérieux dans la rue, ni provocation délibérée d'au
tres groupes sociaux, ni appel caractérisé à l'insu
bordination civile • . 

Si cette solution ne supposait pas de novation au 
plan des principes, on voit à quel point elle condui
sait le juge à pousser SOn contrôle au cœur de la 
notion d'ordre public en refusant de se contenter 
de certaines apparences ou de la présentation de 
l'autorité ministérielle. 

Le rejet, par le Conseil d'Etat, tant de l'erreur de 
droit que de l'erreur manifeste, amène à envisager 
maintenan t la portée de cet arrêt. 

2. la portée de l'arrêt du Conseil d 'Etat. 

Le Conseil d'Eta t , dans Son arrêt du 13 mai 1977 
devait , contre }lavis de son commissaire du gOU~ 
vernement, confirmer l'arrêté d'expulsion du Sieur 
PERRÉGAUX et le jugement du tribunal administratif 
de Marseille du 20 juin 1975. 

11 juge tou t d'abord que la procéd ure suivie a été 
régulière, car la motivation succincte du bulletin 
de notification n'a pour objet que de permettre à 
la personne menacée d'expulsion de faire valoir sa 
défense devant la commission spéciale, après avoir 
eu communication du dossier; en l'espèce l' inté
ressé, ayant été en mesure de présenter uÙlement 
sa ~ef,:nse dev~nt cette,. commission, il n'est pas 
fonde a se prevalOIr d msuJfisances et d'erreurs 
dans les énonciations du bulletin de notification. 

Après avoir jugé que la commission d 'expulsion était 
valablement composée (26) il tranche ensuite Sur la 
légalité interne de l'arrêté en ces termes: «Consi
dérant que, d'une part, les motifs de l'arrêté ne 
sont pas j uridiquement erronés; que, d'a utre part 
il ne résulte pas de l'instruction que l'appréciatio~ 
à laquelle s'est livré le Ministre de l'In térieur POur 
décider que, da ns leur ensemble, les activités et 
le comportement du Sieur Berthier P ERRÉGAUX cons
tituaient une menace pour l'ordre public, r epose 
sur des faits matériellement inexacts ou soit enta
chée d'une erreur manifeste ». 

La décision du Conseil d 'Etat est surprenante: à 
deux reprises il relève que le bulletin mentionne, 
succinctement, les motifs de la mesure envisagée ... 
c 'est donc bien confirmer que le Ministre de l'In tk
rieur a pris sa décision pour sanctionner l'atteinte 
à la neutralité politiq ue et non pour faire cesser 
la menace à l'ordre public. Pourquoi, dès lors, le 
Conseil d'Etat ne sanctionne-t-il pas l'erreur de 
droi t ? Tout le raisonnement de la Ha ute Assemblée 
porte Sur le fait que le bulletin de notifications a 
pour seul objet de permettre à l 'étranger menacé 
d 'expulsion de fa ire valoir ses moyens de défense; 
da ns la mesure où cette procédure a eu lieu, le 
moyen est rejeté. 

Il est vra i que, par souci de ne r ien négliger, 
la requête mention nait, outre l'er reur de droit, 
l'insuffisante motivation du bulletin de notification 
e t que le Conseil d 'Etal n 'a aucune difficulté à établir 
que la motivation avait été s uff isante puisque M. 
PERRÉGAUX avait bien comparu devant ]a commis
sion spéciale des expulsions. Pour autant le Conseil 
d 'E ta t n 'établit pas l'absence d'erreur de droit, 
sauf à considérer comme le Ministre de l 'Intérieur, 
que toute atteinte à la « neutra li té politique » cons
titue une menace, que les deux choses sont équi
valentes et. donc que r on peut impunément invoquer 
la neutralité politique en dépit des termes de l 'ordon
nance de 1945 ? 

Une telle consécration de la « neutralité politique » 
s 'imposant aux étrangers en France serait lourde 
de conSéquences ; peut .. on cons idérer que J'arrêt 
PERRÉGAUX consacre cette obligation ? On ne le 
pense pas . Plus préCiSément, il semble 

- qu'en ne retenant oas J'erreur de droit , le 
Conseil d'Etat n 'a pas pour autant consacré 
l'obligation de neutralité poli tique des étrangers, 

- mais qu'en ne relevant pas l 'erreur manifeste, 
le Conseil d'Etat a confirmé qu'une lourde 
obligation de réserve pèse sur eux. 

(26 ) La commission s pécia le étai t va lable me n t composée, 
bi en qu e préSidée par le Pre mier Vice-P rés ide nt d u Tri bunal 
de Gra nde lns t a nce de Marse11le , e t non par le P résident 
lU I-même. cette posslblllt.é de déléga ti on éta n t p révue par 
le décre t du 30 m a rs 1808 m Odifié pa r Je d écret du 27 mal 
1969 e t é tant Interve nue à la s ult.e d 'une ordonnance du 
Président du Trlbu r:a l du 29 Juin 1973 q ui a déSigné 
M. Péries POur préSider la séa nce d u 5 Ju illet au cours 
de laqu elle a é té examiné le cas d e M. Perréga u x. 

REVUE DE DROIT PROSPECTIF (1977) 

A. - L'absence d'erreur de d.roit ne consacre pas 
l'obligation de neutrahte pollttque. 

Qu'est-ce que la « neutralité politique » ? en l'ab-
de tout texte sur ce point, on ne peut se 

s<;nf ~e qu'a' la J'urisprudence du Conseil d'Etat sur 
re erer bl ' d' t t a 1 eutra lité des agents pu ICS, une par ,e ux 
d~c~araJjons ministérielles sur les étrangers d 'a utre 
part. 

- Le Conseil d 'E tat a confirmé qu'un « devoir de 
stricte neutralité s' impose à tout agent collaborant 
à un service public », dans l 'exerCIce de ses fonc-
t · (27) Tous ces arrêts furent rendus dans un 
Ions . . "1 t le contexte bien particulier, pUtsqu l s con cern en . 

comportement des instituteurs a u pomt de vue reh
gieux (28). 

Ils ont cependant une portée très générale à l'é~ard 
des agents publ ics, et l'on peut, mê~e .conSIderer 
que la solution énoncée en matiere. d. OpInlOn.s . re lI
gieuses a été ensuite étendue aux opm IOns politIques 
avec l'arrêt BAREL. 

Alors que, da ns ces affaire.s, l:aut?rité admin ~s
trative avait estimé que le faIt d aVOIr des convlc
t.ions rel igieuses ou d'avoir fa.it ses études da ns des 
établissements confessionnels etaIt m compatlble avec 
des fonct ions dans l 'enseignement ~1'I~~ l re, le Con
seil d'Etat, par des annulations repetees,. entend It 
affirmer qu'à condition de respecter le prmClpe de 
neutralité dans l'exercice de leurs fo nctIOns, ces 
enseignants étaient libres de leurs opinions et de 
leur manifestation normale en dehors de,s fonctions . 
Le sens de cette jurisprudence en ma tlere de neu
tJ'alité c'est donc que les agents publics ne dOlve~t 
pas profi ter de leurs fonctions pour faire du prose
lytisme politique ou religieux. ~als . e.n a~nulan.t 
systématiquement les mes ures dlscnr:n~natOlres a 
l'égard des agents, soi-d isant n écess l ~ee~, par la 
sauvegarde de la neutra lite du servIce a 1 egard d,: 
ses usagers, le Conseil d'Etat a cla irement affirme 
que ce principe s'imposait dans les . s ~rv I~es comme 
da ns leurs rapports avec les admlllls tres : a,gents 
comme administrés ont droit à ne pas faire 1 obJet 
de discriminations. 

Le devoir de neutralité consacré par le Consei! 
d'Etal a donc pour objet de sauvegarder la ltberte 
d'opinion de tous les participants au serVIce public; 
il ne semble pas être d 'un grand secours pour 
cerner le devoir de « neutralité politique» qUI serait 
exigé des étrangers pour lesquels l'idée de . collabo
ration au service public fait totalement defaut. Il 
ne donne qu 'un indice dans la mesure où le devoir 

(27) C. E. 8 d écembre 19<18. Dll\! Pastea u , Rec. p . 4 ~4 ; 
S. 1949. 3. <12 . not.e Rivera, RD.P . 1949. p . 73, no te Wal lme. 

( 28) C. E 28 a vril 1938. Dilo) We iss. Ree. p. ~79; 19 'P ' : g~g . 
3. 41 . no tê Wa llne. Co nc l. Dayras; C.E. 2:> Ju 1 et : 
0 11" Bels, Rec. p . 52<1 ; C.E. 5 j a n vier 1944. D{~me T~(,lIu d . 
Rec. p. 1 : C.E. 4 ma l 1948, sieur Connet. Rec. p. 197, S. 1949: 
3. 41 . Not e R ivera: C.E. 7 juille t 195" . Janlnet. Rec . p . 8.11 . 
C.E. 25 OCtobre 1958. Carra de; Les a r rêts DU" We iss et Sle~t 
Con net se réfère nt Il la Cl n eu t ralité scolaire II. Seule la 0 
Pastenu n 'est pas ins titutr ice. m a ls asslstan le soc iale. mai s 
son employe u r é tai t bien le Min is tre de l' Education Na tionale 
qui mit nn à son con tra t pou r ses croyances religieuses 
(C.E. 8 décembre 1948. préc ltfL 
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de neutralité n'aboutit pas à interdire aux agents 
publics toute liberté d'express ion , contrairement à 
ce qui soutenait l'autorité aàministrative. 

- A défaut de toute autre préCision dans les 
textes ou la jurisprudence, On peut envisager les 
déclarations ministérielles aux termes desquelles le 
devoir de neutralité polit ique qui incomberait aux 
étrangers en F rance a urait pour principale raison 
d'être de ne pas contrarier la politique du gouver
nement français, notamment dans ses relations 
extérieures (29). 

Cela peut viser non seulement les actions violentes 
que certains réfugiés pourraient préparer en Fra":c~ 
contre un pays étranger, mais également toute cnh
que de la politique du gouvernement françai s ou 
du gouvernement de leur Etat. 

L'exigence de « neutral ité politique » peut d'ail
leurs aUer bien au-delà de ces considérations diplo
matiques : à la limite tout acte, toute expression 
ayant une certaine connotation pol!tique (l'acha~ 
d'un journal ?) est un manquement a la neutrallte 
politique. 

E tre « neutre » en politique ne signifi e rien, et l'on 
ne peut que constater l'absence totale de critère 
permettant de cerner la « neu t.ralité politique> . O~ 
remarque que le terme de « gauc?ist,e » rev~e~t a 
plusieur s reprises dans le commumque du Mmls~re 
de l'Intérieur comme dans les rapports de police 
consacré au Sieur PERRÉGAUX. On pourrait donc pen
ser que constituent des « manquements à ]a neu?,~
lité » les opinions extrémistes, mais hors de la refe
rence à l'ordre public , il est difficile de ~étermlner 
ce qu 'est une opinion « extrémIste »'. G. J~E rema~
quait déjà qu 'en pratique, la malllfestatIOn. « polI
tique » était celle qui était hostile aux ml."'stres 
du jour (30 ) ; la relativ ité d'une telle notIOn n.e 
risque-t-elle pas d'amener à considérer comme extre
miste toute déclaration gênant le gouvernement ? 
Mais l'abstention elle-même est-e lle satisfai sante au 
plan de la neutralité ? C'est un lieu .commun que 
de ·relever qu'elle a souvent une slglllficatIOn poli
tique. 

A en croire le Ministre de l'Inté rieur dans l'affaire 
PERRÉGAUX et dans des affaires simila ires ,. 11 semble 
que ce devoir de neutrahté pohtlque pUtsse imph
quer un silence complet et. une abstention. totale 
par rapport à toute actlVlte publique ou a toute 
vie coUective. Sans doute telle n est pas, en fait , 
l'atti t.ude de nombreux immigrés en France (dont 
l'action syndicale notamment se développe en Fra nc,: 
depuis 1970). Mais poser une telle règle d; ?~utralit: 
politique (ou plutôt l'a ffirm er de fa çon repetee) pel 
met de sanctionner , selon les clrconst~nc~s, .Ies COIll-
ortements ou les déclarations qui deplalra. lel:t. pal' fe biais d 'un e expulsion ou d' une interdict IOn de 

séjour . 
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Tout militantisme dans des groupements politiques 
ou syndicaux français ou étrangers po~rra, bien s~r: 
êt.re considéré comme un manquement a la neutrahte 
politique, mais la même qualification peut être 
appliquée a u fait: 

_ de porter à son logeur une pétition exigeant 
des conditions d'hygiène minimum (31), 

- de poser des questions lors d'une réunion élec
torale (32), 

- de faire une grève de la faim (33) ou une 
grève des loyers (3') , 

Mais, dans ces conditions, est-il justifié de parler 
de « neutralité » politique_ Ce terme semble décidé
ment très mal choisi et l'on note parfois une évo
lution sur ce point: M, Idir ASALA, Président de 
l'Association des Marocains en France. association 
qui dénonça à plusieurs reprises certains aspects 
du régime d'HASSAN II fut convoqué devant la 
commission spéciale des Expulsions le 24 avril 1974 
pour « activité politique sur le territoire français» 
sans référence au terme de neutralité, ce qui semble 
à tout prendre, préférable, 

Dans le cas de M, PERRÉGAUX, le fait que le Minis
tre et les services de Police aient cru bon de relever 
qu 'il participait aux r éunions de certains groupe
ments, ou à des manifestations non interdites, ou 
encore qu ' il ait pris la parole dans une r éunion 
publique, montre bien les dangers de cette concep· 
tion de la « neutralité politique », 

Le commissaire du gouvernement exposa que 
considérer systématiquement l'usage effectif des 
libertés essentielles (d'association, de réunion ou 
même de manifestation) comme une menace à l'or
dre public revenait à nier le principe même de ces 
libertés, on aboutit ainsi à faire de l'étranger un 
« homme sans voix» (35). 

- Le Conseil d'Etat, en jugeant la procédure 
régulière et en ne relevant pas d'erreur manifeste 
dans la motivatjon du bulletin de notification ' n'a 
pas voulu infliger de démenti form el au Ministre_ 
Mais conscient des risques d'interprétation que 
comporterait la solution qu 'elle adopta it, la Haute 
Assemblée n'entendit pas pour autant avaliser les 
conceptions ministérielles sur la neutralité politique : 
l'arrêt précise for t opportunément qu ' « un compor
tement politique n'est pas, à lui seul, de nature à 

(3 1 ) « M. El Bachlr Mennl ou l' Impossib le neutralité poli
tique .. Cet. élève de l'Ecole Supérleurc de Commerce de 
Marselll~, qui s'occ u:;la de défense des travailleurs immigrés, 
fut expulsé e n septembre 1973 pour avoir enfrein t la n eutra 
lité pollt.lque, « Le Monde », 13 octobre 1973 . 

(32) AtI'alre Ru tll! , I talie n né en France et titulaire 
d'une carte de résident priv il égié dont l'expulsion fut trans
formée en Interdiction de séjour dans les départements 
lorrains où Il était un syndicaliste actif. Dans son mémoire 
du 9 Juin 1971, le Minis tre de l'intérieur lui reprocha d'avoir 
déployé une Importan te activité de propagande en 1967 (Il 
apporta la con tradiction lors d'une réunion électorale du 
député U, D.R.) , T .A. P aris, 16 déc, 1974. 

(33) Voir notamment .. Expulsé pour" mauvais espr it" » 
.. Le Monde ., 6 et Il octobre 1973. ' 

(341 Voir «Le Monde », 20, 21, 23 a vril 1916, et l'a ffaire 
Mous!'ta Konaté, C.E. Ass. Il j uin 1916, li Le Monde », 21, 
28 Juillet 1916. 

(35) A Legay : .. F:tran ger, h omme san s volx ». Point de 
vue sur l'a tIal re Perréga u x. « Le Monde», ma l 1977, 

justifier l'expulsion d'un étranger dont la présence 
S Ul' le territoire frança is ne constitue pas une menace 
pour l'ordre public », 

Si le Ministre peut donc se référer à « l'atteinte 
à la neutralité poli tique» da ns son a ppréCiation, 
ce n'est que dans le cas où les faits satisfont bien 
par ailleurs à l'exigence léga le de « menace à l'ordre 
public » ; en l'absence d 'une telle menace cette 
référence n'aurait, par elle·même, a ucun effet. 

Ainsi, en affirma nt qu'un simple comportement 
politique ne suffit pas à lui seul pow· justifier une 
expulsion, alors qu 'on l'a vu, la neutralité politique 
revient à interdire tout comportement polit ique, le 
Conseil d'Etat inflige un démenti très net, bien 
qu'ind;l'ect, a ux déclarations sur l'obligation ùe 
neutralité politique, 

C'est du reste une tendance fr équente du Conseil 
d'Etat de poser une limite ou une règle nouvelle 
dans une incidente , cette méthode des « petits pas» 
lui permzttant d'affiner sa jurisprudence sans modi
fier le sens de la décision qu 'il rend (36), Ainsi, en 
matière d 'expulsion , l'arrêt Sieur DRIDI confirme 
bien la mesure d'expulsion en considérant que le 
Ministre et la commiss ion ont procédé à un examen 
des circonsta nces particuliè res de l'affaire; il n'en 
pose pas moins un démenti catégorique à la pratique 
du Ministre de l'Intériew- consistant à expulser 
systé matiquement tout étranger condamné pénale
ment (37) dans une incidente qui est un vérita ble 
« considérant» de principe (38), 

Ainsi , malgré les apparences , l'arrêt Sieur PERRÉ
GAUX n'infirme pas la tendance du Conseil d'Etat, 
depuis quelques années, à contrôler plus étroitement 
les mesures d'expulsion : pas plus qu'une condam
nation pénale, un comportement politique ne suffit 
à justifie r a priori une mesure d'expulsion. Il n' en 
confirm e pas moins que les é t.rangers l'estent soumis 
à de strictes obligations, 

B. - L'absence d'erreur manifeste confirme que 
les étrangers sont tenus à une lourde obli
gation de réserve. 

Si les étra ngers en France n'étaient pas tenus 
à un comportement spécifique, notamment au plan 
politique et syndical, ou même s'i ls n' étaient tenus 
qu 'à une réserve comparable à celle des agents 
publics, le Consei l d'Etat, en relevant les traits 
particuliers du comport.ement du Sieur PERRÉGAUX 
(et notamment son caractere de défense syndicale) 
aurait dû ann uler l' expuls ion pour erreur manifeste. 

(36) M M, Poniatowski d écla ra que la décis ion d'expulser 
systémallqu emen t tous les étrange rs sorta nt de prison avait 
multipl ié le nombre des expulsions pa r plus de t rois depui s 
1914. « Le Monde »), 24 juillet 1976. 

(37) Voir y , Gaudemet . Les m éth odes du j u ge adminis
tratif. L.G.D.J . 1972, Bibliothèq u e Droit publi c, no 106, p . 232. 

(38) C,E. Ass, 21 janvier 1971, Ministre de , 'In l,érleur cl 
Sieur Drl dl, A.J .D.A, 1917, p . 154 : cc Considérant que les 
Infractions pé n a les commises par un ~tranger ne sa u ralent 
à elles seu les j u s tifie r léga lem en t une m eSU ie d'expuls ion et 
ne dispen sen t en au cun cas l'autor ité compétente d·c xamlner , 
d·apres l'ensemble d e:; c irconstances de l'a ffa ire s i la présence 
de l'Int..eressé sur le t erritoi re fr a nçai s est' de na Lu re à 
constitue r une me nace pour l'ordre n u le crédit p Ub liCS », 
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Dans ces conditions, le fait de ne pas relever d'er
reur manifeste dans l'~ppréciation du Ministre, (qUI, 
à en croire J'arrêté cl expulsl?n, a ura it ~sti ":J e que 
1 présence du Sieur PERREGAUX constItua it une 
~enace à l'ordre public) se.mble bien co~firmer 
qu'une stricte obligation de reserve est eXIgee des 
étrangers en Fra nce. 

_ A tout prendre, l' expression d '« obligation de 
réserve » semble préféra ble à celle, de « neut~alité 

olitique », L'obligation de neutrahte permettaIt de 
;anctionner tout comportement poli~ique, quel qu 'il 
soit, par une expulsion , solution re]etee par le ConseIl 
d'Etat. 

P our auta nt la situation des étra nger s n'est jamais 
comparable à celle des nationaux, et la situa tion 
sur ce point n'a guère changé depuis qu'à Athènes 
les métèques n'avaient pas droit de cité: le statut 
des étrangers se ca ractérise par une situa tion d'infé
riorité entraînant des restrictions à leurs droits 
essentiels, situa t ion qui s'explique par le souci de 
sauvegarder les intérêts des nationaux et surtout 
par la protection de l'ordre public et de la sécurité 
nationale (39)_ 

La simple observation de la condition des étran
gers en France suffit à se persuader qu'ils sont 
bien tenus à une obligation limitant leur liberté 
d'expression et de comportement, obligation que 
l'on peut qualifier de « réserve ». 

Mme LATOURNER IE faisait va loir qu 'aucune disposi
tion législative n'astreint « les étra ngers à ce que 
le Ministre appell e la « neutra lité politique », ni 
même à un devoir de r éserve » ; mais cet arg ument 
n'est pas décisif dans la mesure où c 'est presque 
le propre de l'obligation de r éserve de ne pas être 
définie par un texte, Da ns la fonction publique 
l'obligation de réserve est imposée longtemps avant 
que la jurisprudence constate et confirme l' existence 
de cette obligation, dont l'émergence au niveau 
des textes statutaires est à la fois tardive et par
tielle (40). Encore aujourd 'hui l'obligation de réserve 
n'est prévue par a ucun texte pour la majorité des 
agents publics (<I), 

L'emploi de ce terme de « r éserve» par le rappro
chement qu ' il entraîne avec la fonction publique 

(39) Voir Th~se M. Boyon - Van de Kerkhove (préc itée). 
(40 ) SI l'on excepte des di spos itions Intérieures (comme 

la circulaire ju Garde des Sceaux du 22 décembre 1952 sur 
la rése .. vc de s m agis trats ), le premier texte se rétérant à ln 
réserve est l'ordonnance du 22 décembre 1958 portant 101 
orga nlQul: relative au s tatut de la magis trature : on peut 
éga lement c iter le décret du 30 Juillet 1963 sur le statut 
des mewbres du Conse il d 'Etat, le décret du 18 aollt 191>5 
sur l'honorari at, ln loi du 13 Juillet 1912 sur les coopéra~ts 
e t la 101 du I j jullle t 1912 porta nt sta tut gén éra l des mIli
talres; les textes lelatlfs aux po lic iers se réf~rent à la. 
nol,ion de réser ve. même s' Ils n'emploient pas le mot . Cf. 
M, REYDELLET : L'obliga t ion de réser ve des agents pu blics. 
T hèse Aix-Marseille, décembre 1911, d actyl .. 954 p . 

( 41) En J'absence de texte de porl,ée générale, s~ul e la 
JurisprUden ce t. tIl r me que cc J"obligatlon d e réserve ... s Impose 
à QUiconque participe à la gestion d'un service public» 
C.E, :ll Janvier 1964 Caisse d·Allocatlons familiales de Lyon. 
Rec. p . 16 ; C.E, 5' janvier 1968, MlnlstRre du Travail c, 
Ca isse Régionale de Sec. Soc. de R ennes, Rec. p . 16. 

présente l'avantage d'évoquer une construction 
nuancée permettant de concilier des intérêts contra
dictoires (42)_ 

Dans la fonction publique, la réserve se distingue 
du loyalisme gouvernemental parce qu'elle permet 
de sa uvegarder les libertés essentielles des agents: 
le « manquement à la réserve » ne se confond ni 
avec une opinion (43) ni avec une activité (44) poli
tique; de la même façon l'emploi du terme de 
« réserve » à l 'égard des étrangers permet de ne 
pas les exclure a priori de l'exercice des libertés 
essentielles (45) . 

L'obligation de réserve naît habituellement de la 
volonté d'imposer aux membres d'un groupe ou 
d' une instjtution un certain type de comportement 
et d'expression jugés seuls « compatibles » avec les 
buts de ce groupe, les récessités de sa mission. 
Outre le conformisme interne que sécrète tout groupe 
organisé, l'obligation de réserve suppose la possi
bilité d'en sanctionner le non respect: elle est 
habituellement mise en œuvre par le pouvoir disci
plina ire dans la fonction publique comme dans les 
ordres prof essionnels_ 

Dans le cas des étrangers en France, ce groupe 
n'a évidemment pas de « mission 1) à accomplir; 
la réserve qui lui est imposée découle de la volonté 
du gouvern ement de garder la ha ute main sur les 
étrangers se trouvant sur le territoire françai s et 
de ne pas voir son action gênée par eu.x, sur le 
plan international ou même interne. 

La possibili té de sa nction existe bien et la princi
pale est, bien sûr, l' expulsion, qui n'est entourée 
que d'un minimum de garanties, En dépit du préju
dice très important que peut subir un étranger 
installé en France depuis plusieurs années, cette 
procédure, qui n'est que consultative, qui peut être 
excl ue si le Ministre invoque l'urgence absolue (46) 

et qui peut intervenir pour simple « menace » à 
l'ordre public, laisse un très large pouvoir d'appré· 
ciation à l' autorité administrative. 

(42) La fonction propre de J'obligation de réserve sera it 
de permettre de conclller les droits essentiels des agent.s 
avec J'tntérêt du service. 

(43) C.E. Ass. 28 m al 1954. Sieur Barel et a u tres Hec 
p . 308, concl. Letourneur, C.E . 1er oct. 195~ , Sie ur Gull le, Rec. 
p, 496 , C.E. 10 aV ril 1959, Lemaire , Rec. P. 229. 

(44) C.E, 20 déc. 1951. Karadja, Rec. p . 848. 
( 45) La préféren ce pour le terme de ({ réserve » a d 'auta n t 

plus d'Importance QUI' la m ajori té de la d octrine con sidère 
la neutrallt comme un très grave renrorceme!'t de la 
réserve équivalent à J"ln terdlctlon de la liberté d expression 

on 0 ose gén éralemen t la situation de l'agen t. dans le 
ier\lICe~P tenu à une strict e neo.ltrallté. à la Situation . de 
J'agent h ors du ser vice, Qui retrouve sa liberté assortie d un 
devoir de réserve ' voir notamment Oc LA UBADERE ({ Traité 
Elémental re », L.G.D.J .. H110, Tome 2 p , 78 : V. SlLVERA : 
CI La fonction publique et ses probltl' mes actuels )l. Ed . A.J " 
1969 Q 145) Cette préscnt,ation habituelle est démentie 

ar '11\- ' j urlsprudence et a pparait com me le le prototype de 
f. ldée Loute faite ». J .-Y. VINCENT : « L'obligation de réserve 
des agen ts publics ». R .A. 1913. p. 2H. 

(<t G) L'urgence a bsolue fut par exemple In vo,!:uée contre 
r e n ma l e t juin 1968 et con tre 16 personnes 

2~~ :~~i~~~ spartlcIPé à la grève des loyers en avril 1916 ; 
Q note la volonté du juge adml nlstratlr de cont.rôler la 
~éallté dE. cette urgence : T .A, P aris , 1'1 avril 1964 , !panya, 
Rec. p . 10'1 : C.E. 16 jan vier 1910, Mlhoubl. Rec" p . _5. 

• 
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L'expulsion existe à l'égard de toute personne qui 
n'a pas la nationalité française et quels que soient 
les Traités liant la France au pays d'origine de 
l'étranger (4i), Seuls les réfugiés ou apatrides jouis
sent de garanties complémentau'es, conformément 
à la Convention de Genève du 28 juillet 1951 : outre 
un recours devant une commission (consultative) 
des réfugiés, J'expulsion peut être convertie en 
assignaUon à résidence si aucun pays ne veut 
accueillir le réfugié ou J'apatride. 

La souveraineté de l'Etat impliqua nt le droit de 
décider si un étranger doit quitter le territoire 
national, la faiblesse des garanties accordées aux 
immigrés suffi t à expliqüer J'ampleur des obliga
tions qui pèsent sur eux. L'épée de Damoclès que 
représente pour eux l'expulsion les contraint à user 
des libertés dont ils ne sont pas exclus par un 
texte particulier avec une extrême prudence. 

L'absence de toute précision sur ce qui consti tue 
la « menace à J'ordre public . donne à cette réserve 
un contenu très circonstanciel. Le fondement de 
cette obligation étant, en somme, de ne pas gêner 
l'action du gouvernement frança is, son contenu sera 
largement défini par les autorités min istérielles qui, 
selon les circonstances, fixeront l'ampleur de J'obli
gat ion. 

Les gouvernants semblent surtout soucieux de 
sauvegarder une totale liberté d'appréciation sur 
l'opportunité d'expulser : 

- à la suite de l'arrêt du Conseil d'Etat ordonnant 
qu'il so;t sursis à J'exécution de M. Moussa 
KONATÉ ( 4a), le Ministre de l'Intérieur, M. M. 
PONIATOWSK I , affirma son intenUon d'expulser 
à nouveau l'intéressé ( 49), 

La seule limite, le seul garde-fou posé à cette 
réserve des immigrés consiste dans la sanction 
d'une « erreur manifeste» par le Conseil d'Etat. 
Pour ~o LATOURNERIE, assimiler la défense de grou
pes sociaux vivant sur le territoire fra nçais à une 
« menace pour l'ordre public b , révélait l'existence 
d'une erreur manifeste d'appréciation. On doit main
tenant se demander quel est l'apport de l'arrêt 
PERRÉGAUX à la délimitation de cette stricte réserve 
des étrangers. 

- Si l'arrêt du 13 mai 1977 comporte un aspect 
très positif en refusant que tout « comportement poli
tique )} puisse justHjer une expulsion, i l n'en com
oorte pas moins deux aspects inquiétants que l'on 
doit relever : 

• Au plan de la motivation de l'expulsion l'arrêt 
PERRÉeAux n'apporte aucun progrès. Il confirme que 
l'administration n'est toujours pas tenue de moUver 
un arrêté d'expulsion et que l'arrêté est légal dès 

(47) Dans! affaire Perrégaux c'est en vai n Que le requéra nt 
InVOQuait le Traité du 23 février 1882 s ur ]'étab ll~ment 
des FrançaLs en Suisse et des Suisses en France. Le prinCipe 
d'égallt.é de t.raitement. avec les citoyens françaiS ne rait 
pas obstacle à l'ap plication aux ressortlssant.s suisses dOmi
ciliés en France, de dispositions de l'ordonnance du 2 novem
bre 1945 sur rexpulsJon des étrangers. 

(48) C.E. Ass. Il ju in 1916, Moussa Konaté (précité). 
(49) « Le Monde .. , 25, 26, 21 et 28 Juillet 1916. 

lors qu'i l comporte bien, préimprimée, la formule 
de l'ordonnance de 1945. 0 " sait que dans la fonction 
publique au contra ire, tour.e sanction doit être moti. 
vée et que la s imple référence à l'avis conforme 
d'un conseil de diSCipline ne répond pas à cette 
exigence (éO). P our les étrangers, le seul acte qui 
expliCite les motifs de l'expulsion rel.:enus pal' 
lêa utorité administrative est. le bulleti n de noti fi ca
tion; l'arrêt P ERRÉeAux décide qu' il a pour seul 
objet de permettre à l'intéressé d 'obtenir communi. 
cation de son dossier. En n'établissant a ucun lien 
nécessa ire enlIe la motivation de ce bulletin et 
celle de l'auTêté. le Conseil d'Etat sembl e s'être 
refusé à rechercher, comme il le fait souvent, le 
véritable motif retenu pal' l'administration par der
rière l'intention affirmée, da ns une affaire où pour
ta nt. on enreg istra de s ingulières fluctuations dans 
l'intention de l'administratIOn. 

• Cet au-rêté ne consacre a ucun a llègement parti
culier de l'obligation de réserve pesant sur les étran
gers au bénéfice de leurs défenseurs. 

On sait que dans la fonction publique, les respon
sa bles syndicaux ont. toujours été les agents les 
pl us fréquemment visés par les poursuites discipli
naires motivées pr:r le manquement à l'obiigation 
de réserve. Il en va a insi tout spécialement dans 
les corps où la soumission hiérarchique est parti cu
Ijèrement lourde et le syndicalisme mal admis 
comme la police ou la magistrature ( 51l. Cette ten
dance qui, en sanctionnant les « meneurs» exprime 
l'opposition existant entre la soumission hiérarchi
que et l'act.ion syndicale, ne pouvait plus subs ister 
lorsque le droit syndica l fut officiellement reconnu 
da ns le sta tut général de 1946. A la suite des conclu· 
s ions de M. HWMANN, qui montra que toute initiative 
syndicale pourrait être taxée de ma nq uement à la 
réserve, le Conseil d'Etat accepta de consacrer un 
allègement de l' obligation de réserve au bénéfi ce 
des représentants synd;oaux dans l'exercice de 
leur mandat (52l. 

Au contraire, l'arrêt P ERRÉGAUX ne consa cre aucun 
allègement de l'obl igation de réserve au bénéfice 
de cet étrangel' qui, s' il n'exerçait pas à proprement 
parler un « ma ndat syndical », n'en était pas moins 
professionnellement charg~ de la défense des tra· 
vailleurs immigrés, L'action syndica le n'est pas 
interdite aux immigrés en France (53) et se déve
loppe depuis quelques années (on ass iste même, 
désorma is, à des grèves de travai lleurs immigrés). 

(50) C.E. 28 mal 1965, Olle Rltrault. Rec. p . 3 15 . 
(51 ) Révocat.lons de leaders syndicaux de la Police M. 

Rouve (F .S.P.P .) en 1962 . M. Daurelle (S.N .P.T .) e n 191 1. 
M. Breton (C.F.D.T.-Poll ce ) .m 1914: voir aussi les nom
breuses affaires ayant mis en ca use des magi s trats membres 
du Syndicat d ~ la Magistrature ces dernières années, 

(52) CE. 18 mal 1956, Sieur Boddaert.. Rec. p. 213 : 
R .P .D .A. 195fi, p . 105, concl. Heumann. _ C.E . a luln 1962. 
Min. des P.T.T. c l Sieur Frlschmann. Hec. p. 382. _ C. E. 
25 mal 1966, Sieur Rouve . Rec. p . 36 1. D. 1961, p . 6, concl. 
Rigaud. 

(53) Les ét.rangers en Fran"c ne sont. donc pas dans une 
s ituation comparable à ce lle d~z militaires QUI. au nom de 
la ne utralité politique, ne peuvent adhé rer à des groupements 
professionnels (ni à des groupeme nt.s politiques. hormis pour 
les candidats ù une ronctlon publique élective. penda nt. la 
durée de la campagne é l ectoral~). LOI no 12 .662 du 13 juillet 
1712, art.. 9 et 10. 
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On constate également que les responsables et 
représenta nts syndi~a ux, ceux qui assument. !a 
défense des immigres, sont le plus souvent vIses 
par les mesures d'expulsion (en étant considérés 
comme des agitateurs). 

Il semblerait. donc logique que la reconnaissance 
de la liber té syndica le des travai lleurs étrangers 
se traduise par la reconnaissa nce d' un certain allè
gement de l'obligation de réserve pesa nt sur leurs 
défenseurs et leurs représentants. 

Au tota l, la très lourde réserve des étrangers en 
France, que confi rm e l'arrêt PER RÉGAUX, n'a qu'un 
très lointain rapport avec l'obligation de réserve 
des agents publics. P ar la faiblesse des garanties 
et l'a mbiguïté de son fondement et de ses limites, 
elle évoque plutôt l'époque où les agents publics 
étaient en fa it tenus a u loyal isme gouvernemental 
et où leur liberté d'opinion était refusée . 

Plus près de nous on peut évoquer la situation 
des agents publics dans un contexte international, 
qu 'ils soient en poste à l'étranger ou s'y livrent 
à des décla ratjons et qui subissent une nette aggra
vation de leur obl igation de réserve (Ml . On peut 
surtout évoquer la situation qui fut celle des agents 
publics en poste dans les départements d'outre-mer 
sous l'empire de l'ordonnance du 15 octobre 1960, 
qui permetta it le rappel d'office en métropole des 
agents «dont le comportement est de nature à 
troubler l'ordre public ». 

(54) VOir par exemple C.E 8 mars 1968. S ieur Plene l, 
Rec. P. 168. 

Outre la très grande similitude de motif avec 
l'expulsion, cette procédure se caractérisait par 
l'absence de toute formalité et de toute garantie; 
pour les agents origina ires des départements en 
question qui furent. touchés par ce texte, le « rappel 
d'office en métropole », par sa gravité, comportait 
d'a utre part quelques similitudes avec l'expulsion. 

Ce texte donne lieu à de nombreux abus, des 
agents éta nt rappelés d'off;ce à la suite de rapports 
de poli ce fa isant état de leurs opinions ou de leur 
ca ndidature à des fonctions publiques électives. Les 
mesures d'annulation prononcées, parfois à plusieurs 
reprises, par les juridictions administratives (55) ne 
purent empêcher que pendant plus de dix ans cer
tains agents subirent un véritable « bannissement» 
jusqu'à l'abrogation de cette ordonnance par une 
loi du 17 novembre 1972 (56l. 

(55) T .A. Lille, 5 février 196-1 époux Toly. C.E. 3 mars 1965, 
Min . Ed. Nat.lEpoux Toly. Rec. p 964 - T .A. Lille 15 mal 
1968. é poux Toly, C.E. 21 Juillet 1910. Sieur Toly. Rec. p. 500 
_ T .A. Paris H' révr. 1965 . Sieur Combe. Rce. P. 121 ; C.E. 
20 Juille t. 1911. Sieur Farugg ltl. , Rec. p . 543. 

(51l) Loi no 72.1034 du 11 novembre 1912 ( << J .O. li 18 nov., 
p . 11912 ): sur l'ordonnance du 1.:5 ()("tobre 191"0 voir notam
men t M . MANVILLE : « Une résurrection du droit de bannis
semen t M. 0 .0 . 1964 . p . 77 . Questions écrites no 15.415 ... J .O.» 
Déb. A. ~ . 16 Janv. 196 1. P. lR3 ; no 191 Ifl, c J .O.» Déb. A.N. 
7 soû.t IP71 , p . 3886; no 2 1.lR2 « J.O.)) Déb. A.N. 2'" nov . 1911 . 
p ~119' sur l'affaire Leborgne, voir « Le Monde ». 21 et. 30 nov . 
1 ~)11: ~o 23.248 « J .O .» Déb. A.N . l ~ r avril 1912 , p. 734 ; 
no 27 .914 «J.O. li Déb. A.N . 1) Janvier 1913, p . 2. 

Annexe 
CONSEIL D'ETAT 

Sieur PERREGAUX 

Le 13 mai 1977 

Le Conseil d'Etat statuant au Contentieux, 
'3ur le rapport de la Première Sous-Section 
de la Section du Contentieux ; 

Vu la req uête présentée pour le sieur PERREGAUX 
(Berthier) , demeurant 5 , Cité de l'Ouest, 2000 NeuchAtel , 
Suisse, et le C::>mité Inter-Mouvements auprès des évacués, 
dont le siège est à Paris (7e ), 176, rue de Grenelle, repré
senté par son président en exercice, ladi te requête enre
gistrée au Secrétariat du Contentieux du Conseil d 'Etat 
le 13 août 1975 e t tendant à ce qu'il plaise au Consei l 
d'annuler le jugement en date du 20 ju in 1975 par leque! 
le Tribunal administratif de Marse ille a rejeté leur demande 
tendant à l'annulation de l'arrêté du Min is tre de l' Intérieur, 
en date du 16 juillet 1973, prononçai t j'expulsion du sieur 
PERREGAUX, ensemble annuler ledit arrêté ; 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

Vu l'ordonnance du 2 novembre 1945; 

Vu le décret du 30 mars 1808 modifié ; 

Vu le traité franco-suisse du 23 lévrier 1882 ; 

Vu i'ordonnance du 31 juillet 1945 et le décret du 30 sep-

tembre 1953 ; 

Vu le Code général des impôts; 

Oui M, .. e CADOUX, Conseiller d'Elat , en son rapport ; 

Ouï M~ WAQUET, avocat du sieur PERREGAUX et du 
Comité Inter-Mouvements auprès des évacués, Me ~EORGE , 
avocat du Ministre de l'Intérieur, en leurs observallons ; 

Ouï M u>" LATOURN ERIE , Maitre des Requêtes, Commis
saire du Gouvernement, en ses conclusions ; 

Considérant que , de la lettr~ en date du 6 octobre 1976 
par laquelle le Ministre des Affaires . Etrangères ~ donné 
au Conseil d'Etat l'interprétation du traité du 23 féVrier .1882 
sur l'établissement des Français en Suisse el des S,Ulsses 
en France. il résulte que les stipulations de . ce trai té . ne 
s'opposent pas à l'applicat io 'l à un ressorllssant sUisse 
domicilié en France de l'ordonnance du 2 novembre 1945 
rel ative aux conditions d 'entrée et de séjour en France 
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des étrangers et portant création de "Office natj~ nal 
d 'immigration ; Que le sieur Berth ier PERREGAUX n ~st 
dès lors pas fondé à se nrévaloir de ce Que I~ tra,té 
précité aurait posé le principe de l'égalité ,de tralte~ent 
avec les citoyens français, des citoyen~ surss~s résidant 
en France pour soutenir que ledit I rarté ~era ll . ,obstacle 
à ce qu' jl rui soit fait apolÎcation des d iSpositions de 
l'ordonnance du 2 novembre 1945. relatives à l'expulsion 
des étrangers; 

Considérant qu'aux termes de l'art icle 23 de l'ordonnance 
du 2 novembre 1945 précitée : .. l'expulsion peut être 
.. prononcée par arrêté d u Ministre de l'Intérieur si. ta pré
.. sence de l'étranger sur le territoire français constitue une 
.. menace pour l'ordre public ou le crédit public.. q ue 
l'article 24 de la même ordonnance d ispose que .. l'étranger 
.. qui justifie être entré en France dans des conditions 
.. régulières et être régulièrement titu laire d 'une carte de 
.. séjour de résidant ne pe:.!t laire l'objet d 'une. mesure 
.. d 'expulsion sans en avoir été préalablement aVisé dans 
.. les conditions prévues pa:- décret .. ; qu 'aux termes de 
l'article 25 de la même ordonnance : ... l'étranger a, s'il 
.. le demande, dans les huit jours de cette notification et 
.. sauf cas d 'urgence absolue reconnue par le Ministre de 
.. l'Intérieur, le droit d 'être entendu seul ou assisté d 'un 
.. conseil par une commission spéciale siégeant auprès 
.. du prélet et composée: du président du Tribunal Civil du 
.. chef·tieu du département; ou chef du service des étran. 
.. gers à la préfecture ; d ' un conseiller de préfecture ou, à 
"" son défaut, d 'un fonctionnaire désig né par le Ministre de 
"" l ' In térieur .. ; qu 'aux termes de l'article 3 du décret du 
18 mars 1946 portant application , notamment de l'art icle 24 
de l'ordonnance susvisée, oc la notification des propositions 
.. d 'expulsion formu lées à l'encontre des étrangers remplis. 
.. sant les conditions prévues par J'article 24 de l'ordonnance 
.. du 2 novembre 1945, est effectuée, à la dil igence du préfet 
"" de leur domicile ou de leur résidence habituelle, par un 
.. officier de police judiciaire qui dresse un procès-verbal 
.. de cette notification. Le bulletin de notification ment ionnant 
.. succintement les motifs de la mesure envisagée, est 
.. remis à "intéressé ..... ; 

Considérant que la notification à un étranger des propo. 
sitions d 'expulsion formulées à son encontre a pour seul 
objet de lui permettre de fc:.ire valoir, selon les termes 
mêmes de l 'article 26 de l'ordonnance du 2 novembre 1945, 
.. toutes les raisons qui militent contre une expulsion .. 
devant la Commission spéciale prévue par l'article 25 de 
la même ordonnance après avoir obtenu, comme le précise 
l'article 5 du décret du 18 mars 1946, communication du 
dossier, s'i! le demande ; que le bulletin de not ificati on 
remis au sieur Berthier PERREGAUX qui indiquait que 
son expulsion éta it envisagée pOur .. atteintes graves à 
.. la neutralité politique à !::tquelJe est tenu un étranger 
.. durant son séjour Sur le terr itoire français .. ment ionnait 
succinctement les motils de la mesure envisagée, confor
mément aux d ispositions sus rappelées de l'article 3 du 
décret du 18 mars 1946 ; que si un comportement politique 
n'est pas à lui seul de nature à justifier légalement l'expul
sion d 'un étranger dont la présence sur le territoi re français 
ne constituerait pas une menace pour l'ordre public ou le 
crédIt public, il n 'est pas établi , ni même allégué, que la 
qualification donnée aux faits relevés à l 'encontre du sieur 

Berth ier PERREGAUX par le bulletin de notification l'ait 
empêché de présenter utilement, devant la Commission 
spéciale, les raisons qui militaient contr~ son expulsion ; 
Que, dans ces cond itions, le requérant n est pas fondé à 
se prévaloir d ' insuffisances et d 'erreurs dans les énon. 
cia tions du bulletin d e notification pour soutenir que la 
procédure d 'expulsion a été irrégulière ; 

Considérant que J'article 47 du décret du 30 mars 1808 
mod ifié par le d écret du 27 mai 1969, tel Qu'il était appli
cable le 6 ju illet 1973, lorsque la Commission consultative 
spéciale prévue, dans le dépar tement des Bouches-du-Rhône, 
par application de 'J'article 25 de l'ordonnance du 2 novem
bre 1945, a examiné le cas du sieur Berthier PERREGAUX, 
dispose que .. lorsque le Tribunal de grande instance Com
.. prendra plus ieurs premiers vice-présidents, le président 
.. sera suppléé d ans les fonctions qu i lui sont spécialement 
.. attribuées par le premier vice-président qu'i l aura d és igné 
.. par ordonnance .. ... ; que cette d ispos it ion autorise le pré . 
sident du Tribunal de grande instance à se fai re remp facer 
par l'un des premiers vice-présidents, non seulement dans 
les fonctions qu'il exerce au sein de la jurid iction qu ' il 
préside, mais également dans les autres fonctions qui lui 
sont confiées par les lo is et règlements en sa qual ité de 
président du Tribunal de grande instance; qu'a insi le sieur 
Berthier PERREGAUX n 'est pas fondé à soutenir que le 
président d u Tribunal de grande Insta nce des Bouches.<fu
Rhône ne pouvait êt re remplacé pour présider la Commission 
consultat ive spéc iale Qui a tenu séance le 6 ju illet 1973, 
pour examiner son cas, par : un des vice·présidents de ce 
Tribunal ; que, dès lors, le moyen tiré par le requérant 
de ce que l'avis émis par lad ite comm ission serait irrégulier 
comme pris par une commission dont la composition ne 
respecterait pas les règles posées par l'article 25 de l'ordon
nance du 2 novembre 1945 ne saurait êt re accueilli; 

Considérant Que, d ' une part, les motifs de l'arrêté ne 
sont pas juridiquement erronés ; que, d 'autre part, il ne 
résulte pas de l'instruction que l'appréciation à laq uelle 
s'est livré le Ministre d e J' Intérieur pour d écider Que, dans 
leur ensemble, les activités e' fe comportement du sieur 
Berthier PERREGAUX constituaient une menace pour J'ordre 
public , repose sur des faits matériellement inexacts ou 
soit entachée d 'une erreur manifeste ; 

Considérant q u'il résulte de ce Qu i précède que le sieur 
Berthier PERREGAU X n 'es t pas fondé à demander l'annu
lation du jugement en date du 20 ju in 1975, qui n 'es l 
entaché d 'a ucune cont radiction de motifs, par lequel le 
Tribunal administratif de Marseille a rejeté sa demande 
tendant à l 'annulation de J'arrêté en date du 16 juillet 1973 
prononçant son expulsion d u terri toire français; 

DECIDE: 

Article Premier. - La req uête du sieur Berthier PERRE. 
GAUX est rejetée. 

Art . 2. - Les dépens exposés devant le Conseil d 'Etat 
seront supportés par le sieur Berthier PERREGAUX. 

Art , 3. - Expédition de la présente décision sera trans. 
mise au Ministre de l'Intérie Jr. 

/ 
/ 

~ / 

/ 

) 
\ 
' '\, 
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DOCUMENT 

LA DEMOCRATIE, l'AMERIQUE, 
la FRANCE et l'EUROPE 

par JIMMY CARTER 
Président des Erats-Unis d'Amérique 

Lors du v.Jyoge que le Président CARTER a accompli ou début de l'année 1978. if a prononcé, le 4 ;anvier, au 

Palais des Congrès à Poris. un importa nt discours . dons lequel il a défini Ir les nouvelles tâches à l'ordre du jour de 

la démocratie :J. Pa rmi celles-ci figure 10 construction européer,ne, à laquelle le Président des Etal s-Unis d'Amérique 0 

tenu à apporter s:Jn sout ien. C'est une attitude nouvelle, qui tranche avec celfe de ses prédécesseurs. et qui laisse 

espérer. si du moins elfe n'ese pas démentie por les fa its. q ue les Etats-Unis ne chercheront plus à empêcher l'intégra

t ion européenne. Dans son ensemble, ce texte est optimiste pour l'avenir, même s'il fait parfOis preuve d'une certain') 
naïveté. Aussi, nous a·t ·if paru intéressant de le publier intégralement, à titre de document . 
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Lorsque naquit notre démocratie, la France se trouvait 
à nos côtés. 

Depuis plus de deux sièoles, nos deux nations partagent 
tes mêmes idéaux et la même culture. 

Il est une conviction, par dessus toutes les autres, qui 
a lait de nous ce que nous sommes. C'est la cert itude que 
les droits de l' individ u priment, par leur essence même, 
les privilèges des Etats. Tel est le message qu'Américains 
et Français ont, tour à tour , fait connaît re au monde il y 
a deux cents ans. Tels sont les principes que le monde 
s'attend encore à nous voir réaffirmer. 

La démocratie était alors un concept nouveau, qui 
n'avait pas encore été mis à l'épreuve ; c 'es t aujourd 'hui 
la norme de notre civilisation occidenta le. La Déclarati on 
d'Indépendance américaine, si largement inspi rée par les 
philosophes frança is, parle des .. droits inaliénables .. des 
individus .. à la vie, la liberté et la recherche du bonheur ". 
Ces droits étaient alors cont roversés; ils sont aujourd 'hui 
l'éta lon permettant de mesurer la fidélité et la constance 
des gouvernements. La démocrat ie est , de fai t, une notion 
d'une puissance extrême, une notion si séduisante que 
ses ennemis eux·mêmes cherchent aujourd 'hui à camoufler 
la répression sous de fausses étiquettes démocratiques. 

Mais un défii a été lancé à notre ordre démocratique. 
Certains mettent en doute l'eff icacité des prin cipes démo· 
cratiques dans les ci rconstances actuelles. Des voix s'élè· 
vent dans le monde en développement pour demander si, 
dans la lutte menée pour éliminer la pauvreté, les notions 
de liberté d 'expression, de liberté individuelle et de liberté 
de choix de gouvernement ne devraient pas êlre mises 
de côté. D'autres vo ix, au sein du monde industrialisé , 
demandent si la démocratie nous donne ,les moyens de 
faire fa ce au rythme frénétique du changement qui in tervient 
dans la vie moderne. Nous avons entendu des avertisse· 
ments selon lesquels une société démocratique ne peut 
s'imposer la modération et l'autodiscipline nécessaires pour 
affronter des problèmes économiques persistants. Nous 
avons entendu dire que les éléments d isparates de nos 
sociétés ne peuvent s 'un ir au sei n d 'un sys tème d émocra
tique. Partout dans le monde, les gouvernements ont com· 
mencé à d on ner l' impl ession d 'être d is tants, impersonnels, 
incompétents. Nombreux sont ceux qui se d emandent si 
un gouvernemen t, quel qu'il soi l , est en mesure d 'entendre 
leur voix lo intaine et solitaire. 

Ces problèmes sont t rès réels . Nous devons admettre 
leur ex istence. Mais nous devons également assumer l'obli
gat ion que la société démocratique impose à ceux Qui en 
font partie : celle de proclamer notre fo i inébranlable dans 
les principes de nos nations d émocratiques et notre convic· 
tian que ces principes sont toujours valables _ pour les 
riches comme pour les pauvres, au Nord comme au Sud, 
à l'Est comme à l'Ouest, aussi actuels aujourd'hui qu'i ls 
l'étaient lorsque nos ancêtres signèrent la Déclaration 
d'Indépendance et les vôtres la Déclaration des Droits de 
l'Homme. 

Nous défendons ces principes parce qu'ils sont justes 
et parce qu'il n 'est pas de but plus élevé pour l'Etat que 
de préserver ces droi ts pour ses citoyens. Mais nous les 
défendons aussi dans la conviction qu'II n'est pas contra
dictoi re de maintenir nos valeurs démocra tiques et de 
relever les défis que doivent affronter nos socié tés modernes. 

C'est précisément lorsq ue la d émocratie est confrontée à 
de redoutables d éfis que ses dirigeants doiven t faire preuve 
de fermeté en résistant à la tentation de rechercher des 
solutions en recourant à des forces non démocratiques. 

Durant mon séjour en Inde, cette semaine, j'a i évoqué 
notre conviction que les nations en développement ne 
pourront réa liser ple inement leur potenliel politique et 
économique qu'à condi tion de respecter les libertés ind i. 
viduelles. C'est là pour nous une cert itude ; la plus grande 
démocratie du monde démontre d 'ai lleurs la vé rité de cette 
assert ion . 

Notre rencontre ici, entre nations industrialisées, a pour 
but de témoigner que la confiance que nous plaçons en 
l 'avenir démocratique des socié tés industr ial isées est tout 
aussi grande . 

La démocratie n 'est pas si mplement bonne et juste ; 
c 'est aussi le système qui s'accorde le mieux à la nature 
humaine. C'est le moyen le plus efficace d 'organiser la 
société pour le bien de tous. 

Là où J' Etat exerce en tout sa domination, seuls les 
maigres talents du bureaucrate peuvent s'épanouir librement. 
En revanche, le caractère plural iste d'une démocratie laisse 
le champ l ibre au développement d 'une vaste gamme de 
talents - d ans l'administrat io n, les arts, le travait , la tech· 
nologie, les sciences et le commerce. La démocratie permet 
de donner libre cours à l 'énergie créat rice innée de chacun 
de nous. , 

li n 'es t que de jeter un regard en arrière sur les troi s 
dernières décennies pour constater une réussite sans précé
dent. Cette période a été extraordinaire pour la France, 
pour J' Europe occidentale, les Etats-Unis et autres nations 
démocrat iques. 

La France et ses partenaires d 'Europe occidentale se 
sont relevés des ru ines et des bouleversements laissés par 
la seconde Guerre mondiale pour bâtir des économies et 
des sociétés plus fl orissantes et productives que jamais, 
et recouvrer leur place à la tête des nations du monde. 

Jamais, auparavant, on n'avait vu créer des emplo is aussi 
nombreux et tant de nouvelles richesses. Jamais changement 
plus radical dans la vie des peuples n'avait été opéré avec 
une tette efficaci té et dans un tel cli mat de liberté. 

Ces développements n'ont rien de for tuit. En dépit de leurs 
considérables ressources humaines et naturelles, des nations 
dotées d 'autres systèmes politiques n'ont pas ob tenu des 
succès comparables. 

En oulre, la démocratie nous protège contre les excès 
de la modern isation. Elle nous aide constamment à ramener 
à des proportions humaines la complexité croissante de 
la vie moderne. A une époque où l'ordinateur permet plus 
que jamais à l 'Etat d 'exercer un contrôle total - traitant 
les personnes comme l'on traite jes chiffres - la démo. 
cratie veille el sauvegarde le caractère unique de l'individu. 

C'est la raison pour laquelle le grand courant de l'émi· 
gration dans le monde va d es Etats qui dénient les droits 
fondamentaux à leurs ci toyens vers les nations libres de 
l'Ouest. C'est la raison pour laquelle l'Inde a réaffirmé 
son ad hésion au régime de gouvernement par le peuple ; 
c'est pourquoi, le Portugal , l'Espagne et la Grèce on t 
rejoint les rangs des nations démocratiques européennes. 

Nous ne redoutons pas les défis qui mettent à l'épreuve 
la forme de gouvernement que nous avons choisie. 

Aujourd'hui pourtant. le moment est venu de faire figurer 
de nouvelles taches à l'ordre du jour de la démocratie. 
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En premier lieu, il s'agira d'élaborer les moyens grâce 
auxquels les gouvernements el les institutions sociales 
seront à même de satisfaire plus rap idement et dans de 
meilleures conditions les exigences plus grandes formulées 
par nos peuples en matière de leadership et de service. 

l 'heure de l'épreuve est arr ivée. Différentes expériences 
sont déjà en cours et se déroulent conformément aux trad i
tions et aux besoins particuliers de chaque pays. 

En Europe occidentale, le partage satisfaisant des fruits 
du développement économique à tous les échelons de la 
société a lourni un moyen permettant de surmonter des 
problèmes sociaux croissants . 

En France, vous assurez le bon fonctionnement d'une 
jeune Constitution en répartissant équitablement le pouvoir 
entre l'Exécutif et le Législatif. 

Dans certains pays, tels que l'Allemagne et la Scandinavie , 
des expériences se poursuivent quant aux nouveaux modes 
de relations entre les travailleurs et le patronat. 

Les pays membres de la Communa uté européenne envi
sagent l'élection du Parlement européen au suffrage direct. 

Dans mon propre pays, nous nous efforçons de réduire 
l'ampleur des réglementations gouvernementales dans des 
secteurs qui se trouvent beaucoup mieux d'être laissés aux 
mains des sociétés ou des personnes privées. 

Enfin, dans certaines nations, ,J'accent est mis sur le 
renforcement du rOle des administ rations locales, sur la 
décentralisation du pouvoir et sur l'action d 'associations 
bénévoles permettant de répondre à des problèmes et à 
des besoins part iculiers. 

C'est ains i, et par d 'autres moyens encore, que nous 
pouvons donner plus de souplesse au gouvernement, le 
re.ndre plus responsable et plus proche du peuple , en 
faisant naitre un sentiment renouvelé des con fiance dans 
nos collectiv ités nationales et locales. 

Nous pouvons également trouver de nouvelles solutions 
à ce~. p.roblémes existant de longue date et que pose la 
conc,lIalron de la liberté et du sens des responsabilités . 
Comme l'a écrit le président GISCARD D'ESTAING dans 
son ouvrage : • Démocratie Française .. : 

.. Le pluralisme du pouvoir garantit la liberté ... 
Le progrès démocratique ne débouche pas sur le 
désordre, mais sur un équilibre supérieur : celui de 
l'ordre dans la liberté et la responsabilité ". 

La deuxième des tâches incombant à la démocratie a 
trait au défi économique. 

NouS ne devons pas nous contenter de re lancer la crois
sance, d'enrayer l'inflation et de réduire le chOmage. 

Nous devons également démontrer que notre système 
éc~nom iQue .dé~ocrati~lJe est capable de s'adapter aux 
~xlgences qUI lUI sont Imposées. Cela nous oblige à prouver 
a nouveau que nous possêdons 4a discipline nécessaire 
pOur servir nos in téréts futurs autant q ue présen ts , de sorte 
que les groupes qui s'opposent sur la scène nationale n'en
gendrent pas le chaos et la discorde, mais une nouvelle 
harmonisation des efforts en vue du bien commun. 

Cela nous obl.ige à intensifier nos efforts afin que les 
fruits de la croissance économique parviennent à toutes 
les couches de la société, de sorte que chacun ait sa 
part des avantages du progrès économique. 

Cela nous oblige également à utiliser nos reSSources 
pour promouvoir le progrès de la personne humaine - et 
pas simplement la croissance pure. 

Nos économies démocratiques d isposent maintenant d 'une 
puissance sans précédent pour relever ce défi. 

Nous possédons une main·d·œuvre qual ifiée. Nous avons 
des usines et des équipements productifs, un encadrement 
efficace, la volonté et les moyens de coopérer étroitement 
les uns avec les autres - au plan national et internationzll . 

Enfin , nous avons dans le marché libre un moyen d'har
moniser la prod uction et les besoins humains, qui est plus 
rep:de et pl us ingénieux que n 'importe quel ordinateur 
plU3 sensib le aux exigences de la société que n ' import~ 
quelle commission gouvernementale. 

Mon pays pe ut et veut se joindre à ses partenaires afin 
de développer cette force et engager l'économie planétaire 
sur la voie menant à la croissance et à une plus grande 
prospérité. 

L'Amérique s'emploiera à mainteni r la force du dollar, 
à injecter un nouveau pouvoir d 'achat dans l 'économie 
grâce à d'importants abattements fiscaux, à réduire le chô
m3.ge et à maîtriser l'inflat ion. 

Nous travaillons avec nos partenaires économiques, dans 
le cadre des négociations commerciales de Genève à 
accélérer la réalisation d'un accord qui amél iorera' le 
système de marché ouvert, élargira les échanges et créera 
de nouveaux emplois. Et suivant en ce la l'exemple Irançais, 
nous consacrons tous nos efforts à l'établissement d' un 
programme d 'ensemble dans le domaine de J'énergie en 
vue de l imiter nos importations de pétrole étranger, réduire 
une dépendance injustifiée et atténuer le déficit de notre 
balance commerciale . 

La France et l'Amériq ue, ainsi que les autres démocraties 
industrielles, émergent actuellement de la récession éco
nomiq ue des dernières années. Nous sommes, pour certains 
d 'entre nous, en mesure de porter immédiatement notre 
attention sur les conditions d 'une croissance non·infla tion· 
n i~te. D'autres doivent d 'abord prendre des mesures pénibles 
afm de réd uire l 'inflation. 

A mesure qu'un plus grand nombre de pays seront en 
mesure d 'envisager une croissance accrue, nos économies 
créeront des emplois plus nombreux. Le chômage diminuera. 

La con fi ance en une croissance régulière réduira les 
pressions qui s'exercent en faveur de restrictions commer· 
ciales ; elle rendra plus aisée notre adaptation aux change· 
ments survenus à l 'intérieur de nos sociétés' elle nous 
aid~~a à utiliser d 'une façon plus efficace l'én~rgie et elle 
f~c,htera , pour les pays d isposant d 'excédents de paiements, 
1 Ouverture de leurs marchés aux pays développés comme 
à ceux en voie de développement. 

Mais beaucoup d'autres besoins économiques demandent 
également â être satisfaits à l'heure actuel le. 

Les institutions économiques qui nous ont si b ien servi 
dans le passé doivent être renforcées. 

.N O~S devons parveni r à une meilleure compréhension des 
prinCipales forces économiques qui son t à l'œuvre, si nouS 
v~ulons résoudre le problème d 'une inflation et d ' un chômage 
Simultanés. 

Nous devons considérablement accroilre les efforts que 
nous réalisons en vue de faire progresser encore la haute 
technologie, ce qu i cont ribuera à rendre tous nos pays 
réellement compét iti fs sur les marchés de demain. 
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Nous devons mettre en place des industries et des services 
nouveaux et productifs, afin d'être en mesure de li miter les 
conséquences sur nos peuples du changement imposé pal 
une compétition mondiale accrue en matière d 'emplois el 

de marchés. 

Nous devons résoudre le problème du chômage des 
jeunes. Si nous manquons à le faire, notre société démo
cratique pourrait s'a liéner une partie de toute une génération. 

Nous devons prendre des mesures pour éviter d 'exporter 
nos difficultés économiques vers d 'autres pays, ri ches ou 

pauvres. 

Et nouS devons utiliser les outil s que nous offre une 
liberté partagée pour augmenter les choix et les chances 
dans notre système économique. Nous pouvons mettre 
en commun notre expérience en matière de progrès socia l 
_ dans le domaine de l'éducat ion, de la santé, des services 
soc iaux, ainsi que pour l'organisation et la gestion d 'exploi
tations agricoles et d ' usines. 

Au cœur de tous ces efforts se situe une coopération 
contin ue avec nos autres partenai res économiques, par des 
voies telles que les réun ions économiques au .. sommet » 
que la France fut ,la première à proposer. Cette coopération 
doit tenir compte de l'i ndiv id ualité de chaque nation , sans 
négliger le fait que le niveau de notre bien·être économique 
s'élèvera ou s'abaissera de la même façon d ans tous nos 
pays. 

La troisième tâche inscrite au nouvel ordre du jour de la 
démocratie est de pourvoir à notre sécurité mutuelle. 

Je viens aujourd 'hui en France, conscient du fait que 
nos deux pays sont également liés par un engagement 
essentiel : celui de préserver une liberté durement gagnée. 
Nous sommes capables, avec nos alliés, de conserver notre 
liberté, préc isément parce que nous sommes forts sur le 
plan mili taire. 

Notre problème capital en matière de sécurité, aujourd 'hui, 
consis te à maintenir intacte notre volonté de conserver 
la puissance miHlaire dont nous avons besoin, tout en 
recherchant toute occasion de bât ir une paix meil leure. 
La puissance mi litaire sans la d étente peut conduire à un 
confl it; mais la détente serait impossible sans l 'alliance 
de l'O.T.A.N. et un soutien populaire en faveur d'une 
défense lorte. 

La France et l'Amérique prouvent, l'une et l'au tre , que 
le peuple, dans une démocratie, peut et veut apporter son 
sou tien à la poursuite de ces objectifs con joints que sont 
la force et la paix. 

Les engagements du gouvernement et du peuple amé
ricains quant à la sécur ité de l'Europe sont absolus. Nul 
ne doit douter que nous maintiendrons en Europe les forces 
nécessai res pour faire face à ces engagements. Nous 
savons aussi gré à la France de mainten ir et de perlec
tionner les fo rces qui sont essentie lles â la défense. 

Mais nous voyons aussi le besoin de dépasser le stade 
de l'affron tement, de résoudre les différends entre l'Est 
et J'Ouest et de progresser vers le contrOle des armements , 
voire le désarmement. 

Nous sommes résolus à rechercher la limitation équilibrée 
et mutuelle du déploiement des armes nucléaires, tant en 
quan tité qu 'en qualité, puis des réductions substantielles 
de tels armements tendant à leur él imination fin ale en tant 
que force des truct rice poten tielle parmi les nations de la 
Terre. 

Nous sommes résolus à rechercher le plus tôt possible 
un accord sur une interdiction totale des essais en matière 
d'explosions nucléaires, tant pour les engins mil itai res que 
pour ce que l'on appelle les d isposi t ifs nucléaires pacifiques. 

NouS sommes résolus à rechercher une réduction subs· 
tantielle d u commerce international dans le domaine des 
armes conventionnelles. Nous Iravaillerons avec d 'autres 
nations à réaliser les avantages que de te ls accords peuvent 
apporter. 

Bien que les attitudes d e la France et des Etats-U nis 
quant à ces problèmes puissent parfois différer, notre désir 
de bâtir une paix pl us stable est le même. Et au cours de 
tous ces efforts, nous vous consulterons et coopérerons 
étroitement avec vous, co mme ce sera aussi le cas pour 
nos autres alliés - car si nous reconnaissons l' indépen
dance de Chaque nation , no us sommes pourtant conscients 
de nos intérêts et de nos engagements mutuels. 

La quatrième tâche qui figure sur le nouvel ordre du jour 
de la démocrati e, c'est "effort des Européens pour façonner 
leur propre avenir . Car le but que vous vous êtes fixé, 
vous et vos associés au sein de la Communauté européenne, 
n'est rien moins que la transformation et l'amélioration 
de relations entre les Etats Issus de traditions anciennes, 
d'une histoire spécifique pour chacun, et légitimement fiers 
de teurs réalisations nationales. 

Les Etats-Unis apporteront un soullen sans réserve à 
tout ce que vous et vos partenaires de l 'Europe des Neuf 
êtes en train de faire pOUf renforcer la coopération eUlo
péenne, car nous tenons la force et l'unité de l 'Europe 
pour un avantage et non une menace à notre endroit. 
Les seules choses qui pourraient menacer rée llement nos 
intérêts seraient la faiblesse économique et la désunion. 

Le cinquième et d ernier po in t qui figure sur le nouveau 
calendrier de la démocratie concerne la coopération qu'il 
nous faut établir entre nous pour nous adapter aux change· 
ments de notre univers. 

Les mêmes facteurs qui nous ont conduits à nos succès 
économiques, dans le temps des deux dernières généra· 
tions - la science et la technologie, J'éducation et la santé, 
la volonté et la sagesse de chacun , hommes et femmes -
ont aussi changé les rapports en tre les démocraties ind us· 
trielles et le monde en développement. 

Les nations européennes, ensemble ou séparément, ont 
aussi un rôle grandissant à jouer au-delà des limites de 
leur continent, tout part icul ièrement dans la remise en ordre 
des re lations entre le Nord et le Sud. 

Il Y a moins de cent ans, les puissances européennes 
se réunissaient pour se partager le continent africain. 
Pourtant, aujourd 'hui, le colonialisme touche presque à 
son terme. 

Avant la seconde Guerre mondiale, quatre-vingts pour 
cent de la superficie du globe et soixante·quinze pour cent 
de sa population éta ient placés sous la domination de 
J'Occident. De nos jours, on compte plus de cent nations 
nouvelles, chacune avec ses besoins pressants et ses 
exigences. 

Il Y a quelques années encore, presque toules les décisions 
relatives à l'économie mondiale étaient prises par 1'0uesi. 
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A l'heure actuelle, d 'importantes ressources se trouvent 
aussi sous le contrOle de pays en développement _ comme 
l'a clairement démontré la crise de l'énergie. La politique 
économique ne peut plus être arrêtée par une poignée de 
pays seulement. 

Pendant ce voyage, j'a; vu comment les pays en déveJop. 
pernant sont en train de définir leur nouveau rôle dans le 
système économique mondial dans le cadre duquel ils 
redistribuent les pouvoirs, énoncent de nouveaux problèmes 
et assument des responsabilités et des droits nouveaux. 

Nous avons compris depuis longtemps qu'une plus grande 
égalité individuelle pouvait être à J'origine d 'une prospérité 
accrue au sein de nos sociétés respectives. Nous voyons 
aussi maintenant comment une plus grande égalité entre 
les nations est capable de promouvoir la prospérité de 
l'économie mondiale, y compris la nOtre. Aucun pays, ni 
même aucun petit groupe de pays ne peut plus façonner 
seul son destin_ 

En proposant la réunion de la conférence Nord-Sud, le 
président Gr3CARD D'ESTAING avait parlé de la création 
de nouvelles formes de Coopération internationale. Les 
efforts que nous réalisons en commun doivent s'inspirer 
des paroles qu 'il prononça alors et qui rappelaient la nature 
de ce dialogue : non pas l'occasion pOur certains pays de 
remporter une victoire sur d'autres, en tirant avantage d 'un 
rapport de force temporaire , mais bien plutôt une victoire 
de l'human ité Sur elle-même. 

Il y a six jours, j'ai quillé les Etats-Unis pOur une tournée 
â l'é tranger qui a constamment pOur thème la vitalité un i. 
verselle de la démocratie. En Pologne, en Iran , en Inde, en 
Arabie saoudite, en Egypte et aujourd 'hui en France, j'ai 

souligné le fait que le combat que nous devons mener à 
l 'heure actuelle ne consiste pas seulement à établir la 

pa ix, mais également à protéger J'individu du pouvoir de 
l'Etat. 

Demain, avec le président GISCARO D'ESTAING , je quit
terai Paris pour me rendre sur les plages de Normandie. 
Si les noms d 'O maha, Utah, Juno, Gold vivront à jamais 

dans la mémoire de nos deux peuples, c 'est parce qu'ils 
nous rappellent de quel prix nous avons payé nos libertés, 
et combien précieux est l'héritage qui nous a été la issé 
à défendre. 

Ces noms nous rappellent que la liberté n 'est jamais 
assurée par une mesure de défense isolé, mais qu 'il faut 

lutter pour elle encore et enCOre. Nos ancêtres ont assuré 
leur défense en énonçant des principes et en fa isant des 
révolutions. Les membres de la génération de mes parents, 
et ceux de la mienne, ont porté les armes au nom de la 

liberté. Nombre d 'entre eux son t restés Sur les plages de 
Normandie et Sur des milliers d 'au tres sites dans le monde 

où s'élèvent des monuments à la gloire de la l iberté. 

Nous serons donc toujours prêts ; mais nous prions 
cependant pOur que le sacri fi ce de ces com battants n'ait 
jamais besoin d'êlre renouvelé ; el nous savons que la 

guerre ne sera pas inévitable aussi longtemps que nous 
transmettrons notre attachement aux valeurs des peuples 
libres - renforcées et renouvelées _ à chaque nouvelle 
génération. 

Jimmy CARTER. 
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PERSPECTIVES 

DE L'UNION EUROPEENNE 

APRES LE RAPPORT TINDEMANS (0 

• E 
E • 
" o 
1> 
.c .. 

par LÉa TINDEMANS 
Premier Ministre 

du Royaume de Belgique 

Je suis très flotté d'être ce soi r l'hôte de l'Associa tion 
des Cadres Dirigeants de l'I ndustrie pour le Progrès Socia l 
et Economique. 

Votre Association a eu à sa tribune les plus éminentes 
personnalités : depuis l'origine de la construction e,uro
péennne, la plupart de ses membres sont des Europeens 
convaincus. 

Nous sommes dès lors entre omis. Je ne devrais donc 
pas plaider une CJuse: je vous li vrerai simplement quel
ques réflexions personnelles. 

Vous m'avez demandé de vous parler des perspectives 
de l'Union Européenne après la publication de mon rapport 
Sur l'Un Ion Européenne. 

(1) AllOCut.lon prononcée à Paris, le 14 février 1977. pa r 
M. L . TrNDEMANS Premier Minis tre de Be lgique, reprodui te 
avec l'aimable autorisation de J' Assoc ia tio n de Cad res Dlr l· 
gean t.s de l'Industrie pour le progrès socia l et économique (ACADI) . 

PREMIERE PARTIE 

LE RAPPORT SUR L'UNION EUROPEENNE 

ET L'EVOLUTION RECENTE 

DE LA COMMUNAUTE 

J e ne dois pas rappeler à un auditoire aussi avisé 
l'origine de la mission qui m'o ét~ confiée ~ar , les ~hers 
de Gouvernement et le Chef de l' r:::lat fr :mcOls a Pons, le 
10 décembre 1974. Cette mission consista it , après consu l
tation des gouvernements et des fo rces vives de l'opinIon 
publique dans les neuf Etats de la Comm~nauté Eu~o
péenne, après examen des rapports demandés a 10 C0.mmts
sion, ou Parlement européen el à la Cour. d~ Just,lce, à 
proposer une esquisse de ce que devrait et re 1 Union 
Européenne. 
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Celte Union Européenne ie roi définie dons mon rapport 
du 29 décembre 1975, comme étant : 

- une phase nouvelle de Jo construction européenne, 
- se développont progressivement à parti r des Iraités 

existants, 

- et commencant por un engagement politique des Etats 

- d'occomplir dons un certain nombre de domaines des 
progrès pouvant constituer une mutation qu~ l itotive . 

Ceci veut dire qu 'à mon sens il étai t difficile auiourd'huÎ 
de donner une descriptiôn détaillée de la lorme finale de 
l'unification européenne. Cette forme dépendra en gronde 
me~ure de l'évolution psychologique el politique. Au fur 
el ~ mesure qu'elle se précisera. on pourra identifier plus 
clOlrement les pOSSibilités de l'avenir. 

Aujourd'hui, pour avoir une vue d'ensemble, il foui se 
limiter à indiquer les différentes directions de notre action 
~ons décrire, eX:Jctement le tableau fina l, et c 'est ce que 
1 QI voulu fOire dons le rapport sur l'Union Européenne, 

Ct; rapport indique les diHérentes 
l'Union Européenne : 

- une pOlitique extérieure commune ; 

composantes de 

l'union économique et monét:Jire, qui es t la clé de 
l'ensem.~le, c9mplétée por des poli tiques communes 
en ma ttere d'energie et de recherche ; 

la politique régionale et la politique sociale; 

une ?ct!o.n qui sait présente dons la vie quot idienne 
des mdlvldus ; 

et enfin, pour ré :l liser tout ce la, le développement de 
J'autorité et de l'efficacité des institutions européen
nes. 

Vous savez que le dernier Conseil Européen, qui s'est 

lenu à La Haye les 28 et 29 novembre 1976, a ' 
ceu ' approuve 

e conceptIon générale. Il 1'0 fait à mon sens d'une 
fa~on Irop . v?gue. Les orientations auraient gagné à être 
~,eux .pre~ l sees, plus ~étOjllées .. Mais enfin il a re tenu, et 
1 a fOll ,sle~ne, quant a son pnncipe, la conception éné

role d~ 1 Union t.elle ~u 'elle ressortait de mon ropport . ~'est 
U~ ! palOt de satlsfact,on rel:.tive à l'issue d'un Cons ., 
ailleurs fort décevont. e, par 

A l'issue de mon pénple européen, " ' , 
conclus ' "Ile a,s arrivé à la 

IO~ qu, ~ous fallait une vue d'ensemble qui donne 
de la coherence a notre entreprise et un faisceau 
concrètes qui lui rende de fo crédibilité . d'actions 

Depuis le Conseil Européen de La Haye n 

~;o~~~;:~~~;~é;U:~'::~~~:~::~:~~r~~~ud:~vI~::~~~~: 
es t-II des actions concrètes . d . P eleve. Ou en 
, qUi evalent rendre à l' ' . c confiance et la foi dans la ré r . OPtnlon 

a 'satlon de nos obiectifs? 
Je cro is qu'il faut ~ t f 

En él:Jborant mon r~prepo~an~, .nous n~ Sommes nulle pan. 
• , 1 01 essaye de serre d ' . 

pres que POSsible la réalité pOlitique d roussI 
des mesures qui me para issent . ' . e ne proposer que 
presque rien la par' d ~ reall sables. de réduire à 

u reve pOur m'en, . 
et au concret. enlr au pratique 

J 'ai décu de cette facon un . 
convaincus qui ne trouvaien, dcertam nombre d 'Européens 
d ' b·· :lns mOn rapport ' am 'tlon, ni assez d'envolée. nI assez 

Mais ce ra pport, que je Croyais dé"à 1 

e,1suite examiné par les Ministre 1 ~ rude~t. a eté 
et leurs collaborateurs. Les concl~S ldes Affaires et rongères 
arrivés n'ont pas été b' · ' . Ons auxquelles ils sont 

, pu lees et le ne pUis do 
QU en termes généraux Disa nc en parler 
mesures concrètes ce docum ns t que pOur ce qui est des 
à mes propOsitions. Plusieur:

n d ':~: en r,elrait par , rapport 
re e les Sont ecartées 

foule d'accord, d'oulres sont cons idérées Comme préma. 
tu rées" et p:Jrm i celles qui sonl retenues, beaucoup sa 
entourees de lonl de qualifica tions et de conditions qU 'e~~ 
les perdent beaucoup de leur sens. L'idée d'une novall 
d 'une relance, d'un sau t quolit:Jtif, qu i se ret rouve im °l~~ 
citement ou explicitement do ns chacune des pages Pd' 
m~n . rap port, a ~ peu près d ispa ru dons les document: 
qu: eta ient soumiS ou dern ier Consei l Européen. 

L:l décision principale de ce lu i·c i, outre l'approbation d 
la conception d'ensemble, a été de prévoir la poursuit: 
~es trovaux el leu r .réexamen ou niveau des chefs de 

ouvernement ou mOIn~ une fois pa r on. En somme, le 
programme est accepte, mois sa réalisation attend des 
jours meilleurs. 

J':Ji fait dons mon rapport un diagnostic : si nous ne 
p,.~?resson~ pas, nous mettons en cause ce qui existe 
dela, e.t qu on o~~elle ~'acquis communautaire. Celui-ci est 
~~nace parce qu Il est Incomplet et ins table, n'oyant jamais 
ete conçu pour . ~es l er bloqué ou stade actuel. avec pJr 
exemple une politique agricole qui absorbe 70 % du bud t 
communauta ire. D'ailleurs, tout est lié el l'ab:ence d' ge 

r I' é . une 
p~ l ,q~e mon tOlfe . met en danger la polit ique agricole. 
~ . acq u,~ .est men?,ce aussi sur le plan pOli t ique p:l rce que 
' ,mmob,IIsme et 1 echec font perdre à l'op inion le sen timent 
de dyna misme européen qui est essent ie l à la réussite 
d'une entreprise diff icile . 

Le Président GISCARO D'ESTAING J'a dit récemment 6 
Strasbourg : « Le premier devoir est de ma intenir 1':Jcquis 
communa utai re. Ceci vau t pour te domaine commercial' 
nous ~evo.ns nous interd ire de prendre toutes mesu re; 
protect lon.nlstes portant atteinte à la libre circu lation des 
morchand ,s~s. Ceci s'applique à la polit ique agricole 
~o~":,une : l' nou.s fau.l rechercher les moyens de ré tablir 
1 un,te du "?'Jr~he agri cole européen en dépit des diver
~ences monetalre~: Bref. nous ne pourrons pa rler le langage 
~es ~randes ambilions, si nous nous mon trions impuiss:Jnts 
a preserver ce que nous avons en trepris d'accomplir . • 

Ceci . n~u~ amène à l'actualité européenne immédiate Je 
vou~ 0' dit Il Y a quelques instanlS que le Conseil Eu ro~éen 
de fin novembre n'ava 't ' . , . 
.' 1 pJS reussi a !trer les conséquences 

pra t lq~es du diagnostic form ulé sur l'avenir de l'Union 
Europeenne Mois il 
d . ne put non plus arrêter un ensemble 

e mesures de red ressemen t de la situation économique. 

a No~re Com':1un~uté est conf rontée depuis près de Irois 
d~~t: ~ne .crlse economique grave, la plus profonde sons 

epUis ce lle des années 30. 

Je ne vous accablerai p:.s d h' 
lire tous les 'ours . e c IHres. Nous pouvons 
iermetures d~entre dr~sns nos l o~ r~aux. l'annonce de nouvelles 

. , ~ es, les dlNlcuttes de certains secteurs 
comm~ la Siderurgie et le texti le, la preSSion de la concur
r~nce es pays tiers , l'absence d'investissements 
t'ves nouvelles, etc... et d ' inilia-

Face à une situation de ce 
à ce que le C · genre, on auratt pu s'ottendre 
l' inSI'lnce suprê~~S~ '1 1 Eu~oPéen , qui. est en quelque sorte 
des Chefs de Go e a ommunoute, puisqu' il est composé 
arrête ou motns ~verne~ent ~t du Chef de l'Elat fronçaiS, 

es orienta tions des politiques à suivre. 

L'examen de la 
figurait d'a il leurs 
du Conseil. 

situation économique de la Communauté 
com me premier point à l'ordre du jour 

Après l'exposé de t'an . . 
M. ORTOll le Prés 'd cl~n PréSident de la Commission, 
ses sujets ' dïnqUié l ~d:~ t 1 ISCARD D'ESTAING fit part de 
triple direction; J proposa une action d :lns une 
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al sauver l'ocquis communautai re; 

bl restaurer les équilibres internes et ex ternes de nos 
économies; 

cl reprendre à la fi n dé 1977 la voie vers l'Union écono
mique et monétaire. 

Le Président vient de le d ire à Strasbourg : l'Union éco
nomique et monétaire es t le point de passage obligé sur 
10 voie de l'Union Européenne. 

A la fin de l'échange de vues, après avoi r en tendu chacun 
de nos collègues, je me suis permis de demander quel 
était le sens de notre discussion, quelles mesures concrè
tes nous allions adopter et à quel les con traintes nous 
allions éventuellement nous soumettre pour atte ind re les 
objectifs proposés. 

Hélas ! ma quest ion reste sons réponse. 

Nous dûmes consta ter une nouvelle fois que les commu
niqués répétaien t ce que nous avions dit fréquemment dans 
le passé, mois que ri en de concret n'était décidé. 

Je fis part à mes COllègues de mes préoccupations su r 
cette si tua tion. Finalement, les hommes d'Etat risquent de 
perdre toute crédibi lité dans l'op in ion publ ique c'es t 
notamment le cos pour le Consei l Européen qu i se veut 
l'instance suprême d'où devra ient veni r les impulsions et 
les grandes orientat ions de la pol it ique. 

Le Présiden t de la République annonca à ses COllègues 
qu'il leur fera it p Jrvenir prochainement ses observotions 
concernan t les méthodes de travail du Conseil Européen. 

Oue s'est-il passé depuis fin novembre? 

Nous avons eu d'abord une mauva ise nouvelle : la 
housse des prix des produits pé troliers. 

Mais por la sui te cer tains événements ont redonné une 
lueur d'espoir. 

Les pays qui conna iss:Jient un toux d'inflation rela tive
ment élevé et des diff icultés de bala nce de paiemen t ont 
présenté des programmes de redressement. 

La Gronde-Bretagne a ainsi pu béné fi cie r d'un prêt 
importa nt du Fonds Monétaire Internat iona l après avoir 
accepté des conditions fort sévères, not:.mment en ce qui 
Concerne la réduction de son défic it budgétaire. 

En Italie, un accord de modéralion dons l'accroissement 
des revenus a pu être conclu en tre le pa tronat et les 
organisations syndica les, ce qui constitue le préalable aux 
aides fin:lnciè res extérieures dont l'I talie bénéfic iera sons 
doute prochainement, en pa rticulier grâce à une tronche 
supplémentai re des emprunts communautaires. 

En Fronce aussi on a pu observer un freinage de la 
hausse des prix et un raffermissement de la monnaie, ce 
qui est sons doute le prélude à un redressement plus 
profond. 

D'autre p:.rt, les pays à toux d'inflation réduit ont 
annonc9 des mesures tendan t à stimu ler l'activité écono
mique. C'est le cos de l'A llemag ne et des Elals-Unis. 

La nouvelle ad minist ration américaine es t entrée en 
fonction et les conversations que nous avons eues ovec 
le Vice-Président américa in, M. MONDALE, nous donnent 
~uelque espoir quant à l'eNet d'entraînement. pour nos 
ecanomies occidentales, des mesures de soutien décidées 
por le Président CARTER ou profit de l'économie des 
Etats-Unis. 

Ai nsi, l'éc~lrt entre les pays à st ructure économique forte 
et ceux connaissant des difficultés pourrait se réduire. 

Je me réjouiS ,également des conclusions positives des 
entretiens qui ont eu lieu à Pa ris , les 3 et 4 février der
nier. entre le Président GISCARD D'ESTAING et le Chan
celie r SCHMIDT. Le communiqué publié à la suite de cet 
entre tien dit en effet : 

« Le Présiden t et le Chancelier sont convenus d'intensifier 
entre eux tes consultations tendan t à une meilleure coordi 
nat ion des objectifs et des moyens de leur polit ique 
économique respective d:.ns le cadre des orientations fixées 
par les insti tutions de la Communauté. Ils manifestent leur 
intention de fa ire ou Conseil Européen, ovant la fin de 1977, 
des propositions lendont à une harmonisation effective des 
politiques économiques des Etats membres.» 

A travers la crise, il semble dès lors exister une prise 
de consc ience croissante de l'absolue nécessité d'harmo 
niser nos politiques :JU niveau de la Communauté. 

S, cette bonne vol onté pouvait s'exprimer aussi à travers 
nos mécanismes de décision, je crois que nous ferions un 
sérieux pas en avant. J'ai également bon espoi r dons ce 
domaine, cor nous avons entre temps reçu une lettre du 
Président GISCARO D'ESTAING comportant des propositions 
tenda nt à amél iorer le ~:Jnctionnement du Ganseit Européen. 

Le Président GISCARD D'ESTAING nous dit qu'à son 
avis. trois types de su jets doivent être exa minés à ces 
réu nions. 

En premier lieu, les responsables des Etats doivent 
pouvoir échanger leurs vues sur un certa in nombre de 
problèmes d'intérêt européen ou international afin de mieux 
comprendre leurs difficultés et de s'interroger sur leurs 
re:lc tions respectives . Il ne s'ogit pas, pour ces problèmes 
là, d'aboutir à des décisions, mois de s'éclai rer après un 
débat franc et ouvert. 

Pour d'autres questions, comm e par exemple un impor
t:lnt sujet d 'actualité, la tâche du Conseil Européen pourrait 
consister à faire entendre la voix de l'Europe par une 
déclaration solennelle. 

Enfin, ce C~nseil peut aussi avoir pour mission de 
trancher les problèmes examinés pa r les ou tres instances 
de la Communau té parce qu'ils soulèvent une question de 
principe ou pa rce qu'ils n'ont pos été résolus à un 
échelon in férieu r. 

Nous ne manquerons p:.s de foire connaître ou Président 
GISCARD D'ESTAING, comme il nous le demande, notre 
point de vue sur les suggestions qu'il a formulées. Pour 
une banne port. celles -ci se situent dans la ligne des 
propositions formulées dons mon rapport où j'ai souligné 
la nécessité pour ce Conseil Européen de déterminer 
l'orientation générale cohérente de notre action, de donner 
l'impulsion nécessaire à la construction européenne et de 
rechercher ensemble l'accord politique qui permet de 
main lenir, malgré les difficultés, une progress ion dyna
mique. 

Je voudrais donc conclure cette première partie par une 
note d'optimisme. SI les actions en cours se développent 
et si les propositions institutionnelles qui nous ont été 
soumises peuvent être retenues et appliquées. je pense 
que l'on ouro amorcé une phase de redressement de la 
construc tion européenne. Mais une hirondelle ne fait pos 
le printemps, et s i nous vou lons réellement un nouveau 
printemps, nous devrons aller beaucoup plus à fond , t:lnt 
en ce qui concerne ta formularion des ob;ectifs de poli
tique économique et soc iale commune que pour ce qui a 
Irait ou fonct ionnement des mécanismes de la déCision 
politique dans nos démocraties. 

Je voudra is encore m'a ttarder quelques instants à ces 
deux points. 

1 
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DEUXIEME PARTIE 

L'ACTION EN PROFONDEUR 

1. - Les objectifs de la ,politique économique et sociale 
commune. 

Les conditions d'un redressement économique ont été 
décrites dons "introduction du programme de politique 
économique à moyen terme des Communautes européennes 
présenté par la Commission ou Conseil. 

la Commission estime Que la période 1976·1980 couverte 
par un programme apparoÎt comme une période cruciale 
pour 10 Communauté. 

Il s'agira pour les EtJts non seulement d'assurer par un 
eHort commun 10 reprise de "octivité. mois aussi de déga
ger de nouve:JUx éléments moteurs de l'intégration. 

Au-delà des objectifs permanents de développement et 
de renforcement des structures économiques et sociales, 
le programme énonce trois objectifs prioritaires : 

1) maitriser finffation par le rétablissement des grands 
équilibres internes, par des actions appropriées, y 
compris des mesures structurelles, et par la réunior: 
des conditions d'un meilleur consensus soc ial à l'inté
rie~r de la Communauté : 

2) s'acheminer à nouve:lU vers le plein emploi, principa
lement grâce à une croissance soutenue et équilibrée, 
par une réducti on de la housse des coûts et une 
stimulation des investissements et par des politiques 
specifiques; 

3) progresser vers la restauration de l'équilibre des pa ie
ments extérieurs. 

Ce progrJmme écarte résolument J'attit ude malthusienne 
préconisée naguère par les adeptes de I~ croissance zéro. 
1] proclame qu'une croissance continue et sou tenue est 
nécessaire pour réduire le chômage et permettre la pour
suite d'une meilleure satisfac tion des besoins. Elle est la 
condition pour que cessent la sous-utilisation des copacités 
existantes et le gJspillage des ressources productives, 
pour que soient plus focilement résolus les problèmes 
d'allocation et de répartilion, et atteints les obiectifs socbux 
de nos politiques. 

Dans la mesure où l'action communautaire pourra atté
nuei" les contraintes pesant sur chacun des pays membres, 
l'obiectif de croissJnce pourra ét re plus ombitieux. Il 
Import e, dès lors, de mener une action concertée visant 
une croissance à la fois plus Soutenue et plus stable, tout 
en assurant un équi libre satisfaisant entre pays membres 

La seule annonce d'une telle pOlitique par une Commu
nauté qui, dons son ensemble, 0 un poids considérable 
d ::: n~ . l'économie mondiale, aurail des effets psychologiques 
pOSltlts ton. à /'i.'llérieur qu'à l'extérieur. 

1. - La Commission propose que la Communauté se fixe 
pour obiectif. à l'horizon 1980, le retour ou plein emploi. 
Ce devroit être, selon moi. l'ob;ecrit prioritaire. 

~ais le re,lou~ , au plein emploi el la réalisation d'une 
cro'Ssonce reguller7 et durable dépendent pour une très 
glande part des resultats que nous obtiendrons dons la 
maÎtflse de /'inflation. 

Po~r des , r~isons de compé titivité externe toul d'abord, 
ca~ .1 est ev.d~nt qu'un pays qui laisserait grimper ses 
couts, ~t ses p~,X plus rapidement qu'à l'étranger mettrait 
en P3nl ~es . ~e,bo~Chés, sa boronce des pJiements, son 
volume d actlvlle economiQue et l'emploi de ses travail 
leurs. 

D'outre part , la création de nouveaux emplois implique 
la promotion d'investissements productifs qui. bien entendu, 
dcivent êt re financés. 

Si l'on veut que les investissements des entreprises 
augmentent en lermes réels et deviennent créateurs d'em
ploi au lieu de libérer de la ma in-d'œuvre, il but que 1<1 
r&ntabilité des entreprises el le coût relatif du trava il 
retrouvent des proportions plus norm:Jles. La modération 
des revenus et de 10 press ion fiscale es t la c lé de ce pro
cessus qui doit. en rest<1uront la rentabilité des inves ti sse. 
ments, garantir la croissance ultérieure des revenus réels 
ct le redressement de l'emploi. 

Dans les pays membres de l'Europe des Neuf et notam
ment en Allemagne fédérale, en France et en Belgique, les 
Gouvernements ont mis en œuvre des politiques qui doivent 
permettre, compte tenu de la si tu:Jtion particulière de leur 
économie et de leur expérience spécifique de concertation 
avec les interlocuteurs socia ux, de mieux maîtr iser l'évolu
tion des revenus et des coû ts de production. Je voudrais 
à cet égard rendre hommage au courage et à la ténacité 
de votre Premier Ministre, M. BARRE, dans la poursuite de 
cette politique difficile de redressement économique. Son 
succès est essentiel non seulement pour la Fronce, mais 
aussi pour IJ Communauté Européenne. 

Mais une réelle politique de remploi implique surtout des 
octions séiectives de pOlitique industrielle. 

C(, serait une erreur profonde de concentrer nos poli
tiques industrie lles sur les seuls secteurs en crise et de 
mobiliser les moyens publics disponibles pour maintenir 
artificiellement des activi tés en régression. 

Certes, il es t parfaitement légitime de nous préoccuper 
des concurrences faussées, de se défendre contre elles et, 
le cas éché~nt, de se protéger contre des pratiques de 
C:umping émanant d'entreprises si tuées en dehors de la 
C::>mmunouté. 

MoiS nous devons su rtout protiter des ci rconstJnces 
actuelles pour procéder aux restructurations indispensables 
ou niveau intra -eu ropéen et c'est l'encouragement à de 
telles mesures Qui devrait constituer l'essent iel d'une poli
t ique industrielle européenne. 

Le Marché Commun a permis des progrès importants, 
formidables même des échanges. Il a élé une cont rainte 
è1 la concurrence grâce à IJquelle de nombreuses entre
prises ont fait l'apprentissage de la cro issance. 

Mais il n'o pas favorisé l'apporition d'une véritable 
industrie européenne. 

,Nous sommes entrés dons une autre époque. Les pro. 
~'emes actuels vont pOusser les entreprises à se protéger. 
~cute d'un arbitrJge européen, elles risquent de le faire 
dcns le cadre classique. 

~eci nous montre à quel point le succès des politiques 
nationales ~st conditionné par les progrès réels que nous 
p.?urrons blre sur le plon communautaire européen. Je me 
resume : 

Une poliliqu'3 de plein emploi postule: 

al la maîtrise de l'inflation, 

b} la promotion d'investissements producti fs, 

c} u.ne politique de restructuration industrielle menée au 
niveau com munautaire et soutenue si possible por des 
encou ragements financiers . 

~. - Mais .une politique de l'emploi postule aussi des 
~=s~res s~cl~/es spéCifiques. Au plan communautaire, ceJ
I c~-c , se real.sent dJns le cadre du Fonds Social. 
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Jusqu'à présent. les interventions du Fonds social euro
péen, qui dispose d'un volant annuel d'environ 440 millions 
d'unités de compte, soi t un peu moins de 200 millions de 
froncs (francais), ont été principalement consacrées à des 
oc tians dons des régions en déclin et ou protit de secteu rs 
Industriels en difficulté. 

La réforme du Fonds socia l, qui doit être entreprise dons 
quelques mois, devrait êt re une occasion de réflexion su r 
les priorités à accorder aux actions à soutenir pour la 
période 1977-1980, 

::i. - Il convient enfin de développer ou niveau commu
nautaire des mécanismes de solidarit é entre les pays 
membres. 

Ces mécanismes de 50lidJri té ne s'appellent pas seule
ment Fonds soc ial ou Fonds régional. Ils ne se limitent 
pas aux interventions de soutien monétaire ou financier. 

Ils visent principalement la prise de conscience dons 
tous les groupemen ts sociaux de la dimension nouvelle de 
notre action. 

C'est donc essentie llement une responsabilité des fédé
rations profess ion nelles, des organisations syndicales et 
de tous les mouvements sociaux. 

Pour illustrer l'urgence de cette sol ida rité effective, il 
su ffit de penser à n'importe quel exemple de réforme 
sociale d'envergure prévisible dons les prochaines années. 
Qu'il s'agisse de la réduction de la durée de t ravai l, de 
l'abaissement de l'âge de la pension, de la suppression du 
tlavai! à la chaine, aucune de ces mesures n'est actuel
lement possible dons nos pays, si elle n'est envisagée 
Simultanément sur J'ensemble du territoire communautai re. 

Je me demande même si ceUe solidarité ne vaut pJS 
aussi pour l'évolut ion future des rémunéra tions et de 
l'ensemble des revenus : si nous voulons échapper aux 
risques d'une concentration des ressources dons certaines 
régions, el à l'accroissement des déséquilibres régionaux, 
qui met en péril les solidarités, nous devrons aussi envi
soger l'évolution de ces problèmes dons un cad re commu
naut::li re. 

Je voudrais ici insister sur J'importance cruciale d'un 
dialogue constructif entre interlocuteurs sociaux et d'une 
concertation régulière entre ceux-ci et les pOUVOirs publics. 
Celte concertation s'avère de plus en plus nécessaire au 
niveau national pour réali ser les objectifs prioritaires de 
luite contre le chômage et l'inflation. Elle apparaîtra de 
plus en plus indispensable, pour les mêmes raisons, ou 
niveau européen. 

Tels Sont les objectifs de politique économique et soc iale 
commune dont la poursuite me parait s' imposer dons 
l'immédiat pour pouvoir reprendre à la lin de l'année 1977 
III progression interrompue vers l'Union économique et 
mOnétaire. 

Il . - Le fonctionnement des mécanismes de décision 
politique. 

Mais l'oction en profondeur, dont je viens de pJ rl er, pour 
assurer un redressement de notre Communouté, pour 
combler ce fossé entre les vo lontés exprimées et la mise 
en œuvre pratique des mesures nécessa ires, nous conduit 
aussi à une réflexion Sur le fonctionnement de l'appareil 
Politique dons nos démocraties. 

Il Y ouralt beaucoup à dire sur les mécanismes de la 
prise de décisions dans nos démocr:Uies occidentales, sur 
le degré d'impuissance qui marque de plus en plus l'appa
re il politique de nos pays. Le thème est vaste et délicat. 
Il dépasse mon propos de ce soir. 

Je voudrais me limiter à un aspect 
existe entre les réalités d'auiourd'hui et 
tiques en cours pour y foire face. 

le décalage qui 
les pratiques poli-

Dons un document qu'il a bien voulu m'adresser il y a 
quelque temps, M. Michel DRANCOURT, Vice-Président 
délégu§ de l'Institut de l'Entreprise, a parfaitement situé 
ICI Question. Je le cite : 

« Les réali tés d'aujourd'hui s'appellent non - maitrise de 
l' inflation, vulnérabilité de l'Europe sur le plon militaire, 
économique et financier, remise en question des échanges 
mondiaux dont l'Europe 0 besoin parce Que, sons échanges 
réguliers, elle est condamnée à la poralysie. 

« Les problèmes s'appellent changement de rythme de la 
croissance dons les pays développés, avec les difficultés 
qui en résultent et en résulteront dons le domaine de 
l'emploi, lesquels r isquent de déboucher sur des crises 
politiques dramJtiques. 

0: Les problèmes s'appellent aussi nouvelles données des 
ressources énergétiques et du prix des mat ières premières 
6 l'égard desquels les intérê ts européens sont communs. 

« Ils s'a ppellent explos ion des poys en développement : 
alors qu'un homme sur deux dans le monde a moins de 
20 ons et que la montée de la jeunesse est le phénomène 
démographique majeur partout, sauf dans les pJys indus
triali sés, l'Europe est en train, elle, de vieillir. Dons moins 
de dix ons, elle sera comme assiégée pa r la pauvreté si 
rien de sign ificatif ne se réalise rapidement. 

« Enfin, fout-il rJppeler que les prOblèmes sont aussi 
ceux de l'influence mondiale? Où es t J'influence réelle des 
pays européens sur des événements politiques? Beaucoup 
de paroles et peu de résultats , voilà la réalité.» 

Je cite toujours M. DRANCOURT : 

« Pendant ce temps, les aHaires européennes continuent 
d'être menées comme si nous étions toujours les rois du 
monde, avec lenteur, arguties, dêbats d'experts. Dans le 
meilleur style d'antan, on est en train de s'étouffer soi
mème. C'est à croi re que, déjà, certa ins responsables, ne 
cl oya nt plus à l'avenir, s'enfoncent dans les joies éphé
mères du byzantinisme. 

II: Quand la si tuat ion est révolutionnaire, il faut prendre 
d'autres voies que celle de la diplomatie c lassique. 

« L'Europe doit progresser rapidement. /1 s'agit non de 
foi re coopérer des administrations m::lis d 'associer les 
hommes. » 

Ces propos sont graves et doivent être pris au sérieux. 
Déjà, dans mon rapport sur l'Union Européenne, je posais 
la question de savoi r si la fragilité de l'Europe n'é tait pas 
cussi le reflet de l'impuissance de nos Etats. Mais avant 
d'accabler les hommes d'auiourd'hui, il faudroit se poser 
1.:1 question de savoi r si c'est leur volonté, leur vision, leur 
dynamisme qui est en couse, ou bien est -ce l'instrument 
politique dont ils disposent pour agir qui est devenu dans 
chacun de nos pays plus lourd, plus difficile à manier, à 
IJ limite impossible à diriger véritablement. 

Ces questions, nous ne les résoudrons pos ce soir, mois 
peut·être pourrons-nous indiquer quelques axes de réflexions 
pour la recherche de solutions. 

La première réflexion concerne Je cadre géographique 
dans lequel nous devons mettre sur pied les mécanismes 
de décision en Europe. 
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Il est admis. je crois, généralement Que le cadre de 
J'Etat national est dépassé pour loute une série de matières 
Qui se posent désormais à une échelle plus l :1rge. Mois 
le C:Jdre européen. c 'est-à-dire ce lui de notre Communauté, 
éventuellement élargie d'ici Quelques années à des pays du 
bassin méditerranéen. est -il le plus adéquat ? 

Cette Question est cont roversée depuis Que toute une 
sé-r ie de décisions se prennent à une échelle encore plus 
lerge comme, par exemple. celle de l'Organisat ion de 
Coopération el le Développement économique ou celle des 
Sommets du monde occidental (Porto-Rico, Rambouillet et 
IEl prochain c sommet » ::mnoncé pour le mois de moi de 
cetle année) . 

Des Initiolives importantes. comme celle de l'Agence de 
l'Energie, comme le mécanisme financier appelé c fi let de 
sécurité _, ont été organisées à une échelle beaucoup plus 
large que celle de notre Communauté. 

D'aucuns s'interrogent sur le caractère adéquat du cadre 
européen. 

Si les dimensions de certains problèmes dépJssent depuis 
la libération les dimensions de l'Etat - Nation en Europe 
occidentale, la questior: se pose de savoir dons quel 
contexte nous pourrons trouver la meilleure solu tion à ces 
problèmes. 

La réponse est sons aucun doute : dons un contex te 
européen, avec les Etats qui acceptent les aVJntages et 
les cont rJintes d'un Traité tendont à l'intégra tion de nos 
économies et à l'harmonisation de nofre politique ê tran 
gère. 

D'outres cadres resteront volables ou nkessaires pour 
la coopéra tion dons des domaines encore ptus vastes. Mois, 
nulle port le Hen ne sero aussi fort ni aussi indispensable 
qu'en Europe. Si je dis « contexte européen _, je vise 
évidemment également notre focon de vivre et notre rêve 
d'un type de société, qu'on ne trouve que dons nos pays. 
Un type de société qui nous est propre et qui reflète les 
valeurs qui sont à la fois l'héritage et la création commune 
do nos peuples. 

Une deuxième réflexion se rapporte Ô !"importance qu'il 
b ut attacher au renforcement de l'efficacité de nos insti
tutions. Les efforts que les uns et les outres font dons ce 
sens sont parfois interprétés par une opinion scept ique 
comme les tentatives de doux rêveurs, qu i essaient de 
r'âoliser une sociêté idéale dons la ligne de Platon et de 
Thomas More, à mi-chemin entre l'Académie et l'Utopie. 

Ce n 'e~ t évidemment pas de co qu'il s'agit. Il ne s'agit 
pas de reves, m'Jis de la réali té la plus concrète. Il s'agit 
d'éviter que notre volonté reste sons effet , nos décisions 
sons suite. Il s'agît de lutter contre celle fa iblesse croi s
sante de notre capacité d'action qui, si on n'y prend garde, 
nous conduit tous à l'abdication. Cette lulle là doit se faire 
au niveau national, mois :lUssi ou niveau européen, puisque 
de plus en plus c'est là que les décisions doivent être 
prises. 

Elle est d'autant plus nécessaire que nous ollans vers 
J'élargissement de la Communauté : déjà la Grêce et le 
Portugal ont demond § d'y adhérer. Demain, ce sera 
! ' Es~~gn~. ~ 'éta is Ô Madrid il y a à peine quinze jours et 
le 1 01 dit a nos amis espagno!s: il n'y a pas de doute 
f'!u'une Espagne démocrat ique oit vocat ion communauta ire. 

Mois ceci nous pose à nous des prOblèmes en ce qui 
concer~e nos méca nismes de décision interne et en parti 
cu l ier a propos de la pratique de l'unanimité là où les 
traités !e stipu le. 

E~. CJS d'é largissement, peut-on admettre qu'en toute 
ma tlere le Conseil . des Ministres attende l'accord de tous 
sur tout : ce serait nous condamner encore davantage à 
l 'imm obilisme et à l'impuissance. 

De là auss i l'importJnce de l'élection d irecte du Parle. 
ment qui donne à cette institut ion une autorité nOuvelle. 
De là enfin la nécessité, qu'heureusement beaucoup de 
met: collègues commencent à ressenti r, d e foire du Conseil 
Européen outre chose Qu 'un a irnJble debating club de 
haut niveau. 

Enfin, ma troisième réflexion, qui découle des deux pre
mières, est qu'il es t nécessai re d'ent reprendre une action 
qui touche l'opinion et les peuples européens. Vous connais
sez le mot de Chesterton à l'égard d'un jeune homme de 
son temps ; « II ne changera ÎJmais le monde parce qu'il 
change lui-même trop souvent de conception II. 

Nous, nous voulons maintenir dans l'opinion européenne 
une vue d'ensemble de notre ac tion européenne et IJ foi 
donc sa réussite. Alors il fout expliquer, et répé ter, que 
l'Europe ce n'est pas le pri x du beurre ou l'orga nisation 
d.;> la distillation du vin, si importants que soient ces pro
blèmes pour certains groupes de population. C'est le rôle 
que nos p:Jys veulent jouer dans le monde, leur capacité 
do définir leur propre destinée, leur apt itude à formuler 
de!: solut ions propres aux problèmes de IJ société d'au
jourd 'hui et de demain. sons imiter nécessairement celles 
des outres. C'est du neuf et du vivant. C'es t une création 
constante. notre création. 

Nous voulons et devons renforcer les ins titutions: alors, 
1: fout susci ter, organi ser et maintenir l'intérêt pour les 
élections eu ropéennes, qui son t finalement une opération 
unique d:ms l'histoi re du monde. Il fau t susciter, organiser 
et m'Jintenir un mouvement populaire en faveur de l'Europe, 
de telle sorte qu 'ou moment de la décision, nationale ou 
communautaire, lorsque les coaliti ons d 'intérêts, les nostal 
gies, les inerties se rejoignent pour paralYSé'" la décision, 
il se trouve auss i un groupe de pression européen pour 
peser dans le sens con traire et forcer la décision. 

Pour mo port. je suis déCidé à partiCiper à ce tte ac tion. 
C'est la raison pour laquelle j'ai accepté la présidence du 
Parti Populaire Européen qui participera aux élec tions 
européennes. C'es t une des ra isons pour lesquelles j'ai 
accepté de prend re la p'Jrole devant vous ce soi r, 

Je vous demande de penser aux solutions que nous 
devons donner aux problèmes fina nciers, économiques et 
sociaux d'au jou rd 'hui et de demain, 

C'est une toche particulièrement urgente pour des 
h:;mmes d'affaires, des cadres d'entreprises désireux de 
pl omouvoir auss i bien le prog rès social que le progrès 
économique. L'é tat d 'esprit des hommes d'affaires et des 
cJdres, le rôle de l'entrepreneur dans la société nouvelle 
qui s'ébauche est ici un fac teur essentiel. C'est à eux 
auss i qu 'il appartient de dire aux hommes poli tiques 
comment il convien t d'édifier un nouvel o rdre économique 
mondial; comment concevrons-nous nos relations avec 
les Etats-Un is, l'U.R.S,S., l'Asie, l'Afrique, l'Amérique latine ? 
Comment ollans-nous vair les problèmes de notre sécurité? 
Quiconque y réfléC~lit, aboutit presque fatal ement à des 
conclus ions européennes. 

C'est pourquoI je m'obstine à combatt re avec vous 
j'espère, malgré bien des déceptions, pour le progrès ré~
liste de l'idée européenne. 

Nous devrons livrer un nouvel effort , un eHort concerté , 
P ) U,' la répondre dons sa signification exacte. C'est ainsi 
seulement qu'une conviction renouvelée pourra mener à 
des actions nouvelles. 

C'est ô ce tte condition seulement que nous pourrons 
reprendre nous-mêmes en main la maîtrise et la conduite 
de notre destin. 

« II n'y a pas d'autre so lution Il, disait Je'Jn MONNET. 
~llon s- nous nier l'évidence même? Je vous pose la ques
ti on pour que vous la répétiez avec moi partout où vous 
exercez une influence réelle. ' 

Léo TINDEMANS. 
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L'IDEE EUROPEENNE 
ET SA DEFORMATION " ï' 

par M ICHEL DEBRE 
Ancien Premier Ministre 

Président -Fondateur du Comité pour l'Indépendance 
et l'Unité de la Fronce 

L'Europe fut un g rand rêve au lendemain de la Deuxième 
Guerre MondiJle. Quel homme, quelle femme n'a pas 
partagé ce rêve? 

Notre continen t. pendant quatre ans, ava it souHert comme 
aux pires époq ues de sa longue his toi re. L'Europe d'Hitler 
avait été une ty r.::mnie folle et sanguinaire. L'honneur exi · 
geait d'être con tre l'Europe. 

Les nat ions européennes sortirent de cette terrible 
épreuve usées, divisées. humil iées. 

Comment ne pas rêver à un avenir de réconciliJlÎon? 
Comment ne pas imaginer un reg roupement qui eut permis 
aux peuples de jouir à la fois de la paix et ae la l iberté 
retrouvées et progressivement de reprendre la maîtrise d'un 
des tin qu 'ils para issJient avoir perdu ? Un élément supplé· 
mentaire a joué un grand rô le et. en particulier pour ce 
qui me concerne, a été, alors, un élément déterminant d'une 
prise de position qui s'es t tradui te par des discours et des 
écrit s: quelque profonde que fut l'horreur inspi rée pJ r les 
nazis que le peuple allemand avait accepté de supporter 
pend:lOt plus de dix ons, il était de l'intérêt de nos enfonts 
et des enfa nts allemands de substituer les relations paci
fiques aux querel les et la coopération ou conflit. Je fu s 
l'un des tou t premiers ou Parlement, sinon le premier, à 
exposer la nécessité de cette mutation. Elle cond uisai t ô 
deux conclusions d'abord év iter IJ reconst it ution des 
irstruments d'une trop gronde puissance de l'Allem~gne; 
ensuile chercher à consti tuer un ensemble qu'une Fronce 
forte et généreuse eu t inspiré et animé. 

Ces perspectives se sont vi te éva nouies. Peut-ê tre éta ient
elles chimériques. En tout CJS, Il es t c lair que l'évolution 
est allée à l'inverse de ce rêve.. La solennelle mise en 
place du Conseil de l'Europe ne pouvait suHlre à masquer 
l'échec. 

La constitution de deux gra nds blocs, le bloc occidental 
et le bloc sovi étique fut, ou-delà de Ya lta, la conséquence 
dIrecte des agissements de la poli t ique sta linienne en 
Europe de l'Est et de la menace qu'e lle fit peser su r le 
reste de l'Europe. En même temps, pou r ce qui nous 
Concerne et les outres n:lIions auss i. nous fûmes accapa rés 
par nos problèmes intérieurs. 

(*) Texte d'une C ré d 20 Janv ier 1017. on rence e presse prononcée le 

LA SUPR ANATIONALITE 

L' idée européenne fut reprise dons le courant des années 
cinquante, mais dons un tout ou tre sens. Le mot « Europe _ 
réapparaît ; son contenu est différent. Il s'agit à la fois 
d'aider ou relèvement économique rapide d'une Allemagne 
occidentJ le politiquement reconstituée et d 'intégrer la capa
cité milita ire de la part ie occiden tale du continent. Alle
magne compris, au disposit if américJ in. Pour faire accepter 
aux Francois la fin des limitations imposées à la produc
tion de charbon et d'acier Jllemands, puiS de l'interd iction 
qui étoit faite ô t'Allemagne d'avoir une armée, des d iri 
ge:Jnts franca is mirent au point ce qu 'on appela d'abord , 
en longue angla ise, un pool. puiS en franC'Jis, une commu
nauté. On en éclai ra les s tructures par une idéologie 
politique, la supranationalité, c'es t-ô-di re l'appel à une 
théorique « nation européenne _ qui permettait d'ins tituer le 
même régi me pour tout le monde. 

Le souvenir est passé des débats su r le c pool charbon 
ocie .. _. Un point mérite d'ê tre retenu, car it est de la plus 
brûlante actualité. Les dirigeants de l'époque certifièrent 
qu 'une des tâches de t'autori té supranat ionale serait de 
vei ller à ce que les Cartels, les fameu x « Konzerns _. ne 
soient pas reconstitués. Ce n'était point t:Jnt vengeance 
con tre le scanda le des centaines de milliers d'esc l :lVes 
qu'ils avaient humilié et fait périr à leur service pendant 
la guerre. C'é ta it prudence en vue d'éviter le retour d'une 
Influence politique excessive de ces groupements, Les 
Konzerns sont en effet très vite plus puissants que Gou
vernements et Parlements. Les dispositions du traité furent 
pal la suite appliquées avec libérali sme. Mo is voilà que 
1:) forte industri e allemande d'a ujourd 'hui remet en couse 
la politique communau ta ire. En effet , sidérurgie allemande. 
luxembou rgeoise, néerlandaise, créent un cartel de l'acier 
qui rend désormais fi ctifs les pouvoi rs de l'autorité et de 
la luridiction supranationales ! Les seules protes tations 
sont venues du Parlement franCJls, et à sa suite du Gou
vernement tronca is, sons succès d'aÎ li'Ours. L'autorité supra 
nationale accepte que le troité soit vid é de sa substa nce. 
A partir du moment où se constitue une force de ce tte 
importance, et que l'on constate aussitôt l'impuissJnce de 
la Commission de Bruxelles. que devien t le traité sur le 
Charbon et l'Acie r ? Un souvenir. Que deviennent les 
dispositions du traité de Rome sur les ententes ? Une 
arme qui rou ille quand Il fout agir contre des géants 
économiques, Voilà le pflX qu' /I fout attacher aux « réser-
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ves •... par lesquelles habilement on foit accepter un traité 
(Jar des députés el des sénateurs. 

J(l n'évoquera i pas longuement ta bataille tumullUeuse 
el acharnée de la C.E.D. qui suivi t celle de 10 C.E.C.A. Ce 
fut un gr:Jnd combat où je pris 10 part 10 pl us octive 
pendant deux ons. Ce second appel à ro supranati ona lité 
étoit particulièrement noci f. Il aboutissa it. en fo it. après 
:Jvoir brisâ l'armée fra ncaise. à placer tout l'appa reil mili
taire de l'Europe sous le commandement américain. Pendant 
deux ans Ja politique intérieu re de notre pays fut dominée 
et altérée par ce débat où la Fronce avait été engagée 
à ta légère. Si ce texte QV'Ji l été voté. la coupure de la 
Fronce se fut accentuée et approfondie. 

A peine le projet rejeté comme il fallait Qu'il le fut. 
j'aurais souhaité Que la page fut tournée de cette mauvaise 
période où l' idée européenne avait été dévoyée. Un sou
veni r cependant doit être rappelé , C::lr lui aussi est ac tuel. 
Dons le projet de traité, il était un article prévoyant 
l'élection de l'Assemblée Parlementaire ou suff rage univer
se l et une communauté politique. En violation de tou tes 
les règles de droit. alors que ce n'était nullement de sa 
compétence, l'Assemblée parlementaire issue du tr.::Jité sur 
le Charbon et l'Acier, et dont les pouvoi rs éta ient limités 
aux disposi tions de ce tra ité, se déclara consti tuante. 
Pend ont plus d'un an, je bata illai. seul ou à peu près seul. 
contre une con juration internationale fondée sur une véri 
table usurpa tion de compétence et qui abou tit au vo te d'un 
texte dont la mise en applica tion eut signifié la fin de la 
Fronce. Ouand aujourd'hui, à propos du projet en cours 
et qui est né d'un article analogue inséré par la suite dans 
le traité de Rome, (entends parler d'une assemblée aux 
pouvoirs limités, je trouve que les hommes politiques, les 
iuristes et les publicistes ont la mémoire coune. 

L'échec de la C.E.D. ouvrit pour l'Europe une nouvelle 
période. Certaines réalités s'imposaient, notamment celle
ci: la croissance économique européenne se heurtait aux 
cloisonnements et aux écarts dons les coû ts de production ; 
la grondeur de l'Europe p:Jssait par une prise de conscience 
de sa capacité d'indépendance économique, en part icu lier 
dons le domaine de l'énergie, grôce Ô la technique 
nucléaire. 

La ,'econ de la C.E.D. avai t porté. Le pro jet Euratom, 
maigre la press ion .américaine, ne comporta aucun chapit re 
militaire Qui eut été la mise en tutelle de la défense 
fra :1caise. La volonté de mettre fin aux barr ières douanières 
internes ~ J' Eur~pe , de donner priorité aux prOduits agri 
COI~S . et industriels de la communauté, d'é tabli r un tarif 
e~te(leur commun représentai t un .opport important ou 
de~eloppement: ou progrès et aussi à la solidarité des 
nations, europeennes. La volonté d'encourager les efforts 
~?ur d.eveloPP,er. en cammun les applications pacifiques de 
1 energle nuclealre étai t également de gronde importance. 
Malheureuseme~t, les . deux projets Euratom et Marché 
C,ommun, maigre certaines atténuations, demeuraien t inspi
res p~r le souci ,de mettre en place une supranationalité 
eu ropeen~e. A l'epoque, je dénoncais cette erreur avec 
fo rce, mOIS sons Succes. 

LA POLITIQ UE EUROPEENNE DU GEN ERAL DE GAULLE 

. C'~s t a~ors ,Que survint le fait nOUVe:lU QUi, pendant une 
diza ine d annees, altait tout changer : le redressement de 
la France pa r la V~ RépUblique et Son fondateur le Général 
de Gaulle, ' 

D'abord le tra ité sur le Marché Commun fut oppl' , 
il n' :J 't 1' - IQue et 

u r~1 ~u etre sans le red ressemen t financier et la 
rénov~ t lon economiQue de la France. Son applica tion pOur 
ce_ QUI _ concerne '~ décloisonnement des économje~, ut 
meme etre plus rapIde que prévu, grâce à la mise en P I~ce 

de la première des poli t iques communes et Qui devait 
êt re la seule, la politique commune agricole. 

En second lieu, vint de Fronce une outre conception de 
l'Europe, de so pol itique, de son évolution, de son orga. 
nisotion. 

Les tf.Jit és Charbon - Acier, Marché Commun, Energie 
atomique fu rent vra iment considérés comme des tra ités 
techniques, sons incidence constitutionnel le sérieuse, sans 
incidence sur les ori entations orig ina les de choque Etat. 
En particulier, le Ma rché Commun fut sérieusement envi 
sagé et appliqué comme un instrumen t de l' indépendance 
économique des Six. 

C'es t Qinsi éga lement Que put être affi rmé le refus de 
l'intégration. L'intég r:lI ion es t par définition mortelle pour 
l'indépendance, ra ison d'être de notre nation, lumière de 
son act ion diplomatique, principe de sa défense. Oui 
certe s, à des alliances, et d'abord l'alliance attantiqu~ 
avec les Etats-Unis. Non à la subordination, Qu 'e lle soit 
d irecte ou par organ isa tion interposée, fut-elle qU:J!ifiée 
d'Européenne. 

C'est ainsi éga lement Que la Fronce put tenir compte 
de l'évolution de la politique sov iét ique et à mesure qu'elle 
S0 con firma , passer de ta détente à la coopération avec 
la Russie, su r la base des intérêt s propres de chacun des 
deux partenaires et dans le respect des front ières, teltes 
qu 'elles résu ltent des ·accords qui ont suivi la fin des 
opérations mit itaires en 1945. 

C'est ai nsi enf in Que fut affirmée et mise en place une 
collabora tion bitatérale avec l'Allemagne de l'Ouest en vue 
d'établir des l iens concrets d'ordre économique, d'ordre 
psychologique, d'ordre cu lturel. d 'ordre humain. Fort d 'une 
Fronce redressée avec monnaie stable, investissements 
constants: .:Jgricult,ur~ modernisée, recherc he scient ifique 
encouragee, le General de Goutte n'a ménagé ni son 
temps, ni ses directives, et ce n'est pas de son fa it si 
des interventi ons extérieures, à ma intes reprises, sont 
ve~ues altérer, du cô té allemand, une volonté qui s'affir
mait comme devant aller à la fois très loin et très ha ut. 

" L'e.ffort pour b ire naïtre une active SOl idarité européenne 
n etOl t pas pour autant oublié. Le proiet d'une confédéra
tion d'Etats souverains par la création d'un Conseit pol itique 
de~ chefs d'Etat et de gouvernement (le plon Fouchet). à 
~UI tou te organi sat ion eu ropéenne serait subordonnée, 
echoua du fa it d 'un de nos partenJires pour la rai son que 
la Grande-Bretagne n'y figurai t pas. L'esquisse d'une nou
ve lle organi~ation, comprenant la Gronde-Bretagne, fut plus 
to rd prop?~e~, mois les d ir igeants anglJis de l'E urope, par 
u~e publiCIte malencontreuse, arrétèrent net sa mise à 
l'etude. 

L 'EVOLUTION RECENTE 

Le déport et la mort du Général de Gaulle ouvrirent une 
nouvelle période, mJrquée en outre par une évolution très 
prai~nde de la si tuation economlQue du monde et des 
relations politiques entre les Etats. 

Ce fut l'entrée de la Gr::Jnde-Bretagne, de l'Irlande du 
Nord, du D.onemark - décision au su je t de laquelle Gear· 
~es P,ompldou organisa un référendum . L'évolution du 
. arche Com mun vers le libre échange et la l ibre insta ll a

tion de soc iétés ô direction américaine en fut encou ragée. 

En méme temps était insti tuée une coopérati on politique 
fna; . d,es réunions .de chefs d'Et Jt et de gouvernemen t. 

plfees par les Idées Que j'avais en 1954 de ' fendu es 
devant l'A b ' " ssem lee de Strasbourg et Qui avaient inspiré le 
plan Foucher. c'es t-ô-dire en dehors des me'conismes 
comm t ' unau aires. Au début du présent septennat celle 
coopération fut insti tutional isée, mais insérée à l'i~ té rieur 
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des mécanismes issus des traités commun:JUtaires. Le 
changemen t est plus important qu 'on ne le réa lisa à l'épo
que. ff est interprété en effet comme donnant implicitement. 
et sans approbation préalable par les Parlements natio
nauX, une extension de compétence , non prévue por les 
traités, à 10 Commission et à J'Assemblée parlementaire 
muftinationale. 

Il faut garder d'autant mieux présente ô l'esprit ce tte 
il"lerprétat ion, Que les difficultés économiques nouvelles 
révèlent l' impuissance de la communauté économique euro
péenne ô foire face à sa miss ion . Chaque Etat a réagi, 
bien ou mJI. Ne reprochons pas à l'Europe de n'avoi r pu 
foire mieux, mais reprochons aux mécanismes communau
taires leur grande inaction face ô certaines exigences qui 
étaient de leur compétence. 

Parlant récemment devant l'Assemblée Nationale, ou nom 
de la Commission des AffJ ires Etrangères, Que préside 
M. Couve de Murville, son rapporteur, M. de la Molène, a 
noté l'échec de la poli tique monéta ire commune, de la 
politique commune de l'énergie, de la politique commune 
en mat ière de transports et en matière de péche, de la 
politique commune dons le dom:Jine de la légis lation 
sociale. 

Quant à la polit ique agricole commune, pour reprendre 
l'expression de M. de la Malène, « jadis fleuron de la 
communauté, elle n'est plus Qu'un des éléments de son 
ca lvaire ». Par un concours de circonstances Que la commu
nauté n'arrive pas ô dominer, les règles communautaires, 
en effet. ou lieu de facilite r l'harmonisation des coûts de 
production et le développement de l'agri culture européenne 
favorisent. par des subven tions d'un montant considérable, 
les différences injustifiées de prix Que cousent les écarts 
monétai res et la consomm:Jtion de produits ex térieurs à 
l'Europe, aux dépens des produits européens, notamment 
francais. 

Le Tra ité de Rome about it ô d'o utres incohérences. Il 
n'es t pas un tra ité de libre échange. La l ibération mondiale 
des échanges était une orientation justifiée en période de 
c raiss~ nce et dons une certaine atmosphère de compé tit ion 
internationale. La période est bien changée. La croissance 
es t ralentie, la compétition internat ionale ne connaît plus 
de loi. 

01', la Commission de Bruxe lles ne nous protège pas 
cont re l'expansionnisme de pays hautement industrial isés, 
le~ Etats-Unis, le J:Jpon . Elle ne nous protège pas contre 
t'expJnsionnisme de pays sans législa ti on sociale protec
trice des travailleurs, notammen t en Asie . Elle ne nous 
protège pas contre les trafi cs douteux Qui naturalisent. 
dans un pays du Marché Commun, des fab rications de 
p·Jys tiers. Sous nos yeux, Que d'exemples ! "Nos chantiers 
navols sont menacés de disparaitre. L' ind ustrie du textile 
et celle du cui r, choque année, diminuent le nombre d~ 
leurs emplois. Bien d'autres exemples peuven t être donnés. 
Demain, un protectionnisme national in térieu r ou Marché 
C~mmun reviendra parce Que les méca nismes communau
taires n'Ju ran t pas été guidés par l'idée politique d'indé
pendance européenne et de solidarité pour le maintien et 
le développement d'activités indispensables à l'Europe. 

Que dire de l'expansion des sociétés multinationales 
c'est-à-d ire de sociétés dont la d irecti on échoppe à l'Euro: 
p~ ~ Je me suis battu pendant plus de quatre ons, comme 
Mln ls tr~ de l'Economie et des Finances, pu is des Affaires 
Et~angeres, pour une déflni ti on de l'entrepri se européenne 
qUI soit vr~imen t. et exclusivement, une entreprise euro
~éenn e. Peine perdue ! Les mécanismes communautaires, 
Imprégnés de considérati ons mercan tiles plus Que potrl i
ques, s' incl inen t devant ceux de nos partenaires Qui 
aCcueillen t avec faveur les soc iétés multinationa les aux 
dépens de l'indépendance, de la technologie et de la 

sc ience européennes, aux dépens .oussi de la promotion 
des chercheurs ct des travailleurs européens. Et je ne 
redira i point ce Que j'ai d it ci-dessus ô propos de l' impuis
sa nce Qui éclate au jourd 'hui sous nos yeux devant la 
recons titut ion de cartels Qui seront plus forts Que les 
gouvernements. 

L'ECHEC DE L 'EUROPE SUPRANATIONALE EST PATENT 

L'échec de l'Europe supranationale est pa ten t. Il est 
prolongé par l'absence de résultats pOSitifs de IJ coopé, 
rJlÎon politique, si ce n'est l'aveu que l' Europe ne cherche 
pas une politique indépendante de cel le des Etats-Unis .... 
Le Marché Commun perd son sens s'i l est ouvert à tous 
ven ts. La coopéra tion politique n'a aucun sens si elle 
n'exprime pas une volonté originale. 

C'est le moment Qui est choisi pour lancer un brûlot 
l'élec~ ion ou suff rage universel de l'Assemblée européenne: 
en deterr.:Jnt un article des traités antérieurs Qui prévoyait , 
sons l' imposer, cette possibil ité. On veut cocher l'échec et 
t'impuissance face aux réalités pa r un saut dons l'irréalité. 

C'es t un acte déraisonnable du point de vue de la 
France. En même temps, ce n'est - en aucune facon 
un remède propre à vivifie r la pOlitique européenne. 

LE PROJET EN CAUSe 

En cette .:Jffa ire droit et politique se mêlent. comme 
chJque fois Que sont en cause la légitimité du pouvoir et 
la liberté. 

Le Conseil Constitutionnel a condamné tout transfert de 
souveraineté. Il a précisé qu·aucune compétence ne peut 
être ajoutée à ce lles qui ont été définies par le trai té de 
Rome sans un nouvel acte in ternational qui ne pourra 
être rJt ifié que s'i l est conforme à la Constitution. Il a 
souligné Que les représentants et élus ne peuvent êt re 
que les représen ta nts de chacun des Etats. Il a déclaré 
enfin Que le projet d 'une procédu re élec tora le uniforme 
ne pouvait être in terprété comme susceptible de porter 
atte inte à l'indivisibilité du territoi re. 

Cela étant di t. et bien dit, le Conseil Constitutionnel a 
vou lu considérer Que t'élection au suff rage universel étai t 
un mode de désig nation comme un autre, et tel qu 'il é tait 
présenté d:Jns le projet en cause, n'altérant pas la souve
raineté nationale, étai t conforme à la Constftution. 

M. André Frossard n'est pas juriste. Sans un mot inu
tile, à son habitude, il a émis les doutes des républicains. 
" a eu raison. Le suffrage universel. Quand il n'est pas 
utilisé pour animer IJ décentr:Jlisation administra t ive dons 
les communes et les déportements, est la plus haute 
expression de la légitimité républicaine. JI scelle l'accord 
de la notion souveraine. C'est donc un type de désignation 
Qui n'es t pas propre à tous les usages, et de n'importe 
quelle facon. 

VOIC I D'ABOR D LA LO I ELECTORALE 

l ' ind ivisibilité de la République interdit , semble- t-it, tou t 
découpage régional. Président de 1:1 République, Premier 
Minis tre, Président des deux Assemblées, soixa nte parle
mentai res de l'une et t'autre Assemblées disposent donc 
désormais d'une orme pour foire respecter l'unité de la 
République en sa isissant dema in, en cas d'une défaillance, 
le Conseit Cons titutionnel. Il faut espérer que le Conseil 
ne se dégagerJit pas alors en rappelJnt une nouvelle fois 
les principes, comme il vient d'é tre fait, mois en affirmant 
aussitôt Que les principes sonl sauvegardés. Si cette 
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défoil lance ne se produit pas. le scrut in sera soil un 
scrutin de liste nationale. chaque liste comportant quatre
vingt-un noms, donc 10 proportionnelle. soit un scrutin 
uninomin'JJ. dans Quatre-vingt-une ci rconscriplions. Le carac
tère artificiel d 'un scrutin notional est beaucoup plus grand 
Qu'on ne le pense : on observera une Quere lle de partis 
dont l'électeur ouro tendance à se désin téresser. Au sur
plus. si les résultots observés sont sensiblement différe~ t s 
de ceux ouxquel oura abouti t'élection à ,'Assemblée NatIO
nale, quelle ombre jetée sur notre Porlement et SJ majo
rité! Et faudra-t- il. pour éviter ce danger, sacrifier le 
scrutin majoritaire? C'est olors l'Europe. c'est-ô-dire 
l'étranger, qui nous dictera it notre loi électoro le interne. 

Dons J'outre cos, la difficulté est plus gronde qu'on le 
penS(l si l'on veut éviter que le découpage de ces cir
conscriptions ne f::lsse naitre de dongereux regroupements 
de déportements. A moins de défavoriser scandaleusement 
la Région Parisienne - ce que certains osent souhaiter _ 
on oboutit en fait à reconstituer des régions, c'est -à-dire 
à porter atteinte à J'indivisibilité de la République. 

Ces immenses difficultés du mode de scrutin, personne 
- le dis bien personne - ne les a sérieusement étudiées. 

Admettons que, sur le papier, les difficultés de la loi 
sur le scrutin soient surmontées. 

VOICI MAINTENANT LES ELECTIONS ... 

Les candidats vont-ils faire c::lmpagne en parlant des 
attributions économiques de la commission ou du contrôle 
budgétai re qu'ils vont exercer sur elle? Soyons sérieu x 
- ils ne se cantonneront pas à cette propagande qui. 
cependant, est la seule qui oit un caractère constitutionnel. 
Ils dépasseront largement le domaine des compé tences 
leI que rJ limité, dons sa réflexion solitaire, le Consei l 
Constitutionnel. Nous serons en pleine idéologie, s'ogissant 
du scrulin national. et nous serons, en cos de scrutin 
uninominal. en face d'un festival d'attaques contre l'Etat, 
la notion, le Parlement national. Là aussi aucune réflexion 
sérieuse n'o été entreprise et nul n 'a imaginé l'effet psy
chologique et socia l de ces compagnes électorales aber
rantes répétées tous les cinq ons. Sinon les sceptiques, 
qui prévoient une large abstention. Alors es t-il raisonnoble 
de se lancer dons l'aventure? 

Et' faut- il écarter /'influence financière de sociétés étron. 
gères, dites multinationales, ceffe de puissants cartels, plus 
lorts que les gouvernements? Ouelle tentation que cet 
argent déversé p:Jur soutenir des compagnes anti-nationales, 
anti·" ':Jnçaises! 

VOICI MAINTENANT LES ELECTIONS ACHEVEES 
OANS TOUS LES PAYS ... 

Les députés élus sont réunis et se réunissent à leur gré, 
oussi longtemps qu'ils le veulent. Oui leur rappellera la 
limitation de leur compétence? Les gouvernements _ 
autorités légitimes? Ils sont bien loin, et n'auront pas 
que des ::Imis ou sein de l'Assemblée ... La Commission _ 
autorité ~ui se. veut politique? Toute extension de compé
tence lUi paron la bienvenue : les difficultés qu 'elle ren
cont re à s'occuper de ce qui la Concerne l'encouragent à 
di~courir des questions qui ne la concernent pas. Le 
President et le Bureau de l'Assemblée? Ils souhaiteront 
par fonction, de longues sessions, de grands débats e; 
l'extension des pOUVOirs de l'Assemblée. Après avoir éc~ rté 
de nos affaires nationJles le régime d'Assemblée, nous 
ac~eptons le pori de l' inst ituer pOur une Assemblée multi . 
nationale. 

On répondra ; 
conclusion à ce 
aucune voleur. 

l'Assemblée dira ce qu 'elle voudra. Toute 
débat qui débardero sa compé tence n'ouro 

C'est ne pas connaitre l'attitude de certains gouverne_ 
ments qui transformeront les proposit ions d'une ma;orité 
de rencontre ou sein de l'Assemblée en exigences diplo_ 
matiques. Ils le feront d'autant plus aisément qu'ils auron t 
été souvent plus ou moins discrètement à l'origine de ces 
propositions. 

Un d éputé, so llicité ou non par un gouvernement, pro
pose à l'Assemblée, qui l'accepte, de voter une motion au 
terme de loquelle la République Franco ise est invitée à 
sou mettre le Commondement de son armée sis à Str.as
bourg au Commandement supérieur améri ca in de l'O.T.A,N., 
foute de quoi l'Assemblée ne Siégera pa s à Strasbourg. 
Dons les mêmes conditions, elle vote une motion récla. 
mont, ou nom de la défense commune, J'ins tallat ion des 
ormes nucléoi res tactiques francaises à la frontière de 
l'Europe de l'Est. Ces motions, certes, son t en elles-mêmes 
sons voleur. Mois deux ou trois de nos partenaires et. le 
cos échéant. l'un des plus puissants, en font à Bruxelles 
un(l condition pour satisfa ire tel le ou telle dema nde fran. 
coise touchant la protection de notre industrie texti le, la 
sauveg~rde de notre sidérurgie, la housse du prix de te l 
produit agricole, l'oc troi de tel emprunt ou de telle sub
vention .. Nous aurons nous-mêmes construit le piège dant 
nous ne sorti rons pas sons mol ni humil iat ion. 

MOis, direz-vous, pourquoi 10 Fronce seule en couse _ 
il s'agit de l'Europe des Neuf? 

En foit, comme l'expérience l'a montré, il s'agit souven t 
de l'Europe des Six, d es Sept ou des Huit. con tre la 
France, cor IJ France se trouve dans une situat ion parti 
culière. Elle affirme une politique propre pour ce qui 
concerne sa diplomatie et sa défense, c'est-à·dire l'essen
tiel. Elle est l'une des rares quelles que soient les péripé
ties de la politique, à affirmer, pour ce qui concerne 
l'économie, le rôle directeur de l'Etat. 

On nous parle à tous propos du rapport signé par 
M. Tindemans. On nous en parle d'autant plus qu'on ne 
1'0 pJS beoucoup lu. Or, dons certa ins arti cles de la presse 
étrangère, il est considéré comme un bon document de 
base pour la future Assemblée. Derrière des formu les très 
générales et d e ce fait assez vagues, à côté de proposi . 
tians qui ne sont pas très neuves, on apercoi t vite l'essen
tiel; foire en sorte que les diplomaties ori ginales et les 
déienses nationales s'estompent, disparaissent. En fait de 
diplomJties orig inales et de défense nationole, il y a 
d'abord la France. 

Ou plutôt il y avait la Fronce du Général de Gaulle. 

Je prends gorde à ne pas prendre comme référence à 
tous propos l'action du Général de Gaulle. Il est cependant 
impossible de passer SOus si lence l'homme qui, je l'a i 
évoqué tout à l'heure, s'est constamment préoccupé de 
l'Europe. LJ pensée du Général de Gaulle s'inscrit dons 
la droite l igne de la gronde tradition qui fit et maintint la 
Fronce. Notre pays doit toujo\Jrs se ga rder les moins libres 
en politique extérieure, et il doit toujours demeurer maitre 
dB sa défense. De cette règle découle une volonté d'Etat 
dons le domaine de i économie et de l'évolution SOCiale. 
0 /, avec cette Assemblée telle qu'elle se présente, le 
processus de l'alignement et de l'intégration est engagé. 

Le Conseil Constitutionnel a procédé par une affirma
tion jurialque qui ne correspond pas à la réalité politique. 

. Telle est 10 vérité des choses qui éc laire J'a tteinte réelle 
a la Souveraineté nationale. Telle est la vérité des choses 
qui ~clalre les ~ffirmations selon lesquelles l'Assemblée 
nf;! discutera qu'agriculture, droits de douane, montanlS 
compensa tO.ires, budget de la Commission, rapports avec 
les pays tiers , alors que se prOfile déjà une offen sive 
multiforme con tre nos conceptions politiques. 
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C'est une opération suicide que d'accepter une Assem
blé(l ou suHrage universel sans conna ître le régime élec
toral ni le régime des sessions, en ~yant la certitude que 
les règles de fixation des compétences ne seront pas 
respectées, en sachant que l'Assemblée et la Commission 
seront complices contre les gouvernements. 

C'est une opération suicide, notamment pour !a Fronce, 
Que de se la ncer dans l'aventure d'une Assemblée qui 
prétendra, cont re tout bon sens, ê tr~ . représe~ tati ve des 
peuples, où la Fra .nc~" de par ses positions pOlltlqu~s: se~ 
concep tions, ses mterets, ser~ constamment en dlHlcu lte 
et obl igée moins de compromettre que de se compromettre. 

C'est une opération suicide que d'envisager une telte 
orienta tion alors que nous sommes aHa iblis par c inq à 
six années de sur-inflation et de sous-investissement, que 
nous sommes loin d'en être guéris, et que le déficit de 
notre balance de paiements peut nous placer, à brève 
échéance, dons la position de demandeurs d'emprunt que 
t'on nous fera pJyer par des concessions politiques. 

J attends encore qu'un esprit raisonnable se fève pour 
expliquer que {ai tort. 

VOUS NE VOULEZ RIEN 

C'est à notre égord l'attitude cons tante des partisans de 
la supranationalité. Ouiconque refuse ce tte vo ie est anti 
européen. Je connais cette orthodoxie qui a ses grands 
inquisiteurs et ses petits aboyeurs. 

Notre réponse est c laire. 

Elle comport e deux aff irmat ions, qui son t deux consta
tations. 

Voici la première La Fronce peut et doit avoir une 
politique européenne, à cond it ion que cette politique ne 
l'absorbe pas ou point de ne plus avoir aucune outre 
palitique. Alors il n'y a plus de France. 

Voici la seconde : Il ne f~ut en aucun cos créer une 
légitimité du pouvoir plus fo rte que la légitimité du pouvoir 
de la Répub liq ue. Alors il n'y a plus de République. 

Portant de ces deux affi rmati ons, posons la vraie ques
tion ; 

Les rapport s organisés entre les outres notions de 
l'Europe et nous peuvent ' ils comporter une animation 
émanan t d'un vote popul :Jire sons al térer notre liberté 
d'ac tion diplomatique, militaire, économique, soc iale. sans 
provoquer la naissance d'une fausse légi t imité ou nom de 
laquelle la légit imité froncaise serait bafouée? 

A cette question je peux répond re pJr un apport 
Constructif dont les différents termes forment un tout 
indissoluble parce que le le crois raisonnable et respec, 
tueux de l'essentiel, c'est-ô-dire de l'indépendance f ran 
caIse. 

LES SAGES PERSPECTIVES 

Rêver d'une Europe égole en puissance à l'Amérique et 
à la Russie est un e chimère, qui ne peut devenir, éven
tuellement, réalité qu'ou terme d'un processus lent el 
commandé par des circonstances exceptionnelles. 

fi est vain de chercher à dominer les divergences fan · 
damentales. La dlplomJtie et la défense son t les attributs 
d'un Etat, l'expression la plus houte d'une naHon. On ne 
peut enlever aux Etats ni aux notions leur diplomatie et 
leur défense sons les annihiler. La diplomatie et la défense 
supposent une solidorité profondément ressentie. Les peu
ples de l'Atbntique n'on t pas 10 méme vue des choses 
que les peuples du continent. Les peuples de la Méditer-

ranée n'ont pas les mêmes vues que ceux de la Baltique. 
Ou les circonstances amèneront les notions européennes 
à constater qu 'en matière de politique extérieure ou 
d'objectifs de défense, leurs divergences s'atténuent , et 
leu. coopération s'affirmera, ou ces divergences subsiste
ront. et c'est s'épuiser que de forcer la nature des choses. 
L'Europe n'acquiert pas de consistJnce internationale, et 
le.:. notions qui en ont une, IJ perdent! 

Il Y a cependant les intérêts communs aux natians de 
l'turope. Ils sont considérables et une conception euro
péenne devrait pouvoi r se dégager. Ces in térêts, cette 
concep tion sont peut-être aujourd'hui plus c lairement visi, 
bles qu'ou lendemain de la Deuxième Guerre Mondiale ou 
pendant IJ grande période de croissance mondiale qui a 
suiv i. Prenons t'économie, la démograph ie, la société, la 
science. 

En matière économique, de quoi s'agit-il? Non pos de 
livrer le marché intérieur européen à la compétition des 
industries et des agricultures du monde entier. Non pas 
de livrer les entreprises européennes et tes travailleurs 
européens au commJndement des capitalistes ou des diri 
geJnts du monde entier. Le libre échange, les lois du 
marché sont des moyens, non des fins en soi . Une polit i, 
que économique européenne doit avoir pour objet une 
volon té de capacité intérieu re ou même titre que la poli , 
t ique des Etots· Unis. et celle de tant d'Etats modernes 
d'Amé rique ou d'Asie, sons oublier la Russie. Il est donc 
nécessa ire qu 'une politique économique commune des 
notions européennes leu r permette d'aHirmer leur maximum 
d'i ndépendance en mat ière d'énergie, en matière d·.ogricut
ture, en matière d'ind ustrie de transformation et en matière 
d'industr ies de pointe. Là est le véritable esprit du Traité 
de Rome, cor là est t'intérêt des Notions européennes. 

En matière démographique existe aussi. plus grave, plus 
important qu'on ne le pense un intérèt commun aux notions 
européennes. Je pJrle souvent du péri l démographique qui 
menace la Fronce, de la nécessité d'afficher en priorité 
unf:, politique de la famille , de la femme mère de famille, 
de l'enfant. Le méme péril menace les nations européen
nes, mois à un moindre degré, cor pour elles le XIXt siècle 
n'eut pas le caractère tragique qu'il eut chez nous. Les 
mJlheureux experts qui nous rabattent les oreilles de la 
menace de su rpopulation mondiale, ne veulent pas corn . 
prendre que la popula tion de l'univers n'est pas uniforme. 
A quoi bon l'union de l'Europe s' il n'y a plus d'Européens? 
La montée américai ne, africai ne. asiatique, ne compense 
pas la décadence démogr.ophique du vieux monde, déjà 
Pôle d'attraction d'une imigralion celte fois-ci malaisée à 
\lssimiler. Ne nous mellons pos en pOSition c.i·~ faiblesse 
vis-à-vis des apprentis conquérants de demain. Une poli, 
tique démographique européenne, une politique familiale 
des notions européennes : voilà un terr:lin fructueux de 
Iravail en commun, dons le véritable intérét de l'Europe 

En motière socia le, eXiste aussi une tâche d'intérêl 
commun. Je demeure stupéfait devant l'indulgence que 
[ on manifeste à Bruxelles devant les zones franches qUI 
!I D multiplient do ns le monde et où les travailleurs sonl 
réduits à l'état d'esclaves m::ll payés. Je demeure stupéfail 
devan t ces Européens qui ne veulent pas donner priorité 
aux produits européens. Je demeure stupéfait devant les 
technocrates qui déciden t sons nuancer leur pensée que 
telle ou telle industrie devra désormais être réservée a 
de lointains pays, affirmation généreuse qui coche souvent 
li.:l souci de plus grands proffts pour cert Jins capitaux ou 
certains Etats. Définir une légis lation sociole européenne, 
avec les adaptations que comporte la situation de chaque 
na tion, quelle belle œuvre et quel bon eXemple! 

Le domaine de la science devrait permettre une étroi te 
association des effort s européens. " serJit utile qu 'une 
politique sérieuse de la sc ience Inspirée par des plans de 

, 
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recherche bien étudiés, restitue à la capac ité des je,unes 
savants de la vieille Europe toutes leurs chances d épa
nouissement : phys ique. chimie, médecine, biologie. haule 
technologie. 

Economie. démographi e. société. science... ce n'es t pas 
tout. 

Il sera il ut ile de montrer aux opinions eu ropéennes la 
capacité de leurs Eta ts et de leurs peuples à se donner 
un ou deux cbjectifs de houte et noble ambition. JI en 
est un qui est psychologiquement capitol : que les nations 
européennes s'ossocient pour part iciper à la conquête des 
mystères de J'espace au même titre Que les Russes et 
les Américains et peul -être demain que les Chinois ! Un 
sa tell ite. une fusée. un véhicule de l'espJce, entièrement 
fabriqués par les notions européennes lancés d'Europe, 
guidés por des Européens, habités par des Eupropéens _ 
quel sen timent de fierté, quel sen timent de grandeur! Quel 
débouché sur l'avenir! 

Un ou tre grond objectif est la définition d'une pOlitique 
de coopération avec le continent afr icain. Que choque 
notion suive ses intéréts, ses tradit ions pour ce qui 
concerne le reste du monde ! Ne nous épuisons pas ô 
définir une politique européenne globale, en fait émiettée ... 
Il y a aux portes de l'Europe un con tinent dont l'avenir, 
pour une très grande part , est lié ou nôtre. Limitons, non 
pas l'effort de chaque notion, ma is l'effort sol idaire des 
not ions à la coopération afric:Jine; que l'Europe prenne 
un visage ô l'égard de l'Afrique méd iterranéenne et de 
l'Afrique noi re - voilô aussi un grand dessein. 

Quand on a ainsi défini en lermes concrets les ambi
tions qui peuvent êt re communes oux nations démocrati 
ques du vieux continent, on est plus Européen, je vous 
assure, que les grands discoureurs de l'Europe supr::l
nationale et du Parlement européen qui cachent de rrièr~ 
de grands mots, de grandes capitulations. 

Certes, il fout une organisation, des structu res, comme 
on dit , pour réunir ces ambitions communes et. le cas 
échéant. pour préparer, Ô /ïnten tion de nos enfan ts, des 
lendemJins faits d'une extension et d 'un approfondissemenl 
de l'Europe. C'est lô qu'il ne fout pas se tromper. 

En ;alt , l'erreur qui est commise, c'est de v:Juloir, en 
1977, appliquer une disposition de 1957 _ au moment où 
l'échec des mécanismes communautaires est patent. L'ave
nir des rapports entre les Etats de la vieille Europe exige 
sinon un nouveau pacte, en tout cos un protocole addi
tionnel sérieusement étudié. 

CE QUE DEVRAIT ETRE LE PROTOCOLE ADDITIONNEL 

Ce nouveau el importJnt pro tOCOle doit s'inspi rer du 
principe que, dons ses considérants, vient de rappeler le 
Conseil Constitutionnel. La souveraine té nationale est le 
fon~ement juridique de la République, la base polit ique et 
SOCia le de la Fronce. Il V:lut pOur nous, et si d'autres le 
rejettent, ne les imitons pas. Aucune des grondes puissan
ces du monde ne l'abondonne. Il y aurait même intérêt ô 
le rappeler, comme un principe de base, alors que tr iomphe, 
dons l'Europe de l'Est, le principe opposé de la souveraine té 
limitée. En affi rmant le droit n:lturel des nations, nous 
Ouvrons une espérance. 

Dès lors serait affirmé, sons conteste, que la seule auto
rité compétente c'est la réunion des chel s d'Etat et de 
gouvernement . L'orien ta tion en es t main tena nt acceptée 
mois il fou t en ti rer toutes les conséquences. C'est à ce i 
or~one, et ô lui seul. expression des légit imités na tionales, 
qu en tous domaines d'intérêts communs appa rt ient la 
décision. Conformément à ce qui fut acquis Ô Luxembourg 
en 1965, toute notion peut fJ ire valoi r ses intérêts fonda. 
mentaux pour exiger la règle de l'unanimité. Il s'agit là, 

pour la France, d'une gar:ln tie essentielle. Tout dérapage 
est une négation de la souvera ineté na tionale et du carac 
tère p::lrticul ier de la politique franca ise. 

Les organes mis en place pour t'exécution de poli tiques 
communes son t subordonnés. If lout mettre fin à l'ambi
guïté d'une Commission théoriquement responsable devont 
une Assemblée. Il y a là une dispOS ition d'au tant plus 
nocive que sa mise en œuvre es t absurde. La non+propor_ 
lion no lité de la représentation, pa r rapport aux h:Jbi tants. 
interdit toute maiorité. Au surplus, ô quoi r imerait une 
mo iorité fa ite des représentJnts de quelq ues Etats alors 
que les représentants d'ou tres Etats seraien t dons la 
minorité? En fa it. les rapports entre l'Assemblée et la 
Commission ne sont que d'une manière tout à fait subsi
diaire des rapports de contrôleur Ô contrô lé. Ils sont prin. 
cipolement des rapports d'associés dont J'un veut aSsumer 
unE) légit imité nouve lle et l'o utre a I:J prétention de 
l'exercer. Ainsi est creee une situation de conflit entre la 
légitimité des notions et une apparente légitimité supra. 
nationale. Il ne peu t r ien en sortir de bon. 

Ce n'es t pas d ire qu 'il fai lle refu ser toute Assemblée 
mult inationale. Une Assemblée es t une affirmati on de la 
liberté, une consécrat ion de l::l démocratie : elle permet 
contacts, discussion, animat ion, promotion et renouvelle
ment des hommes, meilleure entente entre Pa rl ements 
nationaux. Faut-i l se contenter d'une Assemblée multina
ti onale désignée par les Par lemen ts? Je vais vous sur
prendre peut -être, mais ;e crois que l'on peut franchir 
l'étape du suffrage direct, après -Ovoir fi xé les principes, 
rappelé l'autorité indiscutée des gouvernements lég it imes 
et après en avoir tiré les conséquences jurid iques et poli
tiques, c'es t-ô-dire en sachant ce que J'on veut et ce que 
l'on fait , ce qui n'es t pas le cas présentement. 

Instituer une Assemblée multinationale désignée par le 
suffrage direc t qu i ne soit p :JS une orme de guerre con tre 
les légi timités n::l t ionales, qui ne soit pas l'inst rument d'un 
conflit avec les gouvernements et les par lements des 
notions, qui ne soi t pas le lieu de rencontre des notiono
lismes exaspérés pa r t'a bus fai t par les plus fort s des 
procédures dites suprana tionales, voi lô qui ex ige un cer t:JÎn 
nombre de disposi t ions à propos desquelles je fo is appel 
à la réfl exion de nos gouvern ::ln ts et de nos diplomates. 

Fo ire appel ou suffra ge d irec t des hommes et des fem
mes sons créer une souveraineté impossible et dangereuse 
suppose en effet des disposi t ions très précises; foire appel 
au suffrage direct des hommes et des femmes sans porter 
attein te à la souvera ineté nat ionale suppose d ''::1Utres dispo
si t ions très précises. L'add ition des unes et des au tres 
forme un ensemble qui. s'i l était approuvé, correspondrait 
à la réa lité de droi t et de fai t de la politique européenne. 

Ne pas créer une légitimité nouvelle ne suppose pas 
seulement une Assemblée aux pOUVOirs limités par les 
textes. Si elle n'est pas accompagnée des dispositions 
impérat ives, ce lte limitat ion es t un faux semblant. Il faut 
une Assemblée qui ne puisse pas siéger en permanence : 
qua tre semaines tous les six mois ou six à huit semaines 
par on est un grand maXimum ; une Assemblée dont l'ardre 
du jour, sauf pour ce qui concerne le temps des questions, 
est fixé por la seule autorit é exécu tive, c'est-à-di re le 
Conseil des chefs de Gouvernements; une Assemblée qui 
ne peut, pJr aUCun vo te, mett re en cause l'existence ni 
de l'outorité exécutive, ni des autorités admin istratives 
subordonnées ni par aucune motion, outrepasser ses 
Pouvo irs. 

Ne pas altérer la légitimité nationale ne suppose pas 
seu lement un mode d 'é lection qui écarte tou t mode de 
s~ru t in. t ~u t découpage de ci rconscriptions susceptibles 
d :lboutlr a un encouragemen t des autonomies pJr rapport 
ou POuvoi r nOl ional. Il suppose surtout le cumul ob ligatoi re 
dll mandat européen avec le manda t national : ce dernier 
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point es t capita l. Le cumu.' assure seul le respec t de la 
souver:1inelé nalionole. Il repond seul, en pra tique, à l'exi
gence formulée pa r le Conseil Constitu tionnel et se lon 
laquelle les députés ne sont pas l'expression d'une nou
velle souveraineté. 

Ne croyez pas ceux qui diron t que ces règles sont un 
bâi llon. Au contra ire. L'impossibilité de déborder hors des 
délais, hors des pouvoi rs, la stric te liaison avec les 
Parlements nat ionaux sont sagesse, raison et espéronce. 

Une conclusion s' impose donc. Si l'on veut aboutir sans 
imposer à IJ Fro nce une épreuve que le vote éventuel du 
projet ne réglero pas, une nouvelle négOCiat ion es t néCt:;"i' 
saire. 

Dira -t-on que cette nouve lle négOCiation es t inuti le, 
dilatoi re? On ne remorque pas assez qu'elle est inscrite 
dans l'arrangement de septembre 1976 dont 10 ratification 
es t demandée. Cet o rr.:1ngement, en effet, renvoie Ô des 
proposi tions de la future Assemblée pour sa seconde élec
tion. Il fa udra donc un nouvel accord des gouvernements. 
Que signif ie ce renvoi ? Est-ce oveu d'impuissa nce ou 
rranœuvre? Dons l'un et l'ou tre cas, l'affai re es t grave. 
AHans-nous accepter l'é lection d'une Assemblée mult ina
tionJl e sons connaître le mode de scrutin ? Allons-nous 
nous engager sons savo ir ce que font les autres? C'est 
maintenant qu'i l fout négOCier. 

Le Danemark nous invite d'ail leurs ô cette nouve lle 
n9gociotion. Son Parlement hésite ô ratifier le projet et a 
décidé, en toute hypothèse, dans sa sagesse nord ique, que 
seuls les députés ou Parlement danois pourron t Siéger ô 
l'Assemblée multinat ionale. Cette disposition doit devenir 
la règle. 

NouS y invite également l'opposit ion to tole en tre les 
thèses anglaise et hollandaise. Le Premier Minis tre britan
nique a déclaré aux Communes que la souveraineté du 
Parlement de Westminster éta it int ::lcte. C'es t ainsi Que 
les Communes pou rront toujours refuser l'applica tion d'une 
mesure qui ne conviendra it p:lS ou Roya ume-Uni. A l' inverse, 
les députés hollanda is ont demandé que l'Assemblée multi
nationale oit tous les pouvoirs d 'un vra i Pa rlement. Ce tte 
ombigui té n'es t pas support::Jb le dons une affa ire auss i 
grave. 

Enfin nous y inv ite la décision du Conseil Constitutionnel. 
Comme le Professeu r Duverger a été le premier à le foi re 
remorquer, il y a con t radiction entre la Cour de Justi ce 
de Luxembourg, qui voit poindre une nouve lle légit imité 
et en tire les conséquences, et le Conseil Constitutionnel 
qui nie à Îuste titre la possibilité pour la Fronce d'accepter 
ce tte légitimité. L'ambiguïté, pas plus que la précédente, 
n'es t Supportable. Le Conseil Constit uti onnel a condamné 
10 supranationalité. Or, les instances communautai res, les 
gouvernements étrangers, l'imprécision des tra ités, nous 
conduisent ô la supranat ionalité. 

Il faut trancher. 

Adopte- t-on la thèse de la supr::lnalionali té? La France 
sera demain le Québec de l'Europe. Cette phrase résume 
les dangers et les heurts des années à veni r, la naissance 
prObable d'un parti « indépendant iste J. 

Adopte- t-on la thèse de l'association entre Etats souve
rains? L:l France sera alors, à sa mesure, selon ses 
capacités et dans la liberté une notion associée ô d'outres 
pour tenter ensemble une grande œuvre ; la communaulé 
des notions européennes. 

Pour ce qu i nous concerne, le choix es t foi t. Sous pré
tex te de foi re l'Europe, ne défaisons pas 10 Fronce. 

LA FRANCE ET L' EUROPE 

Il exis te une Fr::l nce, don t nous sommes les héritiers et 
qU{, nous avons charge de transmettre à nos enf::lnts. 
La Fronce, c'est-à-di re une économie, pas seulement pOU f 
affirmer un ha ut degré de prospérité, mois aussi pour 
ocquérir une force agricole, industrie lle, commercia le, 
financière: la Fronce, c'est-ô-dire une cul ture, p:JS seule
ment pour promouvoir une longue et une éducation des 
jeunes cerveaux, mois aussi pour fo ire rayonner une 
science, une forme de raisonnemen t, un ensemble de 
voleurs spirituel les ; la Fronce, c'est-à-dire une défense, 
pas seulemen t pou r soumettre nos jeunes ô la conscription, 
mo is pour gor.::l n tir, en fonction des expériences passées, 
une force moderne de dissuasion propre à év iter tou te 
menace sur nos intérêts et notre honneur ; la Fronce, c'est. 
à-dire une diplomat ie, pas seulemen t pour que des Franco is 
participent à des conférences ni même défendent les inté
rêts de nos compatriotes ô l'étronger, ma is pour la définition 
d'une pol itique extérieu re, élément capital de notre sécurité 
et de notre infl uence. 

En bref, la Fr:lnce, une not ion, notre na tion. 

Foce ô l'Est. notre capacité doit équilibrer celle de 
l'Allemagne - l'équilibre de nos capacités est la seule 
chance d'une coopéro tion durable; face ô l'Est, notre 
résoluti on doit main teni r sur de solides bases l'entente 
avec la Russie. 

Foce ou Sud, notre c::lpoc ité el notre résolution doivent 
animer une vo lonté ac tive de part icipa tion, avec tous les 
ri verains de la Méd iterranée, en vue d'é tabli r et de main
tenir une zone de co-prospéri té et de pa ix. 

Face à l'Oues t. la fermeté de notre polit ique en tous 
domaines est notre seul garant de I::l so lidité d'une al l ia nce 
tant avec la Gronde-Bretagne voisi ne, qu'avec Jes Eta ts
Unis. première pu issance occiden tale. 

Foce ou vaste monde, capacité, résolution, fermeté doi 
vent nous permett re d'exis ter, d'exercer, à notre niveou, 
une influence et d'être respec tés. 

Oui, soyons Européens, mais je ne sais pas pourquoi la 
France renoncerait, parce qu'elle est européenne, à sa 
qualité première, à sa raison d'être, qui est d'être une 
nation souveraine. Nous sommes des Européens, des Euro
péens ô la francaise, pour la bonne et volable raison que 
les Francois son t respons::lbles d'eux-mêmes. Ce qu'ils ne 
fe ron t pas pour eux-mêmes, ni pour leur Potrie, nul ne I~ 
fera . Et notre devoir es t de foi re en sorte que ce que nous 
fo isons pour Jo force et la grondeu r de la France soi t un 
élément de l:l force et de la grandeur de l'Eu rope. 

Miche l DEBRË. 
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• SON AVENIR - SES CHANCES L'EUROPE • 
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par GASTON THORN 
Président du Gouvernement 

du Grand Duché de Luxembourg 

c La mise en commun des productions du ch3rbon et 
de l'acier changera le destin de ces régions long temps 
vouées à la fabrication des ormes de guerre dont el les ont 
été tes victimes,. (R. SCHUMAN ,) 

OriginJire de ces régions limitrophes, je ne puis donc 
mf' désintéresser du s01t de ce qu 'on a appelé la plus 
gronde œuvre paCifique de ce siècle - la construction 
d'une Europe nouvelle, basée à l'orig ine sur la réconCi 
liation de deux gr:mdes nations, la Fronce et l'Allemagne, 
et la mise en commun de deux produits, le charbon et 
l'acier, que Jean MONNET :1 appelés « les nerfs de la 
guerre J. Certes, les temps ont changé depuis, 

Plus de trente ons de poix et de prospérité nous ont fait 
oublier les horreurs et les misères de la deuxième guerre 
mondiale qui a éclaté à une époque où les nations ont 
cru trouver leur salut dans un nationalisme exalté et ont 
refusé toute tentative sérieuse de concertat ion et de 
coopér3tion internationales, 

En préc :>nisant avec Denis de ROUGEMONT que c l'Eu
rope est plus ancienne que ses notions, qu'elle a fomenté 
le monde, qu 'elle n'est pas un expédient moderne, mo is 
un idéal qu'approuvent depuis mille ons tous ses meilleurs 
esprits J , on risque de se voi r traité de rêveur incorrigibl e, 

Et pourtant. de nos jours, l'intégration pOlitique de 
l'Europe est une nécessité absolue : c 'est la pOlitique qui 
doit unir, alors que l'économie, surtout quand elle est en 
crise. ne cesse de susciter de multiples tentations d'un 

retour JU protect ionnisme, ri sque CIe dresser à nouveau 
ertlre les notions des barrières que nous venons à peine 
d'a battre. 

Foce à la récession, se traduisant par une inftation 
rebelle et par un chômage qui ri sque de devenir perma· 
nent, nous trouvons répondUS partout les sentiments de 
méfiance, d'incertitude sur l'aveni r, aggrJvés encore par 
10 renaissance d'égoïsmes nationaux ainsi que la nosta lg ie 
d'époques de grandeur nationale pourtant bien révolues, 

La const ruct ion de l'Europe se heurte à l'ind ifférence 
et souvent aussi à l'ignorance, mais ce qui est plus grave 
encore, ou manque de vo lon té politique des différents 
gouvernements, 

L' idée européenne, malgré tou t. continue de subsister et 
de se manifester, Les débats nombreux et souvent violents 
ou sujet des élect ions ou suffrage universel du Parlement 
Européen le prouvent. Cette décision, qu'i l a fallu attendre 
pendant vingt longues années, n'es t ni une t: réformette . , 
r.i une « révolution J , mois l'appl io:ltion pure et simple 
d'engagements so lennellement souscrit s et dùment ratifiés 
par chacun de nos Etats dès les troités de Rome et de 
Paris, 

Est-il besoin de rappeler à ceux qui redouten t que fe 
Parlement Européen ne mette en péril l'indépendance de 
leur pays, que Robert SCHUMAN d éjà qualifiai t les souve
rainetés nationales « d':lnachronismes », que Jean MONNET 
déjà avait fa it remorquer à de GAULLE : c Vous parlez 
de grondeur, mon Général. alors que nous sommes petit s ! J 
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Oui peut de nos jours imaginer une Europe de notions 
·voies, égoïs tes. protectionnis tes? Quelle nation euro-

n • d • 
péenne. quelle que fut sa gran eur passee ou qu elle que 
soit sa force économique présente, sa urait foire face seule 
à la si tuation actuel le. endiguer l'inflation et réduire le 
chômage à moyen et à long terme? Quelte nation à elle 
saule pourrait se foi re en tendre dons le monde, résoudre 
à elle seule les problèmes de l'approvisionnement en 
mJtières premières et en énergie. o lors que l'économie 
mondia le es t en révolution? 

Afin que l'Europe oit une chance de surv ivre et ne soi t 
point contrainte à végéter et à régresser dovanl:lge encore, 
alin Que les nations européennes puissent subsister, elles 
doivent se concerter, mieux encore s'unir pou r aboutir à 
une action commune face à des problèmes communs, 

La question fondamentale est évidemment de savoir si 
l'on veut vraiment une Europe libre et démocratique - et 
le rôle d'un Parlement élu directement dons l'équilibre 
des institutions est a lors fondamentJI - ou si l'on veut 
se con tenter d'une Europe articulée simplement sur une 
coopération intergouvernementale, 

Vu la marge de manœuvre étroite, vu les tergiversat ions 
Qctuelles des majorités gouvernementales face à des 
échéances électorales plus ou moins immédiates dans l::l 
plupJrt des pays eu ropéens, je ne vois comment une 
action efficace pourra it sort ir de l'unanimit§ de tant de 
loiblesses, Or, 0 tou t prendre , le Conseil et la Commission, 
dons leurs compositions successives, qu 'ont-ils été sinon 
un embryon de gouvernement d'u nion nationale de l'Euro
pe? A l'exception des ex trémistes des deux bords, toutes 
les forces politiques démocratiques y ont toujours été 
rt:présentées, Les organes pour 13 conception et la défi 
nition d'une politique courageuse me semblent donc exister, 
à condition bien sûr qu'on veuille bien se placer dons une 
perspective résol ument européenne, Or, cette perspect ive, 
je le répète et je ne me lasser3 Î jama is de le répéter, 
elle n'est pas le fruit de je ne so is quel rêve arbitraire, 
elle nous est imposée par la nature mêm e des problèmes 
qu'i l s'ag it de résoudre. 

Seule une Europe Unie sera capJble de sortir des 
diHicultés économiques actuelles pour ne parler que de 
celles-là, Les inégali tés régionales ne pourront être effa
cées que pa r un effort commun et solid:lire, Comment 
autrement justifier d eva nt nos opinions publ iques, devant 
nas Con tribuab les, les considérables transferts de ressour
ces requis? Foce au problème inquiétant du chômage des 
jeunes, des femmes et des personnes âgées, des mesures 
structure lles vo lables pour l'ensemble des notions euro
péennes s'imposent. 

les résultats obtenus par 
notion 'l Ies, telles qu 'aides à 
relance de la conjoncture et 

sui te d'initiatives purement 
l'investi ssement visa nt la 

le retour de la croissance 

économique, ont été peu conv3 incants et discutables, Des 
rT'esures nat ionales pour lutler contre l'inflation se sont 
avérées illusoires puisqu'elles n'ont réussi qu 'à l'endiguer 
6 court terme, ou à l'exporter vers d'o utres pays, Or, nos 
économies son t d'ores et déjà à tel point intégrées l'une 
dans l'aulre que nous ne pouvons plus nous permettre de 
nous refi 'er l'un à l'autre chômage et infIJ!io,1 ou-delà de 
frontiè res devenues trop perméables pou r ne pas nous 
exposer à très bref délai aux chocs en retour inévi tables. 

Comme tout est dons le tout et comme tout se tient , 
ÎJ rest ructuration de nos industries, le retour ou plein 
emploi, la réduction des disparités régionales exigent donc 
une action coordonnée et commune, en ce qui concerne 
et les Fonds régional et social , et la polit ique monétJire, 
et la politique économique, Bref. la réalisation de l'Union 
économique et monétaire devr:lit êt re à l'ordre du jour plus 
qu[, jamais, 

Tout comme seule une politique économique et moné. 
toire commune saur;] sort ir l'Europe de la dépression grave 
oG elle se trouve en ce moment, seule une politique 
ex térieure commune saura :lider l'Europe à trouver sa 
place dons le monde actuel. 

Avec ses 260 millions d'habitants, l'un des marchés les 
plus prospères du monde, l'Europe, prise entre les Etats. 
Unis et l'Union Soviétique, doit tenter la chance de trouver 
sa l iberté politique, c'es t-à-dire la cap3ci té de forger son 
propre destin . 

Dons un monde caractérlsé pJr le portage entre ceux 
qui ont trop et ceux qui n'ont rien , divisée entre deux 
idéologies s'affrontant sous le couvert de la détente, 
l'Europe, qui n'a ni matières premières, ni stratégie mili
taire, ne pourra survivre si elle ne s 'unit pour mener les 
dialogues nécess.:Jires, 

Par des engagements avec les pays sous-développés, en 
contribuant généreusement à leur développement continu, 
l'Europe plus qu'aucune outre puissa nce est à même de 
reculer le danger d'un affrontement entre les pays pauvres 
et les pays industrial isés. 

Par ses richesses immatéri elles, culture, liberté, démo
cratie, elle pourra montrer la voie à ces jeunes peuples 
encore hésitants, souvent en prOie à des révolutions 
violentes ou sous la coupe de dict:aures brutales, 

Forte de J'expérience de son passé, des souvenirs des 
misères et des catastrophes engendrées par un nationa
lisme à outrance, l'Europe devra les guider patiemment et 
avec humil ité vers un avenir meilleur, 

Peut·être trouvero -t-elle dons son engogement à l'exté. 
r ieur le dynamisme nécessaire pour pouvoir progresser 
également à l'intérieur, sur 1:1 voie vers son union, 

Gaston THORN. 
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OU VA L'EUROPE? 

par MICHEL JOBERT 
Ancien Ministre des Affaires Etrongères 
Président du Mouvement des Démocrates 
Conseil/er-Moitre à la Cour des Comptes 

En 1919. Poul VALERY écrivait : « L'Europe deviendra
t-elle ce qu'e lle est en réalité , c'est-à-dire un petit cop du 
continent asiatique? Ou bien l'Europe restero+elle ce 
qu'elle poroit, c 'es t-à-dire IJ partie précieuse de l'univers 
terrestre ? .. ~ 

Depuis ce temps. les apparences comme les rapports de 
force ont changé: le petit cop est devenu la zone d'équi. 
libre et d 'offrontement. avancée iusque dons l'Atlantique. 
de deux grands Et:Jts. avides de la puissance dont ils onl 
fJit le partage à Yolta, en 1945. Les intérêts. militaires ou 
économiques. en ont pris à leur oise dons cet espace 
ouvert et avec des notions pantelantes : les Européens 
n'avaient plus le chOIX que de tenter, sous fa houlette 
améric:J ine, ou dons l'orbite rigoureuse de l'Union Soviéti
que, de survivre à l'opération chirurgicale qui les divisait . 

Hors d'Europe, curieusement. dons l'imogin:Jtian et les 
espoi rs de" peuples surgis par miracle à 10 surface de 
l'existe.1ce politique et économique depuis la seconde 
guerre mondiale, l'Europe s'inscrit encore pour ce qu'elle 
paraît : une force capable de cont rebalancer deux blocs 
qui menacent les libertés et dont les exac tions et les 
manœuvres dons le Tiers Monde ne se comptent plus. 
L'Europe, pour ces peuples, pourr:Jit, devrait encourager 
l'établissement de rapports multipolaires avec l'Afrique, la 
Chine, l'Amérique du Sud, l'ASie du Sud-Est, le Proche
Orient, le CanJda même, et se porter candidate à une forme 
originale de démocratie, puis garante de celle-ci . 

Oue l'Europe existe ou que se désagrègent les quelques 
rochers qui y tiennent encore, broyés par ceux qui s'y 
affrontent ou dégradés pJr le ruissellement de nos propres 
faib lesses, voilà un drame pour la fin du XXe siècle dont 
les échos retentiront bien Ou-delà de nos vie illes frontières 
tant piétinées. 

Depuis 1945, l'Europe ne fut pas seulement un blessé 
inconscient, trop faible pour inquiéter; ceux qui l'ovoient 
obattu et brisé ne viren t qu'avantage à le remettre sur 
pied. Mois l'héritage de IJ guerre était, pour l'Europe, lourd 
il porter. 

A la division Est - Ouest, pas de remède prévisible 
résultat d'une détermination froide entre l'U.R.S.S. et les 
Etats- Unis, elle était. de port et d 'autre de ces frontières 
implacables. la condition sine qU:J non, pour choque po Vs, 
de sa reconstruction. Pour certains, le redressement fut 
long à venir. 

L'Europe n'avait aucune illusion à se foire . Le Général 
de GAULLE pouvait bien évoquer « L'Europe de l'Atlantique 
à l'Oural », il s'agissait plus d'une perspective esthétique, 
nourrie d'histoire et de ce sent iment co llectif des peuples 
que parviennent à tradui re quelques visionnaires, ou encore 
d'une provoC:Jtion tacticienne, que d'un dispositif d'action. 

Do ns cet ensemble, mutilé, défa it et contrôlé, à 10 join
ture entre les deux blocs: l'Allemagne. Dans une situation 
exemplaire, puisqu'e lle reprodui sait seule celle de l'Europe 
tout entière, mois plus insupportable encore avec un peuple, 
dont on connaî t la cohésion mystique, divisé en deux Etats. 
Ouoi de plus naturel, donc, que l'Allemagne de l'Ouest, 
accoutumée des cheminements humbles et patients, :Jprès 
avoir rétabli son économie et ses forces vives avec l'aide 
des Etats-Unis, se so it comportée dons les réal ités discrè
tes, à plUSieurs reprises , comme un Etat neutre ? En 
octobre 1973, par exemple, lors de l'alerte atomique décidée 
par le Président NIXON, elle a œuvré efficacement pour que 
les forces américaines ne puissent y procéder normJlement 
sur son territoire. 

Aujourd'hui. tout en se proclamant le meilleur allié des 
Etats-Unis, la R.F.A. a établi pour son propre compte (avec 
lec encour:Jgements de la France, d'a illeurs) des ropports 
normaux avec l'U.R.S.S.: situation qui pa rait claire mois ... 
qu'elle rêve ambiguë et qui lui permettra it d 'espérer que 
jomais les destinées de choque partie du peuple allemand 
ne serai ent tout à fait divergentes. Cette ex igence infor
mulée, qui est ou cœu r de tout Al lemand, l'entraineralt 
sons doute, en C:JS de diHiculté, à se déma rquer d'une 
Europe de "Ouest qui ignore, en chacun d e ses peuples, 
de tels démembrements. Celle -c i, en recueillant l'Allemagne 
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our lui donner, à parti r de son désespoir, une perspective. 
i- idait à regagner une ex istence, une honorabilité interno
t l~nale . Aujourd'hui, l'Allemagne, qui a retrouvé son expres
'on politique jusqu'aux Nations Unies, qui a pu traiter, 

SluOiqUe douloureusement. avec ses voisins soviétiques, 
~alon:lis, tchécoslovaques, n'a qu'une préoccu pation fonda 
mentale: ne rien fai re qui puisse mettre en péril l'unité 
dt! son peuple ; aussi entretient-e lle une complicité objec
tive avec les pays de l'Est et cu lt ive+el le la neutralité. 
La puissance économiq ue et financière, espère-t-elle, fero 
le reste: le monde soviétique a tellement besoin de sa 
technique, de ses créd its, de son commerce! 

Celte attitude rencontre une autre complicité objective : 
pour créer une zone neutre dans le milieu même de 
t'Europe, la pol it ique soviétique et la politique américaine 
sont, depuis plusieurs années, en parfaite concordance: 
le temps n'est plus à la guerre froide. où l'Europe était un 
teHJin d'affrontement, par les deux Allemagne interposées. 
Dons les négociations poursuivies à Vienne ( 1), la neutra
lisation du centre de l'Europe par:Jit aux deux grandes 
puissances un moyen commode pour, à la fois, entamer 
une pause dons leur course ruineuse aux armements et 
continuer à stipuler pour autrui. cet autru i européen qui, 
telle IJ Fronce, veut avoir la liberté d'assurer sa propre 
défense! Ce n'est guère l'Europe qui obsède ces tuteurs 
abusifs, m:lÎs le seul souci de leur confort et de leur 
sécurité : l'Eu rope ouverte, l'Europe désarmée est promise 
à n'é tre plus que le te rra in de pa rcours pour les escalades 
dEi violence auxquelles les deux grondes puissances se 
livreraient, dans leu rs manœuvres d'intimidation. . .. 

Sur le3 Etats de l'Europe de l'Ouest. en 1949, l'hypothè
que devenait plus lourde. On reconnaitra que les ci rcons
tonces t:J rendaient inévitablement durable : l'organisation 
du Traité de l'Atlantique Nord les faisai t entrer dons la 
mouvance des Etats-Unis, militairement, politiq uement, mois 
aussi économiquemen t, en échange de quoi ils béné fi ciaient 
de l'aide et de la protection am§ricaine dont ils n'im::lgi
nJient pas, à vrai dire, de se passer et dont les Américains 
r,'ovaient nul désir de les priver ou d'accepter qu'ils puis
tent se priver. 

Les Etats-Unis permettaient Ô l'Europe d'émerger de son 
désastre et. en cela, ils faisaient une juste ana lyse : ils 
s'assuraient une cl ientèle pour leurs marchandises, leur 
technologie. Car, à quoi bon être puissant, so ns marché 
et sans partena ires? Le Plan Marshall n'é t:Jit pas seulement 
l'entrepri se sent imentale de so l idarité qu'une légende 
complaisan te a exalté. C'é tait une œuvre économique que 
devoit compléter l'organisation pol itique d'une Europe 
~ supronation:lle .. Les Etats-Unis s'assu raient également 
un glacis défensif et un terrain de manœuvre face aux 
forces de l'Est. Le projet de la Communauté Européenne 
de Défense (C.E.D.), sorti tout droit des bureaux américains 
en 1953, donnait bien la direction prise : une apparence de 
Communauté inspirée économiquement. politiquement et 
militairement p:J r les Etats-Unis. 

C'est dons ce cadre international sons complaisance que 
s'es t développé l'embryon d'une cons truction européenne. 

Parmi tous ces Européens, timides par nécessité ou par 
désespérance, on deva it finalement déchanter. Sons doute, 
dans un premier temps, les hommes d'Etat et les indus
triels européens on t-ils trouvé leur compte à ces accom
mOdements boi teux ou n'ont-ils pas toujours eu une vis ion 
claire de leur Intérêt à long terme. Il suHisa it alors qu 'une 

t 1) Celle de la «Réduction éqUilibrée des forces, dite 
«MBFR ». 

gronde entreprise américaine s'ins talle dons un pays euro
péen, apporte de ,'activité, élo igne le spectre du chômoge 
et qu 'une partie des bénéfices reste sur place sous forme 
dA crédits disponibles (oh! le marché de l'euro-doll:Jr), 
pour qu'on proclame que le progrès éta it en marche, 

En fait. tout ce système reposait su r une monnaie, le 
dollar, théoriquement convertib le, mois, dons les faits, 
iomJis convertie, dont les Etats-Unis imposent le cours 
forcé, exportant ainsi à travers le monde leur inflation (de 
l'ordre de 6 % aujourd'hui) et le d§ficit sys tématique de 
leur budget. L'Europe, se débattant dans les difficultés de 
sa propre construction, a été embarquée dons celte novi
gation approximative du dollJr, sa ns même se rendre 
compte qu'elle devait protester ou moins, si elle n'avait 
pas la force de lésister. Il y a eu quelques sursauts: le 
Général de GAULLE a manifesté, en 1967, le dési r de 
converti r en or les dollars que la Fronce aV:lit en réserve. 
Cela a su ffi pour que les Américains déclarent, en 1971 , 
le dol!ar non convertible , puisqu 'un des partenaires risquail 
de ne pas respecter la loi non écrite d'un système moné
taire à l'usage exclusif d 'une notion. 

Le Plan MJrShall voulait permettre à l'Europe de repren· 
dre son souffle et favoriser ainsi des échanges régUliers 
avec les Etats-Unis. Mais ces derniers se sont apercus 
vite que l'Europe qu'i ls souhaitaient n'é tait pas celle qui 
s'édifiait et qu 'er le n'avait pas avec eux des intérêts complé
mentaires, mJis concurren ts. Ils se sont efforcés - qui le 
leur reprocherait ? - d'endiguer son développement : SUI 
le plon industriel en faisant tout. par exemple, pour empê
cher la cons titution d'une Informotique européenne, d'une 
industrie aéronautique européenne (l'interdiction pour 
Concorde d'atterrir à New York n'avait finalement pas d'ou
tre significJtion) ; su r le plon agricole, en attaquant l'Europe 
dans les domaines Où ils la sentaient forte , [es céréJles 
particulièrement. Cette « forc ~ de frappe » agricole, les 
Etats-Unis la perfectionnent actuellement, effectuant déjà 
dons quelques Etats deux récoltes de blé par :Jn, en semant 
la deuxième récolte sur le même champ pendant la matu
ration de la première.. Voilà qui n'est guère propice à 
ap'onir tes difficultés de l'Europe verte!.. 

l. 'Europe devient ainsi, qu'elle le veuille ou non, une 
entreprise de sous- traitance des industries et de l'agricu l
ture améri caines. CroY:Jnt habil e de durer et de composer 
dons des conditions aussi précai res, dons la dépendance 
monétaire des Etats-Unis, dons la participation à leurs 
soc iétés multinationa les. sous leur protection militaire de 
principe et leur pression poli t ique de fait. l'Europe VQ 
s'épuiser d'attendre. 

Coupée en deux, poussée à la neutralité en son centre, 
avec la connivence des Allemands, par les Russes et les 
Am §ricains, réduite ou conformisme par la suzeraineté 
américaine à l'Ouest. l'Europe n'était que la fondrière de 
sor. indécise ambition, Les premiers j:J lons de son unité. 
letés dons l'équivoque, n'étaient que des pis-aller ou des 
alibis et n'avaient ni la sécu rité ni la rigueur de fondations 
des tinées à un édifice durable, où les peuples européens 
se sera ient reconnus responsables et capables d'accueillir 
de nouveaux Etats ou de rayonner Irès loin. 

Mais l'Europe :Jctuelle ne veut pas regarder en face les 
équivoques sur lesquelles elle repose. 

Les Etats qui la composent croient mener ::lvec prudence 
et habileté leur barque na tionale : l'A llemagne retrouvant , 
avec uns relative prosp9rité, sa vocation mondialiste, ne 
voit pas pourquoi elle limitera it son horizon ou M :Hché 
Commun ; l'Angleterre, tord venue, avec ses difficul tes, 
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tourne touiour., les yeux vers "Atlantique en attendant Que 
son pétrole lui donne un regard mieux assuré; les Etats 
mdustriels se désintéressent de l'Europe verte que la France 
avait imposée. 

La disparité croissante des monn'Jies tera Je reste pour 
détruire cet ensemble agricole. Les candidatures du Portu
gal. de t'Espagne. de la Grèce sont Qutant des perspectives 
naturelles d'élargissement du marché commun agrico le Que 
des ormes offensives pour le détruire, quand ses défenseurs 
sont si rares. 

Si l'Europe continue - comme elle t'a fait à la réunion 
de Londres, en moi 1977 - à ne p'Js dire clairement quelle 
direction elle veut prendre. si elle ne définit pos ses rap
ports ovec les Etats-Unis et ne les subordonne pas ô ses 
propres exigences, elle n'existera pas. Si les Elats-Unis 
continuent à être considérés comme le dixième partenaire, 
et quel partenaire! omniprésent et tout puissant, l'Europe 
demeurera ce Qu 'elle est rap idement devenue, une zone 
commode pour les grands intérêts du capit::llisme interna
t io~al ; eUe sera, . que nul n'en doute. atlantique, supra
natronale ... et parlementaire, mais elle ne sera pas euro
péenne. Pour essayer de lui donner une apparence, on 

élira au suffrage universe l une assemblée qui se 
brouillonne et envahissante, Mois on ne fera pas na'l

ro 
. l ' r re mrracu eusement une communaute de peuples, cel le d' 

vie quotidienne défendue avec courage et imJgination, u~~ 
allant vers le conformisme et les fausses Solutions 
reje tant l'effort, en craignant la lutte, en n'osant pas ~ê en iarle,' de I~u r droi t à l'existence, les pays européens rUin:~ 
eur avenrr commun, pour que quelques· uns peut-être 

su rnagent. 

Si l'on veut, pas ô pas, et sur des bases solides 
comm~n~er l'Europe, il fJut d'abord remettre en questio~ 
les prr.n~rpes sur lesquels notre démarche actuelle s'égare ' 
le Trarte . d~ Rome, q~i a .fOit son temps, l'Alliance attonli~ 
que - .sr 1 Europe dort y elre traitée en vassa le et non en 
~artena~re - . et l'organisation même du Fonds monétaire 
rr.ternattonJI. Instrument privi légié de l'ordre américain, 

L'Europe ne le voud~a que si, par maladresse. ses tuteurs 
la provoquent e~cesslvemen t dons ses in térêts vitaux ou 
accablent, a~-dela des Etats, le sens populai re de l'honneur. 
Alors, peut-elre ... 

Michel JOBERT. 
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L'EUROPE DES ETATS 
UN DOUBLE ECHEC 

" 

par H. BRUGMANS 
Recteur Emérite du Coflège d'Europe (Bruges) 

l a Communauté Economique Européenne a lété son 
ving tième anniversaire dans une atmosphère morose. En 
effet, elle n'avait aucune raison de pavoiser. A une époque 
où les événements se succèdent à un rythme vertigineux, 
l'extrême lenteur du processus d'intégration contraste avec 
les impératifs du siêc le. 

Ou plutôt : s'agit-il seulement de lenteur ? Si tel était le 
cas, il suffirait d 'accélérer un peu la cadence des réun ions 
communautaires: non pas x par mois, mais trois fois x. 
Il est vrai qu'on risquerait d 'y perdre les pédales, car 
ministres et hauts fonctionnai res ne quitteraient plus guère 
Bruxelles. 

Aussi bien n'est-ce pas là le problème. les membres 
des innombrables conseils et comités européens se voient 
très fréquemment , et la méthode de leurs .. marathons " 
a acquis une cé lébr ité de mauvais aloi. Le nombre d 'heu res , 
diurnes et nocturnes, passées ensemble, est largement 
suffisant. En fait, il ne s'agit pas de changer le calendrier. 
Il faut changer [a méthode de travail. 

Ce n'est pas tellement le cas quand il s'agit de questions 
immédiates, par exemple en face des prix agricoles à fi xer 
pOur la prochaine campagne. là, on finit toujours par 
s'arranger, et le compromis final , tout en ne satis faisant 
personne, est à peu près acceptable pour tous. En rentrant 
.. chez soi n, on peut proclamer qu'on s'est battu jusqu'à 
la dernière limi te, que .. les autres .. ont été peu compréhen
sifs, comme d 'habitude, mais qu'en fin de compte, on a 
pu évittJi le pire. D'ailleurs, on peut toujours tourner la diffi
culté en fraudant un peu _ c'est ce que fait tout le monde. 

Et ainsi va l' Europe. Mais le système d evient beaucoup 
plus dramatiquement boiteux lorsqu'il s'agit , non pas de 
P?litique quotidienne, mais de projection d'avenir. l 'Europe 
n a pas de gouvernement, et personne ne saurait donc 
préVOir les chances futures à saisir. les écuei ls à évi ter. 
Or, une communauté humaine peut considérer comme son 
premier droit : celui d 'être gouvernée. le droi t de contrôler 
SOn gouvernement ne vient qu'en second lieu. 

Les conséquences de cet état de choses sont manifestes, 
A une époque où l'humanité se demande où elle va, les 
Européens ne reço ivent aucune réponse de la part des 
autorités communautaires. Celles-ci ont le droit de prendre 
des initiatives et de proposer des politiques possibles, mais 
elles n'ont guère de pouvoir propre et dépendent entiè
rement du bon vouloir des nationaux. " suffit qu 'un seul 
de ceux-ci exprime ses doutes ou sa résistance, pour 
qu 'aucune décision - bonne ou mauvaise - ne puisse 
être prise. Le veto est à la disposition de tous et, en pratique, 
tous s'en servent à leur tour , D'où une quantité énorme de 
dossiers qui encombrent les archives communautaires : autant 
de questions sur lesquelles une décision aurait dû être prise, 
mais où l'unanim ité requise (unanimité contraire à la letlre 
du Tra ité de Rome) ne put être trouvée. 

Que cette méthode de travail paralyse une ins titution 
_ la preuve en est faite , Que cette institution r isque, dans 
ces conditions, de devenir un oc machin .. - c'est l'évidence. 
En effet , le principe du veto n'empêche le processus de 
décis ion qu 'en un seul cas ..: au cas où [a machine est 
commandée par une puissance hégémoniste. C'est le cas 
du COMECON, où l'on discute peu, mais Où l'U.R_S,S. tient 
fermement les leviers de commande. 

Mais te l n'est pas le cas de l'Europe des Neul, Où aucun 
pays ne saurait dominer les aulres, où aucun ne surclasse 
ses partenaires. Et c'est d 'a illeurs très bien ainsi , car s'il 
existe une dominante dans l'histoire de l'Europe, c'est bien 
le relus de l'hégémonie. L'Espagne, la France et l'Allemagne 
en ont fait successivement l'expérience. Néanmoins, en 
l'absence d'un ft pays-guide .. , une seule méthode s'offra it 
pour permettre un progrès réel : celle du Fédéralisme. Car 
le fait est que, pour unir des peuples jalOUX de leur identité 
nationale, l'humanité n'a jamais trouvé d 'aulre système 
politique pour concil ier l'union nécessaire avec la diversité 

souhaitable. 

Sans doute, la méthode non-fédérale a pu obteni r des 
résultaIs, tant qu 'il s'agissait de ce qui s 'appelle l' oc inté
gration négative ". l a réalisa tion d 'une zone de 1ibre-échan~e, 
pro tégée par un Taril Extérieur Com mun , fut plus faCile 
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que prévu. Dans ce cas unique. le calendrier du Tra ité de 
Rome a pu être non seulement respecté, mais devancé. 
Visiblement, tous Jes pays partenaires avaient un intérêt 
comparable à ouvrir les rrontières . Il esl vrai que les .. ser
vices. de douane ont, ensuite, récupéré une part du terrain 
perdu en établissant, d'accord avec Jes ministères intéressés, 
des tarifs fiscaux divergents, des règles sanitaires diver
gentes. Néanmoins, le protectionnisme classique avait perdu 
la partie. Pour la France, ce fut là le mérite du Général de 
Gaulle qui, en décembre 1958, par un train de mesures 
monétaires, consacra « l'Europe commerciale ... 

Mais pour les architectes du Tra ité de Rome, il ne s'agis
sait pas seulement de faire sauter des obstacles internes. 
Ils avaient l'ambition de transformer le domaine des Etats· 
membres en un territoire économique intégré, avec un 
système unique des transports, une gestion commune de 
l'agriculture et du commerce extérieur, voire une monnaie 
européenne. Certes, ils eurent la prudence de ne pas 
mettre toutes leurs ambitions dans le texte du Traité , mais 
la philosophie inhérente de leurs eflorts tendait bien à des 
buts aussi audacieux. 

Buts audacieux, mais logiques, puisque, aussi b ien, nous 
vivons à l'époque des grands espaces et des continents 
organisés. Or, apres vingt ans d 'efforts gigantesques, nous 
en sommes toujours tres éloignés. Pourquoi? 

La réponse à cette question est simple. D'ailleurs, nous 
l'avons déjà plus ou moins donnée. C'est que les pays 
partenaires ont - les uns plus consciemment que les 
autres - cherché à réaliser la quadrature du cercle: faire 
l'union européenne sans toucher aux prérogatives de l'Etat
Nation. C'est comme si l'on voulait se marier tou t en restant 
célibataire, c'est-à-di re sans renoncer à aucune parcelle 
de son indépendance individuelle. C'est là ce qui s'appelle 
- non pas comme on le pense souvent, .. l'Europe des 
patries -, mais .. l'Europe des Etats .. , donc celle des souve. 
rainetés absolues. 

Il est caractéristique que l'expression d' .. Europe des 
patries .. (que le Général de Gaulle n'a employée qu'une 
seule fois, pour la re.leter) soit devenue SI populaire, car 
nous y trouvons une confusion désastreuse. 

L'Europe des patries ? Mais comment donc r Quel esprit 
sérieux a jamais proposé une Europe sans patries, qui 
eût été une Europe amputée d'une large part de son 
histoire ? Au sein du mouvement fédéraliste, que nous 
prétendons connaitre quelque peu, nous n 'avons jamais 
entendu de proposition pareille! Mais pour les adversa ires 
du Fédéral isme, cet épouvantail fut utile. Il leur a rendu 
de signalés services dans une propagande qui, pour être 
malhonnête ou simplement naive, n'en était pas moins 
efficace ... L'Europe Unie ? Ce serait la fin des Patries! ... 

La fin des patries ? Sûrement pas. Mais des Etats ? C'est 
là un toul autre problème, car si le Fédéral isme n'a jamais 
menacé l'identité patriotique (au contraire!), il a, par contre , 
toujours fait le procès des Etats, sous leur forme actuelle. 
Il en propose, dans une certa ine mesure, le démantèlement. 
Prenons l'exemple monétaire. 

D'abord, à quoi servirai HI d 'avoir une Communauté Econo
mique Européenne si chaque pays-membre restait maitre 
de sa monnaie ? y perdrions-nous notre indépendance ? 
En un . sens, oui. Mais nous l'avons déjà perdue, puisque 
nous. vIvons à la fin du xxt siècle, à une époque oû le 
PréSIdent Kennedy, lorsqu'i l fut à la tête de l 'Etat le plus 
puissant de. la .planète, put déclarer que l'ère des indépen
dances avaIt faIt place à celle des interdépendances. Décla
ration qui vaut a fortiori pour nos Etats européens, qui 
comptent , au plus, quelque 60 millions d 'habitants. 

On peut même aller plus lo in et dire qu'en sacrifiant 
certains intérêts partiels et surtout certains préjugés _ Ce 
qui est r.écessaire pour mellre en commun nos ressOurces 
y compris nos ressources monétaires - nous pourrons d ~ 
nouveau accéder à une forme co llective d'indépendance 
celle fois réelle, notamment à l 'égard des U.S.A. ' 

En tout cas, c'est là le processus que les architectes du 
Traité de Rome ont voulu metlre en branle. Ils savaient 
que, chemin faisant , nous allions nous heurter à bien des 
habitudes prises, à bien des privilèges étatiques. Mais ils 
savaient aussi qu'en se fixant une ligne de conduite et en 
s'y tenant, on n'arrive peut-être pas exactement là Où on 
voulait, mais qu 'en tout cas on arrive quelque part. Il suffisait , 
pour le savoir, d 'avoi r lu le Discours de la Méthode. Or, 
en ne restant pas fidèles à la décision initialement prise, 
on n 'est pratiquement arrivé nulle part , après vingt années 
d'efforts pénibles. Faute d 'avoir fait tout le chemin qui 
était devant nous, nous retombons aujourd 'hui dans le 
protectionnisme. 

Cela nous semble indiscutable. Mais reprenons le problème 
de J'autre bout. Si on avait été plus conséquent, si on avait 
procédé à une intégration positive et si, en particulier, on 
avait créé une monnaie com mune selon le rapport Werner 
ou selon tout autre système technique - aurait·on porté 
atteinte à nos patries ? 

Oui, mais seulement dans la mesure Où l'on aurait adopté 
une fallacieuse identification en tre" Patrie .. et « Etat ", confu. 
sion que Daniel-Rops a déjà dénoncée au lendemain de la 
guerre. Si , par contre, on d istingue entre les deux, il faut 
considerer comme une duperie, consciente ou inconsciente, 
que de brandir le drapeau national en matière monétaire 
ou d 'ailleurs, en général, chaque fois qu'il s'agissait d 'aller 
au-delà de cette .. Europe des Etats " qui est l' Europe de 
la paralysie. 

Certes, une Europe fédérale ne peul vivre sans s'appuyer 
sur une monnaie commune , c 'est·à·dire sans refuser aux 
Etats nationaux le privilège de "battre monnaie ... Mais 
cela signifierait·iI que nos patries disparaitraient dans on 
ne sait quel "creuset » du type américain ? Sûrement pas! 
Il est absurde de prétendre qu'avec une monnaie européenne 
commune, les França is cesseraient d 'ê tre Français, que les 
Italiens échangeraient la langue de Dante contre un "volapük 
intégré », que les Allemands deviendraient moins efficace~, 
que les Britanniques cesseraient de prendre te thé à 4 h ... 
et ainsi de suite. 

La patrie, disait Daniel -Rops, correspond à un sentiment 
trAs vigoureux en chacun de nous, viscéra l, "charnel ", au 
sens de Péguy. L'Etat, au cont rai re , n'a r ien de sacré, ni 
de sentimental. Il constitue un organisme sociologique, 
composé de fonctionnaires qui sont à notre service. Si un 
autre organisme fait mieux l'affaire, c 'est à nous de créer 
ce nouvel organisme. Il est d'ailleurs étrange que, dans 
les pays qui ignorent le culte de t'Etat, celui-ci est moins 
fraudé que dans les pays statolatriques , situés généralement 
vers le Sud. 

En conclusion sur ce point : si on voulait enfin prendre 
au sérieux l' intégration européenne, cela nous conduirait 
sans aucun doute à repenser nos concepts de l 'Etat. Celui·ci 
y perdrait son auréole, mais les serv ices publics augmen
teraient leur crédibilité . En revanche , quant aux patries, elles 
accentueraient probablement leur originalité par un contact 
plus étroit avec les autres. 

~ dire vrai , on comprend mal la préoccupation et l'an
gOisse montrées par certains nationalistes à cel égard. 
Car de deux choses l'une. 
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o bien les patries sont des réalités humaines durables 
( t ~'est ce que nous pensons), mais alors, rien ne saurait 
1 e mettre en danger. Elles auront leurs contributions à faire 
es concert européen. Elles changeront, puisque tout ce qui 
a.~ doit changer, mais elles ne seront pas infidèles à elles. 
~émes. Elles resteront elles-mêmes, avec leur identité propre , 
mais, Dieu merci, elles ne resteront pas les mêmes. 

Ou bien, au contraire, autre bras d e J'alternative, elles 
ne sont plus que des rudiments du passé . Mais, dans ce 

s-Ià, rlen ne servirait de les protéger artificiellement, en 
ca é' ,. C elusant les mesures europ ennes qUI s Imposent. elte 
~ernière altitude a été caractérisée par le regretté André 
PHILIP, de " Nationalisme Larmoyant ". Il est étrange, en 
ellet, que tant de national istes sembl~nt avol.r une confiance 
si limitée dans J'avenir de leurs patnes étatIques ... 

Nous, au contraire, prenons la position inverse. Non 
seulement nous avons pleine confiance dans la fécondité 
du patriotisme, mais nous ne l imitons pas cel ui·ci aux seuls 
Etats. Nous pensons que les diversités nationales sont encore 
bien plus riches que celles, montrées sur nos cartes murales 
politiques : un Etat, une couleur bien contrastante avec 
celle du voisin. Nous savons qu'à l ' intérieur de ces Etats 
ne règne pas l'unicité, mais la multiplicité. Aucun pays 
européen n'y échappe. 

En fait, les cartes linguist iques et ethniques de l'Europe 
présentent un réseau de diversités bien plus complexes que 
celles qui se contentent des Etats nationaux , peints en rose 
ou en bleu, en vert ou en jaune. 

Or, dans quelle mesure l'Europe en formation a-t-elle 
rendu justice à ces réalités-là ? Si la «supranationalité .. 
n'a pas pu fonctionner, 1'« in franationalité " a·t-elle au moins 
pu s'affirmer ? Et, dans ce même contexte, quid de la 
.. transnationalité .. , qui apparail pour les régions situées 
à cheval sur les front ières ? 

Hélas! en face de tous ces aspects, la Communauté 
s'est montrée inefficace. Reconnaître la spécificité ethnique 
de telle région il ne fallait pas y penser, car les organes 
communautaires ne travaillent qu 'avec les représentants des 
Etats qui. eux, n'admettraient pas que «Bru xel les .. soulève 
des problèmes « internes ... Mais, même les aspects culturels 
mis à part , comment juger la pol itiq ue régionale de la 
C.E.E. ? 

Elle a été l'un des secteurs les plus négligés. Les pays 
pauvres ont demandé que le Fonds Régional soit doté plus 
généreusement, alors que les pays riches - qui , bien 
entendu, devaient contribuer le plus - amassèrent les 
argume:1ts pOur que le Fonds dispose de moyens plus réduits. 
En plus, en ce qui concerne la manière dont les aides 
aCcordées furent utilisées, les administrations communau
taires n'ont exercé qu'un contrôle réduit. Dans l'ensemble, 
personne n'a expliqué aux populations concernées que tel 
projet de développement devait son existence à la solidarité 
européenne. La plupart du temps, les gouvernements béné fi 
ciai .es ont simplement versé les sommes reçues de Bruxelles 
dans leurs caisses nationales. 

Dans ces circonstances, il n 'est pas étonnant q~e la 
C.E.E. n'a it pas réussi à définir une doctrine transnallonale 
de développement, une méthode particulière. En effet, le 
prOblème est global et il aurait fall u trouver un systè~e 
glObal de lutle cont re la misère. Il y serait entré à la fOIS 
des éléments agrico les et d 'industrialisation, des projets de 
transports et d'éducation professionnelle, des mesure.s capa
bles de donner un nouvel élan au tour isme et à l'éqUIpement 
socio·culturel. Mais rien de tout cela n'a été tenté, même 
s'il est vraI que George THOMSON, qu i, à la Commission, 
a été Chargé de ce portefeuille pendant un temps du reste 
trop Court, a esquissé des tentatives rationnelles. 

Pourtant, la Communauté aurait dû trouver là un riche 
terrain d 'action. Par exemple, la pollution de J'air et de 
l'eau a Souvent eu des effets d'autant plus abominables 
que les autorités nationales, publiques et privées, se conten
tent, dans bien des cas, de rejeter leurs déchets industriels 
vers le voisin. Bien entend u, aucune législation nationale 
ne les en empêchait et - la paralysie de l' intégration étant 
ce qu'elle est - aucune législation transnationale n'est 
encore envisageable. Par conséquent , en dépit de tous les 
discours sur la fraternité européenne et les .. destins désor· 
mais liés .. , de tels scandales subsistent. Dans ce domaine 
aussi la souveraineté nationale se paie très cher. 

Fait curieux, là où la Communauté se montra inopérante, 
le Conseil de l'Europe, lui, eut au moins le mérite de poser 
le problème. Depuis longtemps, il dispose d'une « Confé
rence des Pouvoirs locaux .. qui, quelques années plus 
tard , ajouta à sa dénomination les mots .. et rég ionaux - _ 

II est facile d ' ironiser sur ce phénomène. Puisque, dit-on, 
de toute manière, le Conseil n'a aucun pouvoir réel , les 
gouvernements nationaux pouvaient, au moins, lui laisser la 
latitude de jouer avec le fa it régional. Une telle ironie est 
injuste, car en tout cas, l'action menée par Strasbourg a 
sensiblement contribué à une prise de conscience des 
régions menacées, puisqu 'elles se rattachaient directement 
à un organisme européen, sans être sous la coupe de leurs 
gouvernements respectifs. 

Rien n'est plus éloquent à cet égard que la .. Déclarat ion 
de Galway ", votée à l'unanimité par une conférence tenue 
en octobre 1975 dans la ville irlandaise de ce nom. 

0< Galway .. n'était, en aucune manière, une conférence 
dite " au sommet M. Elle fut Officielle en ce sens que les 
participants représentaient légitimement leurs régions respec
tives. Elle ne le fut pas au sens traditionnel et diplomatique 
du mot. 

Les délégués se considéraient à juste titre comme les 
élus de ce qu'ils ont appelé "l'Europe seconde .. , c 'est-à
dire l'Europe périphérique, à distinguer de celle où se 
trouvent les plus importantes concentrations industrielles : 
celle où (constatent-ils), en 1990, 40 % de la population 
sera concentrée, alors que le territoira ne comprend que 
9 % de l'Europe des Neuf. 

Celte " Europe seconde .. n'était pas représentée complè
tement. Elle le sera sans doute une prochaine fois , lorsque 
la suite sera donnée, probablement à Bordeaux. Mais en 
tout cas, une soixantaine de régions .étaient là, qui se 
croyaient discrim inées, négligées, marginales par ra~port 

au développement général. Certaines le sont pour des ralson~ 
politiques : Berlin-Ouest. D ' autre~ , la. pl.upart, pour des r~l
sons de localisation , comme les Iles ItalIennes, le Schleswlg
Holstein ou le Nord-Julland. Pour certaines enfin , la po~,tion 
.. périphérique .. se combina it avec un problème ethmqu~, 
comme pour la Bretagne ou le Pays de Galles ., Certes ,. Il 
est difficile de jauger dans quelle mesure exacte 1 oppression 
linguistique et culturelle - en d'autres . termes : la ce~tra
lisat ion systématique de l'Etat en quesllon - a ~ont,.bué 
aux retards (mais sont·ce des retards ?) écono~,ques et 
sociaux. Mais si l'importance du phénomène reste Inconnue, 
il est indéniable qu 'un déracinement ethnique ne peu~. que 
contribuer à un manque de vitallt~ ~é~lonale , tel. qu Il se 
mani feste, notamment par une émigratIon excessive. 

Les rédac teurs du Trai té de Rome ont bien vu ce pro
bléme sous ses aspects économiques. Ils ont ~ême . écrit 
en toutes lettres que - cont rairement à ce qu~ . avai t ~té 
le cas en Italie, après l'unificat ion nationale - 1 Int~g.ra t l~n 

é nne ne devait pas avoir pour effet de priVIlégIer europ e . 
encore davantage les régions les pfus riches, en accentuant 
le fossé entre elles et les plus pauvres. 
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Or. ce qu 'on s'était promis de ne jamais permettre est 
très exactement ce Qui s'est produit. Les Etats nationaux 
ont considéré que leurs misères régionales ne regarda ient 
personne, et ils se sonl contentés de ramasser l'argent que 
Bruxelles pouvait leur oftrir. 

Bref, Je Nationalisme d'Etal a non seulement empêché 
la naissance d 'une véritable Europe supranationale (qui 
se serait manifestée. par exemple, dans la création d'une 
mcnnaie unique), mais il a également empêché tout contact 
direct entre les régions, d 'une part , et les autorités commu
nautaires, de l'autre. Vers .. le bas .. comme vers" le haut ". 
la même philosophie jacobine et bonapartiste a eu les 
mêmes effets : elle a étouffé dans l'œuf toute tentative 
de faire naitre une Europe nouvelle, véritablement unie et 
exprimant véritablement nos multiples diversités. 

Il est improbable que ceUe situation change bientôt d 'e lle
même. Il faudra un choc, venu soit de l'intérieur, soit de 
l'extérieur. Peut-être qu'un événement internat ional drama
tique réveillera les Européens en dissipant d 'un coup l'ill u
sion si largement répandue, selon laquelle l'Europe ft se 
ferait par petits pas ... Peut-être aussi que les élections 
directes au Parlement Européen créent Jn point de référence 
et que les députés élus n'accepteront plus d 'être traités 
comme le furent constamment leurs prédécesseurs, désignés. 

Mais quelles que puissent étre les circonstances dans 
lesquelles un nouvel élan et un changement de rnéthode 
se produisent, nous nous trouverons sans doute devant des 
problèmes institutionnels qui engageront aussi le " Droit 
Prospect if ... 

Cette évidence s'imposera encore plus, le jour où le 
nombre d'Etats-membres se sera encore accru. Au sein 
de l' Europe des Six, le p:ocessus de décision, tel que 
nous l'avons décrit plus haut, était déjà largement insuffi
sant. " a êté prolongé sans mod ifications lorsque les Six 
sont devenus Neuf, alors que c 'est une • loi .. de toute 
expér ience humaine que l'accroissement du nombre réclame 
toujours un renforcement des pouvoirs exécutifs. 

Un groupe sportif de cinquante membres n'a pas besoin 
d'un secrétaire rétribué, mais le jour où le nombre aura 
triplé, un minimum de .. bureau .. sera indispensable, et 
lorsque le club aura acquis un terrain , avec des tribunes 
de spectateurs payants, l'entreprise devra pourvoir à la 
création d 'un " appare il .. , capable d'engager l'association 
dans des contrats devant notaire. 

Certes, il est d ifficile de savoir d 'avance quand la crois
sance. de quantitative qu 'el le était, sera devenue qualitative , 
quand la ft masse critique .. sera atteinte et quand, en consé
quence, il faudra changer les structures. Pourtant, le moment 
vient où l'on traverse un seuil et où les lormules anciennes 
seront à tout jamais désuètes_ Pour la Communauté des 
Neuf, ce seuil est dépassé depuis longtemps et on a délibé
rément sacrifié l'efficacité de l'intégration aux dogmes de 
la souveraineté étatique_ 

Mais cette évolution est loin d 'être terminée. Pour l'instant , 
les Neui voient déjà trois nouveaux candidats antichambrer 
devant leur porte : la Grèce , le Portugal et l'Espagne; 
en plus, rien ne semble exclure qu'un jour la Norvège ne 
revienne sur sa décision de ne pas adhérer à la C.E.E. : 
il lui suffi ra peut-étre, à l'avenir, de voir que .. Bruxe lles .. 
prenne enfin au sérieux le problème de cette .. Europe 
seconde .. dont nous parlions plus haut. Mais même une 
Europe à Douze Sera déjà proprement ingouvernable, si 
"on ne change le système décisionnel. 

Quelles que soient les circonstances futures, le moment 
viendra où les Européens devront se pencher sur les struc
tures de leur union. Pour l' instant, ils croient encore, visi
blement, pouvoir se dérober à ceUe responsabilité . Le 
sorl qu 'ils ont fait au rapport Tindermans est caractéris
t ique à cet égard. Après avoir demandé à leur collègue 
belge de leur expliquer ce qu 'une .. un ion européenne .. 

pouvait bien signifier (ne le savaient-i ls donc pas 1), ils 
ont jusqu'ici évité tout débat sérieux sur le sujet. Ils on t 
méme I)lJ blesser personnellement un che f de gouvernement 
qui avait consacré des efforts très considérables à la 
préparation de son document, alors qu 'à l'intérieur de 
son pays les problèmes à résoud re ne manquaient pas ... 

Quoi qu'il en soit, le système actuel est inadéquat. Un 
jour ou l'autre, on devra l'exami ner en profondeur. Sera-ce 
l'œuvre d'une Constituante en bonne et due forme ? C'est 
improbable. En tout cas, q uelque document qu'on veuille 
produire, il faud ra le soumett re -. par référendum sans 
doute - à l'approbation souvera ine d es peuples concernés. 
Il ne s'agira pas d 'écrire la Constitution la plus parfaite 
imaginable, ni de choisi r entre différentes théories de 
Droit Constitutionnel. Mais, beaucoup plus modestement 
il s'agira de trouver des formes institutionnelles qui permet~ 
tront à l'intégration de fonctionner, sous contrôle démo. 
cratique effectif. C'est tout et ce sera énorme. 

Nous ne sommes d 'ail leurs pas tout à fait sans préparation 
dans ce domaine. La Commission .. ad hoc.. qui, en 
1952-1953, a rédigé un projet de traité de communauté 
politique, peut offri r un matériel de pensée qui aura alors 
un regain d'actualité. Son œuvre, devenue sans objet après 
le rejet de la Communauté Européenne de Défense, n'est 
sans doute plus adaptée aux besoins de l'Europe d 'aujour
d 'h ui. Mais il représente en tout cas un cadre de référence 
utile, un texte à méditer. 

Sa principale faiblesse est, à nos yeux, de n'avoir tenu 
aucun compte, justement, de la dive rsification régionale. 
Le projet Spaak - Von Brentano raisonnai t encore en termes 
exclusivement étatistes, en ce sens quïl introduisait, certes, 
la supranationalité, mais partait tout de même du princ ipe 
fictif que chaque Etat national serait une entité, .. une et 
indivisible ". 

Depuis lors, les esprits ont évolué. Partout dans le monde, 
les communautés humaines plus restreintes font parler 
d 'elles. La Belgique est en voie de fédéralisation . En 
Ital ie, le problème du Tyrol du Sud a fini par trouver une 
solution Qu 'on espère pas trop passagère, dans un sens 
autonomiste prononcé. On sait le rôle prépondérant que 
les populations minoritaires en Espagne on t joué dans la 
chute du régime franqu iste ; d'ailleurs, la section espagnole 
du Mouvement Européen s'intitule depuis longtemps .. Conseil 
Fédéral ". Aux Pays-Bas, une refonte du système provincia l 
est à l 'étude et, quoi Qu 'on pense de ses modalités, elle 
tend à une part icipation populaire plus poussée dans la 
gestion des affaires régionales. Dans le Royaume-Uni , les 
revendications galloises et écossaises ont perdu à jamais 
leur caractère fo lk lorique pour devenir un facteur important 
dans la politique, même parlementai re: la .. Dévolution .. 
n'est discutée que dans ses applications pratiques et non 
plus dans so n principe. Seule la Républiq ue Fédérale d 'Alle
magne semble échapper à ce genre de crises : c'esl que, 
justement, elle a le Fédéralisme à sa base. 

La France pourra-t-elle échapper à ce mouvement de 
l 'Histoire ? S'attachera-t-elle à son lour au débat sur une 
décentralisation démocratique qui devra, inévitablement, 
conduire à la création d 'assemblées régionales élues, dotées 
de budgets importants et de fonctions précises? Pourra-t-e lle 
tourner le dos aux lignes directrices, indiquées naguère 
par le Général de Gaulle , dans son cé lèbre discours de 
Lyon ? L'aménagement des territoires pourra-t-il prospérer 
sans un réaménagement admInistratif et politique du pays? 
Il semble bien que le révei l des collectiv ités locales et 
régionales fasse partie de l'ensemble de notre contexte 
historique. Un jour ou l'autre, d 'une manière ou d 'une autre, 
même le centralisme parisien devra tenir compte de ces 
réalités émergeantes. 

Le centralisme parisien, mais aussi tout projet d'union 
pol itique européenne. Il est illogique et irréaliste de penser 
que les régions, en plein réveil, se contenteraient défini· 
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tivement d'une représentation indirecte, c'est-à-dire à travers 
la diplomatie nationale centrale. Il faudra donc, dans une 
future Const itution européenne, tenir compte de ce fait. 
De quelle manière ? 

L'Europe vraiment organisée, d éfinissant des formes origi
nales de structure fédéra le, optera sans aucun doute pour 
le bicaméralisme. Celui-ci , corps quelque peu étranger dans 
un Etat utitaire, devient une pièce maîtresse indispensable 
dans une Fédération qui, par définition , tend à représenter 
à la lois l' intérêt com mun de la collectiv ité unie et celui 
des corps constituants: Chambre et Sénat , Bundestag et 
Bundesrat, ou quelle que soi t la dénomination dans les 
organisations fédérales d ifférentes. 

Ceci étant, faut-il donc que les Etats demeurent les seuls 
corps constituants considérés comme le pensaient encore 
Spaak, Von Brentano et leurs collègues ? A cet égard, 
l'évolution des faits fut suivie par celle des idées. Lentement, 
il est vrai. L'opinion publique, bien que généralement favo
rable au Fédéralisme (en France comme ailleurs) est loin 
d'avoir pensé les problèmes jusqu'au bout. Raison de plus 
pour ey.Eminer dès maintenant les possit'lilités qui s'offrent. 
A l'heure actuelle, on examine un système sénatorial où 
les collectivités de base (et pas seulement les Etats-mem
bres) auraient leur place assurée. Est-ce de l'utopie ? 
Peut ·être pour J'instant, mais si l' Europe se trouve dans 
la situation déplorable d 'aujourd 'hui, n'est-ce pas à cause 
d'un ma:1que d'audace et d ' imagination , dOllc d'utopie? 

En tout cas, de quelque côté qu 'on prenne le problème 
européen, qu 'on l'aborde sous J'angle de la supranationalité 
indispensable, ou de ta décentralisation tout aussi nécessaire, 
c'est toujours à la même résistance qu'on se heurte. C'es t 
toujours le même principe qui doit être battu en brèche : 
celui de la souveraineté nationale et de l'ind ivisibilité des 
Etats. Principe jacobin qui a des racines profondes dans 
la psychologie de plus d 'un peuple européen, mais nulle 
pari davantage qu'en France. 

Comme il s'agit donc d'un problème humain, d 'un pro
blème de mythe historique, il serait vain de nous concentrer 
exclusivement sur des modalités de structure. C'est à la 
philosophie fondamentale du Nationalisme étatique qu'il 
faut s'attaquer, telle qu'e lle est enseignée dans nos écoles. 

Trop souvent, à l'école, l'Etat est présenté comme la 
seule incarnation légiti me du bien public : « rien contre, 
rien sans, rien en dehors de lui » (Mussolini). Or, que nos 
Etats aient jadis constitué un prog rès historique, c'est 
indéniable. Mais il n 'est pas moins certain que le progrèS 
d'hier risque de renfo rcer tes obstacles au progrès, à un 
stade ultérieur. Cette notion-là, ce lle d'une évolution pol i
tique qui ne s'arrête pas aux structures politiques actuelles, 
est fréquemmen t négligée. D'ai lleurs, l'éd ucation n'est-elle 
pas, dans certains pays, q ualifiée de " nationale " ? Cet 
ad je cl if n'a sûrement pas été choisi pour des raisons déco
ratives. 

En fait , l'adaptat ion aux réalités nouvelles n'a pas été 
accélérée, mais ralentie par la généralisation de l'ensei
gnement populaire. En effet, cet enseignement (la plupart 
des manuels d 'histoire et de géographie en témoignent) 
se trouve toujours tenté de s'en tenir aux faits tangibles, 
aux faits actuels. Donc, il devient rétrospectif, et les résul 
tats en sont d'autant plus graves qu'il est dispensé aux 
enfants, à un âge où l'on croit encore J'instituteur sur parole. 
Les cartes murales politiques dont nous parlions plus haut, 
le. COurs d'Hi3toire tel qu 'i l est donné au niveau primaire, 
lals~enl Sur l'esprit une empreinte indélébile. Le civisme y 
deVient l'équivalent du patriotisme, et celui -ci se rattache 
à l 'Etat, dont on décrit avec ferveur la naissance lointaine 
et l'évolution héroïque. 

.Nous l'avons d it: l'attachement humain à un certain terri-
101re, à un style de vie, à une langue particulière , fait partie 
de nos sentiments naturels. Par contre, la sacralisation 

d 'une certaine forme d'Etat national , donc d 'une insti tution 
qui eut sa date de naissance et ses phases d 'évolution, 
ses Sommets et ses décadences, ses défauts, ses qualités 
et en tout cas ses limites, voilà une réalité tout à fait 
différente. Dans bien des cas, ta constitution des Etats 
nous est p ~ésen té e comme naturelle, inél uctable et salutaire. 
Leur devenir fut le phénomène historique essentiel. Leurs 
guerres furent toujours justes, leurs victoires devinrent des 
triomphes pour l'humanité entière, alOrs que leurs défai tes 
signifièrent des jours de deuil universel - cela fut même le 
cas si elles ont mis fin à une aventure sanglante et stérile. 
Quiconque voudrait toucher aux Etats profanerait l'apothéose_ 

L'Etat fOrt - et , en effet, les Etats doivent l'être! - est 
présenté comme celui qui annexe et centralise, s'arme et 
s'affirme envers ses voisins. Sa gloire constitue le sens 
ce l'Histoire, car lui seul garant irait notre vie collective, 
et le civisme s'identifierait avec le sens de l'Etat. Or, si 
notre enseignement civique apporte ce message-là, n'est-il 
pas naturel que le concept fédéral soit si difficile à assimiler 
par les esprits formés à ceUe école ? Ne leur apparait-il 
pas logique de confondre Fédéralisme et Séparatisme, 
autonomisme et morcellement, supranationalité et haute 
t"ahison ? Il est vrai que la France est le seul pays où des 
citoyens aient été guillotinés pour K crime de Fédéralisme ». 
Mais ailleurs aussi , des attitudes similai res subsistent, fOt-ce 
à un moindre degré. 

En conclusion, nous nous trouvons à la fin d 'une certaine 
période dans le devenir européen. La méthode réformiste 
qui comptait sur l'accord unanime des partenaires, a produit 
des résultats rée ls, mais trop limités. Dans aucun domaine, 
une pol itique commune n 'a pu être mise sur pied. Méme 
pas dans le secteur agricole, où pourtant, le Traité de 
Rome était le plus explicite à cet égard. 

Depuis trente ans que l'union européenne est présentée 
comme la politique officielle de nos gouvernements, nous 
n'avons toujours pas avancé pour l'essentiel. Nous n 'avons 
ni monnaie commune, ni politique industrielle cohérente, 
ni démocratie fédérale , ni projet de société à l'échelle 
du continent. Rien d'exaltant en somme, et il est donc 
normal que l'intégr-ation européenne soit devenue une 
affaire d 'experts discordants. Selon une enquête, récemment 
publiée par la C.E.E., seuls les les ISlandais et les Allemands 
déclarent que, pour eux, « l'Europe >1 constitue davantage 
qu 'un choix raisonnable . Pour eux, en tout cas, l'union 
est une option sentimentale, une affaire du cœur. Sera-ce 
le cas encore longtemps, même pour eux ? Cela dépend 
de l'évolution ultérieure, de la question de savoir si , notam
ment, les élections directes européennes réussissent à 
poser, devant le grand public , les problèmes du siècle. 

Unir l' Europe signifie mettre en question l'Etat national, 
ou ne signifie rien du tout. Bien sûr , il ne s 'agit pas de 
détruire des réseaux de fonctionnement efficaces et des 
loyautés traditionnelles , mais de montrer le caractère relatif 
des institutions existantes. Il est évident que l'Etat national 
conservera des attributions pour !esquelles il pourra rester 
l'organe le plus approprié. De .. tout .. , il ne retombera 
pas au stade du ft rien >1. Mais qu 'il doive être soumis à 
une critique fondamentale, c'est certain. Que la .. dévolution .. 

soit à l'ordre du jour de l'Histoire, aussi bien que l'exercice 
en commun des souveraInetés, l'événement le démontre, 
chaque jour un peu plus. 

Le Nationalisme étatique est une invention européenne. 
Nous en avons in fe cté les autres continents. Nous nous 
devons à nous-mêmes et surtout aux autres, de montrer 
aujourd 'hui que d 'a utres formes d 'associa tion humaine sont 
possib les: celles qui incarnent cette .. unité dans le respect 
des diversités ", dont seule l'Europe peut révéler le secret. 

Henri BRUGMANS. 

\ 
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LA MONDIALISATION DE L'ECONOMIE 
ET LA C. E. E. 

par Lours CARTOU 
Professeur à J'Université René-Descartes (Paris-V) 
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Depuis Quelques années. un mot revient souvent dons la 
littérature économique ou politique : la r. mondialisation lt. 
Ce terme ne désigne pos l'objectif de Quelques idé~ lj stes 
isolés poursuivant le rêve éternel et vain de rapprocher 
les hommes. Il n'est que l'expression d'une constatation. 
Appliquée à l'économie. la mondialisation ne se confond 
pas :Jvec le développement des échanges internationaux 
auxquels elle est cependant liée. Elle est d'une outre 
nature. Si l'exp:::msion des échanges, due à l'accroissement 
de la population dons le monde, ou développement éco
nomique de pays de plus en plus nombreux, se réali sait 
selon les méthodes traditionnelles du commerce interna
Honal, elle ne tr~nsformerait pas la nature des relati ons 
internaUon:::lles. Il n'en va pas de même de la 1: mondiali
sation da l'économie • . Le fait contemporain essentIel que 
cette expression consacre c 'est - à côté des fo rmes 
traditionnelles du commerce - le développement des rela 
tions économiques internationales se lon des méthodes, 
sinon nouvelles. du moins utilisées avec une ampleur sons 
p~éc~dent. ~'est ce fait. ce sont ces méthodes que nous 
decmons d abord dons leurs formes , puis dons leurs 
sources, enfin dons leurs effets. 

C'est selon deux (ormes distinctes Que se développent 
aujourd 'hui les relations économiques internationales. A 
côté des traditionnels échanges de marchandises on voit 
3e développer une ci rculation intense des pers~nnes et 
des cap itaux, des prOducteurs et des moyens de produc
tion. Tr:lditionnellement. les entreprises produisaient dons 
un Etat et exportaient vers d'autres Etats. Aujourd 'hui, de 
plus en plus, les personnes, les capitaux, les entreprises 
franchissent les frontières pour produire à l'inlérieur même 
des marchés convoités, pour s'établ ir sur le territoire des 
concurrents. Ce sont les investi ssements, les capitaux à 
long terme qui se déplacent De l'économie de tranchée on 
est passé à l'économie de mouvement (ou du moins les 
deux stratégies du commerce et de rétoblissemenl coexis 
tE:nt) . 

C'est donc sous la forme d'investissements à l'étranger. 
de cré:ltions de filiales. de groupes multinationaux que les 
re!a tions économiques internationales se développent et 
transforment la nature de ces re lations. 

Cette évolution parait exprimer les conditions dons les
Quelles sont conduites au;ourcfhui les politiques économi
ques des Etots. Ces conditions peuvent être résumées 
d'un mot : les Etats industriali sés, ceux qui donnent 
l'exemple et l'impulsion ou monde, se sont pris ou piège 
de leur propre succès. Leurs économies sont fondées sur 
lu religion de la croiss:lnce, sont condamnées à la crois
sa nce. Celle-ci commence peut-être à être discutée au 
nom d'autres nécessités : environnement, Qualité de la 
vic, économie des ressources nature lles. Mais de fortes 
pressions ne contribuent pas moins à la maintenir la 
démographie, l'accroissement ou le simple maintien de 
l'emploi, la housse du niveJu de vie, l'augmentation des 
chorges de la collectivité, le prix de l'innovation et de la 
recherche, etc ... On pourrait presque dire Que l'on produit 
moins pour les besoins de la consommation Que pour les 
besoins de l'emploi, de la rémunération du capital et de 
la technologie, de l'équilibre de la balance des paiements. 
En somme, on produir~it moins pour consommer Que pour 
prOduire et se procurer les moyens de produire! 

Ainsi, pour alimenter ce tte croissance continue, les 
Etats sont obligés d'utiliser en quantités croissantes de 
l'énergie, des matières premières, de la main-d'œuvre, des 
techniques nouvelles. Et comme ces éléments n'existent 
pas toujours sur leurs territoires, ils doiven t les importer. 
Et pour payer ces importations acc rues, ils doivent sons 
cesse augmenter leurs exporta tions. La c roissance continue 
équivaut donc à l'augmentation continue des importations 
et des exportat ions (du moins pour les pays qui ne troU
vent pas sur leur territoire les ressources nécessaires). 

A ces ra isons d'accroitre les exportations s'aloule la 
nécessité pour les entreprises de disposer de marchés 
élargis correspondant à une productivité Qui dépasse les 
besoins des marchés nationaux. 
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MOiS ce développement des éch:mges se heurte à une 
contradiction. Les échonges sont devenus techniquement 
lus foci/es grâce au développement des moyens de 

~ommunicatiOn . Mois avec la concurrence, les exportations 
scnt devenues commercialement plus difficiles. La conquête 
des marchés extérieurs, devenue de plus en plus néces
saire, est aussi de plus en plus difficile, surtout pour les 
anciennes puissances co lonia les Qui disposJien t outre-mer 
de marchés protégés, te l le Commonwealth. 

Dons la conquête des marchés extérieurs, les entrepri
ses ont donc dû imaginer de nouvelles méthodes de 
pénétration pour tourner les barrières douanières, défenses 
traditionnelles des Etats. Elles ont de plus en plus procédé 
par implantation de copi tJux, cr.éation de filiales. Ces 
entreprises ont été. en ra ison du développement géogra
phique de leurs activités, Qualifiées de multinationales. Les 
socié tés multinationales implontent ainsi leurs capitaux 
dans le monde entier en fonc tion des conditions d'appro
visionnement, de production, de débouchés. Les en treprises 
so déplJcent. tournent les barrières traditionnelles Qui 
s'opposent aux marchandises mais non aux capitaux, à la 
technologie (Que d'ailleurs souvent les Etats eux-mêmes 
sollicitent) . Le monde était naguère divisé en Etals séparés 
par des frontières plus ou moins perméables entre lesquels 
les produits s'échangeaient selon les règles du commerce 
in lern:ltional. Il apparaît aujourd'hui comme un marché 
giobal dons lequel les échanges se poursuivent sous les 
lormes Iraditionnelles, mais aussi par la ci rcu lation des 
entreprises qui viennent procuire sur le marché même où 
elles vendent. 

Tel est le sens général de la mondialisation de l'écono
mie à laquel le certains pays tentent de se soustra ire s::ms 
échapper à ses conséquences : les pays à commerce d'Etat. 
Cette évolution produit diverses conséquences : 

En premier lieu, dons un monde ainsi ouvert à la 
production, chaque Etat apporte ce Qu 'i l a : les uns la 
technologie, d ':J utres les matières premières, l'énergie, la 
main-d'œuvre. Ces cond itions créent une tendance à une 
spécialisation croissante des Etats. 

Cette spécialisation crée une interdépendance à laquelle 
seuls pourraient prétendre échapper les Etats qui auraient 
la volonté et les moyens de pratiquer l'autJ rcie. Ainsi, les 
Etats industria l isés dépendent de leurs acheteurs dont le 
marché est nécessa ire à leurs exportations, de leurs fou r
nisseurs de matières premières, d'énergie, de main-d'œuvre, 
po nais de technologie, etc.. Il en résu lte une impossibilité 
croissante de fermer les frontières .- aux marchandises sous 
peine de représailles ; aux sociétés multin:ltionales Qui ont 
les moyens de s' instal ler là où les circonstances les favo
risent. 

Ces caractères et effets generaux de la mondiolisotion 
de l'économie se présentent dans tous les domaines de 
l'économie. Le processus mond ia r de production a entraîné 
notamment : le développement d'entreprises produisant sur 
unD bose multinationale; l'internationalisation des moyens 
et des conditions de la production et des échanges, les 
capitaux, la main-d'œuvre, la technologie, l'énergie, les 
matières premières, la monnaie, etc .. , l'apparition de 
phénomènes mondiaux Qui accompagnent la production, 
tels Que la ci rculation Intern:Jtiona le des crises, de l'infla
Uon, de la pollution, etc ... 

A l'ensemble des problèmes qui se posent ainsi, il n' y 
~ plus de réponse purement nariana/e. Et pourtant c'est à 
1 Etot qu'ou premier chef les problèmes sont posés. 
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La mondialisation de l'économie étant un fait incontes
t:lble place l'Etat dans une situation inconfortable. 

En eNet. l'Etat voit s'accroître ses responsabilités éco
nomiques ou moment même où il en contrôle de moins 
en moins les moyens. Cette si tuation es t particulièremenf 
délica te pour les Etats européens. 

Ce sont d'abord les faits. les événements qui montrent 
l'ampleur des responsabilités de l'Etat dons l'économie. 

Des viticulteurs du Languedoc bJrrent les routes, dété
riorent les panneaux de signal is:Hion. Des agriculteurs 
bretons vont d.éverser des camions d'artichauts devant une 
préfecture. Des commerçants attaquent une perception. 
Une entreprise horlogère en faillite somme l'Etat de la 
renflouer. Des syndica ts exigent toujours d'ouvrir des 
négociJtions auxquelles doivent participer les pouvoirs 
publics. Des entreprises exercent sur l'Etat des pressions 
diverses pour ob ten ir des aides, sous des fo rmes diverses, 
pour favoriser leurs investissements. L'Etat décide te 
blocage des prix industriel s et commerciaux, etc... Tous 
ces fa its se son t produits, se produisent Quotidiennement. 
Existe-t-i! un lien Qui leur soit commun? En dépit de ta 
diversité des aclions et de ceux Qui les mènent, ce l ien 
existe : il réside dans la reconnaissa nce de la responsa
bilité suprême de j'Etat dans l'organisation et la conduite 
de l'économie nationale. 

Il n'est pas, en eNet, de catégorie socia le ou profession
nelle qui n'impute à l'Etat les plus larges responsabilités 
économiques. Pour les ogriculteurs, il doit supporter les 
effets de la mévente des produits agricoles, voire des 
ca lamités naturelles (sécheresse). Pour les sa l~ri és, il est 
responsable du chômage ; pour les consommateurs, de 
la housse des prix ; pour les entreprises, de leurs diffi 
cultés de trésorerie ; pour les commercan ts, de leurs 
faillites. L'Etat, Qui 1'0 bien cherché en s'immisçant partout, 
est devenu le garant universel du « niveau de vie J comme 
de S:J qualité. La pression conjuguée des entreprises, des 
syndica ts, des agriculteurs, des commerçants, des consom
mateurs imposent à l'Etat des responsabilités sons cesse 
plus larges. 

Mais l'Etat a-t-il les moyens de ses responsabil ités? 

L'économie d'une notion esl aujourd'hui devenue un 
vaste mécanisme complexe. On peut la définir, de manière 
générale, comme l'ensemble des activités Qui ont pour 
objet de produire les biens et les services destinés aux 
investissements et à la consommation privés et publics et 
à l'exportation. On peul la décrire comme un cycle qui 
se reproduit indéfiniment et Qui aboutit à des résultats 
qUEl la comptabilité nationale traduit en chiffres et dé~igne 
sous le nom d'agrégats: produit national, revenu national. 
dépense n:lIJonale. Ce cycle se reproduit indéfiniment mois 
doit obéir à une double règle Qui , précisément, détermine 
la responsabilité économique de l'Etat : l'expansion et 
l'équilibre. L'économie doit se développer pour permettre 
la développement du niveau de vie des 1: ménages . et la 
sotisfoction des besoins publics. Mois ce développement 
doit respecter divers équilibres: les prix, l'emploi, les 
exportations, le développement régionol. etc ... 

Ce développement économique es t le résultol de l'ac ti
vité de nombreuses personnes et entreprises de toute 
dimension et de tout st:ltut : entreprises privées, entreprises 
publiques exercant des activités de caractère industriel 
et commercial. secteur publi c, Etat, etc ... En ce sens, on 
peut porter d'économie nationale, non d'économie de l'Etat. 
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Mais sur ce mécanisme géant et compliqué qu'est l'éco
nomie d'une no lion moderne. l'Etat exerce des responsa
bilités qui j'exposent à de multiples pressions. Ces 
pressions ont d'ailleurs pour effet d'étendre encore les 
responsabilités de l'Et:Jt. 

Ces responsabilités correspondent aux deux impératifs 
dt.: fonctionnement de j'économie : le développement et 
l'équilibre. Le développement est traditionnellement assi
milé à la • croissance .. Quantitotive. exprimée dans le 
produit notional (P.I.B.), Depuis quelques années. à l'expan
sion quantitative viennent s'ojouter diverses exigences 
reJ::uives à un développement qualitatif. L'Etal est tenu 
pour responsable de la crOÎss:Jnce. Il l'est aussi de l'équi
Ilb/e Qui doit accompagner le développement : équilibre 
géographique par la politique régionale, équilibre de 
l'emploi, stabilité des prix , équilibre de la balance exté
rieure. 

Ces responsabilités, l'Etat les exerce sur la base d 'une 
inform:Jtion économique à court ou à moyen terme, ou 
dotée de c clignotants _. Il tente d'ossurer le développement 
équilibré por une politique à moyen terme, parfois fondée 
sur des c programmes _ et corrigée par une politique de 
conjoncture, 

Au s-ervice de ces responsabitités et des pOlitiques mul 
liples Qu 'elles impliquent. l'Etot dispose de moyens d'inter
vention puissants et variés. Il intervient par les moyens 
traditionnels de la législation et de la réglementation, par 
l'action des entreprises du secteur public, pJr les inves
tissements publics, les infrostructures. Il met en œuvre 
diverses politiques économiques: approvisionnement, for
mation professionnelle, recherche et technologie . Il cont rôle 
et encadre le crédit, agit sur les liquidités por les dépenses 
publiques. Il aide les entreprises privées, passe des 
commandes, Il agit sur les prix , sur la consommation, etc ... 

Mois si importanls Que soien t ces moyens, une portie 
e~sentielle des moyens d'action économique manque à 
J'Et:lI : ceux Qui dépendent de l'extérieur. L'E tat est devenu 
lorgement dépendant de la mondialisation de l'économie, 
il est soumis à une dépendance extérieure pour une port 
e~sentielle des besoins de l'économie. 

Ainsi pour ses exportations et pour la port d'activité 
économique Qui leur correspond, il dépend de ses clients, 
de ses marchés extérieurs. Il rencontre une forte concur
rence. 

Pour sa production intérieure, il dépend dans une mesure 
plus ou moins large des sociétés multinationales. 

Sa monnaie est liée au système monétaire international 
et à ses fluctu:ltions. 

La sécurité et le prix de ses approvisionnements en 
matières premières, énergie, produits agricoles, dépendent 
de ses fournisseurs et des conditions du marché. Une 
partie plus ou moins importante de sa main-d'œuvre est 
importée. Portais la technologie elle-même vient de 
l'étranger. 

Ainsi , si l'on compare l'économie à un corps humain 
comportant un cerveau et un système nerveux (techno
logie), des membres et des muscles (entreprises et mJin
d'œuvre). une aliment:ltion et un appareil digestif (matiè
res premières, énergie) . un système sanguin (monnaie) , 
un pays à la fois développé et dépendant te l Que la Fronce 
ressemblerait à un homme dont une partie importante du 
cerveau, du cœur, de l'estomac, des muscles serait arti
fi cie lle et commandée de l'ex térieur, 

Il apparJÎt dO:1c Que l'Etat - du moins l'Etat industria
lisé - peut se trouver devant des responsabi lités écono
miques accrues dont les moyens de contrôle luI échoppent 
dans la mesure où ils lui sont extérieurs. 

- 111 -

L'Etat exerce donc des responsabilités économiques 
'Jccrues dons le même temps où il se trouve exposé à 
des pressions, des contraintes extérieures Qui viennen t 
/imiter ses moyens d'action. Comment peut-i l foire face à 
ces contraintes? De Quels moyens peut· il user pOur défen
dre ses intérêts dons les sociétés internationa les? 

Dons les re lations internationa les, l'Etat dispose de cer
tains moyens, de certaines techniques dont nous Consta
terons Qu'elles ne sont plus toujours adoptées à fJ situation 
actuelle : la frontière et le traité. 

L'Etat est séparé de ses voisins por des frontières. 
Celles-ci marquent les limites géographiques de l'exercice 
des pouvoirs de l'Etat, mois aussi cel les des Pouvoirs des 
Hers: la frontière in terdit l'empiètement des tiers Sur le 
territo ire de l'Etal. Dons le domaine de l'économie, la 
frontière est mJtérialisée par les barrières douanières. A 
l'abri des frontières , l'économie peut êt re protégée contre 
les économies étr:lngères par des mesures autonomes 
dont la plus courante est l'application de tarifs douaniers 
ou de restrictions Quontitatives. 

D'outre part , dons les re la tions in ternationales, l'Et:H 
dispose d'un instrument jurid ique : le traité, contrat conclu 
en tre souverains, égaux en droit. On le trouve sous diffé
rentes formes, doté d'effets, de portée les plus divers 
traités ordinaires ou en forme simplifiée, multilatéraux ou 
bilatéraux, etc .. Dons le domaine de l'économie, les traités 
ont été nombreux, Les plus courants étaient les traités 
c d'amitié, de commerce et de navigation _. Leur objet étaU 
de définir les intérêts et les droits réCiproques des Etals 
dons les domaines de la production et des échanges, des 
importations et des exportations, 

Ces techniques trJditionnelfes étaient fondées sur une 
notion en laquelle résidait le principe essentiel de la 
société internationole : la souveraineté, 

La souveraineté de l'Etat définit le pouvoir exclusif, 
suprême, qui ne procède Que de lui-même, auquel aucune 
autori té n'est supérieure. Cette souveraineté est cetle de 
l'Et:lt tel Qu 'il est né à la fin du Moyen Age du morcelle
ment de la Chrétienté et de l'échec des efforts d'unification 
poursuivis - con t rJdic toirement - par le Pope et J'Empe
reur. La doctrine de cette souveraineté et de cette société 
est fondée sur une devise : c le roi de France Empereur en 
son royaume J , Cette souveraineté, fondée por les rois, a 
ca ractérisé la société in ternationale des temps modernes, 
en Europe d'abord, puis dans le monde construit à l'image 
de l'Europe. Des rais, ce tte souveraineté est passée aux 
EtJts notions nés de la Révolution française. 

La souveraineté de l'Etat est une notion juridique dons 
la mesure où elfe désigne un pOUVOir illimité, qui n'est 
soumis à aucune Source juridique supérieure. 

MoiS la souveraineté est aussi une notion politique dons 
10 mesure où elle doit s'appuyer sur les moyens de se 
défendre. Elle est traditionnellement l iée à l'indépendance 
et à ses fondements, la force armée ou la diplomatie. Sons 
doute, les Etats sont-ils de force inégale. Mois dons la 
société internationale c lassique, l'infériorité militoire, la 
dépendance - outre Qu'elle pouvait êt re atténuée por une 
diplomatie hJbi le - ne se manifestai t Que dons les temps 
da crise ou de guerre. El le pouvait ne pas étre sensible 
ou cours des périOdes de calme. Ainsi, avant le mois 
d'août 1914, la Belgique a pu depuis: sa création se com
porter en Elat parfaitement souverain Quoique voisinant 
avec deux EtJts mil itairement plus forts . 
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Ainsi, née à la tin du . ~oye~ Age, la SOCi.été Interna-
" 1 a' tait une juxtaposition d Etats souverains. Et pour 

Ilona e . . Il " é " 
les Etats Qui en jouissaient, ce e ,~~uveramet ~epoSOIt sur 
une Indépendance de ~/~tu,re po Itlque appuyee sur des 
moyens pofitiques et ml ItO/res. 

C'est celte société Que la « mondiJ lisation .. de l'économie 
est venue bouleverser. S?U~ nos yeux, un tout outre mond e 

dessine. dont le principe change tout en respectant 
se "soirement du moins les formes de l'ancien. Les Etats 
provi ' é " 

endiQuent toujou rs la « souveramet Il. En fait, elle leur 
~e~appe de plus en plus et la mondialis:ltion de l'écono-
oc " d tt é 1 1" d 1 mie est un des leViers e ce e r va u Ion o.n nous ne 
voyons sons doute actuellement que les premiers mouve
ments. 

La souveraineté de l'Etat reste en :lpparence le prinCipe 
fondamental de la société internationale. Mois son fonde
ment politique, t'indépendance a disparu. Autrefois , l'indé
pendance était fondée sur les moyens de défense, diplo
matiques ou mHitJi res. L'économie comptait re lativement 
peu : dons les années 3D, le llit Reich put vivre en relative 
autarcie tout en alimentant une puissante industrie. 

Aujourd'hui, l'indépendance d'un Etat n'est pas seulement 
londée sur ses forces armées : elle n'existe réellement que 
par son économie. L'économie fournit d'abord les moye~s 
dd créer et d'entreten ir des forces armées modernes, MO IS 
surtout l'E tat ne peut être réellement indépendJnt si son 
économie ne l'est pas. Et nous avons vu que la mondiali
sation avait fait passer de nombreux moyens de l'économie 
entre des mains extérieu res à l'Etat : monnaie, approvision
nements, processus transnationaux de production, etc ... 
L'Etat est donc dépendJn t de l'extérieur dons la mesure 
où son économie l'est. Et cette dépendance se manifeste 
Quotidiennement et est sensible à te us les niveaux : la 
production, les échanges sont des faits quotidiens . Les 
pOUVOirs publics ne sont pl us seuls à ressenti r les effets 
de 10 dépendance extérieure : la population, dons sa vie 
de tous les jours. la ressent aussi, ne serait-ce Que dans 
10 prix des produits importés, 

Ainsi. la souverJineté a beau être affirmée dons les 
paroles, elle n'est plus Qu'une idole creuse pour la plupart 
des Etats : la dépendance est le fai t manifeste et Quotidien. 
Tel est le changement ca pita l Qui nous parait caractériser 
l'évolution contemporaine de la société intern:ltionale. 

Les conséquences immédiates sont le déclin des instru 
ments traditionnels des relations économiques internatio
nales et d'une manière générale du droit international 
classique et la nécessité de procéder à un e classification 
des Etats selon la réalité act uelle. 

Les instruments classiques des relations économiques 
internationoles sont aujourd'hui en déclin. 

En premier lieu, 10 frontière douanière ne joue plus le 
rôle Qu'elle remplissait entre les Etats ou XIXe siècle. Les 
Etats sont. en effet. tenus de respecter les règles in terna· 
tionoles édictées pJr des organisations tell es Que le G,A.T.T. 
Ou l'O.C.D.E. D'outre port. en recourant à la housse des 
tarifs ou aux restrictions Quantitatives, ils s'exposeraien t à 
des représailles Que leur dépendance économique rendrait 
particulièrement redou tables. Et surtout l'activité économi
que ignore de plus en plus les frontières : la production 
dans un Etat est assurée en partie par des entreprises 
Internationales et de toutes facons utilise des moyens 
importés : énergie, matières premières, main-d'œuvre, tech
nOlogie. On ci te Souvent pour exemple une réalisa tion 
Publique célèbre, te lle Que le Centre national d'art contem
Por~ln (C.N.A.C. ou « Cen tre Pompidou »), résultot de la 
conCeption d'a rchitectes étrangers, de l'assemblage de 
tubes d'acier allemands, assuré en grande partie par d~S 
travailleurs immigres l Et non seulement l'activité, mOIs 
les crises économiques et monéta ires franchissen t les 
frontières. 

De même, le lr<Jité international en matière commerciale 
a profondément changé. Aux classiques traités de commer
c~ et de navigation on a vu se substituer de nouveaux 
troités de contenu très différent. Ainsi. Jujourd'hui, les 
échanges son t régis par des conventions ou des disposi
tions multilatéra les : G.A.T.T., décision de l'O.C.D.E. sur la 
base desquels les Etats prennent des mesures unilatérales 
do libération. Par ailleurs, on voit se développer des types 
d'accord tel s Que les accords de coopération économique, 
le!,; accords d'autolimitJtion d'exportation. Ainsi , la C.E.E. 
multiplie dons les relations économiques extérieures soi t 
les mesures unilatérales (libération des importations ou 
préférences généralisées par décis ion du Conseil). soit les 
accords d'ossociat ion, bilat3raux ou multilatéraux (Lomé), 
De plus, lorsque des accords commerciJux ou tarifaires 
sont conclus, ils peuvent être tournés, dépassés por les 
ci rconstances économiques plus larges Qui les entourent 
ainsi, les Etats-Unis, liés par les dispOSitions tarifoires du 
Kennedy Round, ont en peu d'années annulé leurs conces
sions du seul fait de la dépréciation du dollar. 

Les traités trad itionnels apparaissent donc dons la vie 
économique comme des vestiges d'un outre temps do ns 
une construction moderne. Mois on peut aller plus loin : 
19 traité est un acte juridique Qui s'e fforce de fixer, ou 
moins pour un temps, les règles du jeu, les droits et les 
obligations des parties. Mais cette technique n'es t-e lle 
pas, à la fois indispensable pour assurer une certaine 
sécuri té dons les rJpports entre les Eta ts et d 'épassée par 
les mouvements permanents de la vie économique? (1) 

Poser cette Question, c'es t s'in terroger sur l'adaptation du 
droit internationJI c lassique aux si tuations et relations 
actuelles entre les Etats. Et si ce droit n'est plus adopté, 
par Quoi le remplacer ? 

Pour eSSJyer d'apporter une réponse à une aussi vaste 
Question, il est nécessaire ou préalable de tenter une 
évaluation de la si tuotion réelle des Etats. Pour prendre 
une vue plus exacte de la situation des Etats, il faut 
essayer de les reclasser non d'après le critère juridlQua 
de la souverJineté, mois d'oprès celui de leur capacité 
réelle de faire face aux problèmes internariofl<Jux, 

Les Etats ont fait l'objet de c lassifica ti on parfois juri 
diques (Etats souverains, protégés, etc ... ) ou pOlitiques 
(classification Est-Ouest, pays développés et pays en voie 
ce développement, répartiti on Nord ·Sud, etc ... ). 

S'il y a eu des c lassifications économiques entre les 
EtJts, elles ont porté tantôt sur le niveau de développe
ment tantôt sur l'organisation du régime économique. 
Jam~iS sur le degré de dépendance économique exté· 
rieure. La raison en est Que le problème, longtemps, ne 
s'es t pas posé. Les Etats aujourd 'hui industrialisés n'onl 
pas, pendant longtemps, rencontré de diff~~ultés pour se 
procurer leurs approvisionnements en matlere~ ~remières 

et en énergie : ce lles-ci ex is taien t sur I~ur temtolre (Ch~r

bon, fer) ou d:lns !eu~s colon~es . A. def,aut, . ces prodUits 
pouvaient être aCQuIs a bas pnx et ,Is n aVOlent , ae va!eur 
qu 'à raison de l'usage Qu'en faisaient les pays tndustnels. 

La situotion est aujourd 'hui totalement modifiée. L'éco· 
nomie ne se développe plus seulement . d:lns Quelques 

1" du monde. Les vieux pays industnels ne trouvent parles . b ' 
plus sur leur territoire les ressources d?nt Ils . ont ,. esoln . 
il es t signlficJtif de cons tater Que I~S Industrtes s Implan.
tent près de la mer, à Dunkerque, a Fos. Des p~ys QUI, 
jadis, se suffisaien t à eux· mêmes son t deven~s Iimporta
teurs : il en es t ainsi des Etats-Unis pour le petra e. 

t depuis que le tlo LLement des monnaies a 
( 1 ) Notammen fi xes ce qui a Introduit un élément de 

succédé aux parinté.'nen t. 'des échan ges in t.ernatlonaux. pert.urbation pen 
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Le développement industriel, à 10 fois se généralise et 
~·omplifie . Il n'est pas surprenant de voi r le , prix des 
matières premières et de l'énergie augmenter a me~ure 
Que ces produits font l'obiet d 'une demande accrue. Lon
née 1973 n'o t:lit que révéler une évidence. Ce n'est 
d'ailleurs pas seulement de matières premières ou d'éne~. 
gie importées que les Etats industrialisés peuvent aVOir 

besoin : ce peut êt re aussi de main -d'œuvre. de technologie, 
etc ... Mois ces besoins extérieurs varient selon les Etats 
et dès tors varie IJ dépendance extérieure. Il est donc 
oQssible d'essayer un cl:Jssement entre les Etats selon ce 
degré de dépendJnce, selon ce que ,'on pourrait appeler 
la capacité d'autarcie. 

Certains Etats produisent et consomment beaucoup tout 
en disposant sur leur sol de ressources importantes -
exploitées ou non - . Ainsi, les Et:Jts+Unis importent du 
pétrole, m:lis ont sur leur sol de quoi se suffi re (schistes 
bitumineux). Ces Etats (U.R.S.S., U.S.A., Chine) sont les 
plus proches de la véritable indépendance. 

Certains Etats consomment peu et produisent peu, m:lis 
disposent de fortes ressources. Ils sont peu dépendants 
de l'extérieur et peuvent exercer une influence politique 
hors de proportion avec le chiffre de leur population, leur 
développement économique ou leur puissance militaire. Tel 
est le cos de l'Arabie. de la Libye. etc ... 

Certains Etats produisent beaucoup, consomment beau
o:wp, mois ne disposent sur leur sol que de ressources 
réduites. Ceux-là sont ét roitement dépendants de l'ex térieur. 
C'es t le cos des pays industri:ll isés d'Europe et du Japon. 

Enfin, certains pays, démunis de ressources, produisent 
peu et consomment peu. Certains de ces pays peuvent 
être très peuplés, avoir d'importants besoins et n'être pas 
en mesure de les satisfai re. Ce sont les véritables pays 
saus+développés qui ont besoin de l'assistance interna
tionale. 

Ainsi, en retenant ces critères de 1:3 dépendance éco:1o+ 
mique extérieure, il opparait que la situat ion réelle des 
Etats ne peut plus être fondée su r la vieille notion de 
souveraineté. Il est vain d'attendre des techniques clossi+ 
ques du droit international qu 'elles metten t un peu d'ordre 
el de sécurité dans une situation aussi confuse et ins table. 
Le problème est donc de redéfinir des règles adaptées à 
celte situation. A cela répondent notamment les efforts 
pour établ ir un « nouvel ordre économique mondial J. 

-IV-

Pour les diverses ra isons que nous avons analysées, les 
solutions traditionnelles du droit in ternat ional ne sont plus 
en mesure de fixer les règles de la société internat ionale. 
Il est donc nécessaire de trouver de nouvelles règles, de 
nouveaux principes d'organis:Jtion . Cette recherche s'orga 
nise aujourd 'hui autour d'une formule : le • nouvel ordre 
éC:Jnomique mondia/ ~. Pour tenter de connaître le sens 
dl) cette formule il fout partir d 'une constatation: dons la 
situation internationale, aujourd'hui comme toujours, lorsque 
des intérêts sont concurrents, deux situat ions seulement 
sont possibles: l'affrontement ou l'entente (le premier pré
céd:lnt parfOiS la seconde) , 

L'offrontement se produit constamment, à tous les 
niveaux de la soc iété. Entre Etats , il peut aller jusqu'OU 
conflit. Mois les conditions octuelles de la socié té inter
nationale aggravent les effets de l'affrontement. Un confl it 
armé se g9néralisant aboutirait à un suicide collectif dons 
lequel la distinction entre vainqueurs et vaincus n'aurail 
aucun ~ns, Dons le doma ine de l'économie, l'aNrontement 
peut aussi produire des conséquences néfastes pour toutes 

le!; parties au conflit. y compris pour les v:linqueurs appo. 
rents. Le conflit du pétrole du début des années 1970 en 
témoigne. A la fin de 1973, les pays de l'O.P.E.? semblaien t 
avoir remporté sur les pays Ind ustrio lisés une victOi re 
décisive. Ils leur avoient imposé une housse des prix sons 
précédent. une réduction de la pro~uction, parfais un 
embargo. Cette humiliation devait entralner de la port des 
pJys industria lisés une réaction qui. sous l'Impulsion des 
Etats-Unis, se manifesta par la créa tion de l'Agence Inter
nat ionale pour l'Energie (à laquelle la France refusa de 
participer) . Mois ce sont surtout les fa its eux-mêmes qui 
on t contrain t les pays de l'O.P.E.P. à un certain recul. 
Leur «vic toire J su r les pJys industrialisés entraîna une 
série de conséquences dont ils furent les victimes: la crise 
pétrolière entraîna dons les pays importateurs une réces
sion, une chute de la consommation de pé trole. Les prix 
des prOduits industriels s'acc rurent du fait de l'inflation. 
Le dollar, monnaie utilisée par les pays de l'O.P,E.P, pour 
les paiements et dans les réserves, fut off :l ib li. Cet enchaî
nement de faits placa en 1975 les pays de l'O,P.E.P, dons 
une situa t ion de f~ib l esse relative - et tempora ire. Ceux 
qui avaient profité de la housse du pétrole pour lancer de 
grands progmmmes d'investissement connuren t des diffi
cultés. 

Ainsi. Jo crise du pétrole entre 1973 et 1975 montra la 
solidarité réelle qui exis tait entre les produc teurs et les 
consomma teurs: le pétrole n'é tait une richesse dons les 
moins des producteurs que par l'utilis ~ti on qu'en faisaient 
les consomma teurs : Jes producteurs n'avaient pas intérêt 
à ru iner leurs c lients. L':lffrontement s'es t donc révélé, dans 
ce cos tout ou moins, plus ou moins désastreu x pour toutes 
les parties, 

Certa ins Etats ont donc envisagé de fonder les relations 
in ternationales sur une nouvelle forme de concertation à 
laquelle fut donné le nom de « nouvel ordre économique 
mondial J. 

Ce « nouvel ordre économique internat iona l J a fait l'ob
iet de déclar':ltions nombreuses de la port d 'hommes poli
tiques (2) ou d'autori tés internationales. Si l'on tente d'en 
tirer une notion générale, on peut dire que ce nouvel ordre 
doit avoir pou r object if g~nérol d'assurer la stabilité dans 
les relations économiques internationales. Elle assurerai t 
aux pays importateurs d'énergie ou de matières premières 
lu sû reté des approvisionnements et la stobilité des cours. 
Aux pays en voie de d éveloppement. elle ga rantirait des 
prix équitables et stables, une s t:lbilité des ressources et 
un développement éqUilibré. Ces résultats ex igeraient le 
respect de certaines disciplines (dons le domaine moné
taire par exemple) et une entraide tont tech niq ue que 
commercia le (par les préférences généra lisées par exem
ple). Telle devrait étre la coopération intemJtionale qui 
caractérisera it le « nouvel ordre économique mondia l J, 

De celte coopéra tion, une première ten tative a eu lieu : 
la conférence dite « Nord-Sud J dont les résultats (3) sont 
incertains. Le déroulement de ceUe conférence a montré 
tou tes les difficu ltés du « dialogue J entre pays industria
lisés, pays détenteurs de m:ltières premières et d'énergie, 
pays dénués de ressources. Les causes de ces difficultés 
sont multiples. 

Il n'es t d 'abord pas sû r que tous les Etats in téressés 
oien t une conception identique de ce nouvel ordre. Là où 
un Occidental verra un moyen de s tabilité et de dévelop
pement équilibré, un pays en voie de développement verra 
le moyen de satisfaire des exigences équiva lentes à une 
capitulation des pays développés. Il suffit par exemple de 

(2) Ex . . M. GISCARD D'ESTAING dans une con rérence 
à l'Ecole POlyteChnique, le 28 OCt.obre 1975, 

(3 ) Mai 1977. 
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·1 r la liste des revendications exprimées par les « 77 J 
CI e . . 1 d ' 
dons une declora t l ~n e un p r.og~amme ,0 optes en avril 
1974 lors d'une session extraordina ire de 1 Assemblée Géné
ralB de l'O,N.U. La Co~mission C.E.E. devait déclarer que 

s documents conteno len t un grand nombre de disposi+ 
~~ns Inacceptables pour les pays industrialisés (4). 

D'outre p:lrt. un nouvel ordre mondial reposera en défi
nitive sur la bonne VOlonté des Etats, sur la raison et Sur 
les Instruments juridiques trad itionnels exclus ifs de tout 
abandon de souveraineté. Peut-on, dons ces conditions. 
espérer voi r des Etats en position - peut -être prOvisoire 
- de force consen t ir des concess ions unilatérales aux 
plus faibles? Peut-on penser que la puissance améric:line 
acceptera de renoncer à la suprématie que lui confèrenl 
ses moyens : le dollar, l'agriculture, la puissance technolo. 
gique, les ressources naturelles? Et que sign ifie un ordre 
mondial dont les pays de l'Est. l'U .R.S.S. en tête, resten t 
absents, sons renoncer à en exploiter les difficultés? 11 
est donc illusoire d':l tlendre d'une sagesse subitement 
rév élée des Etats une organisation nouvelle et pacifique 
du monde. L'ordre mondia l fu tur ressemblera à ce que 
toujours ont été les re lations internationales: une suite 
d'affrontements et de coopéra t ion, mois dons des candi. 
tians, selon des modalités, que la CI: mondialisa tion . d e 
l'économie a profondément tr.:lnsformées. 

En présence de ce lte si tuation, il conv ien t de voir ce 
que sont les moyens, les possibilités de la Communauté 
Européenne. 

-V-

Les économies des Etats dons leurs rela tions extérieures 
son t sans cesse entre ces deux situa tions : te conflit el 
J'entente (chacun cherchan t à être en position de force 
avant de conclure un accord ). Sans doute, les combattan ts 
de ce lte bat,) ille sont les en treprises . Mois l'Etat a 
conservé, nous l'avons vu, la responsabilité globale de 
l'éconam:e. Cela l'entraine à intervenir sons cesse: pour 
protéger son économie en luttant contre le dumping des 
ou tres, en oidont ses entreprises à améliorer leur capacité, 
leur productivité; pour sou lenir son économie dons ses 
offensives sur les marchés extérieurs, en exerC:lnt des 
pressions diverses sur les c l ients éventuels, ou détriment 
de concurrents étra ngers. 

Or, la Construction communautaire a conféré à la 
Communauté une responsabilité globale de l'économie 
qu'e lle doit assumer, non seulement à l'intérieur de la 
C.E.E., mais de plus en plus dons ses relations extérieures. 
L'étendue, le développement des activités communautai res 
extérieures con firment cette responsabili té. A l'origine, les 
rel:lIions ex térieures de la C,E.E. éta ient étroitement liées 
à la première conception de la Communauté : l'Union 
douanière. Elles avaient pour obj et les tarifs (pour t'éta 
blissement du tarif douanier commun) et les relations 
commerciales (d'ailleurs entendues dons un sens étroit) , 
Puis la Politique étrangère de la C.E.E, s'es t développée 
bien au-delà de ce que prévoyai t le Traité de Rome. 
L'Instrument de ce tte ex tension n'a plus été seulement la 
Politique cOmmerCiale, mois la politique d'association. Ainsi 
se Son t multipliés à cô té d 'accords commerci:lux c lassiques, 
des aCcords priVilég iés et des accords d'association. Géa. 
grJ.Phlquement, ce tte politique s'es t étendue ou monde 
entier et a pris un ca ractère sys tématique. Ainsi sont nés 
sUcceSSivement une politique de relations avec les pays 
en Voie de développement (accord de Yaoundé, puis de 
~omé). une Politique d'ensemble en Méditerranée, un libre 
~Change avec j'Eu rope de l'Associat ion européenne de 
Ibre éChange, etc... La politique extérieure, d'outre part. 

• d~rle Communication du 5 jUin 1975. Supplément. au 
tin des Communautés Européennes », 6.75. p . 10. 

Ge développait oJns une outre perspective : elle s'appl iquait 
dons un nombre croissant de secteurs de l'économie, dons 
l'agriculture, les transport s, l'énergie, la recherche. 

la COU{ de Justice a même formellement reconnu que 
ces prolongements extérieurs ét:l ient inséparables des poli 
tiques communes (arrêt 22-70 du 31 mors 1971 - Rec. XVII , 
p. 263). 

Ainsi, la Communauté a été amenée à étendre progres. 
sivement Son ':lction ex térieure, malgré l'opposition de 
certa ins de ses membres et de certains partenaires qui 
auraient préféré parlais négocier avec les Etats membres 
sépa rément. 

D:lns ses relations extérieures, la Communauté ne ren 
contre pas que le succès. Mois du moins lorsqu'elle agit 
unie elle parvient à obtenir de ses pJrtenaires des avan
tages que n'obtiendra ient pas les Eta ts membres isolés' 
c~ fut te cas lors du Kennedy Round. Mois lorsque tes 
Etats membres agissen t isolément. leur faiblesse est sou
vent évidente: dons les rela tions avec les pays de l'Est, 
les Etats membres se sont livrés à une concurrence coû
teuse, notamment dons les conditions du crédit accordé. 
LJ dispersion des Etats membres leur a valu d'enregistrer 
de coûteux échecs dons divers domaines. Ainsi l'aéronau
tique vo it se perpétuer la supréma tie américaine. L'impuis
sa:lCO monét:li re de l'Europe a permis aux Etats- Unis, à 
10 faveur de ta dépréciation du dolla r, d'annuler, et ou-delà , 
les avantages qu'ils avaient consentis lors du Kennedy 
Round. Nous ne pouvons dresser ici le cata logue des 
succès et des échecs extérieurs de la C.E.E. Mois leur 
existence témoigne 
sur des moyens 
f'Jiblesses. 

que cette action extérieure est fond ée 
réels mois gënée por d' importantes 

Ce que sont les moyens de la Communauté, nous ne 
pouvons ici qu'en donner une idée très sommaire. La 
Communauté reste évidemment. en dépit du déclin re latif 
des Etats qui la composent, une puissance économique et 
technologique de première importance, un partenaire ou 
un rival de choix pour les tiers. L'économie interne de 
ra Communauté s'es t d 'ailleurs renforcée depuis les débuts 
de l'intégration, la compétitivité s'est :lccrue. La Commu
nauté est pour les tiers un partenaire commercial essen
ti el. Elle peut ëtre pour de nombreux pays qui souha itent 
échapper à la tutelle des super-g rands un centre d'attrac-
tion, 

Mais si la CEE. s'impose dons le monde comme une 
puissance économique de premier ordre, son efficaci té est 
limitée pJr ses faiblesses in ternes. D'une manière géné. 
raie , selon Jo c lassification que nous avons proposée, la 
C,E,E, est très vulnéra ble cor sa dépendance extérieure 
pour les approvisionnements, l'énergie, dons une certaine 
mesure la technologie, les débouchés, est très forte : 
grand consommateur, le Marché Commun n':) pJS sur SO:l 

sol les moyens de sa consommation. De plus. le niveau 
social de leur population tend à foire de certains pays 
de la C.E.E. des pays de cadres, dépendant ainsi de 
l'apport extérieur de m:lin-d 'œuvre moins qualifiée. Ses 
diverses dépendances exposent la C.E.E. à de fortes pres
sions extérieures : agressivité commerciale du Japon, pres
sions économiques, technologiques, politiques des Etats
Unis (par exemple sur les exportations francaises et 
allemandes d'us ines nucléaires). ponction des prOducteurs 
d'3 matières premières ou d'énergie; ex igences. menaces. 
confiscation dans les p:lys en vole de développement ; 
sons parler des press ions diverses des pays de l'Est. 

En dépit de ses insuffisances, la Communauté reste 
puissante, Mois il est à craindre q~e cette pu~ss?nce ne 
soit que le reflet du passé, ne sa lt que prOVISOIre. Elle 
est fondée certes sur l'avance technologique qu'elle con
serve à l'égard des pays en voie de développement. Mois 
surtout une port essentielle de l' influence de la Commu
nauté est fondée sur son importance commercia le. Elle est 



66 REVUE DE DROIT PROSPEC TIF (1977) - No' 3 et 4 - SPECIAL EUROPE 

un énorme consommateur, encore solvable. L'affaire du 
pétrole 1'0 montré : les fournisseurs de l'Europe ne pour
raient la ruiner sons se ruiner. l es matières premières. 
l'énerg ie n'on t de voleur que ce que leur donne ,'uti lisa
tion Qui en est fa ite por les pays industrialisés. 

MJis cette si tua tion durera-t-e lle? L'Europe doit - par
tiellement - son importance économique aux débouchés 
qu'elle offre à ses partenai res. Mais qu 'adviendra-t-il de 
celte puissance si la technologie émigre. si les produc
teurs de matières premières t rouvent ailleurs des marchés 
suffisants et solvables? S'ils n'éprouvent pas le besoin de 
développer leurs exportati ons ou-delà de ce Qui est néces
sa ire à leur propre développement? La puissance écono
mique de l'Europe ne risque-t-elle pas d'être aussi ru inée 
que sa puissance politique qui était naguère si impres
sionnante dans le monde entier ? Pour affirmer san exis
tence dans les relations extérieures, l'Europe n'a pas 
l'étern ité devonr eUe_ 

Il apparait donc urgent que l'Europe se dote enfin des 
moyens nécessJires à sa politique extérieure. La Commu
nauté a des intérêts dons le monde. Elle doit êt re en 
mesure de les définir, les organ iser, les défendre quoti
diennement en partont de cette constatation de bon sens 
et d'expérience ; les chances de succès de la Communauté 
sont d'autant plus séri euses qu'elle est unie. La Commu
nauté doit être dotée de moyens lui permettant de prendre 
des décisions politiques. Mais ces moyens doivent s'appuyer 
sur une force vi tJle ; la volon té poli t ique. 

La Communauté n'est pas dénuée de moyens d'act ion. 
Il lui appartien t de les renforcer et de les compléter. Le 
Traité de Rome a doté la Communauté d' institutions 
compétentes et de procédures propres à foire face à ses 
responsabilités extérieures. Mais sous la pression de cer· 
tains Etats, ces mécanismes n'ont pas été appliqués aux 
domaines nouveaux que les ci rconstances imposaient 
d'ajouter aux compétences de la Communauté. Le rôle 
de la Commission a été contesté. Et. pour ne prendre 
qu'un exemple récent. on a vu le Présiden t francais 
occepter la présence de I~ Commission à la Conférence 
de Londres des 7-8 moi 1977, puis refuser de participer 
à un diner ou cours de cette Conférence pour pratester 
cont re la présence de la Commission. Il serait donc 
souhai table de fixer une fois pour toutes les compétences 
et les procédures communau ta ires dons les relotions 
ex térieures. La règle devrait êt re la définition pré:Jlable 
d'une position commune, base de négociation, pu is la 
négocia tion menée par un représentant unique de la 
Communauté, normalement la Commission. 

Et cette règle devrait s'étendre à la défense de tous les 
intérêts !au moins économiques) communs aux Neuf, qu'ils 
ressort issent ou non à des domaines st ri ctemen t prévus 
pJr les traités. 

D'autre port , les moyens de la Communouté devraient 
non seulement étre oméliorés, mois étendus. Ainsi, il est 
évident que l'un des freins au développement d'une 
Communouté indépendante rés ide dans la dépendonce 
militaire où les Etats membres se trouvent à l'égard des 
Etats-Unis : les Américains ne peuvent-ils êt re tentés 
d'obtenir en cont repJrt ie de leur présence militaire des 
concessions économiques, commerciales, monétai res? Et 
quelle peut être la diplomatie d'une Communauté qui ne 
s'appuie pas sur des moyens de défense propres à décou
rager toute pression extérieure? N'importe quel pays tiers 
peut impunément porter atteinte à des intérêts essentie ls 
des Eta~s eu ropéens dès lors qu 'i l est couvert par une 
super-pUissance. 

Ainsi, pour exercer pleinement ses compétences ex té
rieures, la Communauté doit perfec tionner et étendre ses 
moyens matériels. Mais ceux-ci n'auront de tou te facon 
qu'une utilité limitée si leur emploi ne s'appuie pas SUI 
une volon té pOlitique commune. 

Le pOint d'oppu i politique de toute Institution, de toute 
collectivité réside dons la volonté politique de ceux qui la 
composent et de ceux qui la dirigent : l'opinion publique, 
les gouvernants. 

Au niveau de l'opinion, l'enthousiasme des premières 
années a disparu. Pourtant, l'idée européenne reste une 
Idée populaire, ce dont témoignent les sondages, Les 
Européens conservent le sentiment d '.a ppa rteni r à une 
communauté dont les intérêts se distinguent de ceux des 
autres régions du mond e. L'altachement de l'opinion à l'idée 
européenne n'est pas sons mérite. DepuiS les années 1960, 
la construc tion européenne a revêtu un caractère plus 
technique et économique que politique qui, malgré sa 
nécessité, n'est pas de nature à intéresser l'op inion. La 
multiplication des crises surmontées à grand peine par 
des comprom is a entrainé parfois découragement et scepti 
cisme. L'effort d 'informat ion n'es t pas toujours suffisant. 
Cet appui politique que devra it être une opinion bien 
informée fa it défaut. 

Mais l'absence de volonté politique se manifes te aUSsi 
ou niveJu des gouvernants des Etats membres. El le a 
en tra iné diverses conséquences et en particulier J'inter. 
prétation rest ri cti ve des traités. Certains Etats ont entrepris 
de con tes ter les attributions communautaires en se fondant 
su,' le principe ; tou t le Traité, mais rien que le Traité. 
Cela a eu pour conséquence d'empêcher la Communauté 
d'interveni r de f:J con effi cace dans des domoines relevant 
de ses compétences, mo is dont les prolongements ex té
rieurs n'éta ient pas stri ctement prévus par les Traités. 
Ainsi, dans tes problèmes monétaires ou énergét iques, ce 
son t des Etats eu ropéens isolés qui ont surtou t aHranté 
leurs puissants partenaires extérieurs. Lorsqu'il n'a pas 
été possible d'éviter la présence de la Communauté, ce lle
ci n'a été .acceptée qu'avec rét icence : on 1'0 vu avec la 
Conférence de Londres des 7-8 moi 1977. Il fout ajouter 
que l'absence de volon té politique rend aussi difficile la 
définit ion d'une base commune de négociations les dis
cussions des Neuf ressemblent davantage à des négocia
tions diplomatiques en tre intérê ts divergents qu'à des 
réunions consacrées à la recherche de l'intérêt commu
nautaire. Si ch:Jque Etat membre ne voit dans le Marché 
Commun qu'une occasion d'obtenir le maximum d'avanta
ges oux d-épens des partenaires, la Communauté es l 
évidemment condam née. Elle le sera aussi s i elle ne veut 
pas constituer un ensembl e décidé à défendre cantre 
l'extérieur les intérêls de ses membres, si elle se con tente 
dl:) se diluer dons un libre-échange mondial dons lequel le 
leu serait fa ussé par les abus de tout le monde. 

Ainsi, la mondia lisat ion de l'économie a bouleversé les 
données traditionnelles de la société internat ionale. Un 
nouvel ordre est souhaitable. Mais ce t ordre pourra-t-Il 
insti tuer des rel.otions s tables. éqUil ibrées dans la soc iété 
internationale ? Il est d iffic ile de le penser si l'on consta te 
qu'il doit être fondé sur ce qu i a toujours manq ué aux 
Etats : la sagesse, la ra ison, la modération , l'acceptation 
de la discipline, etc ... Mais si ce t ordre ne peut s'établir, 
les Et:Jts européens doivent admettre qu 'ils ne sont plus 
à la dimension du monde moderne. Dans la coopération 
comme dons l'aHrantement, choque Etat européen isolé 
n'est pas à la mesure des partena ires ou des adversaires; 
seule une Communauté peut discuter S::I ns être écrasée 
avec les EtJts-Unis, l'U .R. S.S., le Japon et demain avec 
bien d'autres puissances. Encore fau t-il qu 'e lle en ait la 
volonté et ne s'épu ise pas en querelles byzantines _ sur 
la « supranationalité J par exemple _ . La puissance éco
nomique actuelle de la C.E.E. n'es t peut -ê tre pas plus solide 
que b puissance pol itique qui était celle de ses Eta ts 
en 1939 - c'es t-à-d ire hier. 

Louis CARTOU. 
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LES VOIES JURIDIQUES 
DE LA GENESE FEDERALE 

par G UY HERAUD 
Professeur à l'Université de Pou 

le présent art icle développe une approche juridique et 
prospective. 

Le painl de vue juridique cependant n'est pas ent ière. 
ment sépa rable du point de vue politique; il nous apP:JraÎt, 
par exemple, que la théorie du droit justifie logiquement le 
fédé ralisme. Il l'es t encore moins de l'aspec t stra tégique. 
Et c'est peUl-être l'intérêt principat d'une descrip ti on juri
di~ue de la genèse fédéra le que de dess iner les grandes 
VOies qui s'off rent pour l'éd ifica t ion d'u ne fédérati on. Et 
c'est à l'Europe que nous pensons. 

l :a.pproche apparaît prospective pJrce que le droit 
POSitif comparé des genèses fédéra les est trop lacunaire 
POur COuvri r et illust rer l'ensemble de la problématique. En 
ou~re , les exemples historiques, pour éclairants qu 'ils 
PUissent être, procèdent de ci rconstances particulières. On 
na saurait donc en tirer des modèles de portée générale 
vabbles pour l'Europe d'aujourd'hui. 

, Aussi fera-t-on appel à la théorie du droil c 'es t-à-dire 
o '? réflexion logique. Or ce lle-cl met en 'œuvre deux Co teg . . 
é On es ; celle du nécessaire et celle du possible. La 

n ces 't ' à 1 SI e logique correspond à l'exigence de cohérence, 
ta ~ chasse aux con tradic ti ons ; on ne peut affi rmer simul 
la n ment ~eux thèses quI s"exc luent, comme par exemple 
à ~ouver~ lnet~ étatique et l'organisation de l'Europe. Quant 
révé~ categone du ft: logiquement poss ible », elle sert à 

qu er et Inventorier un éventai l de so lutions qui, luridl -
ement se 1 .. 

foncl" va ent et entre lesquelles on chOISira en 
Ion de leurs avantages protiques respectifs. 

1. - ETAT FEDERAL ET SOCt ETE FEDE RALE 

Que faut-il entendre par « genèse fédérale . ? On peut 
dire, en première réponse, que la genèse fédérale est le 
processus (en termes juridiques; la procédure) qui conduit 
à l'avènement d'une fédération. Or, le mot (( fédération JI 

possède deux occeptions, ainsi que 1'0 fai t c lai rement 
apparaître la recherche fédérali ste contemporaine inspi rée 
des idées de PROUDHON et d'Alexandre MARC (1 >. Ou 
bien « fédération J est synonyme d'Etat fédéral : c 'est le 
sens classique, poli tique, limité, c hamiltonien J (2 ), Ou 
bien « fédération J est synonyme de société ou Cité fédé. 
raIe ; c'est le sens reconstitué, social. in tégral, proudhonien 
du mot. Une fédération dons le second sens n'est p::lS un 
Etat fédéral ordinaire, à la manière de la Su isse ou de la 
R.F.A. , ni même à la manière des Etats-Unis où se dévelop
pent pourtant des tendances nova trices de nature fédéra 
liste intégrale. l a Yougoslavie, à certains égards, s'en 
rapproche plus, mo is, à d'au tres, s'en éloig ne fort (3), 

Quoi qu 'if en soit. par l'applica tion générale universelle 
qu 'elle fait , à 10 société dons son ensemble autant qu 'à 
ses structures polilica-administratlves, des prinCipes du 

(1 ) Voi r . d'Alexa ndre MA R C. Uin tc( 'liqu(' d u d~{' h aill f' 
ment ( P resses d 'Europe, Paris-Nice) e t. He 1;1 lll é tJ10dolo):' le 
;) l a dü\ ICl'ti q ll e (I h. ) All d : (COllec t if ) 1.11 nl \'olution f c d tl'ra 
Iis i e ( ib . l . I{Cp l' re ll IJO nr n Il ré lll' rll l j .. m c r é \'olullollua lrc . 
n" s péCia l d e L' ''; uroJ)C Cil .. 'or m n ll ll ll ( ih.), n o 190-192 . Janvier
ma rs 1976, e t. , d e faço n généra le, cette rev ue. 

( 2) cr. P ierre MONTANE de LA ROQ UE, Le fi' (] Î' m li s lll c 
rlc IIn millOIi . Méla nges Couzlnet.. p . 59 1-606, Université des 
Sc iences sociales de T ou louse. 197-1 

(3) cr. 01'. \a la \ougo .. l:nlC, n u méro spéc ia l de L'Euro pe 
.... 11 ro rma ll o ll , no 202-203. en pa r tic u lier l'artl (' le d' Aleè'\:s n dre 
MARC Il coq l' Iu'o r t' l e llll' '' , 
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fédé rJlisme. 10 fédérat ion c tédér:ll iste » diHère consIdéra 
blement des Etots fédéraux c libéraux » (et des Etals 
fédéraux communis tes, lesquels d'ailleurs ne sonl fédéraux 
qu'en facade à couse du fameux c centralisme démocrati
Que » qUI es t le contraire même du fédéralisme). Or, IJ 
différence profonde de contenu doi t nécessa irement s'an
noncer dès 10 genèse. L'ins tauration de la soc iété féd éra le 
ne peut pos se réduire aux procédures de mise en plo ce 
d'un Etat fédéral c lassique. On imagine mol, par exemple. 
qu 'eUe puisse procéder d'une Const itu:Jnte 1 à la Jean
Jacques ROUSSEAU » composée et désignée selon les 
normes de la 1 démocratie individual is te » ; on verra plutà ' 
à ,'œuvre des c Etots Généraux du fédéralisme .. où se 
rassembleront, dans leur riche diversité, toutes les forces 
vives de la société contemporaine. En outre, il s'ag ira 
proba blement, non pas d'une révolut ion ponctuelle (aucune 
n'est d 'ailleurs eX'Jctement ponctuelle). ma is d'une révolu
tion en plusieurs vagues, plus étalée sur le temps. Et il 
SE>ro it in téressant de rechercher ce que pourraient être ces 
phases et d 'en établi r l'ordre de succession. On se deman
derait par exemple ~ i la créa tion de l'Etat fédéral précédera 
l' ins taurolion de l'J société fédérale ou lui sera concomi
tonte ; et, si elle doit lui êt re concomita nte, à quelles 
mesures d'insta urat ion de la soc iété fédërale elle corres
pondra exactement dons ~ e t emps. De même, es l -ce que 
l'organisation des régions et celle des communes précé
deront ou suivron t - à moins qu'elles ne la précèden l et 
la suivent à la fois - la création de l'EI 'J t fédéral euro
péen ? Ces questions cependant alou rdiraient par trop l 'J 
présen te étude; aussi les laisserons-nous de côté, nous 
conten tant de trai ter de la genèse de l'Etat fédéral, ce qui, 
approximativement, correspond aussi à la genèse de la 
Cité fédérale puisque celte· ci suppose l'existence d'une 
structure politique qui, quelque nom qu'on lui donne (Etats
Uni~, Fédération, Communauté, Union) ouro les tra its essen
tiels d'un Etat fédéra l. 

2. - L'ETAT FEDERAL, STRUCTURE MEDIANE 
CONCILIATRICE 

Instaurer un Eta t fédér'Jl , c'est parveni r à un pain l 
d 'équilibre el de conci lia tion entre deux types de société 
antinomiques, la socié té tota li ta ire et la socié té particu la. 
riste (4). On prendra ces qualificatifs, le premier surtou t, 
dans leur sens étymologique. 

La socié té lotal itai re es t ce lle qui se ~a isi t seulement 
comme c tout .. , comme ensemble ind iHérencié ; les élé
ments cons titu ti fs, les c p'Jrlies " ne sont pas percus ou, 
en toul cos, ne sont pas reconnus et n'ont pas accès à 
la vie juridique. Dans ce sens, le Centralisme libéral es t 
totalit aire comme le centra lisme socialis te, la diHérence 
- certes appréc iable - étant que le premier réserve une 
sphère de libertés privées que le second frappe d'ex trême 
précarité. M'Jis le cen tra lisme libéral lui -même incline au 
tGtalitarisme, au sens ord inaire et fort du terme, comme 
1'(1 cruellement montré en Fronce le régime de la Conven
tion. C'est en recourant à des idées qui lui sont étrangères 
- la séparation des pouvoi rs, un certain c pluralisme , _ 
que la démocra tie individual is te parv ient à s'arrêter Sur le 
penchant, qui est logiquement le sien, du totali tarisme 
absolu. 

A l'0PPOS9 logique de la société totalita ire se situe la 
société part icularis te . Cel le-c i n'a d' intérêt que pour les 
éléments constitut ifs (les c parties ») et se refuse à prendre 
en considération les ensembles que, pourtant. ils formen t. 
Le société internationale - mieux dlte c inter-é tatique , _ 
ell es t l'ill ustration. Choque Etat sOuverain met ses intérêts 
au premier plan et refuse toute Joi commune à laquelle 

( 4 ) c r C u y HERAUD ~ t Mlch ~1 MOUSKHEL Y , Fédé ru llsnw , 
lotn ll ta r b.m e el pa rtlc u la n s m e, L Europe en Forma tion . no 37. avril 1ge3. 

il n'oura it pas souscrit. Sa nature re je tte la c supranat io_ 
nalité .. , qu 'il s'ag isse de décisions prises à la majorité 
par des délégués des Etats, qu 'il s'agisse de déCiSions 
prises par un organe indépendant - du genre Commission 
des Communautés. 

Entre le to talitarisme et le pa rticula risme, le fédéra lisme, 
qui prend en considération à la fo is l'intérêt de l'ensemble 
el celui des part ies, consti tue la concili 'J tion exac te de deux 
ex igences auss i jus ti fiées l'une que l'a utre - l'exigence 
d'autonomie ou de diversité et J'ex igence d'uni té _ ten. 
dances que l'on a tort de séparer et de pousser, l'une ou 
J'a utre, à l'ex trême. Le fédéra lisme est ainsi le véritable 
plurali sme - un mot qu 'après bien d 'outres (te ls que 
part icipa tion et :lUt anomie) on 0 pris aux fédéra listes en 
l'édulcorant. 

Parce que toute socié té es t s tructure - unité et diver
sité - la vision fédéra lis te es t la seule fondée. Il ne 
devra it rationnellement y avoir place pour des d ivergences 
que dans l'appréciation du degré d'autonomie ou de centro
lis 'Jt ion à observer dans telle ou telle situ 'Jtion concrète 
et changeante d onnée. Mo is toute co llec tivi té devra it pos
séder ses propres instit utions et le pOUVOi r de gérer elle
même tes affaires qui la concernent. Le fédéra l isme est 
ra seule conception valable d'organ isation des sociétés 
pa rce qu'il fai t p lace à 1:1 foi s à l 'autonomie des pJrtles. 
à leur pa rticipot lon à l'ensemble, ainsi qu'à la cohésion 
de celui-c i. 

J . - PROCESSUS ASSOCIATIF ET DISSOCIATIF 

AinSi l'Etat fédéral, Etat composé d'Etats, apparait 
comme une forme éqUilibrée d'orga nisation, égalemenf 
éloignée des déviations totalitaris te et particularis te ; la 
déviation to tol ita riste, qui ne toit pas de prace ou sein 

de l'Etat à des centres autonomes de décision ; la dévia
tion part iculariste, qui pri ve la co llec tivi té composée d'insti
tutions propres et ca pables. Forme équilibrée, qui incorpore 
raisonn-ablement deux tendances ant inomiques, l'Etat fédé
ra: occupe de ce fa it une posi t ion médiane dans la 
topologie des types d'organisa tion. Il en résulte qu 'on peut 
his toriquemen t l'atteindre à pa rt ir des deux horizons oppo

sés, soit qu 'on accède à lu i en venant de l'Etat unitaire, 
so it qu 'on le rejoigne en fu yant la société inter-è to tique. 
Les juris tes ont repéré ces deux processus et les ont 
r.ommés. On parle d'Jns Je premier cos de fédérali sme 
·l par ségrégation ou dissociation , ; dans le second, de 
fédéralisme « par agréga tion ou associat ion ». Des formu
les plus courtes seraien t préférables; mois, si l'on a bien. 
en francais, Je mot de « fédéralis:lIion » pour désigner la 
transformati on d'un Etat unita ire en Etat fédéral. on man
que d'un mot (tel l'allemand Foderierung) pour désigner 
la transformation de J'ordre part icularis te en ordre fédéra l. 
Le mot tédér:1ti on, en effe t. (tel l'a llemand F6derat ion) dési
gne un objet. non pas un processus. Il nous arrivera de 
parler d'" Intégration fédérale .. - b ien que ce tte expres· 
sion ne nous donne pas toute satis fact ion. L' c intégro tion 
fédérale » serait a insi le processus antinomiq ue à celui de 
f§dérolisatlon, les deux créant du fédéralisme. 

Quoi qu 'il en soit , il conviend r::l il , pour être exhaustif, 
de traite r des deu x mouvements, le dissocia tif et l'assO
cia tif, puisque tous deux, s' ils s'arrêlent au juste poin t 
d 'équilibre, constituent une genèse fédéra le. Au demeurant. 
les deux sont d'ac tualil é. Co r, ou couran t qu i tend à 10 
consti tut ion de gra nds ensembles (continentaux, mondial) , 
fait pendant la tendance à la décent rali sat ion et à 10 
fédéralisation des grands Etats unita ires (Fronce, Italie, 
Grande-Bretagne, Espagne). 
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4. - LA FEDERALISATION 

La fédéral isation ( fédé ra li s~e ,par dissociation) ne peut 
procéder que d'un acte UOlI?terol

d
; car, au dépor t de 

l'évolut ion, est une source u n ~qu~ e p~~vo ir.: la volonté 
de l'Eta t unitaire. Certes, est -ce la une VISion luridlque des 
choses. Sur le plan de ' ~ réa li té polit ique, il y aura des 
t actations avec les representants des forces cen tri f uges, 
t~actatlcns qui surviendront à l'issue d'une périOde de refus. 
A la guerre succède « la po lx des br 'Jves , ; et à celle-ci 
succèdent des accords politiques en bonne et due fo rme. 
Telle est la logiq ue polit ique des processus d'émancipation, 
lesquels se heurtent toujours, pour commencer, à l' incom
préhension et à l'hostil ité plu.s ?~ moins butée de l'enti té 
un itai re. Mois, sur le plon lundlque, la naissance d'une 
pluralité de pouvoirs territor iaux dons un esp'Jce politique 
jusqu 'alors unitaire ne peut se fo ire que par vole de 
décision législa tive (const itutionnelle ou ordinaire) de l'en tité 
centralisée. C'est par des c Acts .. du Parlement que son t 
nes les dominions britanniques, puiS les Etats du Common
wealth pourvus de la compétence interna tionale; de même, 
les Etats de l'Union Franca ise (co lonies Ou protectorats) se 
son t vus hisser à la qualité d'Etats quasi-souverains par 
ln Constituti on de 1946; de même ceux de la Communauté 
dons 1::1 Constitut ion de la Vt République. Ces exemples 
montrent d'ai lleurs que l'évolution cen trifuge peut dépasser 
le point d 'équil ibre de l'E tat fédéral pour otteindre le 
canfédéralisme et le particula ri sme (établ issemen t de rela 
tIons de type internationa l entre anciens élémen ts compo
sants d'un empire unitaire) . La transform :l t lon de l'Empire 
des Tsars en U.R.S.S. correspondra it mieux au processus 
de fédéralisa tian proprement d it. . si l'U.R.S.S. n'étai t pas 
e:'1 fait un Etat unitai re.. et s i elle ne procéda it de la 
réincorpora tion forcée d'élémen ts qui aV'Jient accédé à 
l'indépendance (Ukra ine, Géo rgie, Arménie, Etats baltes) ; 
il Y eut donc, d'abord , un processus de ségrégat ion, qui 
est allé très loin ; puis un processus d'agrégation qui 
annula, pour une gronde po rt, le chemin p:lrcouru au terme 
dL.: premier. 

Ces illustra tions mon trent qu'il es t d lHici/e d' 'Jrrêter sur 
sa lancée le processus d issocia tif, et que cel ui-ci a ten
dance à dépasser le « poin t d 'équilibre .. du fédéral isme 
pour débouch er sur le cO:l fédéra lisme (5) et même sur l'In
dépendance. C'est pourq uoi ir n'y a guère d'Etats fédérau x 
(1:1 Tchécoslovaq uie et l'Un ion Bi rmane peut-être ; l'Inde 
plus sûrement) issus d' une tel le évolut ion. Celo vient de 
ce que les Etats unit!J ires ne sont pas ft: raisonnables li ; 

lis refusen t toutes concessions sérieuses aux fo rces centri 
luges jusqu'a u moment où ce tles·c i, exacerbées, passenl 
de la revendication fédéral iste ou séparatisme. 

L'intégration fédéra le (fédéralisme par association) peut 
er. th éorie s'eHec tuer de trois manières. M'Jis une seu le 
(la dernière) représente, pour l'Europe d 'aujourd ' h ~i , une 
hyPothèse stratégique sérieuse. 

On recourra, pour cette présentation, à la dis tinc tion 
mise en voleur par DUGUIT de l'ac te unilatéral. de l'acte
Condition et de l'ac te mul til atéral. Car chacune de ces 
trois techniques trouve applica tion. 

5. - L'INTEGRATION FEDERALE PAR MODIFICATION 
CONVERl::ENTE DES ORDRES ETATIQUES PARTICIPANTS 

CeÙe méthode fut uti lisée lo rs de la mise en place de 
la ~Spublique Ara be Unie, groupan t l'Egypte el la Sy rie. 
" n y eut ni trai té ni cons ti tuante mo is une série de 
mOdifications d'ordre conSti tut ionnel ' et légis latif, in terve
nant tant en Egypte qu'en Sy rie, de manière à tronslormer 
ces deux Etats initia lement souvera ins en p'rovinces auto
nomes d'une Républ ique ft: un Ie ». L'objectif étai t, dans le 

-----
Fr1:J (r . SUr ce tte di s tinc ti on , J' lIn por tnnt. ouvrage de 
Sni ESTERB AUER, li ri terl en roderul l ve r und k onrO<lcrn l! \,(' r 

ellle, Vien ne, Brau m üller . 1976. 

cos en ques tion, la création d'une entité unitai re (forte
ment) décentralisée; mo ls on aurai! pu se proposer tout 
aussi bien l' Instauration d'une fédération - qui. dans la 
voie agrégative, se si tue en deca de l'Etat unitaire. 

Ce schéma, on le voit. est à base d'ac tes unilatéraux, 
les uns égyptiens, les autres syriens. Et ceux-c l présentent 
les ca ractères suivants : 

1) ils forment deux séries pa rallèles; 

2) ces séries son t juridiquement indépend:mtes l'une de 
l'outre ; 

3) mais elle3 convergent pOlit iquement ; 

4) et cette convergence pol it ique 0 pour object if et pour 
effet la créot ion d'un ordre ju ridique (l 'ordre juridique 
de l'Etat unitaire commun). 

Le processus constitue Qlnsi un en trelacs de visées poli. 
tiques et de droi t (le droi t étant à la fois le but et le 
moyen des visées pol it iques) . 

Percu à travers des lunettes ;uridiques (le point de vue 
de la théorie du droit). la méthode des c légis lations 
parallèles , se rJttache à la technique des actes unilaté
ra ux, avec celte préc ision qu'il en fout deux (ou deux 
séries), un (ou une) dons chaque Etot qui prend pa rt au 
process us d'intégration ( 6). Et, si ces Etats sont plus de 
deux, il faudra évidemment autant de transformoti ons un i
l 'J térales parallèles qu 'il y ouro d'Eta ts part icipa nts. 

Mois si l'on jette maintenant un regard politique s ur ce 
type de genèse fédérale, on apercoi t qu 'elle procêde d'un 
accord (7 ). donc d'un ac te multilatéra l, l'accord par lequet 
est fixé en commun l'objectif à atteindre. Autrement d it, la 
convergence pOli t ique n'est pas fortuite, ma is voul ue, et 
voulue à deux (ou à plusieurs). Oue cet accord soi t de 
nature poli tique informelle et non pJS un accord qui figu re 
dons la nomencla ture des accords juridiques (t rai té, conven
tion) ne change rien à la nature réelle du processus, qui 
es t contractuel. Et l'on ne voit pas comment il pourrait 
en être autrement puisque l'on se trouve, ou départ , en 
présence d'ent ités souveraines dont aucune n 'a juridique
ment le pOUVOi r de pl ier l'Jutre (ou les autres) à sa 
volonté. 

6. L'INTEGRATION FEDERALE PAR ADHESION 
A UNE ENTITE FEDERALE PRE-EXISTANTE 

On volt ici à l'œuvre ta technique de l'acte - condit ion. 
Celui-c i. comme le défin it DUGUIT, est un acte unila téra l 
particulier, qui ne crée rien pa r lui -même (ni un statut, ni 
une obligation), ma is déclenche l'appl ica tion à ce lui qui 
re prend d'un statu t prsédic té (8 ). 

Dons le cas de l'in tégration fédérale, l'acte- condi tion 
prend i'-aspec t d'une adhésion à une fédération préexis
tante. Le statut don t l'application va s'étendre à l'auteur 
de l'ac te - condition - l'Etat qui adhère - est la Consti 
tuti on de rEt at fédéral - l'Etat auquel il adhère _ . 

Celte procédure suppose que le noyau fédéral in iti ;;!1 salt 
ouvert à l'adhésion d'au tres Etats. Il y a donc. dons cette 
hypothèse aussi. un accord implici te entre deux parties· 
le noyau fédéra l - qui se déclo re ouvert, en une sorte 
de pollic itatlon - et l'Eta t qui, par l'ac te d'adhésion, 
transforme la poll lcltation en contrat. 

('i ) Cette tcchnlQue peut être rapprochée dc la Vercl l1 -
l)aru :lg. tellc que I"expose Lton DUGUI T dans L' EI~l t, le d roi t 
ulJjec tir. la 101 pos lti l'e. p . 3~a. 

(7 1 En ("'c Qui con("'crnc ln . formation de la R .A.U., cet 
accord fut ln l)éc-larll'; OIl t·Ollllllll n e e tTectuée au Caire et à 
Damas le 2 rénler 1958. 

(8) .·\ d de : Ceorges SCELLE, DroIt In ternational public . 
1944, p . ·1018. 
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Pour réussir politiquement, cette technique d'intégration 
fédérale suppose réunies différentes conditions. Il fO,ut que 
le noyau intégrateur ne se présente pas sous 1 ospec~ 
d'un Etot notional, mais soit ethniquement neutre et, SI 
possible. pluri-ethnique : la Suisse, '~ Belgique. l'Es~agn~. 
sous cet aspect. pourraient convenir. Il fout ?U~S I QU l' 

occupe en Europe une position centrale - ce qUI n est pas 
le cos de l'Espagne. Il fout enfin Qu 'il soit suffi~omme~t 
grand et fort pour que la structu re d'accueil q u' t' repre
sente ne soit pos emportée par les odhéslon~ survenues,: 
et cette condition élimine la Suisse et 10 Belg ique. On VO it 
Que l'hypothèse n'est pos d'actualité; aussi n'es t-,elle sign~. 
lée ici qu 'en raison de son intérêt théorique et ret~osp~ct l~. 
L~ Suisse a pu se constituer de cette facon; mOIs c eta it 
à une époque où, dons l'espace géographique qu'el le a 
pl agressivement occupé, n'existaient pas de g.rands ~ta ts 

nationaux, mois un morcellement féodal de petites enutés. 
Il faudrait imaginer, pour actualiser l'hypothèse, que les 
grands Et:lIs unitaires d'aujourd 'hui écla tent en régions 
capables de s'autodéterminer (9 ), On est loin du compte. 

Incapable, à notre avis, de promouvoir la naissa nce de 
la Fédération , la procédure conserve ou contraire une 
voleur éminente en ce qui concerne son élargissement. 

7. - L'INTEGRATION FEDERALE PAR TRAITE 

La pièce m:Jitresse de ce schéma est un acte muftilatéral, 
en l'espèce un traité international conclu en tre Etats sou· 
vera ins, Etats qui acceptent de former une fédé ration, 
c'est~à-dire d'abandonner leurs souverainetés multiples au 
profit d'une souveraineté unique nouvelle, celle de !a 
collectivité composée, en l'occurrence l'Eu rope. Cette 
substitution d'une souveraineté unique (de la collectivité 
composée) aux souverainetés multiples (des collectivités 
composantes) explique l'emploi du mot « intégration » : une 
collectivité intégrée est une collectivité qui possède, non 
seulement ses propres institutions, mois son propre appa. 
reil coercitif (la sanction de son droit). Tou te intégration 
n'est pas fédérale. Si les forces centralistes, ou lieu de 
compenser harmonieusement les forces décentralisat rices 
dons ce couple équilibré qu 'est l'Etat fédéral , venaient à 
l'importer, l'intégration ne mériterait plus le qualificatif de 
C' fédérale », devenant alors c unitaire ». Les voies et moyens 
de l'intégration unilai r~ son t les mêmes que ceux de 
l'Intégration fédérale. Ce qui diffère, c'est l'objectif, ou 
plus précisément le point d'arrêt. Dans l'intégration 
fédéral e, les Etats ex - souverains demeurent comme 
Etats-membres, tandis que, dans l' intégration uni taire, ils 
dégénèrent en simples col lectivités décent ralisées ou 
disparaissent tout à fait. 

Puisque, dans l'hypothèse envisagée, tout part d 'un 
traité , 10 première question à se poser est celle de l'objet 
ou contenu du traité. 

C'est ici qu'appar:lissent deux sous~hypothèses, qui 
déboucheront chacune sur une méthode d'intégration euro. 
péenne et. par là, sur une st ratégie : 

Ou bien le traité a directement pou r contenu la cons ti 
tuti on de la fédération. Ce traité-Constitution est dit aussi 
« pacte fédéral ». 

Ou bien le traité ne conduit qu'indirectement à l'instau
ration de !:J fédération . Son objet immédiat est la convo
ca t ion d'une Assemblée const ituante qui, selon certains 
principes à définir, élaborera , elle, la Constitution fédérale. 
Ce traité-Constituante est la pièce maitresse de la méthOde 
dite « méthode consti tuante ». 

Les deux stratégies avaien t opposé les « Européens .. 
dans les années qui précédèrent le retour au POuvoi r du 
Général de GAULLE, c'est-à-dire à une époque où J'inté. 

(9 ) Hypothèse e xaminée p a r le Dr Andrea CHlTI-BATELLI 
i n La 1J(,lItj f l ue exU:rieure de la F'~déralioll eu ropée nne , T ome 1: 
p. 6 1 e t su lv ( la, via B . ln t le r l, Roma~Vlgnacla ra ) . 

gration fédé rale de l'Europe semblait à portée de mains. 
Tandis que le Mouvement Fédéral iste Européen (M.F.E. ) et 
le Congrès du Peuple Européen (C.P.E.) ( 10) , issu de ses 
rangs, préconisaient la méthode constituante, l'Action 
Européenne Fédéraliste (A. E. F.), à laquell e se raflachait 
l'Europa-Union (allemande). penchait, elle, pou r le Pacte 
fédé ral. Une polémique opposa les partisans des deux 
bord s, entre au tres le Recteur Hen ri BRUGMANS et le 
Dr Heini SCHNEIDER (Il ), du côté de l'A. E. F., Henri 
FRENAY ( 12 1, Alexandre MARC ( 131, Mic hel MOUSKHELY, 
Allie ro SPINELLI et J'a uteur de ces lignes, du côté du 
M.F. E./C.P.E. Les uns et les autres éta ient partisans d'une 
vraie fédé ration, et il appara issai t en effet lurid iquement 
possib le d'y parvenir par les deux voies en compéti tion, 
Autre était - et res te - la question des mérites st raté. 
giques respectifs ; et cet aspect là est essent ie l puisqu'il 
conditionne peut-être la réussite même de J'opération : d'où 
10 polémique évoquée. 

On utilisera , pour exposer les méthodes, l'exemple 
concret des applica t ions qui en furen t faites (part iellement 
dIJ moins) ou proposées ou cours des années 50. JI s'agit, 
pour le Pac te fédé ral, des procédures qui suscitèrent la 
convoc~ t ion de l'Assemblée ad hoc, et. pour la méthode 
constituante, du pro jet de trai té adopté par le C.P.E. à Lyon 
le 23 janvier 1959 (reproduit en annexe). 

7/ 1. - La méthode du Pacte fédéra l 

Elle se déroule théoriquemen t en deux phases: 

1" Conclusion d'u n traité portant Cons titu tion de 10 
fédé rat ion; 

2° Mise en place des institutions fédé rales. 

Dons l'application effective qui en fut amorcée, on camp. 
toit qU::ltre phases : 

1" Un accord informel des gouvernements de six Etat !;; 
(les membres de la C.E.C.A.) ( 14 ) chargeant une assemblée 
démocratique (é lue ou suffrage indirect : l'Assemblée ad 
hoc, simple élargissement de l'Assemblée commune de !a 
C.E.C.A.) de pr.éparer un projet de trai té portant sta tut 
d'une Communauté Européenne. 

Cette Commun :lUté - dite « Communauté pol itique l) , par 
opposition à la C.E.C.A. et à la C.E.D. considérées comme 
f fonctionnelles » - n'é tait pas un véritable Etat. D'une 
port, en effet. el le n'était pas maîtresse de son propre 
s tatut ; or, la possession d'un plein pouvoir constituant esl 
le signe même d'un organisme souvera in. D'outre port, un 
Conseil représentanl les gouvernements des Etats-membres 
exercait une sorte de tutelle sur les décisions du législatif 
et de l'exécutif communautaires. Cette restrict ion cependant 
ne change rien à l'affaire, et la méthode décrite vaut pareil . 
lement pour une genèse authentiquement fédé rale. 

2° L'élaboration par une Assemblée consultative (l'Assem
blée ad h!)C) d'un projet de statu t (vote acquis à l'unanimité 
moins douze abs tentions le 10 mors 1953) . 

(10 ) c r. Jean-Pierre GOUZY, Le ,," p ionn iers dc l' Eurol,lc 
commu n:Hila ire , Lausanne. 1968, p . 145 e t su Iv. e t Ala m 
GRErLSAM?-.1ER, Les 1Il0ll\c rn c Il lS féd éralistes c n France de 
19·/5 à J 97<1 , Presses d 'Europe, 1975. pas:-. illl . 

(II) Confonda nt.. s i J'on peut dire, J'outil et l'œ u vre. cet 
auteur voya it da n s la mét h ode constituante le fourr ie r de 
la « démocra tie p opula ire ». t.r. fo~u ro IJa i s(" h c Il Vo lJ.sde mokra
tle I l. I{ r itik c i nes po ll l iseh c n T ru g bi ldes, Europa-Unlon 
Deu tschland, Bo nn, 1958. 

(12) Henri FRENAY, Ull e Assr lll lJléc ('o ns tî t lln ll tc e uro' 
pée nn e, l'our{J uo l, COllllll Cll t '1 Bulletin e u ropéen d 'informa
tion, 15 mars 1958. 6, rue de Trévi se, 75009 Pari s. Cette s tra
tégie bénéfi c ie du soutien de la plupart des féd éra lis tes 
italiens, tel leur leader actue l, Je pr Mario ALBERTI NI . Voir 
le point de vue d 'un expert, le Dr Andrea C HITI-BATELLI. 
in l'our Ulle a u tre Eu rope, l'apport à la XXIX~ T a ble R onde 
de l'A.E.P.E., Bonn, 1976, p . 28 ( chez J'auteur ; voir note 9). 

( 13) Alexa ndre MARC, f:uro pe , t e rre d ~c1s i\'e , La Colombe , 
1959, p . 12 1-159. Il Importe de conn ll itre ce tte a rgum" ntatlon péremptoi re. 

199~) Décis ion du Conseil de la C.E.C.A. du 10 septembre 
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30 La conclusion, à part ir de ce projet. du traité portant 
1 t de la Communauté Européenne (ou mutatis mutandis 

~~o ~a Constitution d? ~ la Féd~ ration Européenne) Cette 
phase n'a même pas ete amorcee. Reven:mt, après la mort 
d Stoline, de leur « gronde peur l), les gouvernements 
~ t même pas eu la pol itesse de jeter un rega rd su r ce 

non - d ' 51 projet qu'i ls avaient eux-memes comman e (1 . 

40 La mise en place des institut ions (européennes) pré. 
vues dons le traité-Constitution. 

On se demandera pourquoi 1:1 procédure de droi t pOSitif 
qui avait été ret en~e com~or!ai t deux phases d~ plus que 
n'en exige le schema theonque du « Pacte federa l » _ 
ces deux phases étan t placées devant celles du schéma. 

La raison de cet a jout éta it d'ordre psychologique. On 
pourrJit presque pa rle r ~de, camoufla,ge. Alors que,. t~u te la 
phi losophie du Pacte federa l se resume dans I idee que 
l'Europe est l'affaire des gouvernements, la pa rtic ipa tion 
à ti tre purement consultatif d 'une Assemblée pa rlementaire 
pouvait. aux yeux ~' u.n e opinion. abusée~ ~urge r la pra~é
dure de son vice onglnel. La suite des evenements a bien 
montré le car:lctère parfaitement illusoire de la présence 
d'une assemblée dons la procédure, puisque, comme on 
l'(J dit, les gouvernements on t jeté aux oublie ttes le projet 
dei statu t volé à l'unanimité par les députés européens. 
Quel mépris pour la démocrat ie - dès lors qu'i l s'agi-t, 
r.on plus de démocratie nat ionale ou municipa le, mois de 
démocra tie européenne ! Bien sû r, l'Assemblée od hoc ne 
procédait pas du suffrage un iverse l ; mais ni le Sénat 
fronça iS ni les maires n'en procèdent non plus. Et on ne 
voit pas là motif à m9priser leurs pouvoirs. 

Cet allongement de la procédure fut peut-être responsa
ble de son échec final. Il repoussa en effet de six mois, 
malgré le zèle ponctuel dont fit preuve l'Assemblée ad hoc, 
l'amorce des négoci :l t ions gouvernementales. Entre temps, 
le climJ t polit ique avait c hangé ; et ces négOCiations 
n'eurent pas lieu. 

7/2. - La méthode constituante 

Le schéma logiq ue se ramène à trois phases : 

1" Conclusion d'un traité portant convocation d'une 
Cons tituante et lui assignant un certain mandat. 

2
a 

Elaborati on et adoption par la Constituan te de la 
COnstitu tion de la fédérati on. 

3
0 

Mise en pla ce des institut ions fédéra les européennes. 

Le projet de traité du C. P.E. comportai t, lui, qU:ltre 
temps, la phase ajoutée s' interca lant entre la 2t et la 3" 
du schéma ci-dessus. Cette phase supplémentaire consis
tait dans la ratification par les peuples des différents Etats 
de la ConSlltu tion fédéra le adoptée par la Constituante. 

POurquoi ce t a jou t ? En voici la ra ison : 

Alors que le schéma du Pacte fédéral péch'Jit par 
manque de démocra tie, on pouvait reprocher à la méthode 
COnsti tuante de ne pas avoi r su ff isamment d'éga rds pour 
le lait national. Sons doute _ et c'est le propre des voies 
légales dont il es t question dans ce t arUcle _ la méthode 
constituante respecte en toute logique la volonté des 
Etats. Chaque Etat a deux fois _ voire trois _ l'occasion 
d'éChapper au processus d'in tégration ; so it par le canal 
de SOn gouvernement en ne signan t pas le traité, soit par 
la VOix de son Parlement (éventuellement de deux Cham. 
bres) en refusan t de l'approuver. On serait en drait de 
Considérer ces gara nties comme plus que suffisan tes _ 
c~r on n'en Offre pas autant aux simples particuliers qUI 
~:n~'Jgent, con tractuellement, par mariage.. ou dans l'ar-

e. POurtan t la Commission du C.P.E. quI élabora le 

p(J5) c r. Bernard VOYENNE, IIls to irc de J'Idée C IlrO I)~el1 n e . 
etlte Bibliot h èque Payot. 1964, p. 199 e t s ul v. 

projet de traité voulut faire mieux. Elle associa, avec force 
décisoire et droit de veto, les peuples de chacun des Etats 
à l'œuvre d'intégration fédérale qui devait sceller leurs 
destins. C'é tait tout à la fois un geste de démocratie (la 
procédure de démocr:Jtie directe) et de respect pour les 
enti tés nationales. Comment - s' ils se prétendent, aussi, 
démocrates - les national istes pourraient-ils s'opposer au 
chaix européen de leu r propre peuple? Le projet de traité 
précisait en effet que la ratification populaire avait lieu 
sépa rément dans ch:Jque Etat et que celui dont les élec
teurs ne ratifieraient pas la Consti tution fédérale de l'Europe 
ne serait pas absorbé dons la fédération (et cela, dans le 
cos même où ses députés à la Constituante -auraient voté 
pour la Constitution). Il était s tipu lé auss i (art. IV, § 3) que 
~ trois Etats au mains comptant pour la partie européenne 
de leurs te rritoires une population globale d'ou moins cent 
mill ions d'habitants . devraient s'ê tre prononcés pour le 
« oui ». 8::1Os cela l'œuvre d'intégration était. si l'on peut 
dire, annulée « erga omnes ». Que voi là de sérieuses garan
ties offertes aux « nationalismes» par le projet de traité! 

7/ 3. - Appréciati on des deux méthodes 

Pour juger des avan tages et inconvénients respectifs des 
deux méthodes, il convient de se placer à deux points 
de vue. 

Le premier est celui de la doctrine, de l'éthique. Avec le 
pacte fédéral. la Fédération européenne est l'œuvre des 
gouvernements. Cen oins s'en réjouiront, parce qu'ils esti 
ment à juste ti tre les gouvernements plus national istes 
(d irons-nous plus patriotes ?) que les peuples. D'autres s'en 
désoleront. parce que, pour eux, l'Europe - comme les 
na tions, les régions, les communes - doit posséder avant 
tout des assises démocratiques. Avec la méthode consti
tuante, au contrai re, les peuples et leurs représentants 
sont les au teurs de la fédération ; cette méthode, on vient 
de le vair, respecte aussi. de manière décisive, le senti
ment national. 

Le second point de vue est celui de l'efficaCité. Comme, 
de toute manière (pacte fédéral ou Constituante). l'Europe 
fédérale ne peut qu 'ê tre démocratique, que l'on nous per
mette de considérer ce second aspect comme véritablement 
primordial. Car l'intég ration fédé rale est une œuvre difficile 
à réussir - même si ré trospectivement on en arrive à 
penser, avec beaucoup de légèreté, qu'elle étoit (Etats
Unis, Suisse) ( inscrite dons l'h is toire .. Quelle erreu r, à 
vrai dire! (16) Il importe donc de mettre toutes les chances 
de son côté. 

Or, il y a deux conditions essentielles, sine qua non, à 
rempli r : 

1° La création d'une force polit ique capable d'exercer 
sur les gouvernements - ces vrais détenteurs de la Souve
raineté , dite, bien à tort « nationale » - une pression 
suffisante pour leur arr:lcher le traité qui déclencherait la 
procédure d'intégra tion. 

2" L'exploita tion psychologique d'une crise internationale 
qui mette les gouvernements en difficu lté et les presse à 
se dessaisir au profit d 'une autorité politique supérieure 
plus puissante et, de ce fait. plus capable. Or, une telle 
crise - à moins qu'elle ne soit simplement fatale, ce 
qu 'à Dieu ne plaise - par définition cesse un lour. Et, 
même si ses effets demeurent, l'émotion engendrée, elle, 
s'estompe assez vite, et les bonnes résolutions s'év<lnouis
sent. Il faut donc que l'œuvre d'intégra tion fédérale soit 
menée à un rythme suffisamment rapide pour que le « point 
de non-retour . (expressJon de Maurice FAURE) soit atteint 
avant que la crise olt cessé de produire son impact bien
faisant. Le proverbe « battre le fer tant qu'il est chaud » 
trouve en la m:Jl ière prégnante application. 

16J Voir il ce su jet. les rétlexlons d 'Alexandre MARC, In~Plré€s de la d iff Ic ile ge nèse des Eta ts - Unis. e n tre a u t res 
da n s L' Europe cla u:. II! IlIOlid e. Payot , 1965. 
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Ainsi, c'est ou regard des deux exigences dégagées Qu 'on 
pourra apprécier 10 v::J leur des méthodes. 

1° En ce qui concerne 10 création d'une force politique 
européenne. seule 10 méthode cons tituante donne satisfac
tion. L'outre va à contresens. Ce n'est pas en foisont de 
l'Europe 1:1 chasse gardée des gouvernements QU~ ~'o n 
peut prétendre V intéresser les peuples. Le Pocte federa! 
porl e en lui ·même sa controd ictton, car il suppose, lUI 
auss i (comme tou t projet d ' intég ration), l'ex istence d'une 
force popu laire (des fobbies ne son t pas suff isants) et. 
dons le même temps. sape à la base. mo ralement et poli · 
tiquement. les conditions de 50 formation. La méthode 
constitu:mte, ou contra ire. associe constamment les peu· 
pies : élection de la Consti tuante, referend ums de ratifica· 
tion, Elle, et elle seule, sat isfait ô ce tte cond ition qui es t 
commune au succès des deux méthodes, Ainsi, si d 'aven
ture il fallait se rabattre sur le Pacte fédé ra l - cor la 
pOlitique coche bien des imprévus - on serait redev~ble 
à la méthode constituante d'avoir galvanisé 1'0pinio:1 
publique dans le sens souhaité et obtenu par là le moyen 
da surmonter la résistance et l'hésita tion éternelles des 
gouvernements, Ainsi 10 méthode constituante fou rn it au 
Pacte fédé ral ses seules ch:lnces d'aboutie A ce poin t, 
la cause parait entendue, 

On objec tera cependant que les gouvernements _ pa r 
lesquels ~ I faut nécessairement passer pour conclure un 
tra ité - hésiteront ô négocier le trai té-Constit uante qui 
les dépossède, alors qu 'ils s'accommoderaient peu t-ê tre du 
tr:Jité·Constitution qui, lu i, leur permet de savoir exacte
ment à quoi ils s'engagent Cet argument trouvera sa 
réponse dans le second ordre de considéra tions, 

2° En ce qui concerne l'exigence de rapidité d'accom
plissement de la procédure, la méthode cons tit uante mar
que également des points, 

Il convient de repérer d':Jbord, dans le cours des procé
dures d' in tégration, où se situe le point de fl-:Jn-retour, 
Celui-ci, en effet, ne coincide pas nécessairement :Jvec le 
point d'achèvement On peut raisonnablement penser que 
l'Europe est irréversiblement « nouée . lorsqu'elle acquiert 
des institutions su ff isamment prestigieuses, c 'est-ô-di re des 
institutions capables de décider à un haut degré, Or, 
tandis qu'avec le Pacte fédé rol. ce moment se place en 
fin de procédure (dans la qua trième ph:Jse : la mise en 
place des ins titutions fédérales), on peut, avec la méthode 
constituante, le s ituer au niveau de la deuxième phase, 
c 'est-ô-dire lors de la réunion de l'Assemblée cons tituante, 

Il reste à calculer quelle sera, pour chaque procédu re, 
la durée ~pp roxima t ive des ph:Jses, Co r r ien ne di t qu'elles 
doivent êt re équivalentes. 

Précisément. la phase « conclusion du traité . doit , dons 
10 méthode du Pacte fédéral, prendre beaucoup plus de 
temps et rencontrer beaucoup plus d'obstacles que dons 
la méthode constit uante. Il fout se rendre compte, en 
effet. de la quant ité énorme de problèmes que soulève 
l'élaboration d'une Constitutio:1 fédérale, ce dont la lon
glleur même du document donne déjà une Idée. Tou te 
Consti tution est en soi une œuvre considérable, où 
s'affrontent des opinions tranchées. Or, il s'agira, avec 
l'Europe, d'une première Const itution, impliquant l'instau
ration d'un ordre éta tique nouveau. Et ce tte Cons titution 
sera fédérale, ce qui sign ifie qu'en pl us des questions que 
traite toute Cons ti tut ion, il faudra oborder l'ép ineux aspect 
des rapport s de la fédérati on avec ses membres (les 
compétences, la part ic ipation). Au regard d'un pareil 
0( monumen t . , le tra ité-Constituante (qu 'on regarde le tex te 
en annexe) est composé d'un minimum d'articles (9 en 
l'occurrence) ; et les ques tions traitées n'offrent p:JS matiè re 
ô divergences doctrinales. Alors que le tra ité.Cons titution 
est un arsenal, et d 'obiections sincères et d 'a libis. que l'on 
peu t produire soit ou stade de la signature, soit à cel ui 

de 10 ratifi cation, le traité-Constituante, à supposer pré
sente la volonté polit ique d'about ir, n 'offre, lui, aucune 
ospérité majeure. 

Mo is, objectera-t-on, encore fout -il qu 'existe cette volonté 
d'aboutir. Et n'en d iminue-t-on pas les chances si l'on 
propose un traité qui dessaisit les Etats au lieu d'un tra ité 
que les gouvernements élaborerant eux-mêmes? Co r, si 
les gouvernements ont la hau te moin sur le traité, ils 
pourront s'y ménager des g:Jranties qui les aTderan t moro
lement à franchir le pas. 

L'arg ument n 'est pas auss i pertinent qu'il le parai t. SI 
l'on admet en effet que l'objec tif est bien J'instouration 
d 'une véritable fédéra tion, le « Pacte fédéral » devra recon
naît re à 1'0rganis:Jt ion c réée un pOUVOir autonome entier 
de rév ision de son propre statut. Comme nous le rappe
lions plus haut, la compétence consti tuante (la « Kompe
tenz-Kompetenz. de la doc trine allemande) (17) n'est-elle 
pas la condi tion même d'existence, le critère d'un véritable 
Etat souverain ? Alors, si ce plein pouvoi r constituant est 
reconnu à l'Europe, que l'on veut véritablement fédér:J le. 
e! non pas simplement confédéra le, r ien ne pourra foire 
obstacle ô ce que soient apportées ou « Pacte fédér:JI . 
origina ire toutes sortes de modi ficot ions dons un sens qui 
n'éta it pas prévisible ou moment de sa signature. Aussi 
les garanties Que prLétendraient se reconnaître les Etats 
da ns la Constitu tion initial e qu 'ils auraien t rédigée risquent 
d'êt re emportées dès la mise en place de la fédérat ion. 

Certes, l'aménagement de la procédure constituonte déri
vée peut rendre la révision plus ou moins diff icile et 
attribuer aux Etats membres des pouvo irs plus ou moins 
grands. M:J is ce son t là des assurances mineures, face à 
10 reconnoissonce d'un plein pouvoi r fédé ral de révision 
constitutionnelle hors duquel on ne saurait par ler d'Etat 
fédéral européen. Au demeurant. r ien n'empêche, selon la 
méthode cons tit uante elle-même, de teni r compte de cer
taines préoccupations éta tiques. En eNet, le traité-Consti
tuante ne se borne pJS à répa rt i r les sièges entre les 
Etats, à prévoi r un minim um d'uni form ité dons le régime 
électoral. ô fixer la dote des élections ou un délai pour 
le vote de la Cons titut ion, il assigne aussi à la Constituante 
un minimum de règles de fond dont elle devra teni r compte. 
Bien sûr, ce lles-ci ne sa uraient êt re trop denses, car on 
retomberait alors d:J ns le sys tème du Pacte fédéra l, la 
Constituante devenont une simple chambre d'enregis tre
ment. On peut néanmoins - et l'on do it - insérer dons 
son mandat des condit ions précises quant aux droi ts 
essentiels qu 'entenden t se réserver les Etats-membres, en 
énuméront par exemple limitativement les compétences de 
la fédé ration. Cele devrai t faciliter la s ignature et la rati 
fic:Jtion du trai té-Const ituonte - si l'on se souvien t surtout 
de ce qu'un référendum popula ire décidera seul, verrouil
lage absolu, de la rotif ication de la Cons titu t ion et, par 
là, du « sa ut . définit if dons l'intégration fédér:J le. Au 
demeurant, l'h istoire montre que, dans les crises les plus 
graves, les gouvernements préfèrent passer la main plutôt 
que d'aff ron ter eux-mêmes les d ifficul tés auxquelles ils se 
trouvent confrontés. Ils sont conduits ô ce « hara -kiri » tan t 
par la conscience de leur incapacité que p:lr le sentiment 
de responsabilité et de hon te qu'ils éprouvent en présence 
d'une crise qu'i ls n'ont su empêcher ni préVOir (18) . 

On voi t finalement que, s i les conditions préalables sont 
réunies - une crise qui frappe l'op in ion publique et 
l'existence d'u ne force pol it ique fédéralis te _ la méthode 
constituante es t capable de franchir les premiers obstac les 
sa ns plus de mol que S:J rivale et de parvenir ensui te 
bien plus rapidement ou point de non-retour où, quels Que 

(17) c r. Georges SCELLE, Droit Internat ional public, op, c l t., p . 77 . 

( 18) Voir la IIh R.épubllque en Juin-Juille t. l()<JO, la IV~ 
en mai-juin 1958. Certes, ce sont là des expé riences constltu
tlo,nnelles de droit Interne , mals les ressorts psyc ho logiques 
qu elles lIlustrent ont portœ universelle . 
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oient les déla is exigés pou r l'achèvement. le «finissage , 
;(' l'œuvre, la Fédération européenne apparaîtra Comme 
'ndiSSolublement nouée. Enfin, rappelons-le, mettre en 
~uvre !a stratégie de la Constituan te n'empêcherJ pas, si 
les circonstances l'obligent, si la rés istance des gouverne
ments appara ît ou dern ier moment insurmontable, que l'on 
se rabo tte alors sur le Pacte fédéral. On peut passer 
d'Jilleurs i n sen s ibl e~en t ?e l ' ~n e à , l'au,tre en densifiant 
leS limites et les o rien tations ImpOsees a 10 Constit uante 
dons le traité qui la réuni t. 

B. - UN SERMENT EUROPEEN DU JEU DE PAUME 

Au terme de cette analyse juridique, il es t perm is d'évo
quer la situat ion en Europe tel le qu 'elle résultera de 
l'élection ou suffrage direct du Parlement européen en 
1978. Nul doute que cette Assemblée recevra du sacre 
démocratique une autori té plus gr :Jnde, une impulsion 
nouvelle. 

11 conviendra it qu 'elle prenne un jour, Sans préCipitation, 
au mamant opportun, une Résolut ion invitant les gouver
nements à lui reconnaît re une compétence constituante. 

73 

Les Eta ts qui n'y sera ien t pas disposés demeureraien t en 
dehors du processus. Et si aucun n'accepta it, les députés 
de StraSbourg pourraient prêter un serment européen du 
Jeu de P:Jume - comme certains députés de l'Assemblée 
ccns ultat~ve. du Conseil de l'Europe, élue pourtant au 
su~rage I ~d,lfect , en 1949, Y ava ient déjô songé ( 19). Cette 
VOie es t Illegale, pensera+on. Ou f, illégale comme le fu t 
la fam~use. pres tation de serment du 20 ju in 1789, sons 
p!us ni mOinS. Il es t des irtégalités à commettre: aucun 
revolut iannai re, aucun résistan t ne le contes terJ . 

Au demeurant - comme on le d isait ou début de cet 
artic le - le passage du désordre des souverainetés étati
ques ou règne de 10 Fédération COnsti tue politiquement 10 
plus gronde des révOlutigns. Les voies légales ne consti
tuent jam'lis que des artifices, des procédures, des moyen:; 
pour occomplir la Révolution. Alors le juriste doit foi re 
montre de modestie et accepter que l'Histoire, dons ses 
grands moments, se passe quelquefois de luL 

Guy HERAU D. 

(19 ) Cf. Bernard VOYENNE, op. c lt., p . 194. 

ANNEXE 
PROJET DE TRAITE PORTANT CONVOCATION 

D'UNE ASSEMBLEE CONSTITUANTE 
EUROPEENNE (* ) 

(app rouvé par fe Congrès du Peuple Européen 
dans sa deuxième session à Lyon, le 23 janvier 1959) 

Les Houtes Parties Contractantes, conscientes d'exprimer 
10 volonté de leurs peuples et déterminées à él Jblir les 
landements de leur union indissoluble, 

Considérant que la mise en œuvre du développement 
économique et du prog rès social. de la défense et des 
relations extérieures ne peu t plus être garantie d'une 
manière eff icace dons le cadre des Etats Nat ionaux 
actuels, et qu 'il est indispensable de créer des ins titutions 
fédérales assuran t J'ac tion commune en ces matières, 

ConSidérant que l'élaboration de la Consti tution fédérale 
doi t être fa ite de telle man ière que la Fédéra tion soit 
ouverte ô la partiCipation ou à l'associa tion d'a utres Etats, 
porliculièrement des pJys qui se trouven t actuellement 
dons l'impossibilité de collaborer à l'œuvre commune. 

Entendant confirmer 1;:] sol idarité qui lie l'Europe et les 
Etats et territoires d'Out re-Mer, et désirant assurer le 
d~velappemen t de leur prospérité conformément aux prin. 
c pes de la Charte des Na tions-Un1es, 

, RésOlues à affermir par la fondo tion des Etats- Unis 
d Europe la sauvegarde de la pai x, de la liberté et du 
progrès SOc ia l, 

Sont Convenues des dispositi ons suivan tes : 

--( 1L ) ProJ t. 
MM. NOtbe eto préparé pa r u ne comm iss ion compOsée de 
leur) Pt t BOBBIO, FONTANA Cuy HER.AUD (ruppor
IdOUSKH~t~ICh von de r REY DTE,' Jan d e MEYER., Miche l 

, Altlero SPINELLI. 

OBJET DU TRAITE 

Article Premier. - Les Hautes Parties Contracta ntes, par 
le prés:en t Traité, décident de convoquer une Assemblée 
Constituan te Européenne avec manda t d'é laborer 1:. Consti
lu tion des Eta ts·Unis d'Europe. 

L'ELECTION DE L'ASSEMBLEE CONSTITUANTE 

Art . 2. - L'Assemblée Cons tituante Européenne est élue 
au suffrage universel direct par les populations des pays 
contrac tants. 

Les conditions de suffrage sont celles que la légis lation 
nationale définit dons chaque pays pour la désignation 
d6 l'Assemblée porl ementoi re la plus représen tative, 

Sont éligibles les candidats âgés d'au moins 23 ons. 

Le mode de scrutin es t la représent:Jtion proportionnelle 
avec répartit ion des sièges se lon le système de la plus 
forte moyenne. 

Lo liste des ci rconscriptions et des sièges est ind iquée 
en annexe. Dans les c irconscriptions ne d isposant que 
d'un siège est élu le candidat qui obtient la majorité reJa 
tive des voix. 

Les élections au ro,..,......Heu sImultanément dons les di ffé
rents pays le douzIème lundI qui su it l'entrée en vigueur 
du Trai té. Si ce jour est férié dons un ou plusieurs pays, 
lB!) élections se Irouveront automotiquement reportées ou 
premier jour non férié qui suivra. Le laur des élections 
sera considéré comme lour férié exceptionnel. 

Pour le reste, les Etats intéressés arrêtent les disposi · 
ti ons nécessaires. 
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LA SESSION 

Art. 3. -
sième mardi 

L'Assemblée se réunit de plein droit le trai· 
qui suit les élections. 

Elle siège dons la ville choisie par voie ~ .e tirage ,O,U 
sort pormi les capitales des Etats oyant ratifié ,le Trolle. 
à moins que ceux-ci ne conviennent d 'un autre Slèg~ dans 
le$ Quinze jours suivant ren trée en vigueur du Trollé . 

L'Assemblée procède à la vérification des pouvoirs de 
ses membres ; elle établit son règlement intérieur. 

EUe d ispose 
vate est acquis 

de six mois pour remplir son mandat. Le 
à la majorité simple des suffrages. 

Les députés jouissent de toutes les prérogatives et 
immunités reconnues aux p:JrlemenlOires dans leurs pays 
d'or igine. En outre, ils cnt libre droit d 'entrée et de séjour 
sur le territoire de choque Etat contractant. 

LE REFERENDUM 

Art . 4. - La Constitution des Etats-Unis d'Europe sera 
soumise à référendum le c inquième lund i qui suit son 
adoption par l'Assemblée Constituante Européenne. Si ce 
jour est férié dans un ou plusieurs pays, le référendum 
se trouvera automatiquement reporté au premier jour non 
férié qui suivra. Le jour du référendum ser(l considéré 
comme jour fér ié exceptionnel. 

Ont droit de participer au référendum toutes les person
nes qui remplissent les conditions définies à l'article 2 
du présent Traité. 

Les résultats du référendum sont communiqués sans 
d.élai ou Président de l'Assemblée Constituante Européenne. 
Celui-ci promulgue la Constitut ion dans les Etats où elle 
a été approuvée à la majorité simple des suffrages, sous 
réserve que ces Etats soient ou minimum ou nombre de 
trois et comptent pour la partie européenne de leurs terri
toires une population globale d'ou moins 100 millions 
d'habitants. Elle enlre immédiatement en vigueur. 

MISE EN PLACE DES INSTITUTIONS EUROPEENNES 

Art. 5. - La mise en place des ins titutions s'effectuera 
selon les modalités établies par l'Assemblée Constituante 
Européenne dons les dispositions finales de la Constituti on. 

LES FRAIS 

Art. 6. - Les fr,ais entrai nés pa~ les élections, le fonc. 
tionnement de l'Assemblée Const ituante Européenne 
compris les indemnités de ses membres, et le rêfé rend~: 
sont assumés par les divers Etats Proportionnellement 0 ' 
nombre de députés à él ire sur leurs territoires. u 

EXECUTION DU TRAIre 

Art. 7, - Les Hautes Parties Contractantes s'engagent 
à prendre toutes mesures nécessaires à l'exécut ion du 
présent Tra ité. 

DISPOSITIONS FINALES 

Art, 8. - Le présent Traité sera ratifi é par les Hautes 
Parties Contractantes en conformité de leurs règles Conslî. 
tutionnelles respectives ; les ins truments de ratification 
seront déposés auprès du Gouvernement . 

Il entrera en vigueur dès qu'il aura été ratifié par toutes 
les Hautes Parties Contractantes, ou à défaut. tra is mois 
après sa signa ture, sous condition de ratifi c~tion par trois 
Etats au moins, comptant, pour la partie européenne de 
leurs territoi res, une population globale minimum de 
100 millions d'habitan ts. 

Art. 9, - Le présent Traité. dont les textes allemand, 
francais, itolien, néerlandais, fe ront éga lement foi, sera 
déposé dons les archives du Gouvernement .,. Des copies 
certifiées conformes en seront rem ises par lui aux Gou. 
vernements des outres Etats signataires. 

En foi de quoi. les Plénipotentiaires soussignés ont 
opposé leur signature ou bas du présent Traité et l'ont 
revêtu de leurs sceaux. 

Fa it il 

Le 

En annexe : liste des circonscr iptions et des sièges. 
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L'OBSTACLE SUPRANATIONAL: 
Note à propos du conflit 

entre la souveraineté nationale 
et la supranationalité 

envisagé à travers l'exemple européen* 

par JEAN-MARC ZAORSKI 

l 'instauration de J'unité européenne est un vieux rêve, 
que certains ont cru pouvoir , au lendemain de la seconde 
guerre mondiale, faire devenir réal ité. Mais, jusqu'à ce 
jour, tous les efforts qui ont été accompl is dans ce sens 
ne sonl parvenus qu'à créer J'Europe des illusions perdues. 
Comment en sommes-nous arrivés là ? Comment avons.nous 
réussi à transformer une espérance en déception , à 
renvoyer ce qui devait être le couronnement d'une œuvre 
entreprise dans l'enthousiasme dans Je domaine de l'utopie ? 
Il serait trop long, et ce n 'es t pas l'objet ci , de refaire 
l'histoire de l' idée européenne. Nous nous contenterons 
d'en rappeler quelques points importants, pour essayer 
de situer le cadre dans lequel est intervenu le conflit entre 
la sOuveraineté nationale et la supranat ional ité, 

Depuis le Moyen Age, un mouvement d ' idées s'est déve
lOPpé en laveur de l'unification polit ique de l'Europe. De 
nombreux penseurs ont , au COurs des sièc les, choqués par 
la division de l'Europe et ses conséquences néfastes 
.(rivalités, guerres), proclamé la nécess ité d e l'union et 
Imaginé les mayens de parvenir à l'un ité dans des projets 
plus ou moins réal istes. Tous ces pro jets, de ce lui de Pierre 
DUBOIS au début du Xl vt s iècle, à ce lui de KANT, en 
passant par ce lui , demeuré célèbre, de l'abbé de SAINT· 
PI ERRE (Projet de paix perpétuelle, 171 3) , sont inspirés 
par une même volonté de paix et d 'harmonie, un même 
SOuci d'une mei lleure effi caci té, un même dési r de réso udre , 

-----( -, L' 
elha, Objet de la prése n te n ot e n 'esL pas une Lude 
la s Ustl ve des p rOb lèmes posés par le confit existant entre 
prése°UV(!rQlneté nat ion ale et ta supra nationallLê, mals de 
de rént\t:rl da ns u ne OPtique pros pec tive un certain nombre 
,pproro~ ons Sur ce su je t , qui rera l'objet d'une étude plus 

die dans u n p roch ai n n uméro. 

à travers le projet envisagé, les problèmes du moment, 
en les projetant vers l'avenir et sur un autre plan. Ainsi 
s'est trouvée posée, depuis le Moyen Age, par nombre de 
philosophes, d e poètes, d'écrivai ns, de juris tes, d 'écono. 
mistes et d 'hommes politiques, en des termes parfois 
différents, la question européenne. 

Cette « question européenne .. , quelle est·el le ? C'est 
une question de bon sens qui pousse les espr its rationa. 
listes à s'insurger contre la d ivis ion, contre l'anarchie inter. 
nationale. et à promouvoi r l'un ité. Il semble que sa meil
leure formulation ait été celle qui en a é té d onnée d ans 
le « Manifeste paneuropéen .. , publié en 1924, et ad opté 
à l ' issue du Congrès qui s'est réuni à Vienne en 1927, 
à J'i nitiative du Comte de COUDENHOVE-KALERGI ct La 
question européenne, la voici Es t-il possib le que Sur la 
peti te presqu'ile européenne, ving t-cinq Etats vivent cOte 
à côte, dans l'anarchie internationale, sans qu'un pareil 
état de choses conduise à la plus terrible catastrophe 
polit ique, économiq ue et culturelle ? L'avenir de l'Europe 
dépend de la réponse qui sera donnée à cette Question. 
Il est donc entre les mains des Européens .. (1), Quelle 
vision sing ulièrement prophétique! L'avenir s'est effec tive. 
ment chargé de répondre à la question; un premier élément 
de réponse a été lourn i, douze ans plus tard , par le 
chancellier d 'Allemagne. II s'appelait Adoll HtTLER, et, ce 
qu 'il a accompl i entre 1939 et 1945 n'est rien en compa
raison de ce qui nous attend , si nous ne re tenons pas 
la leçon qui nous a été donnée. 

( 1) Manifeste paneuropéen. cité pa r De n is de ROUG E
MONT, ln «Vingt-huit. siècles d'Europe: li, Ed. Payot, Paris, 
1961 , p . 40-:1. 
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Ainsi posée. la Question européenne appelle une réponse 
claire : j'intégrat ion des pays d 'Europe au sein. d'une 
communauté politique. confédérale ou fédérale. C est te 
but ultime de l'intégration européenne, maintes lois proclamé. 
C'esl vers cela que tendent les projets Jes plus poussés. 
Mais, c'est sur ce point que l'accord ne parvient pas à se 
faire. Certa ins sont d 'accord pour s'engager dans un~ 
8Esocialion, dans laquelle les liens entre les Etats a~outl

raient à une simple coopération. D'autres exigent la dIspa
rit ion des souverainetés nationales el l'instauration progres
sh,e d 'une union totale entre Jes Elats. 

C'est sur ce:te voie délicate que ~emblai! s'engager 
Aristide BRIAND, lorsque, encouragé par les résultats du 
Congrès de Vienne, il p op03a, en 1928, un . projet ~e 
Con:édération européenne à la Société des Nations, pUl~, 
lors:qu'un an plus tard , devenu chef du gouvernement, Il 
déclara, dans un discours prononcé devant l'Assemblée de 
la Société des Nations à Genève: .. Je pense qu'entre des 
peuples qui sont géographiqL:emen t groupés, comme les 
peuples d 'Europe, il doit ex ister une sorte de lien fédé· 
raI .. (2), L'accueil fait à ces propositions fut relativement 
réservé. Mais, quand, au lendemain de la seconde Guerre 
mondiale, on a commencé à parler de .. fai re les Etats·Unis 
d'Europe .. , el â s 'engager (bien timidement pourtant) sur 
la voie des réalisations ccncrètes, on a imméd;atement 
senti monter la résistance des n a:i onali ~mes , ressurgis 
du chaos, renforcés par les blessures profondes de la gue rre. 

Il a fallu beaucoup de ténacité à des hommes comme 
Jean MONNET et Robert SCHUMAN , pour promouvoir 
l'idée de t'un ification européenne sur une base supra
nationale. Tant que l'on s'en était tenu à une simple coopé. 
rat ion entre les Etats, tout allait très bien, Mais , pouvait-on 
se contenter de ces formules timides qui laissaient intactes 
l'indépendance et la souveraineté des Etats ? Ne fallait-il 
pas s'engager dans une voie plus audacieuse, qui abou. 
ti rait à la création de véritab les Etats-Unis d 'Europe, selon 
la proposition fai te en 1946 par Winston CHURCHILL ? 
C'est ce que certains ont pensé, dans l'enthousiasme 
créateur des premières années de l'après-guerre. Mais 
l'équivoque est née dès ceUe époque, Tout d 'abord parce 
qu'i l existe une ambiguïté sur le sens qu'i l convient de 
donner au concept de supranationalité. Ensuite, parce que 
les partisans de la supranationalité se sont trouvés pendant 
un certain temps en accord avec ceux qui accepta ient 
bien de voir les Etats s'engager dans des systèmes de 
coopération, mais qui refusaient toute évolution vers une 
organisation de caractère supranational. 

Or, comme le soulignait Bertrand de JOUVENEL, dès 
1930, .. la vérité c 'est qu 'il faut choisir : si l'on veut main
ten ir à son pays une pleine et entière souveraineté, alors 
les Etats-Unis d'Europe ne sont qu 'un mot. Mais, poser le 
problème en ces termes, c 'est susciter à l'idée européenne 
d 'innombrables adversaires . (3). Bertrand de JOUVENEL 
a fai t preuve ici d 'une très grande lucidité, car il a prévu, 
de nombreuses années à l'avance, ce qui constituerait 
J'obstac le principal à toute intégration européenne véritable : 
le refus de transférer la souveraineté du niveau nat ional au 
niveau supranational. Cet obstacle, Arist ide BRIAND ne 
l'avait pas vu (ou peut-étre voulait-il le d issi muler) , lorsqu'i l 
imaginait, dans le discours auquel nous faisons allusion 
un peu plus haut, que l'on pourrait créer un lien fédéral 
.. sans toucher à la souveraineté d 'aucune des nations qui 
pourraient faire partie d'une telle association ,. (4), 

(2) Aristide B RiAND ' Discours pron('lncé le 5 septembre 
192"'1 A Genève, devant la Scc lét.é des Nation s, c ité par De n is 
d e P..OUGEM EONT, op, cl t. .. p . 'lOS, 

(3 ) Bertrand de JOUVENEL 1( Vers les Etats-Unis d'Eu_ 
rope », Ed , d e Va lois, Pa ris, 1930. 

(4) Aris tide B R IAND : Discours pronon cé le 5 Septembre 
1929 à Genpve, devant la Société des Nation s, cité par Den is 
de ROUGEMON T , op. c lt" p , 405. 

Le processus d'intégration politique de l'Europe n 'a ~ance 
pas. La cons truction européenne e5t bloquée par cet 
obstacle supranational. sur lequel ont bu:é les quelques 
tentatives qui avaient été entreprises (5). Les réalisations 
accomplies depuis trente ans ne doivent pas nous tromper ; 
elles donnent l'illusion d'un progrès vers l'intégration, 
mais, en fait, elles n'ont été rendues possibles que par 
la crainte de devoir aller plus loin . Il n 'y a jusqu 'à présent 
jamais eu un accord oe vo lonté entre les Etats-membres 
sur ce po int. Ces réalisations, dont l'importance ne doit 
certes pas êt re sous-estimée, ont permis d'éviter que l'on 
ait à poser la question fondamentale, tout en donnant 
partiellement satisfaction à la fois aux partisans (convaincus 
qu 'il ne s'agit que d'une étape) et aux adversaires de 
J'intégration (qui pensent que l'on n'i ra plus loin ). 

Actuellement, les Communautés européennes regroupent 
une .. muJt i pl ic i ~é d'Etats décidant en toute souveraineté _. 
Peut ·on concevoir la coexistence d 'Etats souverains dans 
le cadre d 'une Europe pol itique .. intégrée ,. ? Les adver, 
saires de la supranationalité préconisent l'instauration d'une 
Confédé-ation, " soc ié:é contractuelle entre Etats demeu. 
rant souverains .. (6 ) , qui permettrait ainsi de préserver la 
sou\ eraineté étatique. C'était la conception du Général 
DE GAULLE qui, dans une allocution radio·télévisée, déclarait 
le 31 mai 1960 : ..... S, ns doute aussi , faut-il que les nations 
qui s'associent ne cessent pas d'être elles-mêmes et 
que la voie suivie soit ce lle d 'une coopération organisée 
des Etats, en attendant d'en venir, peut-être, à une impo. 
sante Con lédération ,. (7) . C'est celle qu'i l a cherché à 
imp03er au moyen du " Plan FOUCHET ". Mais pourrait-on 
parler alors véritablement d' intégration , alors que celle-ci 
serait limitée à quelques domaines communs, le3 Etals 
restant souverains pour le reste ? 

L'intégration politique de l' Europe se trouve donc limitée 
par le schéma fondamental de lépartition du pouvoir au 
sein de la communauté internationale, reposant sur le 
principe de la souveraineté étatique, schéma qui demeure 
valable dans fe cadre des Communautés européennes. L'élec. 
t ion au suffrage u ni ver~e l du Parlement européen, si l'on 
parv:ent un peu â la réaliser, et le supplément d'intégration 
que l 'on peut espérer, modifie ront-ils ce schéma ? Certai
nement pas dans l'immédiat, quoi qu'en pensent les ad ver
sai re3 de la supranationalité, et notamment M. DEBRE, 
qui voit dans cette élection la consécra tion de l'abandon 
de la souveraineté nationale (8). C'est lui reconnailre des 
effets plus puissants que ceux qu 'elle aura effectivement. 
S'il est vrai qu 'elle la isse entrevoir une évolution dans ce 
sens, on ne peut pOur autant dire que les Etats nationaux 
auront renoncé à maintenir leur emprise sur la Commu· 
nauté et à conserver les prérogatives attachées à la souve
raineté . 

Cette volonté des Etats nationaux de maintenir la souve
raineté, alors que celle -ci const itue le princ ipal obstacle 
aux progrès de loute tentat ive d'intégration supranationale, 
s'expl ique par la nature même des relations entre la notion 
d 'Etat et ce fie de so uveraineté. L'Etat ne peut qu'être 
souverain, faute de quoi il n'existe pas ou il cesse d'exister, 

(5) Sur l'historique de ces tentatives, vo ir J .-C. MA,SCfE'.!',,: 
« L'Union politique d e l' Europ e )l, P .U.F' .. Coli. cc Que Sa s- e. ' 
No 1.527, Paris, 1973 . 

(A) CARRE et MA LBER"'; cc C'ontrlbutlr'lO à la thé~6!~ 
générale de l'Etat », Pa.ris Si rey, i 920, rééd i tion I?hott~~e I. 
nique réa li sée par le s soins du C,N.R.S .. P aris, 1962. 
p , 95. 

(7) Charles DE GAULLE ; « Discours e t Messages », 
rIl, 1( Avec le Renouveau (1958-19€2) ». Librairie Plon, 1 970, p. 221. 

(8) Miche l DEBRE : IC L'ave nture recommence ... », 
Monde » du 18 décembre 1975 ). 

to"" 
Paris 

(. Le 
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.. La souvera ineté est la propre Seigneurie de l'Estat .. (9) 

écrivait LOYSEAU au XVll
t siècle, et il ajoutait un peu plus 

loin qu 'elle " est du tout inséparable de l'Estat, duquel si 
elle était ostée, ce ne serait plus un Estat ( ... ) car enfin , 
la Souveraineté est la forme qui donne l'estre à l 'Estat, 
voire même t'Estat et la Souveraineté prise in c:mCreto ~o nt 
synonymes, et l'Estat est ainsi ~ppelé pou~ ce que la 
souveraineté est le comble et pénode de p1JJ Ssance où il 
la ut que l'Estal s'arrête et s'établisse .. (IIH, La suprana
tionalité, transfert de souveraineté du niveau étatique vers 
un échelon supérieur, empiète dé.ià, dans une certaine 
mesure, sur la puissance de l 'Etat. Tant que la majorité des 
compétences demeure du ressort de l'Etat, la supranatio
nalité est limitée, A partir du moment où le nombre des 
matières communes relevant de l'autorité Supranationale 
s'2ccroit au point de les compter pratiquement toutes, ra 
!ouveraineté des Etats-membres de l'Union n'est plus qu'un 
mythe , el celle de l'autorité supranationale devient réalité . 
Or, il ne peut pas y avoir deux souverainetés Sur un même 
territoire. " Est seul souverain, souligne G. LEIBHOLZ, celui 
qu i délient le pouvoi r de décision finale, suprême et total 
dans une zone géog raph ique déterm inée .. ( II), L'une des 
deux souverainetés doit s'effacer au profit de la seconde. 
Dans un système in terétatique en voie d 'intégration, pOur 
que l'autorité supranationale chargé de diriger les affaires 
communes puisse agir, il faut qu 'elle soit dotée des compé
tences nécessaires â son fonctionnement ; ce lles-ci ne 
peuvent qu'être prises aux Etats. 

Dans le cadre de J'Europe, actuellement, la situation 
pourrait sembler, au premier abord , ambiguïté. Qui détient 
le .. pouvoir de décision fina le .. ? Chaque EIat-membre 
le détient pour la portion de territoire placée sous son 
autorité, sous réserve des délégations consenties aux orga
nes communautai res. Ceux-ci ont , dans des domaines bien 
précis, compétence pour prendre des décisions directement 
applicables dans les Etats-membres ; ils détiennent donc, 
pour les matières qui leur ont été réservées, un pouvoir 
souverain supérieur à celui des Etats, Est-ce à dire que les 
Etats nationaux ne sont plus souvera ins ? En ce qui 
concerne les matières déléguées aux organes communau
taires, il semble effectivement qu'ils ne le so ient plus ; mais, 
pOur toutes les autres, ils le demeurent plus que jamais, 
d'autant plus qu'ils contrôlent l'organe détenteur du pouvoir 
réel de décision - le Conseil - et que le processus de 
décision au sein des Communautés _ règle de l'unanimité 
- a pOur conséquence qu'aucun Etat ne peut se trouver 
engagé par une décision communautaire contre sa vo lonté. 

Malgré les limitations qui ont pu être apportées à la 
souveraineté des Etats-membres, celle-c i demeure donc puis
sante. ft Dans un système qui reste manifestement en évolu
tion, constate le Prof. DE VISSCHER, J'esprit communautaire 
ne se développe pas sans à-coups, ni sans retours offensifs 
de la Souveraineté .. (i2) Or, tant que la souveraineté n'aura 
pas été transférée du cadre étatique au niveau supranat ional, 
l'intégration n 'aura pas alteint son but. Celui -ci ne sera 
atteint que le jour où , par la vol:>nté des Etots-membres 
de fa Communauté, un pouvo ir supranational aura étz créé, 
et sera habilité à prendre toutes les décisions releva nt de 
la compétence de l'Un ion, souverainement. C'est évidem-

------
(9- 10) Ch ar les LOYSEAU : cc Traité des Seigneuries ». Pa r is, 

1609 , p. 24 : c ité par Bertrand de JO UVEN EL d a ns son 
OUvrage « De ia souvera ineté 1), Pa ris, édit, Gé n ln , 1955, p , 228. 
, (i 1) Gerhard LEIBHOLZ : « La souveraineté de l'E,f ll t et 

Ilntégrntlon e u ropéenne », ln cc Un défi t\ l'Occ ident: .Iavenir 
des pays m Oins déve loppés )1 , Recueil d es cours d été 8U 
COllège de l'Europe libre (aoû,t 1958), S t rasbourg-Ro bertsau, 
Edit, Bcrger-Levrault, Nnn cY.S trasbourg, 1959, p . 138, 

(12) Charles de VISSCHER : « Théories et réa lités e n Droit 
Internationa l pUbli c )1, 'II' éd it .. P aris, Pédon e 1970, p, 150, 

ment la mise en place d 'un véritable exécutif européen , 
pierre angulaire du pouvoi r supranational , qui serait le 
dernier élément constitutif de l'Etat fédéral européen , qui 
Soulève les plus grandes difficultés et les oppositions les 
plus vives. Les réticences sont encore trop fortes pour 
accepter le transfert de la souveraineté des Etats nationaux 
vers J'échelon supranational. L'un des .. Pères de l'Europe .. , 

Jean MONNET, constatai t avec réalisme : .. Construire l'Eu
rope, transférer l 'autori té, est difficil e, parce que ceux qui 
l 'ont veulent la garder .. ( 13), C'est certainement dans ce 

refus de transférer l'au tor ité par cra inte de la supranatio
nalité (ce que nous appelons l' cc obstacle supranational .. ). 
qu 'i] laut chercher la principale limite de l'intégration poli
tique. Nombreux sont encore ceux qui sont attachés à 
des princ ipes élroitement nationalistes, à une conception 
du pouvoir reposant Sur le concep t de J'Elat-Nation, hérité 
du passé. Ce nationalisme in transigeant des part isans de 
l'indépendance absolue de l'Etat-Nation, qui cro ient défendre 
leur pays en s'Opposant à tout transfert de souveraineté 
peut sembler anachronique dans le dernier quart du x~ siè
cle. Il n'en constitue pas moins un obstacle réer à l'inté
gration politique de l' Europe, 

Cerles, l 'évolution des esprits en ce domaine sera lente, 
et la convergence ne pourra s'i mposer que progressivement. 
Mais, tant que les responsables des Etats nationaux persé
véreront, malgré les d éclarations officielles, dans leur 
attitude négative, étroitement nationaliste, tant qu 'i ls mène

ront une politiq ue à courte vue en contradiction avec les 
objectifs proclamés, tant qu 'ils resteront attachés au sacro
saint prinCipe de la souveraineté nationale et au mythe 
de l'Etat-Nation au détriment de l'intérêt communautaire, 
tant quïl3 considéreront leurs partenaires comme des 

concurrents, voire des adversaires, aucune entente sincère 
et aucun progrès réel ne seront possibles ; l'Europe restera 
selon le mot cruel mais réaliste d 'Albert CAMUS : .. bouti
quière : désespéran te .. (14). 

Mais, il faut bien voir que les progrès de la construction 
européenne sont nécessairement fonction de la concordance 
de la volonté des Etats-membres : r ien ne pourra se faire 
sans eux, mais tout devra se fa ire contre eux. Cela explique 
leur réaction de défense, Comme le souligne le Professeur 
P.-H. TEITGEN dans son cours de Droit institut ionnel com
munautaire, .. leur réflexe naturel, voi re instinctif, est donc 
de fa ire obstacle aux transferts de compétence que néces
si le le développement de l'intégration communautaire .. (15). 
Parviendra-t-on à résoudre ce confl it entre la souvera ineté 
nationale et la supranationalité, qui bloque toute évolution ? 
Il faudrait pour cela susciter un .. nationalisme européen .. , 
comme le suggère Bertrand de JOUVENEL, .. car, écri t-il, 
le nat ionalisme est précisément la conscience d 'une soli. 
darité .. ( 16). 

( 13) Jean MONNET, c it.é pal' J , LECER..E" dans son Ouv.rs.ge : 
« Ln Cf'mmunauté en p t'>rll. Hi stoire de l'Un ité eurooéenne 2 ». 
Col l. Cl Idées li, No 333, Galli mard , Pa ris, 1975, p . 308. 

( 14 \ Alber L CAM GS : cc Ca rneLs, mllrs 1935 - mars 195 1 », 
ln Ct Œuvres Compl f ' es 1), André Sa u ret, éditeu r , Pa ris , I mpr. 
Nationale, i965, T ome VU, p . 36<1 , 

( 15) P.-H. TEITGEN : « Origines, Objectifs et nature des 
Commu n autés eu rop e n nes li. Introduction du cours de Droit. 
ins titutionnel Commu nauta ire », doc u men t ronéotypé publié 
pa r le Bureau d 'In formation des Communautés eu ro péennes, 
p . 103, 

(i6) Bertrand de JOUVENEL, op, clt. 
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Un lei sentiment de so lidarité fa it cruellement défaut 

actuellement Chaque lois qu'uI"'e occasion lui en est 
fourn ie, l'Europe ne manque pas de donner l'image de 
sa désunion, à tel point que ,'on se demande comment 
l'on peut encore parler de communauté. Quand on entend 
un ,ancien Premier Ministre français , chef d'un important 
parti , proclamer à la Télévision (à des fins électoralistes, 
à n'en point douter). que son parti s 'opposera à ,'entrée 
de l'Espagne dans le Marché Commun , parce Que cela 
nuirait aux intérêts de .. nos . agriculteurs, on comprend 
pou."~uO i la ~onstruction européenne n 'a fait aucun progrès 
déClstf depUIS qu'elle a été entrepr ise. 

le temps n'est plus où, selon t'expression du P f 
ro esseu 

René-Jean DUPUY, Of sur la vaste plaine interétat" r 
pouvoir (ne s'élevait) auodessus des Etals .. (lriue 

nul 
éléments supranationaux ont été mis en place d~n Des 
cadre des Communautés eurpéennes. Il faut sur s le 
conflit entre souveraineté nationale et s upranm~nter . le 
Aucune société poli t ique ne peut prétend re conci l", a lonallté. 

. _ er sponta. 
nément des Intérets opposés. Pour la première f . 
son histoire, une chance s 'offre à l'Europe de ré °1.IS dans 

. . . a Iser SOn 
unité (partiellement du mOins dans un premier te ) 
une voie autre que celle de la guerre. Cette chance ~ps par 
saisie? Seul l'avenir pourra répond re. era-t-elle 

Jean-Marc ZAORSKI. 

( 17) René-J ea n D UP Cil 
fil Que Sa iS-J e ?» 3 édl UY : « Le Droit. In te rnational », o . 

• fi t, P .U.F ., P aris. 1969, p 23. 
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QUELQUES PERSPECTIVES 
DE L'INTEGRATION EUROPEENNE 
APRES LA DECISION DU CONSEIL 

CONSTITUTIONNEL 
DES 29-30 DECEMBRE 1976 

par loUIS FAVOREU 
Doyen de Jo Focufté de Droit 

et de Science Politique d'Aix-Marseille 

l a décision des 29-30 décembre 1976 ( 1) n'est pas la 
seule décision du Conseil Constitut ionnel q ui soit interven ue 
à propos des Comm unautés Européennes ; mais parmi les 
quatre décisions rend ues jusqu' ic i à ce sujet (2 ) elle fait 
figure de d écision d e principe. C'est 'q u'en effet, ses consé
quences sont cap ita les pour l'intégration européenne. Cette 
importance a d'ailleurs été soulignée par la vive et abon
dante controverse qui s'est d éveloppée dans les mi l ieux 
politiques et dans la presse, avant et après la décision (3). 
Rarement, une sa isine d u Conseit Consti tuti onnel a provoqué 
aulant d 'intérêt et autan! de co mm entaires d ivergents et 
passionnés. Rarement aussi, la réponse d u Consei l Consti
tut ionnel aura d emandé une aussi longue réllexion et délibé
ration de la part de nos neuf j uges const itutionnels : saisi 
olliciellemen t le 3 décembre 1976 - mais officieusement 
sollicité d'examiner le problème d ès le 5 novembre et 
même sans doute avant - le Conseil Constitutionnel a donc 
eu deux mois pour se prononcer, ce qui est tout à lait 
inhabituel pour un recours devant lui , puisq ue le Juge 
constitutionnel doit statuer le plus souvent dans le délai 
~aximum d 'un mois; par ai lleurs, le dél ibéré a duré deux 
lours, ce q ui ne s'était prod uit q ue deux lois auparavant, 
dans la jurisprudence du Conseil Consti tutionnel. 

C (1) 76 D.C. des 29-30 déc 1976. R .D.P . 1977. p. 129, 
z~~~nC'EQue FAVOREU et PHILIp·, A.F .D.I. 1976 : obs. CO CATRE 

N. p. 785 et obs. COUSSfRAT-COUSTERE, p. 805: 
~·~:· R1977 . II. 18704 note C. FRANCK : CluneL 1977, p. 805: 

UZIE : D. 1977. P 201 note L HAMON , Cahiers de 
~tpOllt européen, n o 4, p.. 458, note i BOULOUI S, SLudla 

Omatlca , 1977 . 3, note COLARD. 
3 (2 1 C.C. 19 Juin 1970 Rec p 15 · CC 30 déc. 1976 : C.C. o dêc. 1977, « J .O.» 31· déc.' 1977. p. 6385 ( deux décis ion s ) . 

Il (3 ) cr. en annexe à notre note à la R.O.P . 1977. p. 116. La 
v6~ des princ ipaux articles d e presse Jusqu'O u 3 1 Janv . 1977: 

r a ussi dans ce même numér o de la Revue d e DrolL PrOs
pectlr, l'éLude réalisée, sous not.re dlrecL lon , pa r Mll ,) LIENARD 

Il s'agissait, rappelons-le, de savoir si la Décision du 
Conseil des Communautés Européennes du 20 septembre 
1976, relative à l'élection de l'Assemblée au suffrage uni· 
versel d irect, et l'acte annexe à cette décision, compor
taient des clauses contraires à la Constitution. Il était 
essentiellement reproché à ces actes d ' instituer une procé
dure de désignation des membres de l'Assemblée euro
péenne (le suffrage un iversel di rect) susceptible de 
translormer cette Assemblée en Assemblée souvera ine et 
de mod if ier la nature des Communautés européennes, ce 
qui serait contraire à notre Constitution, laq uelle n'autorise 
pas un te l trans fert de souveraineté. Cependan t, le Conseil 
Consti tu tionnel n'a pas retenu cette argumentation et a 
déclaré les dispositions des actes du 20 septembre 1976, 
non contraires à la Constitution , notamment pour les 
motifs suivants : 

.. Considérant que l'acte soumis à l'examen du Conseil 
Constitutionnel ne contient aucune disposition ayant pour 
objet de modifier les compétences et pouvoirs limitativement 
attribués dans le texte des traités aux Communautés euro
péennes et , en particulier, à leur Assemblée par les Etats 
membres ou de modifier la nature de cette Assemblée 
q ui demeure composée de représentants de chacun des 
peuples de ces Etats ; 

"Considérant q ue l'élection au su ff rage universel direct 
des représentants des peuples des Etats-membres à l'Assem
blée des Communautés européennes n'a pour effet de 
créer ni une souveraineté, ni des institutions dont la nature 
serait incompatible avec le respect de la souveraineté 
nationale, non plus que de porter atteinte aux pouvoirs et 
attributions des institutions de la République et, notamment, 
du Parlement ; que toutes transformations ou dérogations. 
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ne pourraient résulter que d 'une nouvelle modification des 
traités. susceptible de donner Heu à l'applicat ion tant des 
articles figurant au titre VI Que de "article 61 de la Consti
tution ; 

.. Considérant que l'engagement international du 20 sep
tembre 1973 ne contient alJcune stipulation fixant , pour 
l'élection des représentants français à ,'Assemblée des 
Communautés européennes, Oes modalités de nature à 
mettre en cause l'indivisibilité de la République, dont le 
principe est réaffirmé à ,'article 2 de la Constitution ; que 
les termes de .. procédure électorale uniforme .. dont il est 
fait mention à l'article 7 de "acte samis au Conseil consti
tutionnel ne sauraient être interprétés comme pouvant per
mettre Qu 'il soit porté atteinte à ce principe ; Que, de façon 
générale, les textes d 'application de cet acte devrant res
pecter les princ ipes énoncés ci-dessus, ainsi que tous autres 
principes de valeur constitutionnelle __ 

Les avis sur la portée exacte de cette décision et surtout 
de sa motivation, ont été partagés, la plupart estimant 
cependant Qu 'elle était de nature à freiner très sérieusement 
les progrès de l'intégration européenne, ou du moins de 
permettre de la freiner (4). En fait, il est difficile de mesurer 
vraiment les conséquences de la position pr ise par le Conseil 
Constitutionnel le 30 décembre 1976, même si certains ont 
vu dans cette décision un véritab le '" arrêt de règlement "_ 
Il est encore plus délicat de déterminer logiquement la 
man ière dont cette jurisprudence sera appl iquée et utilisée. 
Nous nous livrerons cependant à cet essai de prospective 
juridique en décrivant d 'abord les limites à l'évolution de 
J'intégration européenne d 'après la décision du 30 décembre 
1976, et, ensuite , le contrôle de cette évolution par le 
Conseil constitutionnel. 

1. - LES LIMITES A L'EVOLUTION 
DE L 'INTEGRATION EUROPEENNE 

D'APRES LA DECISION DES 29-30 DECEMBRE 1976 

Bien évidemment, l'évolution de l'intégration européenne 
ne. dépend pas exclusivement, ni même essentiellement des 
sUites de la décision du 30 décembre, mais, du côté de la 
France du moins, cette décision est susceptible d'avoir des 
conséquenc~s importantes sur le processus d'intégration. 
::n effet, Sr le Conseil. Constitutionnel a bien admis, en 
1 espèce, la non-contranété à la Constitution de l'élection 
~e l 'Assemblée européenne au suffrage universel direct 
Il a . posé un solide .. verrou » Qui rend certaines chose~ 
pOSSibles et d 'autres non. 

A. Il découle tout d 'abord de la décision Qu'en 
c.ons idéranl le.s ~om.munautès européennes com~e une 
sH~ple .. orga?,satlon , ~ternatjonale" (5), le Conseil Consti. 
tutronnel a, dune m.anlère généraie, condamné la thèse de 
leur na.'ur~ supra-nationale et Quasi-fédérale, et par là même 
.. la theo.ne de la construction européenne, des glissements 
pr~gre~slfs vers des institutions de type Supranational 
pUIS fedéral .. (6). Il est donc probable q 
d d' ue, au grand 

am es ... européanlstes .. , cette déCISion sera désormais 
souvent invOQuée pOur réfuter les explications s'app t 
sur la nature originale et partiCUlière des co uyan 
Cela . 'f mmunautés 

ne slgnl le pas cependant, que le Conseil Constilu~ 

(4) Contra: Cf. J. BOULOUI S, op. ci t . 
(5) «Considérant QU ' ( ... ) aucune dl Il 

constitutionnelle n'autorise le transfert SPd~ \ on de nature 
de la sOuveraineté nationa le à quelle or •• nlsa 'OI ut ou partie 
nale que ce soit XI. on Internatlo-. 

(6) ... « Il n 'est pas douteux QU ' 
cet.te décision permette de dresser ~~e b~reml~re lecture de 
que l"on Puisse dire c'est qu'Il ne ar i an dont le mOins 
une certaine conception de la conse.u~tI~ pas très favorable à 
de son développement XI. D communautaire et. 

tionnel ne reconnaisse pas l'existence d 'un ordre l'U,'," 
. ~Iq" 

communautaire comme on le verra plus loin, mais cela 
p ~ ive de base la plupart des constructions doctrinales lirant 
le maximum de conséq uences de la nature juridique parti
culière des communautés. 

8. - La décis ion du 30 décembre conduit également à 
distinguer trois situations Ou cas de mesures jurid iq 
nouvelles complétan t l'édifice communautaire : ou bien ~es 
mesures juridiques ne compo rtent ni limitations ni tran~'e~S 
de souveraineté, et la procédure est don c simplifiée S 
bien, il y a limitation de souveraineté et un nouveau Ir ~~ 
est nécessaire . pour mO~ifier o.u compléter les précédea~ts 
accords ou traités; ou bien enfin, il y a transfert de SOUve. 
raineté .et no~ seulemen.t un traité est nécessaire, mais 
encore Il convient de réVIser préalablement la Constitution. 

Le premier cas a déjà été illustré par deux décisions du 
C.onseil ~onStît~t.ionnel ~u 30 décembre 1977 (7). Les dépu
tes de 10ppositlon avaient déféré au juge constitutionnel 
la loi de finances rectificative pour 1977 et la loi de finances 
pour 1978, au mot if Que dans ces lois, le Parlement n'avait 
pas été appelé à autoriser des prélèvements à l'importalion 
sur le lait et sur l'isoglucose, mais seulement à en fixer 
les modalités de recouvrement. Le Conseil Constitutionnel 
répond Que, s'ag issant de ressources communautaires pré. 
vues par des traités dûment ratifiés, les autorités communau. 
taires avaient juridiquement la possibilité d'instituer elles. 
mêmes ces prélèvements, sans passer par le Parlement 
C'est donc reconnaitre l'existence d' un ordre jur idique 
communautaire et qui plus est, d'un ordre juridique s'impo
s.an.t ~e lui-même sur le territoire français . C'est qu 'ici la 
Jlmltalron de souveraineté avait été consentie auparavant 
par un engagement international rati fi é (et d 'ailleurs préa
lablement constitué par le Conseil Constitutionnel dans sa 
décision du 19 juin 1970), et les règlements communau
taires mis en cause ne sont que le prolongement de cet 
engagement préalable. 

La deuxième situation est celle qui a déjà été constatée 
dans les décisions des 19 ju in 1970 et 30 décembre 1976 : 
ce qui la caractérise, c'est qu'il y a modification de la 
réparti t ion des compétences entre organes communautaires 
sans que cela altère la nature de leurs rapports avec les 
~tats-membres (8), ou bien il s'agit de développer institu' 
t~o~ne!lement ou normativement les conséq uences d'une 
limitation de souveraineté déjà consentie ou prévue par 
les traités antérieurs. Un nouvel engagement international 
est nécessaire , mais son adoption n'exige pas la révision 
préa labJ.e de la Constitution. On peut donc affirmer, sans 
grand risque d 'erreur, que la décision du 30 décembre 1976 
renforçant celle du 19 juin 1970, permettra dans l'avenir 
de compléter l'édifice communautaire par de nombreux 
engagements internationaux pris sous forme de traités ou 
de décisions du Conseil des Communautés dès l'instant 
q~e l'équilibre entre Jes Communautés et les Etats-membres, 
n est pas modifié. 

La trois ième situation se différencie radicalement des 
de~x pr~mi~res, car elle sort du cadre défini par la Consti· 
tUII~n : Il n y a plus seulement limitation de la souveraineté, 
mais t ~ansfert, S'analysant "en une altération de ce ti tre 
(.de Souveraineté) et de l'essence qu 'i l représente , abou' 
tls~.ant par le processus d 'intégration ou de ségrégation 
qu Il amorce, à une distribution différente des Collectivi tés 

(7) «J.O. li du 31 décembre 1977 p 6385 (8) C ,. . 
relative: a~ns. Que le traité ne contient Que des dIspositions 
fiant la ré fonctionnement In terne des Communautés modl
de celle fartltlon des compétences entre les di vers organes 
entre let~ et. Qu 'II n'affecte pas l 'équilibre d •• ,' 1.',. I 'EttaIO,,~ 
membres g'~iunautés européennes d'une part . 

, u re part » (C.C. 19 Juin 1970) . 
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souveraines ... Or, la Constitution, si elle permet des limi
tations de souveraineté (à condition qu'elles soient réci
proques) , n 'au t~ris~ pas des tranSferts,. à la ~ifférence de 
ce rtaines constrtutrons étrangères, qUI ont Inscrit cette 
possibilité , parfo is récemment , dans leur texte . Ainsi, par 
exemple, si l'acte d u 20 septembre 1976 avait eu pour eUet 
de transformer le Parlement européen en Assemblée dél i
bérative, ce changement de nature aurait entraîné celu i 
des Communautés européennes, et il y aurait eu transfert 
de souveraineté, contra ire à la Constitution, et donc nécessité 
de réviser préalablement celle-ci. Constituerait également 
un tel transfert, l'attribution de compétence à la Communauté 
européenne en matière de Défense Nationale et il est 
relativement aisé d 'envisager d 'aut-res- hypothèses de transfert 
nécessitant une révision constitutionnelle. 

C. - Quant au Parlement européen lui-même, la décision 
des 29·30 décembre 1976 a pour effet de préciser sa 
natu·e et de tracer les limites de son évolution. 

On remarquera tout d 'abord Que le Conseil Constitutionnel 
prend bien soin de lui donner son titre exact d 'Assemblée 
et non celui de Parlement qui a, évidemment, une toute 
autre signification. C'est qu 'en effet, pour le Conseil Consti· 
tutionnel d 'une part, l'Assemblée de Strasbourg reste une 
Assemblée consultative, 2UX "compétences et aux pouvoirs 
limitativement énumérés ". d 'autre part, elle représente les 
peuples des Etats-membres et non le peuple européen. 
L'Assemblée des Communautés européennes est donc, et 
demeure, une Assemblée Consulta tive .. composée des repré· 
sentants de chacun des peuples (des) Etats (membres) ", 
et cela bien Qu'elle doive être désormais élue au suffrage 
universel direct. En lui-même, ce mode d 'é lection ne change 
pas, en eHet. la nature de l'Assemblée, car, souveraineté 
et suffrage universel direct, ne sont pas nécessairement 
associés. C'est du moins ce qui ressort de la décision des 
29 et 30 décembre 1976 : ct Considérant que l'élection au 
su ffrage universel direct des représentants des peuples des 
Etats-membres à l'Assemblée des Communautés européennes 
n'a pour effet de créer n i une souveraineté, ni des institu
tions dont la nature serait incompatible avec le respect de 
la souveraineté nationale , non plus que de porter atteinte 
aux pouvoirs et attributions des institutions de la Républ ique, 
et notamment du Parlement ". Ceci est une constatation 
et en même temps un avertissement : l'Assemblée ne 
pOurra d 'elle-même se transformer en Parlement, ni , à plus 
forte raison, en une sorte d 'Assemblée constituante, en 
tirant argument de son élection au su ff rage universel direct. 

Et une limitation supplémentaire est précisée par le 
Conseil Constitutionnel: la " procédure élec torale uniforme " 
choisie pOur élire les membres de l'Assemblée européenne, 
ne devra pas .. mettre en cause l'indivisibilté de la Répu· 
blique, dont le principe est réaffirmé à l'article 2 de la 
Constitution ... Ce qui signifie Que l'élection ne pourra 
se faire selon un mode de scrutin supposan t un découpage 
de la France en circonscriptions grandes ou petites, et 
qu'en définitive le seul mode d 'é lection compatible avec le 
pr i~cipe d'indivisibilité, tel Que l' interprète le Conseil Consti
tutionnel , est l'élection des 81 représentants françaIs à la 
représentation proportionnelle dans le cadre d 'une c ircons· 
cr~Ption unique: .. Dans une France que la Constitution 
érrge en .. République indivisible " (art. 2) cela signifie 
qu 'on ne doit établir en tre eux aucune dIfférenciation régio
nal~ ou locale, donc que tous doivent être élus par la nation 
enllère formant une circonscription unique. Diviser la repré
sentation fran ça ise à l'Assemblée Communautaire suivant 
les CirconscriptIons régionales ou locales, serait conlérer 
à cette dernière une sorte d 'exis tence Internationale, ce Qui 
Contredirait radicalemen t l'article 2 de la Constitution _ un. 

... Le Conseil Constitutionnel a donc, dans sa décision du 

.... 0 décembre, défini nettement le cadre dans lequel peut 
se produire, du point de \jue trançais , l'évolution de la 
construction européenne. Mais reste à savoir que pourra 
êt re le cont rôle de cette évolution par le Conseil Constitu. 
tionnel. 

Il . - LE CONTROLE DE L'EVOLUTION 

DE L'INTEGRATION 

EUROPEENNE PAR LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Il est troublant de constater Que tant les adversaires (10) 
qUe les tenants de l'intégration ~u ropéenne, estiment que 
la décision des 29 ·30 décembre 1976, ne dérange pas 
considérablement les cho:es à cet égard, ou du moins 
qu 'elle n'est pas de nature à freiner ou limiter cette inté
gration. Toute l'ambiguïté du débat apparaît en effet là: 
tes données du problème sont Juridiques, mais aussi et 
peut·être surtout , politiques, et la décision du Conseil Cons
titutionnel ne peut la résoudre à elle seule. 

Il serait faux de croi re Que le Juge constitutionnel n'a 
pas les moyens de faire respecter les limites Qu 'il a définies 
et Qu 'il ne "canal isera .. pas l'évol utio n ; mais un certain 
nombre d 'é léments lui échappent. 

A. - Les moyens dont dis.pose le Conseil Constitu11onnel 
!)our faire respecter sa doctrine ... ne sont pas négligeables, 
et auront sans doute un effet sur J'évolution, ne serait-ce 
que de manière indirecte ou du simple fait de leur exis· 
tence .. (Ill. 

Par la voie de l'article 54, le Conseil Constitutionnel peut 
tout d 'abord être saisi de tout traité, accord ou engagement 
international apportant une modification à l'édifice commu
nautaire, y compris des décis ions du Conseil des Commu
nautés, puisqu'aussi bien il est reconnu compétent par 
deux fois pour connaître de tels actes ( 12) sans poser 
d 'ailleurs de conditions particulières. Certes, le déclenche
ment de la saisine n'appartient qu'aux Quatre hautes auto
rités; mais, d 'une part , ;'expérience a montré Que la pres
sion de certains parlementaires pouriai t conduire le Premier 
Mini~t .- e (en 1970) ou le Prés ident de ta République (en 
1976) à sais ir le Conseil, et, d 'a utre part, la voie a été 
ouverte à la saisine par soixante députés ou sénateurs, par 
la décision des 29-30 décembre 1976. En effet , lors de la 
réforme constitutionnelle oe 1974, il avait été adm is (volon· 
tairement ou involontairement) d 'étendre le nouveau droit 
de saisine des 60 parlementaires au cas des traités ; or, 
dans sa déCision du 30 décembre, le Conseil Constitut ionnel 
a indiqué Qu 'il accepterait d 'examiner la non-contrariété 
d ' un engagement international à la Constitution à l'occasion 
d ' un recours dirigé contre la loi autorisant la ratification (13l, 
ce Qui est ouvrir le droit de contester la régularité d ' un 
engagement international à soixante parlementaires (l·t). 

(9) M. OUVERGER. Il Le Monde P, 20 Juillet 1976. 
( 10) M. OEBRE, Conrérence de presse du 20 janv. 1977. 

le L'Idée européenne et. sa dérormatlon Il (cr. cette Revue. 
supra, p. 43 et sulv. ). 

( Il ) Cf. pur ex. J. BOULOu rS, op. clt. 
( 12) C.C. 19 juin 1970, 0 .0 . no 23 ; C.C. 29·30 déc. 1976. 
(13) K Considérant. ( ... ) que t.outes transformations ou 

dérogations ne pourraient. résult.er Que d'une nou,'e lle modlfi
cntlon du traité susceptible de donner lieu il l'application 
tant des articles figurant nu titre VI Que de l'art. 61 de la. 
Constitut ion XI . 

(I -n On u falL remarQuer (notamment BOULOUIS, op. ciL.. 
p. -164) Quïl y tlvalt là une InlUatlve assez audacieuse du 
Conse il Constitutionnel. 
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Et l'on peut , dès :or5. imaginer ce que permettra une tell~ 
faculté. notamment après les élections de mars 1978 : I~ 
la gauche est au pouvoir, tentative de . bJoCaQ: de '0-
construction européenne par les parlementaires de 1 ex-m,al 
filé; dans l'hypothèse d'un gouvernement socialo-centnste. 
utilisation de ta saisine par les communistes. Le tout pou
vant se combiner avec les saisines du Président de la Répu
blique au cas de désaccord avec une assemblée de gauche. 
JI est alors possible que tout engagement nouveau ou toute 
modification des engagements existants, soit attaqué devant 
le Conseil Constitutionnel. 

Et ce harcèlement pourrait être d'autant plus efficace 
qu'il y a d 'autres moyens de saisir le Conseil Consti tutionnel. 
En effet, le juge constitutionnel a été appelé à statuer .s ~r 
les prOblèmes de la construct ion européenne par le braiS 
du contrôle des lois de finances : ainsi en a-t-il été en 1977, 
où les députés de gauche ont mis en cause la validité 
de certaines dispositions de la loi de finances rectificative 
pour 1977 et de la ioi de finances pour 1978, au mot i_f q~' elles 
prévoyaient les modal ités de perception de taxes rnstrtuées 
non par le Parlement français , mais par des règlements 
communautaires ( 15 ). 

Le Conseil Constitutionnel peut être également conduit 
à se prononcer sur ia régular ité des lois appliquant des 
tra ités ou même des actes communautaires (décisions ou 
règlements) _ Et sans remettre en cause la régularité de 
traités ratifiés ou approuvés, it est possible que le Conseil 
Constitutionnel soit alors amené à vérifier t'existence même 
de t'engagement international, et de son application dans 
t'ordre juridique interne. 

l a décision du 30 décembre 1976 laisse également sup
poser que le Conseil Constitutionnel pourra éventuellement 
accepter de contrôler la compatibilité avec la Constitution 
d'actes du Conseil des Communautés, metlant en œuvre, 
dans le cadre de t'article 138 du traité C.E_E., les disposi
tions modificatrices des traités initiaux (16): il indique 
notamment, en effet. à propos des mesures d'application 
de l'acte du 20 septembre 1976, oc que, de façon générale, 
les textes d 'application de cet acte devront respecter les 
principes énoncés ci-dessus, ainsi que tous autres principes 
de valeur constitutionnelle ._ 

8 . - Le contrôle du Conseil Constitutionnel est en'Jisa
çeable à plusieurs stades_ 

1_ - En ce qui concerne toul d 'abord l'adoption de la 
procé<lure électorale qui serait utilisée pour la première élec
tion de t'Assemblée européenne, le Conseil Constitutionnel 
est év idemment en situation d'intervenir_ En effet, il rev ient à 
chaque état d 'étab lir cette procédure, et en France c 'est 
par la voie législative qu 'il a été satislait à cette obligation: 
le Conseil Const itutionnel aurait donc pu être saisi aux fins 
de contrôle de la conformité de celle loi aux principes 
poses par lui dans sa décision du 30 décembre 1976, et 
notamment au principe d'indivisibilité_ Mais si cette saisine 
n 'a pas eu ~ieu , c'est parce que le Gouvernement a retenu 
et proposé au Par lement un mode de scrutin compatible 
avec ce principe, c 'est-à-dire le scrutin de liste à la repré
sentation proportionnelle dans le cadre d'une circonscription 
unique constituée par l'ensemble du territoire français (y 
compris les Départements et Territoi res d 'Outre-Mer) : " le 
territoire de la République forme une circonscription unique . 

( 15) cc. 30 déc. 1977 (deux décisions) , « J .O. » 31 déc. 
1977, p . 6385_ 

co~s6t~tu~I~I~n:r e~e réi~tI;nO~~!~~~-~OUITERE ' Le Conseil 
blée Européenne , AFDI. 1976. P 813 universel de l'Assem_ 

(loi nD 77-729 du. 7 juilJe.t 1_977, art. ~)- .la menace de 
saisine du Conserl Cons~rtutronnel , qu a~alt brandie dès 
le 20 janvier 1977, M_ Mrchel OEBRE, n a donc pas été 
sans effet et la oc défaillance .. qu'i l redoutait ( 17) n'. 

pas 
eu lieu. 

Par ailleurs, la loi du 7 juillet 1977 a bien marqué qll 
J'élection des représentants français à l 'Assemblée ellro~ 
péenne avait une nature différente de celle des déplllés 
à J'Assemblée Nationale, en attribuant compétence ail 
Conseil d'Etat statuant en Assemblée plénière , pOur connailre 
du contentieux éventuel et non au Conseil Constitutionnel' 
l'on sait en effet , que le Consei l Constitutionnel connaîi 
du Contentieux des élections politiques, tandis que le 
Conseil d'Etat ne connait que du Contentieux des élections 
administratives, l 'élection des représentants de la France 
à l'Assemblée européenne est ains i mise au mème rang 
que les élections des membres des Conseils municipaux 
et des Conseils généraux_ 

2_ - Le déroulement de la campagne et des Opérations 
électora les qui auront lieu apparemment en 1979, n'est 
pas placée sous le contrôle du Conseil Constitutionnel. 
Mais la lo i a prévu la constitution d'une « Commission 
nationale .. à laquelle elle a confié cette tâche, avec sans 
doute recours possible devant !e Consei l d 'Etat. Il appart ient 
à celte commission de fi xer .. les horaires des émissions 
(de té lévision) et les modalités d e leur réalisation •. Par 
ailleurs, dans chaque département du territoire une commis. 
sion est "chargée d'assurer l'envo i et la distribution de 
tous les documents de propagande électorale ". Enfin, le 
recensement des votes est fait. dans chaque département 
ou territoire, par une " Commission locale de recensement . 
et le recensement général par la Commission nationale 
précitée_ 

On peut penser alors que ces diverses commissions el, 
en dern ier ressort le Conseil d 'Etat, veilleront à ce que 
la .. propagande .. électorale reste dans les limites consti· 
tutionnelles fixées par le Conseil Constitutionnel et que, 
peut·ètre, les craintes de M. DE8RE (18) ne se réaliseront 
pas. 

3. - Une fois J'Assemblée élue , il est difficile de savoir 
quelle sera son évol ut ion. Certes, oc toute modification des 
compétences de l'Assemblée des Communautés européen-

( 17 ) Dans sa confére nce de presse du 20 janvier 1917. 
M. Michel DEBRE déclarait : ct L'Indivis ibili té de la RéPUbIlQ~e 
Interdit, se mble-toi! . tout découpage régional. Président ~ 
la République. Premier MInis tre Prés ide nt des deux A~: 
blées. soixante parlementaires de J'une et J'autre Assem ter 
d isposent donc désorma is d 'une arme pour faire respec de 
l'unité de la Ré publique en sa lslssa 'lt demaln_ en cas ue 
déralllance, le Conseil Co ns titutionnel. Il faut espérer Qen 
le Conseil ConStitutionnel ne se dégagera it pas allrrsvlent 
raopelant une n ouve lle tols les principes. comme nt 
d'être (a it, ma ls en a ffirmant aussitôt que les principes ~Jn 
sauvega rdés. SI ce tte défaillance ne se orodult pas, le sC

rtant sera soit un scrutin de liste nationale. ch aque liste com~rut1n 
quatre-vingt un noms. donc la proport ionnelle, soit un J (Cf. 
uninominal da ns Quatre-vingt une cIrconscri ptions -uon' 
Mj("hel DEBRE : « L'Idée européenne et sa déforma ' 
cette Revue , supra . p . 43 et sul v.). 

parlant 
(18) «Les candidats vont-Ils faire campagne en ontr6le 

des attributions économiques de la Commiss ion ou dérj~ux Us 
bUdgétaire qU 'lIs vont exercer sur elle ? SOyo~ s el1d~nl , 
n e se ca nl.olln ero n t pns i\ cetLe propagll llde QUI . ('e~ déptls
es t la ~eulc qui nit un cn ractèr e CO lI s lil.utlon nel. ~I oue ra 
!'eront largement le domaine des compétences teltutlonnel 
limité, dans S8 réftexlo n solitaire . le Conse il Coo!'.t natlonai 
Nous serons e n pl eine Idéologie, s 'agissant du scrutln(ace d'un 
et nous se rons, en ('as de scrutin un inominal. en nt natlO' 
(estivai d'attaaues contre l'Etat, la n ation . le parle~~és étran' 
naL.. Et (aut-II M-a rter l'lnftuenre ftnanclore de s()('1 els nlLLS 
g \ res dites mU1L1natio nales. ("elles de puissants cart

et 
argent 

forts Que les gouver nements? Quelle tenl.atlon que C
1es 

antl
déversé po ur soutenir des campagnes antl_natlona . 
françaises ». 
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nes . doit s'opérer par traité Ou engagement international 
soumis à la ratification et donc susceptible de recours 
devant le Consei l Constitutionnel. 

Mais qu 'en irait-il de "tout acte de l'Assemblée des Com
munautés européennes qui, sans se fonder Sur une modifi
cation expresse de ses co mpétences, les outrepasserait en 
lait" ? Doit-on estimer, comme le fait le lég islateur dans 
la loi du 30 ju in 1977 autorisant l'approbation de l'acte 
du 20 septembre 1976 (19) que cet acte serai t .. nul et de 
nul effet" ? Et si oui, qui le constaterait ? En vérité, 
on entre dans le domaine des suppositions, car on atteint 
les limites mêmes de l'influence d u Conseil Constitutionnel 
el de sa décision du 30 décembre 1976_ 

C. - l a véritable question esl en effet de savoir qui 
lera respecter à l 'Assemblée des Communautés Européennes 
les limites de ses attributions et compétences. 

On ne peut envisager que ce soit le Conseil Constitu
tionnel , à moins de considérer que certains actes de 
l'Assemblée européenne puissent constituer des engage
ments internat ionaux. On invoq uera en ce sens l'opinion 
du Professeur NGUYEN QUOC DINH , pour lequel il découle 
de la décision du 19 juin 1970 que le Conseil Constitutionnel 
a été conduit" à reconnaître une nature proprement conven
tionnelle aux actes à caractère obligatoi re pr is par les 
organes communautaires» (20). Il convient de remarquer 
toutefois qu 'en 1970 comme en 1976 le Conseil Constitu
tionnel a qualifié ainsi des actes pris par le Conseil des 
Ministres à l'unanimité et q ue le cas des actes de l'Assem
blée européenne sera it assez différent. Mais il est vrai aussi 
que le Conseil Constitution nel n'a fai t aucune réserve et 
Que rien n' ind ique dans ces deux décisions les limites de 
la notion d 'engagement international. 

A défaut d'un tel contrô le qui pourrait conduire à priver 
d'effets à t'égard de la France certains actes de l'Assemblée 
comportant les mêmes conséq uences que des engagements 
internationaux, il est probable que l'action de t'Assemblée 
élue directement au suffrage universe l abouti ra , ne serait-ce 
qu'en vertu du dynamisme conféré par le mode d'élection, 
à transformer sa propre nature et, sans doute, celle des 
Communautés malgré les précautions prises par le Conseil 

(19) Loi n ') 77-780, « J .O . II Il! r juillet 1977. p . 3<179. 

Constitutionnel dans sa décision des 29-30 décembre 1976, 
et par le législateur dans ses lois du 30 juin 1977 (autorisant 
l'approbation de l'engagement internat ional du 20 septembre 
1976) et du 7 juillet 1977 (fixant la procédure d 'élection 
de l'Assemblée) _ 

. .. 
La décision dl.! 29-30 décembre ne constitue pas un retour 

en arrière et c'est ce qu 'ont notamment constaté à leurs 
dépens les députés socialistes lorsqu'ils ont voulu bloquer 
la mise en œuvre de prélèvements et de cotisations prévus 
par des règlements communautaires, en invoquant cette 
décision. Alors qu' il était admis habituellement que les 
autorités communautaires pouvaient créer des ressources 
propres, les parlementaires socialistes ont entendu remettre 
cela en cause en tirant argument de Ce que la décision 
du 29-30 décembre 1976 ayant exclu les transferts de 
souveraineté, l'application directe des règlements commu
nautaires ne pouvait se faire dans les domaines réservés 
à l'exercice de la souveraineté nationale, domaine dont 
" fait incontestablement partie la création ou la modification 
des règles d 'une imposition .. ; le Conseil Constitut ionnel 
a très nettement écarté cet argument, en donnant plein 
effet à l'article 189, al. 2 du traité du 25 mars 1957 (Cf. les 
deux décisions du 30 déc_ 1977) . 

Estimer, comme le font certains, que, bien que fâcheuse 
pour t'intégration européenne, elle n'aura aucun effet pra
tique" est peut-ètre également exagéré, car il semble, 
comme nous l'avons vu, qu 'elle peut contribuer à freiner 
l'évolution de l' intégration européenne_ 

JI nous paraît . en définitive, qu 'au-delà de ces spécu
lations somme toute assez hasardeuses dans la mesure 
Où beaucoup dépend de facteurs politiques, la plus inté
ressante perspective est celle qu 'ouvre J'intervention en 
France d'un juge constitutionnel qui, placé à la charnière 
entre droit constitutionnel et droit européen , aura un rôle 
primordial à jouer à l'instar des Cours allemandes et ita
liennes. 

LouiS FAVOREU. 

(20) R.G .D_! P. 1976, p . 1005. 
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AUTOUR DE LA DECISION 
DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

DU 30 DECEMBRE 1976 

/ 

par MARIE-CHRISTINE LIENARD 

T(').te E"xtrait d 'un mémoire de D.E.A. effectué sous la Direction de M. le Doye n FAVOREU 
au cours de l'a noée uni\'crs it.:l.Îre 19'6-1977 

l ' ét~d.e que nous nous proposons de mener au sujet de 
la décr~lon du Conseil Constitutionnel du 30 décembre 1976 
sur "élection au suffrage universel direct de l'Assemblé~ 
européenne, portera essentiellement sur l'environnement de 
ceUe décision et non sur elle seule. 

Cetle étude s'est effectuée sur la base d'articles de 
presse, essentiellement Sur la base de journaux parisiens. 

~ ' autre part, r éfection européenne est ici un prétexte qui 
dOIt nous permettre d'envisager la façon donl le C ·1 
C t·t · onsel 

ons 1 ullonnel est perçu dans la presse et d one, par 
contre-coup, dans l'opinion publique. 

Le sujet ~o~s. obl ige donc à évoquer tous les débats 
aussi bien Jur.ldlques que polit iques qui ont eu lieu, ei 
et c'es t la raIson pour laquelle une large part de ce't 
é tu~e sera consacrée à l'environnement politlq , e 
qu 'a créé l'élection européenne. ue nOuveau 

L'art. 137 du traité instituant fa Communauté E . 
E é . conomlque 

urop enne st Ipule : .. L'Assemblée, composée de re r _ 
sentants des peuples des Etats réunis dans la C p é 

1
· ommunauté 

exerce es pOuvoIrs de délibération et de contrOle . : 
sont aUribués par le présent traité ... qUI lUI 

Les membres de ,'Assemblée sont actuellement désignes 
par les Parlements nationaux. 

Après plusieurs projets adoptés par le Parlement euro' 
péen (1 ) , Je Conseil Européen réun i à Luxembourg les lH el 
2 avril 1976 devait prendre une décision dans cette affaire. 
Le problème qui gënait la décision définitive portait sur la 
rép.:: rlilion des sièges et le système électoral. Malgré les 
propositions françaises, aucune décision n'est prise, sauf 
la confirmation de l'élection en 1978. Une volonté politique 
de construire l'Europe est à la base de l'électron du Parle' 
ment européen au suffrage universel. Une autre ra ison invO' 
quée en faveur de cette élection est le contrôle démocra' 
tique des masses financi ères déléguées par les Etats. 

Aussi la décision prise par le Conseil des communautés 
portant élection des représentants à l'Assemblée au suffrage 
universel direct est l'aboutissement logique de toute une 
évolution politique. Mais ceUe décision du conseil des 
Communautés et l'acte portant élection des représentants 
à l'Assemblée au suffrage universel direct qui l'accompagne 
n'ont pas manqué de poser de nombreux problèmes. 

( 1) Projet DEHOUSSE. Doc. séance 1960- 196 1. no 22 - P!~~ 
PATIJN, Doc. séance 1974-1975, n o 368 74. P arlement e urOI"'~ 
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Créer une véritable Europe communautaire n'est-ce pas 
créer une Europe supra-na~ionale ? C'est·à-dire un pouvoir 
lacé au-dessus du pouvoIr des Etats dont les éléments 

~onslilutifS sont une indépendance des organes titulaires 
du pouvoir de décision à l'égard des Etats-membres, un 
transfert important des compétences des Etats aux Commu
nautés dans des domaines qui , traditionnellement , relèvent 
ce risque qui a lait lever tant de boucliers. 

C'est aussi à cause de ce risque qu 'i l a semblé Opportun 
au Président de la République de soumettre celte décision 
commune au Conseil Constitutionnel, afin qu 'il apprécie 
sa conformité à la Constitution du 4 octobre 1958. 

Nous pourrons donc envisager la situation créée par 
l'élection européenne avant toute décision du Conseil 
Constitutionnel, puis au regard de cette décision. 

l 

Avant que le Consei l Constitut ionnel ne so it saisi et 
pour qu 'il le soit, il a fallu que dans l'opinion publique, 
dans la classe politique, se fasEe une certaine prise de 
conscience de l'i mportance du document signé par le 
Conseil des Communautés européennes à Bruxelles, le 
20 septembre 1976. 

Celte pri;e de conscience s'est faite progressivement. 
au lur et à mesure que se déroulaient ~es discussions qui 
devaient aboutir à 'la signature de la décision et de l'acte 
prévoyant l'élection de l'Assemblée Européenne au suf· 
Irage direct au cours de la période mai-juin 1978. 

Dès le début 1975. le débat s'est instauré. mettant en 
p-êsence les tenant'3 de la suora-nationalité aux prises avec 
le ... f;:!,rouches nationalistes. C'est ainsi que M. DEBRE( 2) 
posait le oroblème: " La supranationalité revient... on vous 
prODose l'application d "un article du traité de Rome qui 
prévoit que les pays membres de la Communauté éliront 
une assemblée au suffrage universel » . 

C 'e~t ainsi Que deux sortes 
menées conjointement, l'une plus 
juridique. 

de discussions étaient 
politique, l'autre plus 

Distinouer arguments politiques et juridiques est souvent 
chose difficile. 

Le simple examen des titres (3) des d ifférents journaux 
sur l'élection du Parlement Européen au suffrage universel 
orouve que c'est essentie llement au niveau politique que 
le débat s'est situé. 

A. - En effet , dans la classe politique , le débat qui 
s'est déroulé entre les différentes formations n'a pas suivi 
le schéma traditionnel que l'on observe sur la scène 
politique. 

I! serait faux de dire la majorité est pour l'élection euro
péenne et l'opposition contre. Un subt il jeu d ' influence 
mêlé de tradition historique et politique a en effet brouillé 
les cartes, rendant quelque peu plus complexe l'exposé 
de la situation. 

SI nous envIsageons ce débat politIque selon le schéma 
traditIonnel "droite-gauche ", c'est pour nous permettre 
d'appréhender plus efficacement les contradictions internes 
de chaque groupe 

(2) « Le Monde », 18 d éc. 1975: « L'ave nl.ure rc \"om men cc ». 

25(3) «Le Quotldhm de Paris ». 6 n ov . 1976. et. « Match II. 
nov. 1976. 

a) LA MAJORITÉ ET L'ÉLECTION : 

On pourrait penser que la situation se résume en un 
affrontement entre M. DEBRE et les autres. En fait la 
si tuation est quelque peu plus complexe et les arguments 
défendus par les uns et les autres sont aussi complexes. 
Ils sont d'ordre économique, politique el font entrer en jeu 
un foule d'intérêts divers. 

En premier lieu, on remarque une certaine évolution 
dans l'attitude des gaullistes vis-à' vis de l'élection euro
péenne. En effet, après la signature de l'accord du 20 sep
tembre 1976 et après le départ de M. Jacques CHIRAC du 
gouvernement , le relations se sont tendues entre les gaul
listes et le reste de la majorité. 

L'antagonisme latent entre les deux hommes : Valéry 
GISCARD D'ESTAING et Jacques CHIRAC a trouvé ici un 
moyen d'expression . Celle attitude s'est surtout crista1!isée 
avant le vote à l'Assemblée Nationale du projet de loi je 
ratification du traité modifiant des dispositions financières 
de la C.E.E. 

La contestation gaulliste portait sur les pouvoirs acc: us 
donnés à l'Assemblée européenne. Il est bien évident que 
la mauvaise humeur gaUlliste ne pouvait pas aller très 
loin. D'une part il était difficile à un homme comme Jacques 
CHIRAC de prendre fait et cause contre un accord et un 
crojet de loi que son propre gouvernement avait préparé. 
La marge de manœuvre des gaullistes était donc restre inte. 

Au sein de l'U.D.R. l'unanimité n'était pas faite sur ce 
point (4) . Cela s'est traduit par les créations du Mouvement 
pour j'Indépendance de l'Europe, animé par Olivier GUI
CHARD. qui se prononçait pour cette élection selon oc le 
même système électoral dans tous les pays ( 5 ) . Il s'agit 
là d'une volonté politique de faire l'Europe. Mais l'U.D.R. 
reconnait d 'autre part que l'élection du Parlement européen 
au suffrage universel présente de nombreux dangers (6 ). 

La signature de l'accord du 20 septembre 1976 marque 
une gradation vers le haut dans le conflit . Le relais est 
alors pris par M. DEBRE, qui continue le combat contre 
.. une soi-disant Europe fédérée " , c'est-à-di re unitaire, et 
qui peut provoquer une coupure de la France comme au 
temps de la C.E.D., c 'est·à-dire une nouvelle affaire Drey

fus .' (1)' 

M. DEBAE dénonce ainsi le risque de voir une assemblée 
se gouverner toute seule et arriver aux débordements connus 
en Fran ce sous la IUt et la IlJf' Républ iques et voir les 
partis politiques tout diriger au mépris de l' intérêt national. 
Le seul moyen d 'échapper à cet engrenage est de refuser 
la construction d'une Europe politique, c 'est·à-dire d 'un 
nouvel Etat. 

Comme on le voit, tout en dénonçant les dangers que 
présente aux yeux des gaullistes l'é lection européenne, 
ceux-ci n'en sont pas moins conduits, pour des raisons 
essentiellement politiques, à se conformer plus ou moins 
aux positions tenues par les autres membres de la majorité, 
pour qui cette élection est une nécessité ( 8 ). 

On constate donc que, si chacun est attaché à la Nation , 
cet attachement s'exprime ~e façon différente et à des 
degrés divers. La Nation n'est pas une entité abstraite en 

(4 ) « Le Figaro », 24 nov. 1976. 
(5) « Le Monde». 21 janv. 1976. 
(Ii) « Le Mo n de ». 16 m a rs 1976. 
(7) « Matc h », 25 n ov. 1976. 
(8\ I n t e r vie'" RTL . 17 nt'lv . 1<l7R. de M. LEC ANUET. -

II: Le Mon de », 1er déc. 1976' « L'Eu rope pour la Démocratie Il 
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dehors de toute réalité. Bien au contraire. elle participe 
pleinement de la réalité et chacun peut ainsi se l'approprier 
en lui donnant ie contenu philosophique, politique ou écono
mique qu'il désire. 

b) S'AG ISSAN T DES POSIT IONS DE L"OPPOSITION 

FACE A L'ÉLECTI CN EUROPÉE1\,TNE: 

Comme en 1954, au moment de la querelle de la C.E.D., 
les communis tes ont violemment réagi contre l'élection 
européenne. On pourrait se poser la quest ion de savoi r 
pourquoi les communistes français sont, depuis les origines 
de la construction européenne. hostiles à celle-ci. Il semble 
qu'un élément de réponse puisse être donné : la construc
tion de l 'Europe et la signature des trois principaux traités 
ont pris naissance à un moment où la guerre froide entre 
l'Est et l'Ouest sévissait (9). Cette réponse n'a qu'une 
valeur histor ique, et il ne faudrait pas lui accorder une 
valeur excessive. 

Les communistes ont longtemps cons idéré Que l'élection 
européenne n'était pas une question urgente et que leur 
premier objectif était celui de leur représentation au sein 
de l'actuelle Assemblée européenne. Une lois obtenue cette 
représentation , en 1973, ils s'attachèrent à faire évol uer 
l'Assemblée européenne vers une démocratisation - cetle 
démocratisation devant passer naturellement par l'élection 
au suffrage direct. Tout Îa issai t croire Que les communistes 
français , comme leurs homologues ital iens, étaient favo rables 
à une consultation électorale européenne. 

Mais, en 1976, les responsables communistes se jéclarent 
hostiles à l'élection du Parlement européen au suffrag ~ 
universel. Cette élection ne ferait que donner un po.Juvo:r 
plus gr~nd et une certaine légitimité au Parlement elll cpéen 
au détriment des Parlements nationaux (10). Il n'en demeure 
pas moins que le P.C.F. souhaite, au cas où le projet 
d 'élection serait adopté, participer pleinement à cette insti
tution. 

Les crit iques formulées par les communistes se dévelop
pent aussi sur un autre plan : au niveau de l'union de la 
gauche et à propos de l'attitude des socialistes et des 
radicaux de gauche, favorables à l'idée d'une élection du 
Parlement européen au suHrage universel direct. 

. Le . programme commun de gouvernement envisage celle 
sltuall~n : ... Le gO:.JVernement aura, à l 'égard de la C. E.E. , 
un obJ.ectl.' d?uble.: parlic iper à la construction de la C.E.E., 
à, se~ Inst,tutlons, a ses politiques communes avec la volonté 
d agir en vue .de la Ijbé r~r ~e la domination du grand capital, 
de dé.mocratlser ses Inslltutions" ( 11 1. En février 1976, 
~rançols MITTERRAND écrivait dans .. Le Poing et la Rose .. 
1 organe ~u Parti Socialiste, que le Parlement européen était 
une réalité avec laquelle il fallait compter, que l'élection 
de ses membres au suffrage universel ne posait , dès lors 
aucun problème de principe (12,. D'autre part , il constataii 
Que les . communistes n 'allaient pas Jusqu'à demander la 
su.~pressl?n du Parlement europeen, ce qui marquait son 
utilité, utilité devant être consacrée par un vote popula ire. 

Ces prises de positions se sont par ailleurs concrét" é 
par le vote s . r t f IS es 

t . d oc la IS ~ en aveur du projet de loi portan t 
ex enSlOn es pOUVOirS budgétaires de l'assemblé d 1 
C.E.E. en fin d'année 1976. e e a 

se~t) d76~' B QRBAN : « Rev ue du Marché Commun », n o 199, 

( 10 ) « L'Humanité », 9 avril 197. 
capltaJl.&me me nacé ». : If Une a rme pOur Je 

( Il ) Le programme commun de gouvernement. 
Sociales , J9-;2. Edi tions 

( 12) « Le Poing et la Rose », no 47, févrie r 1976. 

On constate que la classe politique a largement réagi A 
l'élec tion européenne. Cette réaction était consécutive A 
la décision du Président de la Républ iq ue de soumett 
le document signé à Bruxelles le 20 septembre 1976 te 
Conseil Constitutionnel pour qu'i l en examine la au constitu· 
t ionnalité. Mais ces réactions sont-elles les seules viSibles; 
qu 'en est-il de la réaction de l'opinion publique ? 

B. - l 'attitude de l 'opinion publique. 

Le suffrage universel étan t. par essence, l 'expression 
à un moment donné, de la vo lonté des ci toyens, il est 
intéressant d 'examiner quel pouvait être l'état d 'esprit 
de l'opinion publique française face à cette élection. Et 
d 'autre part, si l'on peut tirer quelques conclusions ptausib le~ 
de son évolution par rapport aux faits nouveaux qui se sont 
produits : les prises de posit ion des d ifféren ts part is poli. 
tiques, la saisine du Conseil Constitutionnel. 

C'est ainsi que nous allons aborder l'étude des réactions 
de l'opinion publique essentiellement à travers les sondages 
d 'opinion. 

La construction de l'Europe, c'est-à-dire la formation d'un 
système socio-économique institutionnal isé et d 'un système 
politique pluri·national autonome, intéresse peu l'homme 
de la rue. 

L'Europe est beaucoup trop techn iq ue. Ce sont des 
fonctionnaires eu ropéens qui mettent au point les réglemen. 
tations communes. Et la marque de ce désintérêt pour 
l'Europe se concrétise, par exemple, en 1972, par les 40 % 
d'abstent ions au référendum sur l'élargi ssement de la 
C.E.E. (13). 

Le sujet semble, pour les Français, ne présenter aucune 
urgence, el aucune passion s'y attache. 

En effet, lorsqu'on pose la question: .. Etes·vous pour 
ou contre les efforts qui sont faits pour unifier l'Europe? _, 
on voit , de 1947 à 1967, une certa ine évolution. 

En 1947 : 61 % des França is étaient favorables. 
En 1967 : 72 %. 

A la question : .. Seriez-vous favorable ou opposé à 
l'élect ion au su ffrage universel d ' un Parlement européen? .. : 

En 1969 : 47 % des Français y étaient favorables, 
20 % opposés. 

En 1970 : 59 % favorables, 
15 % opposés. 

Mais tous ces pourcentages sont le reflet d 'une opinion 
publique assez indifférente bien que majoritairement favo· 
rable. ' 

.Comment en serait·il autrement? Ne voit-on pas, au sein 
meme de chaque parti , une certaine ind écision ? Et de 
plus, dans le ballet politico-jurid ique mené au niveau 
de l'Etat, l'opinion publique est absente ou presque. 

Les derniers sondages pratiqués et concernant l'élection 
européenne, montrent une opin ion publique toujours favorable 
à cette élection, même si on assiste à un léger fl échissement. 

Totalement pour .....•... 
PlutOt pour ............ . 
Plutôt contre 
Tout à faIt co~~;~" ""'" 
Sans réponse 

1975 

26 % 
43 % 

9 % 
4 % 

17 % 

f13\ Revue Il Sondages », n o 1-2, 9 1 72. p. 75. 

HI76 

26 % 
36 % 
10 % 
7 % 

17% 
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Il est d'autre part remarquable de noter que l'apparte· 
nce politique a peu de prise sur l'opinion publ ique. En 

n~el .. L'Expansion.. ayant fait demander si l'on pouvait 
:tre' à la fois bon patrio te et favorable à l'é lection euro· 
péenne, a reçu comme réponse (14): 

Sa ns 
Ensemble P.C. P.S. Ce n tre lU . R .P .R. é ilq . 

Oui : 67 % 56 % 72 % 75 % 8Q % 78 % 53 % 
Non : 9 % 20 % 11 % 3 % 5 % 7 % 6 % 
Ss op.: 24 % 22 % 17 % 22 % 15 % 15 % 41 % 

Les arguments des adversaires acharnés de l'élection 

européenne n'ont, semble-t-il, pas été suivis par leurs 

électeurs. 

Ce sondage n'a pas été faussé par la décision du Conseil 
Constitutionnel, car il a été réalisé entre le pr et le 6 décem
bre 1976, sur un échantillon de 1.000 personnes. Que 
peut.on tirer de celte masse de chiffres ? Les Français 
n'hésitent pas, en forte majorité, à déclarer Qu'ils se senten t 

Européens. 

En 1964 : 42 % de Français disaient oui à l'Europe. 

_ En 1969 : 54 %. 

_ En 1972: 60 % (15), 

Ces sondages ne sont qu'une indication de la tendance 
générale de l'opinion française . Il est d 'aille urs intéressant 
de noter que le débat qui s'est déroulé dans la presse, s'il 
n'a pu donner des arguments aux uns et aux autres, n'a 
pas modifié sensiblement la position des Français sur 
l'Europe. 

Il sera certainement très intéressant de voir à quel point 
les Français se sentiront concernés par la consultation 
électorale européenne d e 1978. 

Il aurait été certa inement très intéressant de voir à quel 
point les Français se sentiront concernés par la consul 
tation électorale européen ne de 1976. 

Il aurait été certainement uti le de disposer d 'un sondage 
d'opinion concernant l'é lection européenne après que le 
Conseil Constitutionnel ait rendu sa décision. Ceci nous 
aurait peut-êt re permis d 'avoir une certaine idée chiffrée 
de l'i mpact d 'une décis ion du juge consti tu tionnel dans 
l'opinion. 

De façon générale, nous pouvons noter que la d iscussion 
a assez peu porté sur l'atti tud e du Conseil Constitutionnel 
en la matière, sinon pour quelq ues juristes éminents, lesquels 
ont envisagé la situation de 1970, où le Conseil Constitu
tionnel avait eu à se prononcer dans une affa ire similaire. 

Au moment de la saisine du Consei l Constitut ionnel , en 
décembre 1976, les journaux se sont contentés d'évoquer 
les scénarii qu 'impliquerait la décision négative ou posi
tive du Consei l Constitutionnel , et ils en ont tiré, dans la 
presque tota lité des cas, des conséquences politiques. 

Le r61e du Conseil Constitutionnel a, dans ce cas, été 
~ompris Comme un rôle de régulation des règles constitu· 
tlonnelles, un garant de l'autorité de la Constitution et non 
comme un juge du jeu politique. 

I! faut peut-être se poser la question de savoir s'il n'est 
pas quelque peu art ificiel de séparer les deux rOI es. 

p ( ~;~ Tablea u no 1, in Revue « Projet li. nu 
lin;, P. 73. Tableau no 2, ln « L'Expan slon n. 

115) Revue «Sondages Il, n o 1-2, p. 147. 

11 4, I\vrlJ 1977, 
n o 104. février 

En effet, ne peut·on pas penser que l'appel à un moment 
préc is au Conseil Constitutionnel n'oblige pas celui-ci à 
jouer à la fois le rôle de gardien de la Constitution et de 
régulateur du jeu polit ique ? 

Le Conseil Constitutionnet, après un mois de réflexion, 
devait rendre sa décision le 30 décembre 1976. 

Mais si cette décision mettait un terme aux échanges 
d 'arguments Juridiques portant sur la validité de l'élection 
européenne par rapport à notre Constitut ion, elle soulevait 
par ailleurs d 'autres questions que nous allons évoquer 
dans une seconde partie. 

il 

Il est à remarquer Que le long délai pendant lequel , 
dans un premier temps, le Président a informé le Conseil 
Constitutionnel d'une possible saisine et, dans un deuxième 
temps il a officiellement saisi ce dernier, fournit un abondant 
échange d 'arguments dans la presse. 

La réponse positive du Conseil Constitutionnel , si elle 
levait les obstacles juridiques, laissait subsister des risques 
politiques. En effet , une fois la constitutionnalité du projet 
reconnue , ne subsistait-il pas de risques politiques pour la 
France d 'admettre une telle élection. 

Deux points essentiels sont ici à envisager dans l'hypo
thèse d 'un changement probable de la nature des institutions 
de la Communauté européenne, au regard de l'influence que 
ce changement pourra avoir sur la nature même de l'Europe 
et, d 'autre part, au regard de la situation interne du pays. 

C'est en fait poser la question: une Europe confédérale 
ou une Europe fédérale? 

L'in tégration européenne doit-elle aboutir à une association 
ou à une fusion complète des Etats en un ensemble unique? 

Les communautés européennes présentent actuellement 
une forme particulière . Leur structure, leurs compétences 
reconnues par les traités en font un ordre juridique parti
culier. C'est une forme très éloignée de la coopération 
interétatique. En effet, un transfert de certaines compétences 
étatiques au niveau européen est institué. Cet élément supra
national donne à la Communauté européenne son caractère 
différen!. 

La suprana tional ité peut être comprise comme une volonté 
d'entrer dans un processus qui, à termes, instaurera une 
nouvelle souveraineté englobant les anciennes entités natio

nales. 

Pour assez utopique qu'elle soit, cette idée n'en prend 
pas moins naissance dans une analyse approfondie de la 
situation jutldique qu'a créée la Communauté européenne 
après trente ans d 'existence. 

C'est un processus inexorable d'inlégration constante 
de l'univers national à l'univers européen. 

Ainsi que le soulignait J . ..cL GAUTRON , .. le système 
français des constitutions r i gid~s , le principe de l' intangi
bilité des constitutions ne sont guère favorables au déve
loppement d'une problématiq ue complexe des relations entre 
deux ord res juridiques... Les communautés européennes 
on t profondément renouvelé les données. ~u problème, elles 
ont amené la formation d'un système JUridique nouveau (16), 

Il semble donc y avoir une tendance presque inéluctable 
con tre laquelle Ee sont dressés co mmun istes et gaullistes. 

(16) J .-C. GAUTRON. In «Mélanges Burdeau ». 1977. p. 422. 



De toute manière il apparaît pour le moment impossible 
d'envisager un seul instant une Europe fédérale. 

Cette abdication de la souverameté nationale et de l'indé
pendance nationale, si elle n'est pas souhaitable, n'est 
souhaitée par personne. 

Mais, d 'autre part, il est forl probable qu 'un parlement, 
fort du sou tien populai re, risque d 'accro itre ses compétences 
au d étriment des Etats nationaux. 

L'actuel système communautai re n'accorde qu'une place 
secondaire à l'Assemblée parlementaire. La ra ison essen
tielle est que les pays européen:::; ne tiennent pas à voi r leur 
souveraineté nationale réduite. Un parlement doté de pou
voir échappe au contrôle des Etats . 

Mais il faut dire Que la dépossession ne pourra jamais 
se faire contre la volonté des Etats. 

C'est en considération de ces risques que le Conseil 
Constitutionnel a été amené à poser des limites concernant 
l'exercice de la souveraineté nationale. Il a, en quelq ue 
sorte, bâti le cad re à l'intérieur duquel on pouvait agir 
sans y porter atteinte. 

C'est ce que l'on appelle « une sorte de charte de la 
souveraineté nationale qui engage l'avenir .. (17L 

Le Conseil Constitutionnel a, d ans sa décision, été assez 
loin. Il a dit que la d écision du 30 décembre 1976 marquait 
le début d'un changement profond de la polit ique ju rispru
dentielle du Conseil. 

Mais il convient d'examiner si ce changement d'allure 
du Conseil Constitutionnel lui a donné un impact plus 
important dans la vie politique courante et si son autorité 
n'en a pas été accrue par la même occasion. 

L'Europe a donné l'occasion au Conseil Constitutionnel 
de se populariser, déjà ses décisions sur la liberté d'asso
ciation ou l 'interruption volontaire de grossesse (18) il 
l'avait fait ; s'agissant de l'Europe on peut se demander 
si c'est l'Europe et l'élection européenne qui ont popularisé 
le Conseil Constitutionnel ou l'inverse! 

En effet , on l'a vu, les Français, s'ils sont attachés à 
l'Europe, ne sont pas passionnés par elle. Il a fallu que 
l'on reparle de l'élection européenne pour qu'aussitôt to us 
les thèmes mobilisateurs, qu' il soien t pro ou an ti.européens, 
réapparaissent. Dans cet ensemble cacophonique, le plus 
souvent, le Conseil Constitutionnel est apparu comme le 
le juge suprême. 

Dans la classe politique, dès la décision du Conseil 
Constitutionnel connue, les réactions n'ont pas manqué, 
La plupart ont inclu la décision de la haute assemblée dans 
leur argumentation, Il est pourtant rare de voi r les hommes 
politiques faire directement référence du Conseil Consti tu. 
tionnel. 

Pour chacun, le but vers lequel il fut maintenant tendre, 
c' est le débat parJementajre~ 

Une fo is in tervenu, le Conseil Constitutionnel devait laisser 
(a place au Parlement, Qui devait se prononcer sur le projet 
d e loi de ratification de l'acte du 20 septembre 1976. 

La vo lonté du gouvernement s 'est fortement mani fes tée. 
Le Président de la RépUblique tenait à ce que le projet de 
lo i de ratification soit rapidement présenté aux parlemen. 
taires, 

( 17) CI: Le Monde », 1er janv. 1977. M. LAURENS, 
(18) Les grandes décis ions du Conseil Constitutionnel. 

N0I 3et4 

Le pro jet de loi et sa, discussion nous. i n.téresse~H ici; 
s'agissant du pro jet d e lOI, le t~x~e de celul,c l fut présenté 
et approuvé au Conseil des ministres d u 18 mai 1977, Il 
s'agissait là du texte général portant ~ur l 'éjection eu,o
péenne ; y étai t adjoint un seco,nd p.'oJet, complémentaire 
du premier, et relatif au mode d élection des représentants 
de la France. 

Ce qui est essentiel d ans ce premier projet de loi et qui 
nous intéresse pl us partic ul ièrement ici , c'est la référence 
explicite à la décision du 30 décembre 1976 du Conseil 
Constitutionnel. En effet, l'art ic le premier du projet vise' 
.. Vu la décision du Co nseil Consti tutionnel du 30 décembr~ 
1976, est autorisée l'approba tion des d ispositions annexées 
à la décision du Conseil des Communautés européennes du 
20 septembre 1976 .. ( 19), 

Cette référence direc te au Consei l Constitu tionnel n'est 
pas habituelle dans un projet de loi. Ic i elle s' inscrit dans 
les suites logiques de tou t le processus devant aboutir 
à l'adoption par le Parlemen t Ira nçais de la décision du 
Conseil des communautés européen nes. 

Il semble que le gouvernement ait voul u d isposer d'une 
sérieuse garantie pour présenter son projet. Cette garantie 
de sérieux, d'impart iali té. c 'est le Con!eil Consti tutionnel 
qui la lui donne. 

On peut légiti mement s'i nte rroger sur le rôle que J'on faH 
jouer à ce tte haute jurid ic tion à J'occasio n de l'élection 
européenne. Celle-ci semble entrer d e plain-pied dans l'acti. 
vité politique. Ne peut·on pas penser que par cette utili. 
sation off icielle et nouvelle, le Conseil Cons titutionnel change 
de nature? 

Mais les changements d 'une telle institution ne se lont 
pas comme les révolu tions, et mème si sa naissance, en 
1958, représentait déjà dans notre d roit une certaine révo. 
lution, il semblerait qu 'il ne faille pas accorder trop d'im' 
portance au nouveau rô le que le Conseil Constitutionnel 
n'a pas refusé de jouer d ans J'affaire européenne. 

Un fait est patent , c'est l'autorité qui émane de la haute 
juridiction. Cette autorité tien t à J'arti c le 62 de la Consti· 
tu tion: " Les décisions du Consei l Constitutionnel ne sonl 
susceptibles d 'aucun recou rs. Elles s ' imposent aux pouvoirs 
publics el à toutes les autorités adm inistratives et juridic· 
tionnelles ». 

Considéré par la plupart d es spécialistes comme une 
véritable juridiction grâce aux termes de l'art, 62 de la 
Constitution et â l ' indépendance d e ses membres, le Conseil 
Constitutionnel joue ici un rôle ambigu simplement dû à 
la nature de la matière sur laquelle s'exerce sa juridiction, 

Cette au torité se marque par le fait que dans le projet 
de loi Concernant le mod e d 'élec tion des représentants 
de la France, le gouvernement a pleinement tenu compte 
des indications du Conseil Const itutionnel. 

Les d ispositions annexées à la décision du Conseil des 
Communautés européennes du 30 septembre 1976 prévoient, 
en effet , que jusqu'à l'entrée en vigueur d 'une procédure 
électorale, la prOCédure est régie par des dispositions 
nationales. 

C'est ainsi, par exemple, que la circonscription retenue 
pOur ce tte élec tion est une circonscription unique, la France. 
Il n'y a ai nsi pas de danger de porter atteinte à J'indivisi bilit~ 
de la R~publique. Le choix du mode d e scrutin, ~'H ,n'êla:t 
pas enVisagé dans la décis ion du Conseil ConstltuliOnne , 
a provoqué, Comme on s'y attendait, certaines réactions, 

,(19) Travaux préparatoires Sénat, projet de 101 adopté plH 
1 Assemblée Nation ale, n o 394 ( 1976-1 977). 
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o peut remarquer que si le projet de loi, s' il a tenu 
n te des limites posées par le Conseil Constitutionnel. 

comp , t ' 1 " d leSquelles s' imposalen! au gouverneme,n , 1 a aU,ssl, ans 
er1a ine mesure, mtégré les souhaits de certams larou

~~:s c opposants à j 'élection au suffrage universel d irect 
de l'Assemblée européenne. 

Ce souci d 'apaisement t ient essentielle.ment au tai t que 
uvernement n'a pas absol ument confiance dans l' issue 

~ee ~~ discuss ion du projet de lo i ( 20) , 

Mais la préparation d e la d iscussion parlement~i re la,issait 
é oir des d ifficultés, En effet, le R. P.R, envisageait de 

pr 'oser des amendements à l'art , 2 du projet de loi qui. 
prop 1 d é" Ion ses membres, d evait compofter .. p us e pr CISlons 
s~ de précautions ", même si , comme l'avait souligné le 
~ emier Ministre , l'art. 2 était conforme à la décision rendue 
: r le Conseil Constitutionnel. M. BARRE devai t ajouter que 

i-a,t. 2 du projet répondait pl us à une garant ie polit ique 
que juridique ( 21). 

L'alti tude host ile du R.P.R. , jointe à celle des commun is. 
tes (22) r isquait de mettre en échec le projet gouvernemental. 

C'est pour cela Que la procéd ure a pris une si grande 
place dans cette d iscussion. 

Le rappel de J'art 128 du règlement de l'Assemblée Natio
nal e, qui ne permet aux députés que d 'adopter, de rejeter 
ou d'ajourner le projet de ratification d 'un acte international, 
a donné le départ de cette guerre de procédure (23), C'étai t 
là un moyen de l imiter, si non de rejeter , t out amendement 
au texte gouvernemental. 

L'autre moyen de faire passer à tout prix le texte a été 
re recours à l'art. 49 de la Consti tut ion. En effet, le Conseil 
des ministres du 14 juin 1977 a autorisé le Premier Ministre 
à engager la responsabil ité du Gouvernement dans le cas 
où la motion d 'ajournement du A.P.R. serait d éposée. 

M. DEBRE devai t, à ce tte occasion, rappeler que l'appli· 
cation de J'art, 49, al. 3, de la Consti tution, ne d evait pas 
about ir à dessaisi r le Parlement d e sa possibili té d'action (24). 

(20) Il Le Monde n, 20 mal 1977. 
(21) il le Monde», 2 m al 1977. 

rat;:ié -/ L'Humanité Il , 9 Jui n 1977, «Garanties de souve

(23 ) Il Le Monde n. Il Juin 1977. 
(24) . J , O, n, Déba ts à "Assemblée Natio nale , 15 Juin 1977. 

Mais le 16 juin, le Premier Ministre engagera la respon
sabilité de son gouvernement. Ainsi q ue le prévoit la Consti
tution, si aucune mot ion de censure n'est votée dans les 
24 heures, le texte est considéré comme adopté, 

Le texte gouvernemental a donc été .. adopté. mais non 
voté, donc im posé.. selon la formu le de M. LABBE. Il 
restait au Sénat à se prononcer. 11 le fit en adoptant, le 
24 juin 1977, le projet de loi Sur l'élection européenne pa r 
220 voix contre 0 (25). Cette unanimité sauvait le débat 
devant l'Assemblée Nationale qui n'avait pas bril lé. 

CONCLUSION 

Le rapporteur de la Commission d es Affai res Etrangères 
au Sénat avait, à l'occasion du débat, rappelé l'intervention 
du Conseil Constitu tionnel en notant que celui·ci avait 
établi une véritable charte de la Souveraineté nationale. 
M. Michel DEBRE avait, quant à lui, lors du débat à l'Assem
blée Nationale, évoqué le rôle du Conseil Constitutionnel , 
mais pOur rappeler la frag ilité des bornes que cel ui-c i 
avai t posé. 

Il semble que le problème essentie l dans l'affai re euro
péenne éta it ·que l'on attendai t trop de cette institution. 
S'agissant d ' institution internationale future, il convenai t 
d 'en prévoir les pro lo ngements et les risques pour la 
France, et r ien de plus, le Consei l Constitutionnel ne pouvai t 
que rempli r le rôle que lui donne la Constitution. 

Mais on peut noter que J'i mage de marq ue du Conseil 
Constitutionnel dans l'opinion s'es t modifiée. Bien sûr, 
celui·ci reste enCOre, pour beaucoup de Français .. la plus 
secrète de nos institu tions ", mais d'autre part son in trusion 
dans d es débats de sociétés comme dans le débat sur 
l 'interruption volontaire de grossesse ou encore en matière 
de libertés l'a certainemen t rendu moins ésotérique, plus 
réel à de nombreux Français. 

(2 S ) «J O. », Debats du Sénat. 21 juin 1977. 
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LA FORME DE L'EUROPE 

ET LA DILUTION DES CONCEPTS 
JURIDIQUES TRADITIONNELS (1) 

par G ILLES WOlJKOWITSCH 
Directeur Adjoint· Fondateur 

de Ja r Revue de Droit Prospectif J 

L'Europe prendra-t-elle une forme fédérative, confédérative 
ou bien celle d 'un Etat unitaire ? Peu de gens sont 
totale~ent hostiles à la fondation européenne, tous ont 
conscience de sa nécessité. C'est sur le problème de la 
forme Que devrait prendre cetle nouvelle communauté que 
naissent les différends. Ce problème devient essentiel 
puisque sa solution conditionne l 'avenir. 

Il semble qu'aujourd 'hui les concepts juridiques sur les
quels se fondent les diverses thèses en présence ceux 
d~ Nation. d ·Etat. de Souveraineté, etc .... soient eux-~êmes 
dIscutés. Il apparaît dès lors que c'est en partant de bases 
fausses . ou du moins dépassées, que se font les théories 
favorables à lelle ou telle forme de I·Europe. 

Aprè~ avoir d iscuté l'actualité des notions traditionnelles 
de réference. nous exposerons une vue prospective de la 
communauté européenne. 

J. - LA REMISE EN CAUSE DES CONCEPTS EUROPEENS 

~e~dant des siècles les pays d 'Europe ont élaboré, parfait . 
pUIS Imposé au r~ste. du monde, leur conception de la vie 
mt.ernatlonale, ~UIS m.terne. Les idées d'Etat, de Souve
ralnet~ .. de Nation, pUIS celles de Démocratie et de Repré, 
senta~lvlté ~ont .adoptées sur les cinq cont inents. Ces 
th~o(les qUI avalent ~mené l 'Europe au sommet de la 
pUissance et de la flchesse, sont imposées par celle-ci 

( 1 ) Cette note se voulant prospective n é 
présenter une vue exhaust.lve du prOblème inar tend pas 
une forme de l'Europe, non pas à partir dè s concevoir 
tables, mals en tenant compte de car tè concepts dJscu-
clvlllsatlon et de l'humanI té. Nous ne c'hcer~~~rJéncra~x de la 
ce Que sera l'Europe de demain ' nous ch pas deviner 
const.rulre. ,erChons à la 

à tous les autres partenaires in ternationaux. Les empires 
Ottoman et de Chine effond rés, aucune puissance n'exis
tera sans se réfé rer à ces notions (2)-

N?~S aurions pu opposer la remise en cause des concepls 
~radltlonnels telle qu'elle existe dans les pays non européens, 
a celle que J'on connaît dans les Etals du Vieux continent. 
Cela . aurai t pu laisser supposer une volonté de la part de 
certains pays d 'abandonner ces co ncepts pour se démarquer 
de J' Europe, plus que pour répondre à des prob lèmes 
nouvea ux. Nous penso ns que le re fu s d e ces théories ne 
~~ fait pas contre l'Europe, mais se fai t en Europe comme 
ailleurs - avec, bien sûr. des modali tés et des caracléris· 
tiques propres _ pour répondre à des situations el à des 
sentiments nouveaux. Nous exposerons comment le rejel 
des concepts traditionnels existe universellement dans la 
vie intérieure des Etats comme sur la scène internationale. 

L'Etat est particulièrement remis en cause aujourd'hui 
par les mouvements régionalistes qui existent dans beaucOUP 
de p~ys. Des fractions d es populations nationales disculenl 
le bien fondé de la toute puissance du pouvoir central. 
la remettent en cause, cherchent même à la partager, en 
certains domaines, en autant de morceaux qu'il y aurait, 
selon eux, de communautés régionales à J'intérieur de l'Elal 
considéré. Cela abouti rait à affaibl ir les éléments constitutifS 
de l'Etat dans leur acceptation trad itionnelle : il n'y a pl~S 
une seule Nation, plus un seul terri toire , plus un seul pOUVOir, 
mais la réunion de pl usieurs populations, territoi res et 
pouvoirs sous la tutelle, plus ou moins lâche, d'un Et~t. 
On fai t en quelque sorte à l'envers la démarche des Ela S 

(2) Les pays quI. un temps ten t..e ront de s'y soustr8 l~s 
seront mis en quarantaIne ou ' r amenés à « la raison J :d!lns 
Etats communistes abandonnèrent. dans les fa its sinon 
la doctrine, t oute Idée f ondamentalement opposée. 
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fédéraux et on se retrouve dans les faits dans une situation 
comparable. Ce ne sont pas des Etats qui délèguent à 
un Etat fédéra l une partie d e leurs pouvoirs, mais c 'est 
l'Elal central qui accepte de se dessaisir de tout ou partie 
de ses pouvoi rs en faveur de nouve lles communautés, les 
régions. Cela semble aller ~. contre-courant de l'histoire, 
puisque le rés ult~ t est de diviser. une force et une entité 
qui ont mis des Siècles à se consti tuer. Poussée à l'extrême, 
la position des rég ionalistes arrive à l'autonomisme et au 
séparatisme. Ces notions, contrairement à la première, ren
forcent l'ac tuali té des notions d e Nation et d'Etat, puisq ue 
contrairement au régionalisme, elles ne font pas apparailre 
des communautés nouvelles par leu r conception, mais elles 
créent sur des Nations restreintes une conste llation de 
nouveaux Etats. Un exemple symboliq ue montre aussi com
ment la Souveraineté et l'unité nationales, incarnées par 
certains emblèmes, sont d iscutées aujourd 'hui. Un d rapeau, 
prérogative réservée aux Etats souverains: a été concédé 
au Québec et au Pays Basque, où il flotte à égalité avec 
ceux du Canada et de l'Espagne. 

A l'inverse des cas prêcédents où l 'on désire restreindre 
l'Etat à cause de la d ispari té des populations le composant , 
on trouve des exemples de populations qui se proclament 
supérieures aux Etats. A cô té de ,'Etat multinat ional, on 
pourrait parler de la " N ation mult i-étatique .. , Si on consulte 
en effet les consti tut ions d es pays arabes (3), on y trouve 
généralement aff irmé que " La population de tel Etat fait 
parlie de la Nation Arabe .. , et souvent q u'" Elle croit 
en l'unité de la Nat ion Arabe et que son objectif est de 
la réaliser ... Dans ces conditions, la notion d 'Etat commu
nauté supérieure n'existe pl us, la Nation la surpasse, la 
première n'étant que la voie d e la réalisation de la seconde. 
Nos conceptions trad ition nel les sont là encore , remises en 
cause : l'Etat devient un moyen et la Nation , détachée de 
lout pouvoir et de tout territoire, devient en elle-même. 
une communauté supérieure. On retrouve les développe
ments de cette idée dans les relations internationales. 

. l~ reconnaissance, précédemment étudiée, de la supé
riorité de la Nation Arabe peut partiellement expl iquer la 
position de certains pays à l'égard de l'O rganisation de 
Libération Palest in ienne. Cel le-ci peut en effet, sans dlffi
~ullé, f~ire partie de la Ligue Arabe comme un Etat. car 
1 essentiel reste l'unité nationale et qu'alors les Palestiniens, 
même sans te rri toire, sont un e composante à part entière 
de la future Nation Arabe. De là à la réception à l'O.N.U. 
~u leader palestinien, il n'y avai t q u' un pas. Mais en recevant 

ans l'Assemblée des Etats par excellence le chel de 
I·O.l :P., les autres pays reconnaissent aujourd 'hui ce qu 'ils 
~uralent refusé hier, la possibilité de discussions interna
tlonates avec des organisations non étatiques (<1). 

On constate aussi des nouveautés diplomatiques: un Etat 
fEédéré comme le Ouébec entretient des relations avec des 
lais tiers . dé 1 . , In pendamment du Canada, il a des représen-

allons à l'étranger et son Premier Ministre peut ëtre reçu 
en France no . U . , n comme le serait un Gouverneur des Etats-

ms, mais bien un chef de Gouvernement. 

D'au tre part, la notion de Souveraineté, qui entraînait 
une égalité de droits en tre les Etats, est considérée comme 
ImpOSsible au sein même des organ ismes internationaux: 

(3) Cf d tutlons dè l 'Ians ce sens les articles premIers des ro., stl
Arabe U 1 rak, de la Jordanie du Koweit, de la République 

ne, de la Syrie, du Yémen. et.c , etc 
(4) Cela tenues dan ne peut être comparé avec les re lat.lons entre

dIscutés d' s des conditions spéc iales avec les repr~sentants 
réfêl't!nce à un Et.at. Les gouvernements en exil gardent la. 
précis. une populat ion, à un territoire et. à un pouvoir 
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l 'existence de memb _ 1 . res permanents dans certains organes 
. . e .Consell de Sécurité, par exemple - saCrifie à 

1 efficacité les prinCipes que l'on veut défendre. 

L'égalité entre les Etats a égatement été rompue 
l'U R" S ·. par 

: . .::>. • qUI - à l 'I nstar des Empires Ottoman et de 
C~lne .- a conçu une barrière d'Etats tampons, voire d 'Etats 
tflbutalres, faisan t fi de leur Souveraineté. 

Ces ~xemples sont autant d 'atteintes, de modifications 
des notions d 'Etat, de Nation et de Souveraineté. Partant 
de là, est-il raisonnable d'utiliser ces concepts discutés 
pour, bâtir une communauté nouvelle? La Nation européenne 
ou 1 Europe des Nations, l'Etat européen ou l 'Europe des 
Etats, ne sont-ce pas là déjà, des références usées ? 

II. - LA FORME DE L'EUROPE 

11 faut opposer au vieillissement des notions auxquelles 
on se réfè re généralement comme prétendues seules formes 
possibles pour fonder une communauté internationale la 
modernité de la notion même d'unité européenne. ' 

.. Certes, MM . de COUDEN HOVE-KA LERG I, Jean MONNET 
et autres ont eu des précurseurs, des hommes qui ont rêvé 
quelque chose. Mais la grande différence entre eux et 
les précurseurs, c'est qu'ils ont pensé à parti r d 'une réalité 
politique, économiq ue et sociale qui n'avait que des rapports 
lointains avec la réal ité des siècles antérieurs. Ils ont vu 
une Europe déchirée, détruite par elle-même, un vide de 
puissance à la place de ce qui avait été le centre même 
de la puissance. Ils ont vu des ruines là où s'était élaborée 
la richesse, Ils ont vu se dresser aulour de l'Europe. aux 
Etats-Unis et en U.R.S.S., deux pouvoi rs qui, à des degrés 
d ivers, menaçaient d 'absorber l'ancien foyer de la civilisation. 
II leur est venu, ainsi qu 'à d'autres, l 'idée féconde que 
seule l'union des Européens empêcherait cette absorp
tian .. (5). 

L'Europe rêvée est aussi éloignée de la .. Respublica 
Christiana .. de Charlemagne, d'Otton III et de Sylvestre 11 
et des Empires de Charles-Quint ou de Napoléon, que 
l'Europe réelle l'est d 'une fédération ou d'une confédération 
d·Etats. 

Nous avons montré comment, aujourd 'hui, les grands 
concepts que nous utilisons sont incertains pour l'avenir ; 
l'unité européenne n'a de chance de réuss ir que si elle 
est bâtie sur des notions nouvelles. Jad is l'Europe a façonné 
le monde en une constellation d 'Etats, si demain elle veut 
retrouver un souffle nouveau, elle doit concevoir avant la 
fin de ce siècle une société intérieure et internationale 
nouvelle. L'unité européenne ne peut se faire que si la 
population , y voyant une Communauté supérieure aux 
ensembles nationaux traditionnels , s'engage dans une 
aventure digne de ses espérances. Evoquons quelques-uns 

des chemins possibles, 

Le mouvement régionaliste s'étant étendu dans tous les 
pays d'Europe, les sentiments nationaux se sont émoussés 
en faveur d'une communauté plus petite, plus proche des 
individus. Mais ces Régions, à la différence des Etats, ne 
sauraient songer à une vie autonome. Elles se regroupent 
au niveau européen pour constituer une puissance qui 
respecte leurs identités, mais qui est trop considérable 
pour que quelques-unes d'enlre elles puissent en prendre 

(5) L 'Idée d'Europe dans l'histoire. J.-B. Duroselle. Denoël. 
Paris. 1965. cr. p. 18. 
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le contrôle et imposer leur seule vo lonté aux aulres. Cette 
solution passe par une véritable régionalisation, mais Jes 
tentatives lailes de nos jours dans ce sens sont Irop 
tim ides pour qu'on puisse en savoir l'avenir. 

Une volonté commune des populat ions d 'Europe de se 
réun ir peut naître à l'occasion de circonstances particu
lière s - les accidents de J' Histo ire sont imprévisibles _ , 
et ce dési r peul aboutir , de par la vo lonté populaire. à 
la fondation d'une nouvell e communauté unita ire. S' il ne 
semble pas que les ci toyens des d ifférents Etats ressentent 
leur appartenance à l'Europe comme un élément important, 
l'idée de communauté a été largement développée, el les 
populations, indifférentes aujourd 'hu i, pourraient demain, 
devant tel ou tel événement, se rattacher à une idée dont 
on leur a donné conscience. Cette Europe unitaire serait 
l'Europe parfa ite, mais on ne peu t pas attendre des ciro 
constances incertaines. 

L'exemple réuss i d 'une nouvelle société pourrait égale. 
ment étre la base de l'unité européenne. On ne constru it 
pas une communauté Sur le seu l intérêt économique _ qui 
reste fondamental cependant - . Si un pays , ou des mou. 
vements poli tiq ues dans plusieurs pays , proposaient avec 
succès une idée nouvelle, capable de canal iser les volon tés 
des d ifférenls Etats. el si l'expér ience tentée était une 
réus~ile simultanée ou reprise par lous, il semble qu ' il y 
aurait alors des co nd it ions extrêmement favorables à la 
const itution de l'Europe. C'est un peu le principe d ' in ter. 
national isation que proposait le communisme, mais nous 

-
avons la chance que n 'existe pas en Europe d 

à e puissance comparable l'U.R.S.S., nous ne risquons pas 1 d 
d 'un membre co lossa l. a omination 

d 
L'expérience, ~érie usement faite, d e la part icipation '- 0 

e loute autre Id ée réellement novatrice _ . u 
l' .. dl" é ' OOurralt être 

é
O,érrglne e , unit . ~es Etats ayant construit ensemble les 

ments d u.ne soc iété ~ouve ll e presque identiq ue 
chacun, auraient alors déjà un passé commun pOUr 
'1 . t b" " . Sur lequel 
1 s pourralen ",tir J aven". La Question de la la 
t t· Il ' rm e conS!i. u lonne e de 1 Europe sera un récil autant q u'i l n 

" e sera pas 
ne un espoir et une vo lon té commune aptes à ' 
nailre des formes nouveJies. 'aire 

L'expérience européenne es t à la d imension d 
H' t ' JI ' e notre 

Isbolre , e e vau t I~ p~rne d 'être vécue. Mar amorcée, dans 
le anal el la méd locnté. elle peut être repr ise P ' . . ulsslons· 
nous ne pas trans lérer alors au niveau de l 'E . , , urope les 
dech"ements mternes que conna issent actuellement les 
Etats, Il faudra Que les constructeurs de cette Com 

, munautê 
~ouv~~le cessen t d~ copier ou de critiquer les U,S,A, et 
1 ~ . R ." ,~ , .pour ne s attacher qu 'à proposer un modèle euro. 
peen orrglnal porteur de bienfaits pour les :'ommes, 

Feu t·étre alors, d 'autres 
nouveau vers l'Europe : 

communautés regarderont il 
nous pourrons, dans leurs yeux, 

lire notre succès, 

Gilles WOLKOWITSCH. 
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LE CONSOMMATEUR 
DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE 

pa r LÉON KLEI N 
Directeur du Il Service Prévent ion 

r 

des Nuisances sonores et Gest ion des Déchets li 

à la Commission des Communautés Européennes 

Interviewé ou premier trimes tre 1974 ( 1), M. Henr i 
ESTINGOY, Directeu r de l' Institut Notionol de IJ Consom
motion en Fronce, s 'exprima it de la focon suivan te 

... Nou ~ avo" s déjà une sér ie de droits (ru roI. des oHolres, 
commercia l, civil. pénol ), don t la pJrticularité, pour chocun 
d'eux, es t de cons idérer I ~ ca tégorie de ci toyens auxquels 
Il S'opplique comme un sujet de drOIt. MoÎs le consomma · 
tE' ur, tUI, se VO it pr ivé de cette quollté, Des tlnotalre final de 
toute oct ivlt é écono mique, il n'est pas do té pourtant des 
r:noyens lur ld iQues QUI l'é lèvero ient ou rJng de porteno lre 
o pon entière dons le leu des mécon lQues économiques .. , l , 

.: ... or, PJrOdoxolement. préc Îso it oilleurs M, ESTINGOY (21 , 

c '~S t ou nom du C::lnsommo teur Qu 'à l'heure ac tuelle on 
pretend entreprendre toutes les ac t ions écor: .:;;;~: ques (et 
Socloles) .. l , 

Il semble bien, en eHet, Que ce dern ier soi t l 'objet de 
t out~s les attentions des sec teurs de la production , de 10 
d~s t rr btJtl o n et de I:J prestotion de servi ces. On le vo it en 
re,alité - IndiViduellement _ de mOins en mOins opte 0 
de lendre ses dro its foce à la puissance des entreprises, 
el - c:>lIec tl vement _ opte d epuis très peu à se foire 
reConna ître comme pJrtenoi re économique, En outre, la 
c·, se de l'énergie, les g raves tenSions inflo tionnis tes de 
nos économie5, vOi re même 10 dég rada tion con tinue su bie 
~~ r notre Codre de vie, révèlen t I:J fra gil ité et 10 rela tivité 

une SOCiété d ite 1 de consommo tlon l, - -_. 
III (( Le POint n, n " iG, du " mars En" 

et ROLAND MARTIN-CHA VE 
Chargé d'étude 

au Service de l' Envlfonnement el de la Protect ion 
de 10 CommiSSion des Communautés Européennes 

Cela est vrai auss i en ce qui c :>ncerne les besoins 
C' ln formatio" des consommateurs en eHet, la mère de 
fomli7e qUI procède aux achats de la ce llul e familiale ne 
peut d~sormo is, ni n'a le temps de s'informer p:Jr elle
même sur tous les biens et serVices, Por ailleurs, les 
iniormatlons déli vrées por la publ ic ité, part ielles et 
partia les, son t peu crédibles. D'où l' impor t:Jnce d 'une 
iniormollon object ive que les Pouvoi rs publics et les 
consommateu rs, lorsque ces derniers réuss issen t - à des 
tll res d ivers - 0 s'organi ser, cherchen t à développer 
dons tous les doma ines. 

L:J nécess ité de pro téger les consommateurs co r. ! re les 
obus de tou tes sort es oppora i t tout auss i évidente. qu'il 
s'ag isse de sa santé, de sa SécUl lté, de la protection de 
ses intérêt.i jurid iques et économiq ues génér:J ux, 

Ces gro ,1ds oxes donnent lieu, dans tous les poys du 
Marché Commun, à la noissonce d 'un certain nombre 
(l'organisat ions ou d 'orga nismes, publ iCS el privés qui. tous, 
concourent à ce t eHon de promotion des consommateurs, 

Pal' ai lleurs, ou fur et à mesure que les économies des 
/leuf pays membres s'unifient. les problèmes qui se posent 
oux cO,1so;nmJleUrS de ces d iHérents poys tendent à se 
sit uer à J'éc llelle de ce marché élorg i. Lo Commiss ion des 

( ::lI Conférence pro noncee de\',\I1t les é~ud \O. nts d u Centre 
d 'Etudes Lllü' raire s el SC lcnUnques Ap pll C!.\!,c s (C.';L,S,A , ) , 
le Hum a n isme el entrepri ses)! Idècem bre \9'1 , page - ). 
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Communautés Européennes a, en conséquence. entrepris 
de multiples actions ou niveau communautaires. traduites 
por l'élaboration d'un programme d'oelion en faveur d'une 
politique des consomm:Jteurs et par des propositions de 
directive transmises ou Conseil des Ministres fin 1976 ou 
en prépar:ltion. 

Son Président. M. Roy JENKINS. a souligné l'intérêt que 
la Commission attachait à ces questions, le 11 janvier 1977. 
devant le Parlement Européen. 

Mois, en fin de compte, ces consommateurs, qui sont
ils? Il convient sans doute de mieux s'interroger à cet 
égard ovan t d'exJminer ceux qui les défendent. 

1. - LES CONSOMMATEURS, QUI SONT·ILS ? 

Défini r avec précision la notion de « consommateurs, 
parait aléotoire. Nous sommes tous, bien entendu, des 
consommateurs, mais nous avons pour la plupart tendance 
è nous identifier par rapp::lrt ou rôle que nous exerçons 
dons la vie économique (3), un peu comme si la consom
mation était un acte neutre et quasi-temporel ; le salarié 
cherche à accroître d'abord son revenu sans trop se 
soucier de l'inflation qui pourrait en résul ter. .. L'industrie l 
cherche à accroître sa productivité s:ms trop regarder à 
la qualité et à la sécurité des produits, ni se préoccuper 
outre mesure des nuisances qu'il peut provoquer ... L'agri
cul teur ne réagit pas en e consommateur " lorsque, par 
exempte, des excédents sont détruits ou vendus à vil prix 
pour mointenir les cours, etc ... 

Typologiquement. les consommateurs ne sont pas moins 
hétérogènes : une enquête de la Commission effectuée en 
octobre-novembre 1975 (4) auprês d'un échontillon reprê
sentat if d 'environ 9.500 consommateurs européens les 
trouve e indifférents » (8 %). e faciles' (8,5 % ), e bon 
public t (8,5 %). e préconscients t (9 %), e éclairés mais 
individualistes, (19 %), e rôleurs» (19 % ). « critiques et 
contestataires du système» (29 %). 

Tous ont à l'évidence pourtant. en tant que consomma -
teurs, des intérêts communs à sauvegarder : 

d 'abord en tant que consommateurs de produits, ils 
désirent à juste titre connait re les caractéristiques du 
produit mis en vente, t:lnt sur le plon conjugué de sa 
qualité (ou meilleur prix possible) et de la sécurité qu'il 
présente (présence ou non de produits chimiques dons 
les aliments, par exemple) , Que sur le plan de leurs 
intérêts, juridiques et économiques (à défendre contre 
les pratiques commerciales déloyales ou les m§thodes 
publiCitaires trompeuses) . 

Les consomma teurs son t aussi des utilisateurs de ser
vices. Ce domaine étant beaucoup moins exploré que 
le prêcédent il convient peut-être de le délimiter un 
peu plus aVJnt: 

• le consommateur a d'abord besoin de services 
co~cerna.nt les P~Oduits qu'il achète : principalement. 
qu on I~I garantisse honnêtement et sons exclure 
les ~rolts qu'il peut avoir par ailleurs, l'aptitude à 
fo~ctlonner des appareils qu'il vient d'acquérir à un 
pn~ pa~ois élevé (d.u r~e, pièces couvertes, etc ... ) ; 
qu on lUi os~ur~ aUSSI, a des prix normaux et prévus, 
dans des delals normaux, les services d'entretien et 

(3) Léon KLEIN, « Defin iti on and IImlts or t h e consumer 
concept and Its co nsequences on a consumer pollcy». Conr'" 
rence prononcée devant l'International 1 tl c
gement (Berlin. 9-12 octobre 1974) ns l.ut.e or Mana-

Egalement du même auteur' « Méthode d 
d ' Inrormatlon des consom mate'urs dans les e ~rotectlon et 
Marché Commun et pol1tlque des co S x pays du 
en Allemand dans « J a hrbuch der Abst~~m~riJe~s ~ paru 
Furschun g », n o 3, 1972 (Edit. G.F .K. , Nurember ) er rauchs 

Enfin : {( Reflets et pers pectives de la Vie Ec~n ml 
vol. 13, no 2, 1974, pages 1, 3. 4 et 5. 0 que », 

(<J) «Le Co nsommateur Européen ses pré 
as pirations. son information ». Bruxeilcs, m al m~p~~~ns, ses 
C.E. ). Une version de ce dOCument est dis urnent 
fonne de brochure InfOrmatlve à destination J'~~~~d~~~I1~ 

de réparation don~ son prod~it a exactement beSOin 
lorsque la garant ie a cesse et Que le produit ' 
question s'est. après une dur.6e d 'usage raisannob~n 
détérioré par usure, ou par occident ; e, 

• le c~nsommJteur utilise également toutes sortes de 
services pour sa propre personne, plus Ou main 
fac ilement identifiables dons la mesure où ils peuven~ 
être « immatériels)l (prestat ion d'un chanteur d'opé. 
ro ... ). répondre à des besoi ns par ticuliers ou à des 
spécifications d iverses de la c lientèle (Ouvrage d'artl. 
son ... ), ou ou contraire donner l ieu à des prestations 
plus qUJntifiables tant par leur nature que par la 
clientèle parfois nombreuse à laquelle elles s'adres. 
sent (tourisme, agents immobiliers, d'assurances, 
etc ... ) ; 

• le consomma teur est enfin e usager J , le plus sauvent 
statistique et anonyme, de services à caractère cal. 
lectif et de Services publics. De larges secteurs de 
son existence en dépendent : qu'i l s'agisse des 
communications et télécommunications (routes, télé. 
phone ... ), de la fournitu re d'énergie (eau, gJZ, élec. 
tricité ... ), de serv ices afférents à sa santé ou ô 
caractère soci:.1 (hôpitaux, assistance sanitaire ... ), de 
services à caractère cu ltu rel et touristique (biblio. 
thèques, musées ... ). d'éducation, de protection juri. 
dictionnelle, etc. .. Dans certains de ces domoines, 
ses difficultés ont assez bien été mises en lumiè. 
re (5). 

Le consommateur est. en dernier lieu, u til isateur d'air, 
d 'eau, d ·espaces verts et ici les problèmes d'environnement 
et de consommation se re joignent. 

Mais ces consommateurs dont on décrit si bien les 
intérêts communs, ne commencen t que depuis peu a 
douter de leur prétendue e souveraineté naturelle t - celle 
rÉsultant. leur disa it -on encore ces derniers temps, de la 
libre concurrence - et entendent passer d'une attitude 
pJssive à un rôle actif . En outre, les Pouvoirs publics 
entendent foire face à leurs responsabilit és en la matière. 

Il . - L'ORGA.NISATION DES CONSOMMATEURS 
ET L'ACTION DES POUVOIRS PUBLICS EN LEUR FAVEUR 

A) Dons tous les pays du Marché Commun, les organi· 
sa tions de consommateurs on t généra lement en commun 
les fonctions suivantes : 

Informer les consommateurs et les défendre contre les 
obus des professionnels. Ces associations énoncent 
ainsi périodiquement dJns leurs publ ications ou par le 
canal de la gronde presse les abus de la publicité ou 
des techniques de vente; certaines réalisent des essJis 
comparatifs de marchandises et parfois de services, et 
les publient à l'intention de leurs membres; notons 
qu'il s'agit là d'associa tions de consommJteurs « pro, 
prement dites., de c réation relativement ancienne, 
comptant dans certa ins caa à la fois des membres dits 
c collectifs . (ceux d'associa tions adhérentes) et des 
membres individuels (en nombre encore peu élevé el 
recrutés parm i les couches relativement aisées de la 
Popul :ltion) . Il n'est pas sons intérêt de les passer 
brièvement en revue (6») : 

• On peut citer d 'abord la plus petite d'en tre elles, la 
Consumer's Association of Ireland 1.500 membres, 
éditeur du mensuel CI Inform li. Cet te association 0 

été créée relativement tard, en 1966. 

c (5r~ Contribution de M. J acques CHEVALIER, Maitre de 
d~nD/ences agrégé à l'Université d ·Amlens. aux « J ournées 
21 olt de la Cons ommation II organisées A Paris les 20 et 
C septembre 1974 sou s l'égide' de l'Insti tut National de la 
~rnsommation (France): « Les droits du consommateur usa· 

: Ion d.e Service Publtc ll. Ega lement : enquête de la commis-
les se'r ?oc. précité (notre rérérence n o (2): Plaintes contre 
cOllectrt.ces COlleCtifs, réaction de l' u sager victime d'un service 

(6) Sources : I .O.C.U.'S. Consumer Dlrectory ( 1976). 
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• Comptan t également fort peu de membres individuels 
(environ 800). mo is pa r contre ~4 organisations mem. 
bres, le Forbrugerradet. danOIS. Cette association, 
déjà trentenaire (créée en 1947) , édite le mensuel 
« Taenk . (e Réfléchissez . ). 

• Peu de membres individuels encore à l'Union luxem
bourgeoise des Consommateu rs (8.000), mais 11 orga
nisat ions membres. Ego lement peu ancienne (1962). 
l'Associa tion luxembourgeoise édite choque mois le 
mog:JZine « De Konsumen t ». 

• Aucun membre ind ividuel, ma is... 32 organisations 
membres ou sein de l'immense Arbeitsgemeinshoft 
der Verbraucher (A.G.V.) e. v., cr,éée en 1953. Ces 
organisa tions totalisent l ou t de même plus de 7 mil
lions de membres, régU lièrement in formés par l'heb
domadaire « Verbra ucher Politische Korrespondenz » 
et le mensuel « Verbraucher Rundschau •. 

• Les orga nisations f ranca ises et italiennes comptent. 
par cont re, à côté d'organisa tions membres, un assez 
grand nombre de membres individuels: en ttalie, 
l'Unione Nazionale Consumatori, créée en 1955, 
compte ainsi 121.000 membres individuels et 15 mem. 
bres « associés»: ses publ ica tions sont « Le Scelte 
dei Consumatore» (mensuel), les « Ouaderni d ei 
Consuma tore » (col lect ion spéCiale) . 

• L'Union Fédé r~ l e des Consommateu rs (U.F.C.) , en 
France, rassemble quant à elle 173.000 « membres 
correspondan ts li et 25 « membres actifs » (organisa
tions et spécia listes). C'est, après la Forbrugerradet, 
la plus ancienne des associations de consommateurs 
c proprement dites 11 du Ma rché Commun puisque 
créée en 1951, éga lement une de ce lles qui émet le 
plus de pub l i o~tions (e Oue choisi r ? li, mensuel; 
Que choisir - Budget? J , tr imestrie l ; e Oue savoir? t, 
bimensuel). 

• Viennent , enfin, les associations belges, hOllondaises, 
anglaises, qui ne comprennent que des membres 
individuels: les deux premières comptent respecti
vement 241 .000 et 460.000 membres individuels, et 
ont été créées à peu d'années d'intervalle (1957 et 
1953); la première édite un mensuel et deux trimes
triels (<< Test-Achat », « Test-Budget li , « Test-Droit t ), 
la seconde un mensuel et une revue trimestrielle 
(e Consu mentengids », « Consumenten Reisgids lI ). 
Parmi les associat ions belges, il convient de citer 
également U.F.I. D.E.C. (environ 100.000 membres) 
dont les activités, reproduites dans une revue men 
suelle. portent essentiellement sur la santé et la 
sécurité des consommateurs. 

~ Ius importante est la Consumer's Association anglaise, 
qUI ne compte pas moins de 713.000 membres individuels 
el fait paraître six publications différentes: « Which? J 

(m~nsuel). « Motoring which? » (trimestriel) , c Handy mon 
whlch? » (trImestriel); la Consumer's Association, qui fête 
sa vingtième année d'existence, éd ite aussi , toutes les 
deux Sem:lines, le e Drug & Therapeu tics Bulletin », et, 
chaque année, « The good and Food Guide », sons compter 
~n nombre appréciable de suppléments, d 'éditions spécia
es et de rapports . 

Certaines organisations de consommateurs, bien que 
~oursu ivant les object ifs c i-dessus étenden t leurs ac tivités 
:usq.U'à la défense des intérêts ~atériels et moraux des 
?ml lles; d'Outres cont ribuent à l'amél ioration de la candi

han féminine dons son ensemble, et d 'ou tres encore, 
~omme les organisations coopérati ves et plus récemment 
,es SYndicats, aSSurent également la gestion des in terê ts 
~~O~omlques de leurs membres. Mise à port l'Italie, tous 

~ tats membres possèdent des organ isations familiales 
ou des organ ' . • f ' ISJtlons féminines. souvent les deux a la OIS: 

certaines sont particulièrement actives, comme en Fronce 
ou en Belgique notamment (par exemple, la Ligue des 
Familles Belges et des Jeunes Foyers, animatrice de très 
nombreux clubs locaux). 

, Le mOuvement coopératif et le mouvement syndical sont 
egalement bien représentés su r la « scène consomma
teurs •. SJns porter à l'égJrd de ces deux mouvements 
dE" jugement de valeur hâtif quant ou bien fondé ou non 
de leur vocation à représenter les consommateurs, qu'il 
soit permis de foi re trois constatations: 

- les coopératives de consommation ont une longue tra 
dition de protection des intérêts de consommateurs (7). 

même si. désormais fort engagées dans les secteurs 
de la production et de la dist ribution , elles subissent 
les contr"Jintes d~ toute entreprise commerciale . 

Seconde remorque : les syndicats, d"Jns certains pays. 
mettent particulièrement l'accent sur la politique des 
consommateurs et vont parfais jusqu'à créer des orga
nisations de consommateurs (ainsi s'expliq ue en France, 
par exemple, la création en 1959 de l'Org"Jnisation 
Générale des Consommateurs, ou d'une organisation 
comme Force Ouvrière - Consommateurs en 1974 ... ). Tous 
ces syndicats concourent en tout cos à protéger les 
consommateurs sous l'angle de leur métier (pouvoir 
d'achat) . 

Trois ième remarque : les coopératives de consomma
tion et les syndicats sont aussi. à l'occasion, membres 
d'associations de consommateurs « proprement dites » 
(de l'Association Luxembourgeoise des Consommateurs) 
ou bien se côtoient ou sein d'organisations féminines 
et familiales (le Stichting Konsumen Kontakt néerlan. 
dais, établi en 1957, est constitué par les syndicats, 
les coopératives de consommJtion, les organisations 
familiales et féminines: de même, un Comité National 
des Associa tions Populaires Familia les Syndicales. 
C.N.A.P.F. - Syndicales est né officiellement en Fronce 
en ianvier 1977) . 

- Une autre fonction des organisations de consommateurs, 
ainsi définie, est de représenter les consommJteurs 
auprês des Pouvoirs publies, afin d'assurer leurs inté
rêts , notamment ou niveau de Jo rég lementation. A cet 
effet existent, dons la plupart des Etats membres, des 
organismes de consultation : c'est ainsi notamment Que 
fut créé en 1960, en France, le Comité NJtional de la 
Consommation: présidé depuis 1976 par le Secrétaire 
d'Etat à la Consommation, ce qui est de nature à lui 
redon ner de l'intérét, cet organisme est composé de 
représentan ts d'une dizaine de Ministères et du Commis
sariat Général au Plan, et de représentants des 
consomma teurs ... 

Toutes ces orgJnisatÎons, à très peu d'exceptions près 
(la Belgique en est une), sont subsidiées par les Pouvoirs 
publics, dons une proportion allant de 1,5 % fU .F.C. Fron
ce) à 90 % (Forbrugerrodet danois) et même à 100 % 
(Centrales de consommateurs de Brême et de Hombourg, 
en Allemagne) (8), 

B) L'intervention de l'Etol dons le domaine de la protec· 
ti on des consommateurs se manifeste, d 'JiUeurs, de facon 
bien plus variée. Il s'agit le plus souven t de mettre en 
place une réglem en tation satisfaisante et de réprimer des 
infractions relevées. 

(7) Les premières coopératives de consommation en France 
ont été créées li Y a quelque 150 ans, généralement par des 
militants ouvriers (mineurs du Nord. canuts lyonnais). mals 
11 y en a eu de touLes sortes et dans les milieux les plus 
divers. Actuellement. une organisation comme la Fédération 
Nationale des Coop~rntlves de Consommation (France) a 
65 ans ... 

(8) Sources: I.O.C.U.'S. Consumer DJrectory 1976), précité. 
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1) On trouve dons tous les Etols membres. généralement 
dons le cadre des ministères. des services chargés des 
Questions ou ou moins de certaines questions. intéressant 
le~ consommateurs. Ces services dépendent souvent, cer
ta ins depuis plusieurs années. certa ins de créa tion récente, 
de services ministériels dont les structures et les compé
tences diNèrent (Santé Publ ique. Agnculture. Affaires Socia
les. Fmances. Travai l. etc ... ); ils ne sont pas nécessai re
ment coordonnés en tre eux, Quoique cela tende à se foire 
(emsi l'interministerieller Ausschuss für Verbr:1ucher Frogen 
de 10 République Fédérale All emande. déjà ancien; égaie
ment créé en 1974. Je Comité interm inis tériel néerlandais 
chargé des questions intéressant les consommateurs ... ); on 
note aussi que de tels services se trouvent assez norma
lement sous la responsabilité et dons le cadre des Minis
tères de l'Economie. souvent concurremment avec ceux 
d 'outres déportements ministériels. Certa ins Etats von t 
parfOiS plus loin encore : ainsi. en Gronde-Bretagne. un 
Ministère du Commerce et des Affaires des Consommateurs 
a été créé en 1972, un Secrétariat d 'Etat il la Consomma
tion a été mis en place, le 12 j:lOvier 1976, en Fronce. 
auprès du Ministère des Finances ; les Danois ont leur 
popre Ombudsman des consomma teurs depuis le 1 ~ r moi 
1975, dons la plus pure trad ition nordique ... 

2) Les Etals membres, p::lrfois il la demande des orga 
nisat ions de consommateurs, p1rfois lorsque ces dern ières 
fiE' peuven t rempl ir complètemen t leu rs missions, et pour 
prolonger :eur action, créent des organes techniques spé
Cialement orien tés vers l'étude de problèmes de consom
mation sous leurs différents aspec ts. Ces organismes 
para-publies sont assez nombreux : Institut National de la 
Consommation depuis 1967 en Fronce, Fondation pour les 
Essols CampJra tifs (Sliftung Warentest) depuis 1964 en 
A.llemagne, pa r exemple ; c Centre de Recherche des Orga 
nisations de consommoteurs _ depuis 1975 en Belgique (i l 
s'agll lil d 'un établissement public destiné ô fournir une 
oss lstonce technique efficace aux organisations de consom
mateurs subsidié pJ r le Ministère des Affaires Economi
ques e,' vertu d 'une Convent ion de janvier 1976) ... 

III. - L'ACTION COMM UNAUTAIR E 

Depuis hUit années, environ, s'est définie ô Bruxelles. 
c ~aPJtale - de I"Europe, une approche spéCifique du pro. 
bl~me .consommateur. Celte approche s'est pragrE::ssivement 
precisee de deux facans: 

d 'une facan institutionnelle, 

dons les résul tats obtenus. 

A) _Sur le pl:Jn inst itutionnel , la Commiss ion des Commu
nautes Europeennes a institué en ovni 1968 un Service 
cons le cadre de l'une de ses ving t Directions Générales 
~ ce_"e de :0 Concurrence), spécialisé dons les « questions 
interessant les consommateurs 1. De fort petite dimension 
(3 p~rsonnes ~u l o ~al , s~ r 6 .. 000 fonclionnalres il cette épo
Que .J, ce ~ervlce n en reusslt pas mOins il fi xe r rap idement 
~es obrec tlfs sur des octions priorita ires, telles Qu 'étlque
lùge, conditionnemen t ~es mar~handlses, ven tes à tempé
rament, et des travaux a caractere plus générel concernant 
oC .Ies eNets du Marché Commun sur le Commerce et leurs 
rE:percusslons. ou, niveau des consommateu rs " notamment 
ceux vl son t a deceler les causes des différences de pri x 
cntre les Elats membres pour des produits iden tiques ou 
en tièrement compa rables (91. 

Ce service va égolement informer les organisations de 
ccnsommateu~s européens. regroupés depUIS le 2 avril 1962 
en une aSSOCiation de fait appelée Comité de Contact des 
Consommateurs de la Communauté Européenne (C.C.C.C.E.) 
e! recuell!!r leur avis. 

C!n Nt.. Rapports Conc urre nce 1D71 (4· partie. pts 2-1-1 à 
2-181. ct. 1972 j-l' partie, pts. 188 :-l 19-1 ). Egalemenl, 5f Rappon 
Gê néra l des C E , pts. 182 ct. 183. 

En j:lOvier 1973, le serv ice spécialisé dans les quesllons 
intéressan t les consommateurs est séparé de la 0 G 
Concurrence et inclu dons le tout nouveau c Serv i ~e d ' 
l'Envi ronnement et de la Protection des Consommateur e 
(S.E.P.C.), sous la fo rme d 'une « Divi sion chargée de SI' 
Protection et de l'Information des Consommateurs '. L'en: 
semble du S.E. P.C. comprend environ 50 personnes, il e t 
rattaché directemen t à un des Commissoires. s 

Le S.E. P.C., naturellement, n'entend pas agir seul ' 
J'écart des organisa tions et des go uvernements. A~ss~ 
travaille-t-il, d 'une port, en colI:JboraUon avec les consom~ 
moteurs européens organisés : après la disso lution inter. 
venue le 14 février 1972, du C.C.C.C.E., la CommiSSion a 
décidé de reconnai tre comme représentat ives des consom. 
rr.ateurs ou niveau européen les o rganisations précédem_ 
ment membres du défunt Comité (Bureau Européen des 
Unions de Consomma teurs, Comi té des Org:Jnisa l ions Fomi. 
liales auprès des Communautés Europé~nnes, EURO COOP. 
Communauté Européenne des C00pérotives de Consomma. 
tien, Confédération Européenne des Syndicats libres); la 
Commission a en même temps décidé d 'ajouter à cette liste 
le Comité de liaison C.G.T. - C.G.I.L. (Ac tuellement, la 
Confédération Eur.Jpéenne des Synd icats, créée en 1973 
regroup5 l'ensemble de ces organisations syndicales, ~ 
J'exception de la C.G.T.) 

Depuis 1973, la Com mission attribue entre outres cl ces 
organisations des crédits pour la réal isa tion d'éludes 
concernant certa ins aspects sensib les de la protection des 
consommoteurs; le principe de l'a ttribution de ces c.réd its 
aVJ it été décidé par la Commission dès le 28 juin 1972 
(publicité mensongère. crédit à la cO:lsommation, service 
après-vente, etc ... ) (10). 

Sur le plon technique, le service 0 cependont recherché 
un moyen régulier et permanen t de communications avec 
les organisations, qui s'es t traduit le 25 septembre 1973 (Il, 

par l'institution du Comité Consultatif des Consommateurs 
(C.C.C.) : il s'agit là de la réponse de IJ Commission cl la 
diSSOlution du C.C.C.C.E ; le vide air,si créé, en parlle 
comblé par la reconnaissance (le 28 juin 1972) des orga. 
nisa tions qui le constituaient comme représentatives des 
consommateurs au niveau communoutai re, 1'0 été défini ' 
tivement, après de soigneux trovaux préparatoires, par 
l'Institu tion du C.C.C. Ce dernier. composé de représen tants 
des consommoteurs européens et de personnolités « parll
cu lièrement quolifiées en matière de consomma tion Il , intê· 
gra~ement . fi nancée par le budget communa utaire, vient 
apres troIS -ons d 'ex is tence de dresser son bi la n (12 ); 
malgré de nombreuses cri t iques à l 'o r igine concernant so 
composition et S1 relative dépendance vis-ô -vis du S.E.P.C., 
ayant émis 13 avis circons tanciés et tenu autant de réunions 
p lénières, créé 16 groupes de travai l ac tifs, son efficacité 
Ile peut être suspec tée. Il res te tou t de même un problème, 
qui est la diNiculté, pour des associations dont J'activité 
diffère notablement, de définir clairemen t des objectifs et 
des procédures, e t de s'entendre toujours pour les réaliser. 

Le S.E.P.C. travJille . d'outre port , en lia ison ét roite aveC 
les .e ~ pert 3 gouvernementJux el un grond nombre de 
Comites consul tatIfs spéciali sés, tel s qu 'i l en existe dons 
de . nombreux domaines, mois principalement en matière 
agfJCole : ainsi trouve- t-cn un Comité Consultatif des Den· 
rées Alimentaires. un Comité Consul tatif des Douanes, un 
Comité Consultati f Vétérinaire et une vingtJ ine de Comités 
ConSultotifs AgriCOles par produits (bœufS, céré:Jles, tlori· 
Culture, frUit s et légumes, vins, porcs, e tc ... ). 

( 10) 1973 7 mIllion" FD , 197 4 1915 cL 1976 10 m illions 
FB : 1977 12 millions t;oB 

( ;1 ) J .O.C E., n " L 283 du 10 octobre 1973, page 18. 
( 2) Rep. COlloque des Organisations de Consommate-u r~ 

organisé les 2 c t 3 déce m bre 1976 par la CommiSSion. 
gruxell es ( partlc. les Inten'entions de MI\'l. CARPENTIER. 
1~~~C~U[!)7~~. S. E.P C .. e t D UMONT , Présldenl ùu C C,C. de 
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B) La Commission de~ C.om~unautés Européennes, ainsi 
renforcée sur le pla~ Instltutlonne1. a depuis 1973 établi 
des orientations préCises c.ontenu~s dans .un « Programme 
préliminaire pour la Protection et 1 Information des Consom
mateurs J (13) . 

Ce progr:Jmme comprend c inq domaInes d'activité : 

1) La protecti on de la sa nté et de la sécurité des 
consommateurs à l'éga rd des produits; 

2) La protection des intérêts économiques des consom
moteurs; 

3) Le prOblème des conseils, de l'assistance et de la 
réparation des dommages; 

4) L'Information et l'éducation des consommateurs; 

5) La consu ltJtion et la représen tation des consomma
teurs. 

Naturellement, il convien t de dire que, sur nombre 
d entre eux, des travaux son t en cours depuis plus long
temps, notamment des con tacts son t, de longue date, 
êtoblis avec d 'outres organisations internationales qui. cl 
des tit res divers, traitent des questions intéressant la 
promol ion des consommateurs ou plon international : 
Conseil de l'E urope, O.C.D.E. ; à un litre moind re et ou 
plan technique, Internat iona l Standardization Organisa ti on 
II.S.O·I· 

l'objectif « Préservat ion de la Santé et de la Sécu rité 
des Consommateurs », prévu dons le programme, est pour
suivi dons une certai ne mesure dons le cad re de l'élimi 
notion des Il. entraves techniques aux échanges de produits 
alimenta ires et industriels », qui elle-même fait l'objet d'un 
programme du 28 moi 1969, le but princ ipal de cette ha r
monisation étJnt bien entendu la création d 'un marché 
commun. Depuis 1968, cependant. d:Jte de la création de 
10 petite unité tra itan t de ces quest ions, la Commission 
a progressivement tenu plus grand compte des préoccupa
tions des consommateurs dons ses actions. On peut, à 
titre d'exemple, cite r pormi les progrès les plus récents : 

- Dons le domaine alimenta ire, une directive du 20 juil-
let 1976, relative à la fix!ltion du taux maximal d'acide 
érucique dans les hui les et les graisses ( 14), dont des 
études sérieuses ont p rouvé qu'i l pouvait provoquer des 
lésions cardiaques chez le consommateur; 
Dans ce même domaine, une proposit ion de directive 
transmise ou Conseil le 26 mors 1976 su r l'étiquetage 
el la présenta ti on des denrées al imentaires destinées 
?u consommateur, ainsi que la publici té faite à leur 
egard (15). 

- Dons le domaine industriel, une direct ive du 4 novem
bre 1976 concernant les compteurs d'énergie électri
q~e (16); cette directive pourrait être particu lièrement 
utile par ces temps d 'économie d 'énergie! 

- Dans le domaine de la santè, encore, une directive du 
27 juillet 1976, relative à la limitat ion de la mise sur 
le marché et de l'emploi de certaines substances 
dangereuses ( 17) (notamment du po lych lorure de vinyle, 
dont les organisations de consommateurs. et même les 
POUVOirs publ ics, ont abondamment dénoncé les méfaits 
lo.rsq~'i l rent rait dons la fabrication de bouteilles desti
nee a COntenir des liqu ides alcoolisés) ( 18). 

le (~~~s/dOPt.é par la Commiss ion le 5 d écembre 1973, par 
lélèremeNt des Minis tres le 14 avril 1975 da n s une version 
Obser\!atl ame n dée, pour ten Ir compte notamment des 
inique etOsS .d~ Pa rlem ent Europ éen e t du Coml t Eco no-

(14) J OCla des C.E. (J.O.C.E .. 110 C 92 du 25 Ilvrll 1075 ) . 
(15) J .a.c.E. n o L 202 de 1976. page 35. 
06 \ J .a.c.E. no C 9 1 du 12 avril 1976. 
( l'1 ) J .a.c.E. no L 336 de 1976, page 30. 
(16) C·a .C.E. n o L 262 de 1976, page 201. 

Pat 1 Le r. not.amment, pour la Fra nec. l'exemple rapporté 
eXpliqUé IMonde).l du 25 févrie r 1975 : Les K Coop li ava len t 
QUe du v eur décIsion de n e plus vendre dans leur magasin 
IUr l'Inn~n I~én bOutei ll e de verre, par le doute Qui planait 
teIlles en up '8 ,dl u P .C.V. utIlisé pour la fabrication de bou-

s que lorsqu'Il contient.- un liquIde alCOOlisé ... 
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D~~S le domaine de la sécurité, également, toute une 
sene de directives adoptées au troisième trimest re 1976. 
con~ern :lnt les dispOSitifs d'éclai rage des véhicules auto
~a~IJes ( 19) . tant leur insta llation que leurs caracté 
flst,.ques de construction ; de plus, toulours pour les 
~é~lcules automobiles, le niveau de bruit admissible 0 
ete abJissé (20 ). 

L'én u~éra ti on pourrait êt re d'autant plus longue que des 
plOposltlons son t encore devant le Conseil des Ministres 
et .de nombreu~ travau~ en Cours notamment pour c l'adap~ 
talton ou progres technique _ des direc tives déjà existantes. 

. Le programme contient encore nombre d 'orientations 
Importantes, en pJrticul ier celles concernant l'information 
et 1 ~ducatian des consommateurs européens: dons le 
d~m~lOe de l'information générale, par exemple, IJ Com
mission ar,ga~ise depuis 1970 déjà, ou moins une fois par 
on, des reunlons entre représentants des consommateurs 
et journalistes spécialisés en matière de consommotion ; 
n?ta~ment en 1971 et en 1972, la Commission a tenu c inq 
reunlons de ce genre (2 1). De plus, sa revue c Euroforum » 
suit de près J'évolution de IJ situation des consommateurs 
tant dons les pays membres qu 'au plan communautaire. 

Da ns le domJine de l'éducation des consom mateurs, la 
Commission a organisé ces derniers mois des visites et 
des discussions avec les gouvernements et organismes 
responsobles d'une act ion en matière d'éduca tion des 
consommateurs, à l'école notamment; elle envisage dons 
un premier temps de constituer des dossiers pédagogiques 
pour enseignants et de lancer une expérience pilo te d 'un 
petit réseau d'écoles s'intéressant à ces problèmes. 

Des eNorts importants ont été en outre accomplis pour 
améliorer la si tuation du consommateur dans les deux 
domJÎnes suivants: 

Plaintes, consei ls et réparations ; 

Intérêts juridiques et économiques. 

1) Dons le premier des cas, 10 Commission a organisé 
une vaste confrontation de juristes européens ô Montpel
lier, du 10 au 12 décembre 1975, sur le thème « Les 
moyens judiciaires et para-judiciaires de la protection des 
consommateurs »: unanimement, les 150 partic ipants à ce 
colloque ont fait la critique des moyens judiciaires tradi
tionnels (tribunaux civ ils. répressi fs ou administratifs) : coût 
trop élevé (surtout lorsqu'il s'ag it de petits litiges) , procé
dures compliquées el pompeuses, langage hermétique pour 
les non-init iés (22). Ces moyens traditi onnels, d'outre port, 
tendant cl une répJ rati on individuelle et ignorant l'action 
collec tive, qu'e lle-même ne permet pas de résoudre tous 
les problèmes, l'idée est apparue dans nombre d 'Etats 
membres de rapprocher la justice du consommateur ou 
moyen de procédures simplifiées pour les revendications 
ne dépassant pas un certain plafond (conseils juridiques 
grJtuits ou à prix modique. pressions d 'organismes privés 
de protection des consommateurs et / ou d 'organismes 
publics ou semi-publ ics, systèmes de conci liation ou d 'arb i
trage paritaires) (23). 

Pour beaucoup de ces problèmes, il s'agira sons doute 
beaucoup moins de fixer des règles communautaires, que 
de dégager des orientati ons ou privilégier certaines expé
riences. 

(1 9) J.D.C.E. n <l L 262 préc ité, pages 1. 54, 71. 85. 96 et 122. 
(20) Modification en date du 8 mars 1977 de la directive 

70 ' 157 CEE - J .O. L 42 du 23 mars 1[)70 (J.O. L 66 du 12 mars 
1977). 

(21) Rapport concurrence 1971 (4~ partie. n" 2~8 ) et 1912 
(no 195). 

(22) Sur ce point., «Le Monde » du 8 tévrler 1977, page 37 
(souci du gouvernement rrançals de rérormer le langage 
judiciaire dans le sens d'une s implification). 

(23) Actes du colloque, Juin 19197 (publication C.E.E.). 
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2) La protection des intérêts juridiques et économiq~es 
des consomm:Jteurs fail également l'objet d'une attention 
toute particulière de 10 Commission, Celle-ci passe aux 
Veux des responsables (24) par l'élimination des abus de 
pouvoir du vendeur lors de 10 rédaction des ~~n~r.aIS. de 
10 diffusion dei> messages publicitaires, de la deflnttlon des 
conditions de crédit, de la négociation de contrats en 
dehors des ét:lblissements commerciaux, de la présenta
tion de denrées en vrac, à !o pièce ou en préembo llage; 
lA consommateur doit aussi être protégé lors de l'usage 
d~ biens défectueux, et même en cos d'enseignemen t pa r 
correspondance .. 

Une proposition de directive a été ainsi transmise au 
Conseil des Ministres des C.E. en sep tembre 1976 (25) : 
le fabricant d'un produit donné ou d'une partie compo
sante, ou celui d 'une m:Jtière première dudit produit, 
ou même celui qui se présente comme fabricant en 
opposant sur le produit ses nom, marque de fabrique, 
ou autre signe distinctif. seraient, en dehors de tout 
comportement fautif', rendus responsables solidairement 
le cos échéant, et dans certaines conditions, des dom
mages physiques ou matériels subis p:Jr les consom
mateurs qui auraient utilisé leurs produits défectueux. 
Il convient d'ajouter que cette responsabilité serail 
limitée à un certain plafond rév isable de trois ans en 
trois ans, tant en ce qui concerne la propriété mobilière 
(15.000 u.c. par personne) qu'immobilière (50.000 u.c.). 

Le Comité Consultatif des Consommateurs s'est fo rmel
lement opposé à cette limit:Jtion. De même auraiHI préféré 
que soien t précisés certains points importants, le cas 
notamment du consommateur allergique (le produit n'est 
pourt::lnt pas défectueux ... ), et mieux dénommées en outre 
les personnes responsables (que soit nommément prévue 
la responsabilité de tout maillon de la chaine de produc
tion et de distribution - importateur compris _ cousant 
10 défectuosité du produit, ou céd:mt un produit oyant un 
défaut apparu en omont, en excluant toute responsabilité 
solidaire). 

Un deuxième problème préoccupe la Commission depuis 
1970-71 et a donné lieu à une proposition de direct ive 
adoptée po: la Commission et transmise ou Conseil en 
janvier 1977 (26): il s'agit des ventes négociées c en 
dehors des établissements commerci :JUx ~ , c'es t-à-d ire 
des ventes à domicile ou par démarch:Jge; et en fait 
tous contrats négociés sa ns que le consommateur, de 
facon générale, ait lui-même pris l'initiative (sur le lieu 
dE> travail, dans la rue , lors d'une excu rsion, dans une 
sa lle d'exposition, etc ... ). Aux yeux de la Commission, 
la meilleure manière, en tel s cas, de protéger le consom
m:lteur, est d 'abord de faire établir par écrit un cont rat 
comportant un minimum impass d'Indications (nom et 
adresse des parties contractantes, dénomination du 
bien ou du service concerné, prix et modalités de 
paiement. etc ... ). 

L'instauration d'un délai de renonciation (facilité par la 
remise en même temps que le Contrat d'un formulaire 
cd-hoc détachable) complète celte dernière mesure. 

Sollicité par la Commission de donner un avis sur 
l'avant-proje t de directive, le Comité CansultJtif des 
Consommateurs 0 souhaité que l'on prenne en compte 
notamment le cos où le démarcheur effec tue les négocia
tions ou domicile du consommateur mois conclut le 

(24) Rep. contribution de M. Léon KLEIN , à paraItre en 
langue allemande dans le II: Handbuch fur ~uropalsche 
Wirschaft» (courant 1977 ). 

(2$) Nt. su r ces Ques tions l'ouvrage considérable de 
M. LUdWIg KRAMER et Mme Gisèle VERNIMMEN , paru en 
mars 1977 . 1( Product. Liabliity ln Europe 10 (édité en franOf,l s 
et e n anglais par l'Agence Européenne d'Informauons >. 

(26) J.a .C.E. no C 22 du 29 Janvier 1977. 

contrat dons un établissement commercial ( ... c Venez m 
voir à mon bureau .... 1, également le C:JS des négOCIOtion: 
conclues par téléphone ; ne voyan t pas très bien non plus 
co qu'il advient des marchandises que le consommateur a 
refusées et qui n 'on t pas été récupérées par le fournisseur 
après une périOde (prévue) durant laquelle le consomma_ 
teur en est dépositaire. le c.e.c. s'est demandé s'II ne 
faudrait pas préciser qu'après ce - long - délai, le 
consommateur en deviend rait propriétaire. 

Une tro isième proposition de directive a été adoPtée par 
la Commission et transmise au Conseil le 22 mai 1977. Elle 
vise à assurer la protection des consomm:Jteurs en matière 
d'indication du pri x des denrées a limentaires en vrac, à 
la pièce ou en préembal lage va riable (steacks, lambons, 
etc ... ) ; l'indication, dons ce cos, d'un prix unitaire (ou 
kilogr:Jmme ou ou litre, toutes taxes comprises) faciliterait 
énormément les calculs du consommateur. Le Comité 
Consultatif des Consommateurs a été incité en février 1917 
par le nouveau membre de la Commission chargé de; 
affaires c consommateurs~, à suivre attentivement l'évolu
tion de ce projet. dont l' importance a été Soulignée par la 
même occasion. 

Trois outres projets de propositions de directives se 
trouvent à un stade assez avancé: 

Un premier projet, lancé à la suite d'un rapport émis 
en 1975 par le Parlement Européen, porte sur l'ensei. 
gnement à distance : il a paru en effe t nécessaire de 
protéger les élèves contre les obus pratiqués par cer. 
tains établissements d'enseignement p::lr correspondance 
(publicités alléchan tes ou trompeuses, démarchage, 
clauses abusives et contenu minimum des contrats). en 
remettant à plus tard cependant J'examen de la voleur 
pédagogique de ces derniers et de la quolité des 
diplômes qui'ls d élivrent. 

Un outre projet, en préparation, il est vrai, depuis 1974, 
vise à rég lementer le crédit à la consommation sous 
toutes ses formes: vente à tempérament, location-vente, 
en fait toute vente liée soi t à un prêt contracté par le 
consommateur auprès d'une banque. d'un Institut de 
crédit. d'une caisse d'épa rgne, etc ... , soit à toute auUe 
forme de facil ité financière (carte de crédit notomment). 
Lo protection exister:Jit à plUSieurs s tades : à celui de 
la publicité Ou de la présentation (information adéqua. 
te). dons le contrat lui -même (mention de l'obiet , du 
coût, de la durée et des condit ions d'exécution des 
oblig,lIions réCiproques). après la signature du control 
(délai de renonciation aYJnt pour effet d 'aiourner la 
perception de tout acompte ainsi que la livraison de 
la marchandise ou de la prestation de service). 

Sons mésestimer l'importance des dispositions ainsi 
prévues, le Comité Consultatif des Consommateurs a 
notamment souligné l'importance qu'il y aurait à ins
taurer une s tricte réglementation de la publicité des 
contrats de créd it à la consommation. 

Le troisième concerne la publicité mensongère. Un 
premier proiet à cet égard a été lancé en 1975 à ' ~ 
suite de travaux entrepris dès 1972 : il s'agit en parti
culier de protéger les consommateurs contre les 
allégations publiclt:Jires entièrement ou partlellemenl 
inexactes, ou cochant leur caractère purement publici
taire, ou de na ture à foire naître de vains espoirs chez 
le consommateur (exemple du « pri x d'appel . ou de 
la « réclame de la semJÎne », destinés à atti re r le 
consommateur alors que le s tock des articles va~ lés 
est en fait très limité). Les Etats membres sera~en t 
invités également à adopter les mesures nécessolres 
pour fournir des moyens de recours et de sanc.tlons 
approprlss et efficaces en cos de violation des dISP~
sitions susvisées (cess:Jtion, amendes, publici té rectifi
cative, etc ... ). 
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nc'usion on peut constater que la POlitique de la ~~ , .. 
auté à l'égard des consommateurs a pour miSSion commun , , 

' r et de mettre en p ace es structures et les de cree 
. ·smes qui permettent aux consommateurs confrontés mecanl , d d . 

variété et à une quantlte e pro UltS et de servi ces 
a un~ s en plus sophistiqués, ainsi qu'à des méthOdes de 
de ,P U parfois complexes et insatisfaisJntes, face à des ven f) • d . 
entreprises de Produ~ tl ondet e vetn,te pUd,ssad~tfes'dconcen
trées et bien organ isee~, e se p r~, s ge~, ,e. e en re , leurs 
d 'ts et d'être in formes de manlere a eVlter la creation 
d:O'déSéqui libres préjudiciables .au d~Ve!opp~ment harmo
nieuX de l'économie et de ve.,ller a etabllr un certa in 
équilibre entre les consommat ions correctives et indIvi
duelles. 

If convient donc par cette politique de rééquilibrer la 
place et le rôle qu'occupent dans notre socié té les 
consomfnJteurs et les producteurs. L'urgence et l'impor
lance de cette tôche apparaissent clairement. 

Encore aujourd'hui, le langage Courant emploie volontiers 
10 terme «consommation » dons le sens de « passivité , 
por opposi tion à II" action ». L'on est «consommateurs » de 
spectacles, de services, de produits, c'est-à-dire que l'on 
reeoit ou que l'on subi t p lus qu'on ne choisit que J'on 
ne prend porI. Le premier effort d'une politique do ns ce 
domJine consiste, par conséquent, à passer de ce « consom 
moteur-obje t » ou « cib le » à un «consommateur-sujet » ou 
1 partenai re ». 

Cela suppose d'abord un travail au plan de J'information 
du consommateur. 

Cela comporte ensuite un travail continu et de longue 
haleine dans le domaine de l'éducJtion. 

Cela signifie enfin le développement de la fonction de 
représentation, c'est-à-dire de l'aide apportée aux organi
so tions représentant les consomma teurs ou plon européen. 
If paraît utile de rappeler que cette aide se traduit de deux 
manières : 

- ou plon Institutionnel, la Commission a créé en septem
bre 1973 un Comité Consultatif des Consommateurs. Ce 
Comité donne Son avis - soit à la demande de la 
Commission, soit pa r sa propre initiative _ sur toutes 
les Ques tions le concernant. Le S.E.P.C. en assure le 
Secrétaria t. 

- Au plon financier: depuis 1973, 49 millions de F.S. 
1980.000 u.c.) ont été accordés aux organisations euro
péennes en vue de - réa liser certaines études. 

!' serait vain, cependant, de penser qu'un consomma teur 
meme complètemen t averti et parfaitement orgJnisé pourra it 
prendre entièrement en charge ses intérèts. La protection 
du consommateur tant dons le domaine de la santé et de 
la sécurité que pour la sauvegarde de ses intéréts écono
miques constituera en tout étot de cause une p:Jrtie 
l(m~ame,ntole d'une pOlitique dans ce domaine. Cela est 
PQrllculierement vrai actuellement où l'ensemble des régle
mentations et des méthodes r,égissan t les rela ti ons entre 
i-~OdUCteurs ~t vendeurs, d'une port. et consommat~ur~. de 

utre tradUISent encore très net1emen t le désequlilbre 
~ntre b POsition des consommateurs et les aurres acteurs ecanOmiques. 

C·e 
d st POurqUOi le développement des travaux dons ces 

'

eux domaines revêt. Comme nous l'avons vu, une imporOnce ce t . 
r Olne et une re lative urgence. 

Enfin, le prOblème des conseils, de l'assistance et de 
10 répa ration - dernier volet du programme consomma_ 
teurs - fera l'objet d'une attention partiCUlière de 1<1 port 
de la CommiSSion Sur la base des conclusions du colloque 
de Montpellier organisé par ta Commission en décembre 
1975. On peut rappeler à cet égard que la question des 
f. petits litiges » COns titue, en effet, pour le consommateur 
un suiet de mécontentement et de frust ration très fréquent . 

L'importance d'une Politique des consommateurs peut 
également être mesurée par IJ consommation des ménages 
qui représente dons nos pays industrialisés environ 60 % 
de la prOduction intérieure brute. 

La Commission, pour sa port, ensemble avec les orga
nisations de consommateurs et les Etats membres, compte 
développer et accélérer les efforts dons ce domaine. Son 
Président, M. R. JENKINS, a clJirement souligné dans Son 
diScours du 11 janvier 1977 devant le Parlement Européen : 

c ... La Communauté a pour obi et de protéger et de faire 
progresser les intérêts de tous ses citoyens. Les politiques 
Visant à sauvegarder les intéréts des producteurs doivent 
être contrebalancées par des politiques visant à protéger 
les intéréts des consommateurs. Cet équilibre n'a pas 
tou jours été ré:llisé dons le passé. Il nous faudra donc 
donner un plus grand poids à la protection des consomma~ 
leurs ainsi Qu 'à la pro tection de l'envi ronnement dans lequel 
r.cus vivons tous. La politique agricole commune peut 
servir d'exemple. Dons Jes temps difficiles vers lesquels 
nous nous acheminons, la Commission devra œuvrer pOUf 
maintenir et oméliorer 10 pOlitique agricole commune. Mois 
;0 crois que 10 meilleure fJ con d'y parvenir est de montrer 
cla irement qu 'elle peut servi r te bien commun en assurant 
des approvisionnements stables de denrêes alimentaires à 
des prix raisonn:lbles, ainsi que des marchés stables pour 
une agriculture européenne efficace. 

« Sre1, nous devons veiller à ce que la Communauté et 
spécialement IJ Commission qui est à son service, appa
raisse comme offrant, et offre effectivement, un visage 
humain que choque citoyen des Etats membres puisse 
reconnaît re et qui lui inspire confiance ... J 

Celle déclaration a été précisée et approfondie depuis 
lors pOl' M. BURKE, le Commissaire responsable pour la 
politiqUE> des consommateurs, d:Jns sa communication à la 
Commission en dale du 30 mors 1977. 

Dons cette communica tion, M. BURKE, tout en insistant 
sur la nécessité de protéger le consomm:Jteur, souligne 
également la nécessité de développer de plus en plus la 
responsabilité des consommateurs: 

« Cependant que la nécessité de protéger le consomma
teur subsiste, la Commission devrait maintenant étendre 
ses préoccupations à l'aspec t plus positi f de la promotion 
active des intéréts des consommateurs. Dons ce contexte, 
nous entendons par promotion non seulement la protection 
telle qu'erre a été concue dons . '~ pr?gram~e préJi~inaire , 
mois un processus plus délibere visant a garo~t~r ~ue 
toutes nos activités prendront c lairemen t en con~,derat,on 
l'obiectif fondamental et rationnel de notre syste~e ~co
nomique et social . Cet ab;ectif est d'assurer ~e. ?,.en-etre 
matériel et moral de nos citoyens. Notre deflnltlon du 
consommateur doit être in terpretée à la lumière de cet 
objectIf. » 

Léon KLEIN 

et Roland MARTIN-CHAVE. 
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L'INSTITUT UNIVERSITAIRE EUROPEEN DE FLORENCE 

par RENÉ DAVID 
Professeur à l'Université d'Aix-Marseille III 

Prix Erosme 1977 

Au lerme de ton gues négociations. qui se sont poursuiv ies 
pendant plusieurs années. les six Etats olo rs membres des 
Communautés européennes se sont mis d'occord, en 1972. 
pour créer à Florence un Institut Universitaire Européen (1 >. 
Le Danemark. 10 République d'Irlande et le Royaume-Uni, 
étant devenus membres des Communautés européennes. 
ont adhéré à cette Convention. L'adminis tration du nouvel 
Insritut a été mise en place en 1976 et l'Institut a commencé 
à fonctionner en septembre 1977. 

La Revue de Droit Prospectif. éditée par l'Associa tion des 
EtudiJnts de Doctorat de l'Université d'Aix-Ma rseille III , m'a 
demandé de lui apporter une contribution pour un numéro 
consacré à l'Europe. J'ai pensé qu'i l ne sera it pas sans 
intérêt pour le public, qu 'el le peu t s'attendre à loucher, 
d 'avoir quelques informations relatives à ce t 1.1StitU t, où 
j'ai passé cetle année trois mois et où loi été invité à 
passer toute l'a nnée universitaire prochJÎne: certains étu
diants en doctoro t ou docteurs de la Faculté de Droit et 
de Science Politique d'Aix pourront de fait être tentés de 
poser leur candidature à l'Insti tut de Florence. 

le rôle de l'Institut est indiqué à l'art. 2 de la Conven
tion: 

1. l 'Institut a pour mission de contribuer, par 
son, ?ction dons le domaine de l'enseignement 
superieur et de la recherche, ou développement 
du ~at!ir:noine cutturel et scientifique de l'Europe 
cons idere dons son unité et sa diversité. les tra
vaux portent .également sur les grands mouvements 
et les institutions qui ca ractérisent l'Europe dans 
son hist~ire et son évolution. Ils tiennent compte 
des relations avec les c iv ilisations extra -européen_ 
nes. 

Cette mission est accomplie par la 
gnement et de b recherche ou 
élevé, 

voie de l'ensel' 
niveau le plus 

2. L'Institut doi t être également le lieu de rencon tre 
et .de confrontation d'idées et d'expérience Sur des 
sUlel,s relevont des diSciplines faisant l'objet de 
ses etudes et recherches. 

.• (l)e Le texte de la Convention a été publié au Journa l 
ue~ omOlu naulés européenne!> du 9 Cévrler 1976. 

l' Institut est constitué, à J'heure actuelle, de quatre 
déportements consacrés aux discipl ines suivantes: 

Histoire et civilisation 
- Sciences économiques 
- Sciences juridiques 

- Sciences politiques et socia les. 

Le corps enseignant, selon l'art. 15 de la Convention, 
est composé des chefs de dépJ rtement , des professeurs, 
des assistants et des outres enseignants. 

En 1976-77, première année où a fonctionné l'Institu t, les 
départements ont été assez squelettiques, chacun d'eux 
ne comportant que deux ou trois professeurs (y compris 
le c chef de département »l et un ou deux assis tan ts; ce 
personnel « permanent Il (c'est-à-di re désigné pour un, deux 
ou trois ans) a été cependJnt ren forcé par des éléments 
venus enseigner pendant des péri odes allant de 15 jours 
à 3 mois, 

Les étudian ts ou chercheurs, ou cou rs de cette première 
année, ont été au nombre de 70 environ, dont 23 étaient 
inscrits ou département de sciences juridiques. Ils sont, 
en principe, des ressortissants des Etats membres des 
Communautés européennes oyant adhéré à 13 Convention ; 
mais, comme pour les enseignants, il est prévu que des 
ressortissants d'outres Etats peuvent être invités ou 
acceptés; nous avons eu ainsi, pour 10 science juridique, 
deux étudiants américains (U.S.A.). une étudiante austra· 
lienne et un étudiant chypriote. Tous les candidats doivent 
être d'ores et déjà titulaires d'un titre universitaire national 
(licence ou maitrise en Fronce) et être agréés par un jury 
d'admission (2); le principe admis est donc cel ui d'une 
s? le.ction, qui est assez rigoureuse. On cherche par là à 
real lser un certain éqUilibre entre candidats désirant tro· 
voilier dons :es divers dépa rtements, et aussi entre les 
diverses nationalités. La conna issance de deux langueS 
offic ielles des Eta ts ayant ad héré à la Convention est 
exigée; en fa it. la participation aux travau x organisés par 
les divers départements ex ige que les chercheurs sachent 

. (2) Les de ma ndes d·o.dmlss lon peuvent être a dressées fi 
1 Insti tut untversltalre européen lut-même (Badla Flesola n8. 
5001,6 S. Dome n ico dl Fiesole, Ftrenze, Italie). QU, en France, 
à 1. Office national des Unlve rsll.és 96 boulevard Raspail, Pans-vI. ' , 
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à la fois le francais et l'a nglais, mais il leur est permis 
de présenter I~ ur~ t ravaux, dlo ns

d 
~ne outre longue : alle

mand, danois, Ita lien au neer on OIS. 
Les étudian ts ou c he rc h~u rs sont tous en fa it bénéfi -

l ' es de bourses octroyees par leurs gouvernements 
C ::Jlr d ' ' FI ctifs qui teur permettent e vivre a orence. On peut 
respe . t d ' 
déplorer que les bourses ,ne sOlen pa~ , Ir.e~tement , attri-
buées par l'i nsti tu~ europeen : on. aura it .evlte ~a r .'0 une 
1 rde bureaucratie et on aura it a USSI pLi ega hser le 
~~n ton t des bours,es, qu i varie considérablement actuelle
ment selon que I on a recu sa bourse de tel ou tel 
gouvernement. 

Etudiants ou chercheurs viennent généralement à Flo. 
rence pour deux ons; certa ins ne viennen t pourtant que 
pour une an~ée" e.t c~ux ~ui son t venu.~ pour .deu~ ans 
peuven t être e lim ln~s ? '? fm de ,la ~remle re annee, SI leur 
participo tian aux s~m l ~a lres el equlpes de reche.rche n'o 
pos été jugée sa tisfaisante. Les chercheurs dOivent en 
effe t, pendant leur séjour à Florence, pJrticiper chacun 
d'eux à deux séminai res ou équipes de recherche, et 
rédiger pour l'un de ces séminaires ou équipes un 
mémoire. La dél ivr:mce de diplômes de docteur est prévue, 
mols rien de net n'a encore été décidé à ce su jet. 

Avec l'organisat ion d'u ne seconde année, le nombre des 
chercheurs est appelé à doubler en 1977-78: il pourra 
aussi, dons l'aveni r, augmenter, Pour des raisons diverses, 
de principe aussi bien que d 'ord re m'Jtériel, il restera 
pourtan t toujours lim ité, le chiff re de 250 pouvan t être 
rega rdé comme un moximu m. 

L'Ins titut Universi taire Eu ropéen n'oyant même pas achevé 
so première année de fonct ionnement. il serai t évidemment 
plématuré de porter un jugement sur lui , et hasa rdeux de 
prévoir quel sera son avenir. Je ne puis don'c ic i faire plus 
que livrer quelques impressions et montrer quelques-uns 
des problèmes auxquels il doit foi re face . 

L'Institut Universitaire Européen est installé, conformé
me" t à un accord conclu avec le gouvernement italien, à 
10 Sadia Fiesolana, à mi-chemin entre Florence et Fiesole, 
dons un site magnifique. l es bâtiments de l'abbaye, qUI 
dJte du XIIe siècle, ont été modernisés et une aile nouvelle 
Q été construite, pour abriter l'Institut. On a dû de ce fait. 
dans une certaine mesure, cett e année, vivre dans les 
plâtras et aussi dans le bruit; il aurait fallu un miracle 
pour qu 'il en soit au trement. 

Un effor t considéra ble a été feli t pour constituer une 
bibliothèque convenab le, et l'on ne peut être qu 'i mpres
sionné por la richesse que la bibliothèque a d'ores et déjà 
acquise, en ce qui concerne notammen t revues et péri 0 -

~iques . Des commandes mul t iples ont été faites et les 
livres arrivent en généra l dons des délais convenables. Le 
trovail de cl~ssement pourtant n'a pu se faire ou même 
rythme et a prix un certai'l retard, on s'e fforce de 
c~mbler ce reta rd et sans aucun doute on y par
Viendra, mJis la chose a été peut -être compliquée 
PO! les méthodes novatrices qu'on t voulu introduire à ce 
SUlet les bibliothécai res. Le système traditionnel des fichiers, 
auxquels nous sommes tous habitués a été de fait aban
donné, comme étan t rétrograde ou ' profit d'un sys tème 
d'a d' , 

r tna~eurs, qui présente à coup sûr de grands avanta· 
~~s'. m~ls qui demande aussi. de la part des employés de 
Ibhotheque auss i bien que de la part des utilisa teurs, une 
~CCOutumance. L'on ne peut reprocher à l'odminlstrat ion 
1 e s~ défaire de sa routine et de nous convier à secouer 
.~ totre

, en utilisant des techniques plus modernes, Mais 
~ Out reconnaî tre que /'on ne se défait pas facilement 
e~s t~ch niques artisJnal es que l'on est habitué à pratiquer 

d· qUi Sont encore ce lles des bibliothèques de nos pays IVers L' d' _ . 
s ,or mo teur vous presen te toute une documentation 
11~~i le sU jet, auqU~1 on s'in téresse, et sa supériorit é sur le 
à I"er est a ce t ega rd indéniable; mais il faut apprendre 

Interroger t ' , 
gr' .' e Il ne fout pas qu'il so it en panne ; SI une 
reg

eve 
entralne des Coupures d'é lectri c ité, on vien t à 

relter Je fichier. 

.L'administration de l'Institut Universitaire Européen, plo
c~e . so~s la direction d'un président néerlandais fort 
distingue, M. KOHNSTAMM, ancien directeur du cabinet de 
Jean MONNET, a un caractère c européen .; beaucoup 
de ceux qui en font partie ont travaillé à Bruxelles aux 
Com~unautés européennes ovont de venir à Florence, Il 
en resulte un avantage certain du point de vue linguisti
que: on peu t parler francais, allemand, anglais, ital ien, en 
oyant la certitude d'être compris. Cet avant-oge pourtant 
~st, d~ns une certaine mesure, contrebalancé par deux 
Inconvenients. L' Insti tut Universitaire Européen n'a pos, 
heur~useme~t, tes dimensions de la vaste organisation qui 
fonctionne a Bruxelles ; et l'on peu t penser qu'il aurait 
pu peu t-être fonctionner à moindres frais, si l'on s'était 
moins inspiré de l'exemple trop bureaucratique de Bruxelles, 
Il n'est pas certain, d'outre part, que le personnel inter
national qualifié qui a été engagé soit en toute hypothèse 
le plus en mesure de traiter des questions qui se posent 
avant tout do ns un contexte itJlien. Pour régler les ques
tions qui impliquent une coopération, quotidienne, avec des 
administrations ou institutions italiennes, une plus grande 
italianisation du personnel administratif de l'Institut aurait 
peut-être été souhaitable. 

Les étudi~nts et chercheurs admis à l'Institut ont été 
bien choisis, et je les ai en toute occurrence appréciés. Ils 
participen t activement aux travaux qui sont organisés pour 
eux, font preuve de curiosité et d 'initiative, et il m'es t 
apparu qu'il s'était créé entre eux une véritable commu
nauté, au-dessus des différences de formation universitaire 
originaire et de nJlÎonalité. Tous attendent quelque chose 
de l'Institut et, en conséquence, apportent à celui-ci quel 
que chose, Il n'es t pas sûr qu'ils aient tous trouvé à 
l'Institut, dont ils inauguraient l'activité, tout ce qu'ils en 
espéraient; mais ils paraissent tous avoir été satisfaits de 
cette anné~ passée à Florence, et ils n'ont jamais créé 
le moindre problème à l'administration ni aux enseignants. 

La situation se présente différemment, et elle est plus 
difficile, pour les enseignants, en raison du double fa it 
qu'ils son t déjà engagés dons la vie et aussi qu 'ils ont 
une plus grande responsabi lité dans la mise en marche 
de l'Institut. 

Leur recrutement déjà pose un problème. On a cru bien 
foire en ne constituant pas un corps permJnent d'enseI
gnants à l'Institut; ceux que l'on appelle professeurs 
« permanents » son t engagés en vertu de cont rats dont 
10 durée ne dépasse pas trois ons. On voit bien dans quelle 
Intention louable ceUe disposition a été prise ; on a voulu 
qu 'il y ait une rotation, et que le plus grJnd nombre de 
professeurs de renom, de toutes nationalités, oit ains i 
la poss ibilité de venir assurer un enseignement à l ' Institut. 
La chose se vérifiera peut -ê tre dons l'avenir. Pour le 
moment. cependant. dans un Institut qui n'a pas encore 
eu l'occosion d'acquérir du prestige, les inconvénients 
l'emportent SJns doute sur les avantages. Quitter pour 
liais ons le pos te que l'on a dans une Université nationale 
soulève pour beaucoup de grandes difficultés, dons les 
pays principalement, tels le Royaume-Uni ou l'Allemagne, 
01> l'autonomie des Universités n'es t pas un vain mot. U:1e 
difficulté d'ordre administratif, au sens large, s'ajoute oinsi 
pour beaucoup aux difficultés de tous ordres qui peuvent 
dissuader un enseignant, en tous pays, de partir pour 
t'étranger: prOblème de conjoint qui a lUI auss i un emploi, 
problème des en fants quI sont d'âge scolaire, problème 
des préoccupations accessoires qui peuvent se combiner 
avec la mission d'enseign ement. Pour certJins, être appelé 
à enseigner à l'Institut Universitaire Européen peut bien 
apparaître comme étant, aInsi qu 'on 1'0 espéré, le couron
nement d'une ca rrière. Mo is pour 10 majorité c'est plutôt, 
en revJnche, une aventure, dans laquelle on peut s'engager 
dons un esprit de devouement à Jo construct ion de 
l'Europe, mais auss i pour d'outres ra isons moins nobles. 
L'engagement foit pour trois années peut, il es t vra I. ètre 
renouvelé: la Convention le dit expressément. MOIS dons 
quelles conditions le sera-t-il? Il n'est pas possible de le 
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pr.évoir à l'heure actuelle. Les premières nominations ont 
été foites p'Jr un Conseit académique provisoire. cons titué 
de deux membres désignés par chacun des Etats contrae· 
lon ls. l es désignations à veni r seront faites pa r les 
enseignants actuellement en place. Ouelle poli tique ceux-ci 
suivront-ils? Dès 10 première année de fonctionnement de 
"Institut 13 question n 'a pas manqué d'êt re posée; il n'est 
pJS exagéré de savoir dix- huit mois ou deux ons à l'ava nce 
si ,'on doit chercher ailleurs une si tuation et le même 
délai est aussi indispensable pour provoquer des condi
datures destinées à combler les vocances éventuelles. 
Personnellement, je crois que la meilleure solution es t, tout 
bien pesé, d 'accorder le renou vel lement de leur contrat à 
ceux qui le souha iteron t, en se résignant à conserver des 
éléments qui ne sont pas nécessairement, tous, de premier 
plan. La solut ion inverse extrême, préconisée p:lr certains, 
consistant à ne pas admettre en principe le renouvellement. 
ferait obstacle à l'établissement d'une politique à long 
terme pour l'Institut, et elle est en surplus contraire à la 
Convention. La solution intermédiaire. consistant ô faire 
ur< choix entre élus et réprouvés, me semble plus m:JUvaise 
encore: comment concevoir la coexistence, ou se in d'un 
groupe de douze personnes, entre ceux ouxquels on aurai t 
refusé le renouvellement de leur contrat et les outres? Il 
n'existe dons le monde nulle Université qui regroupe seu
lement des génies. Ne soyons pas trop ambitieux, et 
efforcons-nous plutô t d'attirer les meilleurs pour combler 
les lacunes qui se produiront. du fait des déports et du 
fait de la créa tion, nécessaire et espérée, de pos tes 
nouveJUx. 

Toute question de personnes mise à part, le problème 
fondamental qui se pose à l'Institut Universi taire Eu ropéen 
est de s:1Voi r comment il concevra sa mission, fixée de 
facon très générale seulement par l'art. 2 de la Conven
tion. Ouelle port fera+il ô l'enseignement et à la recher
che? Et comment envisagera-t-il sa fonction d'enseigne
ment? 

La première question est rela t ivement facile à résoudre. 
On est d'accord en tous pays, actuellement, pour cons idérer 
que, à un certa in stJde ou mains, l'on ne doit pas s'ap
puyer à l'excès sur la méthode des cours magistraux, mois 
q~e l'enseignement doit comporter une port de recherche, 
faite par ceux qui le reçoivent , et se présenter sous la 
forme de direction de recherches, centrées sur certa ins 
thèmes. L'on s'est tout naturellement orienté à l'Insti tu l 
Universitai re Européen vers ce type d'enseignement, facilité 
par l'origine diverse et la qual ité des chercheu rs, ainsi que 
po. les inst Jllations techniques modernes qui existen t à 
la B~dia . ~es reche~ches faites par chacun, formant J'objet 
de diSCUSSions, deViennent automatiquement enseignement 
pour les membres du groupe à qui leurs résultats sont 
présentés. D'autres recherches, condu isant à la rédaction 
de mémoires et demain, vra isemblablement. de thèses de 
d~C~orJt, auront ~n car?ctère plus individuel. Un accord 
general semble regner a ce su jet ; il est clair que les 
jeunes de ~' Ins~itut veu lent être des « chercheurs . plutôt 
que des « etudlonts ,. 

la d.euxi~~e question est d'une réponse plus difficile. 
~e~ U~lVerslles, dons les divers pays, se sont graduellement 
elalgnees, de la tàche qui avait été ori ginellement la leur. 
~ub~ergees par le nombre sons cesse croissant de leurs 
etu~,ants, et devant fa ire face à 1-0 complexité sa ns cesse 
~rol~sante .de la technique, elles ont accepté une spécia
lisation toulours plus poussée des études et son t devenues 
e:- nombre de ca~, de .ce fa,it, de véritables Ecoles profes
sionnelles., Cette evolutlon s est en particulier produite, de 
foçon :y~ lq~e, d~ns les Facultés de Droi t. où l'on s'es t 
attach e a 1 exégese de lois et jurisprudences nJtionales 
Plus , qu 'ô la recherche de la Justice. Une réaction s'est 
~anlf~stée contre c~tte tendance, et l'on a réclamé que 
1 ensel~ne~en t ~edev l,enne « plurid iscipl inaire . : ma is cette 
revendica tion no guere dépassé le s tade du pur verba
ri~me , et la tenda~c~ à I:l spécialisation, bien ou cont raire, 
s est, de façon generale, accrue. 

La tentation est gronde de réa liser, \lu sein de l'InSI' 
U ' ' l ' E é Il " . Ilul nlverSI aire urop en, ce e aspiration a une Cul ture 1 
' t d ' t P us el en ue

bl 
~n env lsag~an sCous u~d ' aspect pluridi sCiplinaire 

es pro emes europeens. ette 1 ee, que j'a i proposé. 
été ,bien reçue, ma,is , son ap~ l ica,~ i o n ~'est révélée da~:' I~ 
pratlqu~ P~usl " malffo.lsee que le n blmaglnais. la chose tient 
en partl,e a In S~ I ~ance en n~m re du ~orps enseignant: 
nous novons OInSI nul enseigna nt speci:l lisé dons 1 

. . d i es 
que~ tlons qUI se posent ,ans

A 

e monde du travai l, ou dons 
celUI de la banque, des Impots, ou de la dél inquance' 1 

pluridisciplinarité ne pourrait dans ces conditions : t a 
bt b' S I ' f ' , e re a ~~ue, len . ouven , qu en alsant appel a des éléments 

ex~en,e ur~ , mJIS la CO llab?ratlon de ceux-c i ne peut être 
qu é~ lsodlqu~ et temporaire, non permanente comme il 
serait souh,altoble., ~n ?utre obstacle provient des cher
.:heurs, qUI, conditionnes par leur formation origino ' 
conçOivent mol l'avantage qu'i ls auroient à élargir re

, 
cu lture dons des domJines qu'ils son t venus à considé

eur 

comme étrangers à leur future carrière ; cel le-ci ne se~~~ 
t-e lle pas fina lemen t déterminée par la connaisso 

f d ' " 1 d' nce appro on le qu 1 s auron t une matière très spécial isée? 

Je n'ai pas pour autant <Jbandonné une idée de base 
~ui aVJit ~té appr?u~ée. dons s~n principe. Je dirigerai 
1 an prochain un seminaire, que le veux in terdisciplinaire 
sur le thème très générJI du «commerce internationo; 
européen », avec la participation d'histori ens, d'économis tes 
et de politologues; et j'espère que d'assez nombreux 
chercheurs s 'inscriront à ce séminaire. l a chose cependant 
ne suffira pas à mon gré, et le Conseil académique dé 
l'Institut a prévu, do ns le même esprit. diverses autres 
ma~iè r~s d'é largir connaissances et intérêts de COllègues 
et etudlants. 

Une première manière est J'organisation de colloques 
interdisciplinaires, auxquels viendront, plus volont iers qu'ô 
des séminai res durant toute une ann.ée, des enseignants 
et chercheurs appartenant à tous les départements. En 
moi 1977, un col loque orgJn isé par le professeur Mauro 
CAPPELLETTI, sur le sujet « Perspec tives d'un jus commune 
européen . , 0 attiré ainsi des représentonts de tous les 
déportements, bien que l'accent y oit été mis sur la 
science juridique; la chose a paru de bon augure, et cetle 
expérience pourra êt re renouvelée sur l'i nitiative des divers 
déportements. 

Une autre manière consister-o à o rganiser ce Que nous 
avons appelé des « soirées européennes », où nous ferons 
venir ô Florence des personna lités choisies, pour foi re à 
un public aussi large que possible une conférence sur 
un sujet d' intérét général et d 'ac tuali té. l es II: soi rées 
européen nes » ont été conçues non seulement en vue de 
faire pénétrer à l ' Instit ut un principe d'interdisc iplinarité, 
mois aussi d'établir des liens avec les mil ieux florentins, 
notamment avec l'Université de Florence. 

~ Rome n'a pas été construit e en un jour », et l' Institut 
UnIVersitai re Européen de Florence a certa inement besoin 
de plusieurs années pour acquérir du prestige et affirmer 
sa vocation, Il a pris son déport en souffrant de différents 
handicaps et son aveni r demeure incertain, Sa chance est 
qu'il correspond à un besoin : celui d'un établissemen t 
universitaire ret rouvant la trad it ion internationale et le 
sens de la communauté existant entre enseignonts et 
enseignés, qui ont été la marque originaire des Universités, 
donnant même à ce lles-c i leur appellation, 

l 'Europe, si elle doi t se foire, se fera , croyons-nous, por 
la bo~e, par la volonté d'individus et de peuples devenus 
conscien ts de leur commu n héritage et de leur solidarité, 
plus que , par l'act ion de gouvernants, irrémédiablement 
attachés a l'Idée de souverai neté nationale et conserva
teurs, d 'instinct, des situations d'autrefois l 'Ins titut Uni
versit,ai re, Européen de Florence pe ut et d~it apporter une 
contribu tion utile à cette renaissance de l'Europe Qui est 
notre vœu, 

René DAVID 
(16 juin 1977), 
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LES PROCEDURES DE DECISION 
DE LA COMMUNAUTE 

ECONOMIQUE EUROPEENNE 
DANS LE DOMAINE DES TRANSPORTS 

pa r BERTRAND WOLKOWITSCH 
Chargé d'Etudes 

Direction Régionale de l'Equipement 
Provence - Alpes - Côte d'Azur 

La Commission de la Communauté Economique Euro
péenne adressai t, en novembre 1973, une communication 
au Conseil des Ministres communautaire dans laquelle il 
était précisé que la politique commune des transports se 
trouvait dans une impasse et que le marché commun des 
transpo rts était loin d'être réalisé : la Communauté se 
trouvait encore confrontée à bon nombre de questions fon
damentales posées par la mise en place d 'une pOlitique 
commune des transports globale et cohérente, et ce malgré 
la réalisation à peu près complète des programmes d 'action 
définis dès 1967 ; à l 'aube de l'année 1978 de nombreuses 
décisions de fonds, reportées tout au long de ces dix der
nières années n'ont toujours pas été pri ses, 

Les divergences de co nception constatées dans les poli 
tiques nationales, les écarts existant dans la st ructure du 
marché des transports des d ifférent s Etats membres son t 
autant d'obstacles à la réalisation d'un accord , Mais les 
procédures de décisions ne contribuent pas toujours à 
accélérer le mécanisme: il n 'est pas rare d'entendre dire 
Qu'elles ne sont pas étrangères aux retards constatés. Ce 
dernier prob lème n'est pas propre au domaine des trans
ports, mais il concerne tous les domaines qui sont de la 
compétence de la Communa utè. et dont l'éventail ne cesse 
de s'éla rg ir. 

Il apparaît donc intéressant d 'examiner le jeu respectif 
des Institutions communautai res en présence d 'un projet 
en discussion ; c'est ce que nous al lons tenter de faire, en 
~X~I~a~t de notre analyse les domaines budgétaires et 
JUrid ictionnels et nous l imitar,t au domaine normatif dans 
le secteur des transports, 

D' au Ire part, pourquoi c hoisir les transports ? On peut 
avancer plusieurs raisons à cette sélection 

1° Le t ' l' , ransport est, d ans la logique du champ d app 1-
~a~lan du Traité de Paris (25 j ui llet 1952) insti tuant la 
l ' ,C,A, et du Traité de Rome (25 mars 1957) instituant 
ce ~,E . E . Le secteur transport revêtai t une importance 
onsldérable pOur les deux industries relevant du Traité 

de Par is et ne pouvait donc pas être la issé pour compte ; 
mais ce Traité ne pouvait pas constituer un cadre adéquat 
pour réaliser une réglementation générale des transports , 
Le Traité de Rome, par contre , prévoyait explicitement une 
politique commune des transports , au même titre que pour 
l'agriculture ou le commerce extérieur : il apparaissait 
en effet souhaitab le d 'harmon iser les différentes politiques 
nationales des transports , pu is de leur substituer progres
sivement une politique communautaire. 

2<' l e Traité de Rome, dans son titre IV consacré aux 
transports , est très imprécis , et reste à peu près muet 
sur l'orientation et le contenu de cette polit ique. On peut 
penser que ce silence traduisait l' incapacité des négociateurs 
à trouver un consensus su ff isant pour défin ir la politique 
qu'ils demandaient et dont lis ressentaient la nécessité. 
Il restait donc aux inst itutions communautaires à combler 
ceUe lacune et à concevoir elles-mêmes la presque totalité 
de la po litique commune des transports, ce qui ne fut pas 
le cas dans la plupart des autres secteurs, 

3(1 Il Y avait de nombreux obstacles dus à des concep' 
tians fort éloignées du phénomène transport qui, bien 
Que dépassées actuellement, ont joué un grand rÔI~ ~ans 
la défin ition de la politique commune, les uns conSiderant 
le transport comme dépendant, subordonné aux exigences 
de l'économie, les autres, au contrai re, le considérant 
comme indépendant et devant jouir des mêmes cond itions 

d 'expans ion que les autres, 

Une autre Ques tion a également été J'objet de nombreuses 
controverses: les règles générales du Tra ité s'appliquaient
elles également aux transports (sous réserve, bien sOr" des 
dispositions du titre IV ). Là aussi deux, th èse~ s'a ffrontaient : 
la thèse minimaliste , le thèse un l~e r~a ll ste : c,est la seconde 

, ' valul ' la commission qUI s en faisai t le défenseur 
QUI pre , , If ' 1 
estimait que les règles générales d~val~ n t e ectJvemen 
. l 'or auX transports et, en particulier, celles de ta 

s app Iqu l'b . 1 t' 
concurrence du droit d ' établiss~me.nt , de l,a 1 re crrcu a Ion 
des travailleurs et de l'harmonisation SOCiale, 
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C dualités de conception, la divers ité des polit.i~ues 
es 1 rqué la politIque et situations nationales ont fortemen ma 

commune des transports: 

d 'une part elle apparaît beaucoup plus souple, nuancé~ 
el complexe Que la politique agricole. par exe~ple . 
elle repose autant sur le contrôle de la cap~clté ~t 

de l'accès au marché que sur la rég~ementatlon ta rl ~ 

faire , clef de voûte de la politique agricole commune, 

d 'autre part elle apparaît beaucoup moins systématiQ ~e 
et plus pra~matique malgré une spécialisation parfol,s 
très poussée, ce qui 3 souvent contribué à ralentlf 
les procédures. 

Dans ce cadre, la Commission s'est plus attach~e . à 
obtenir du Conseil des mesures concrètes qu 'une déCISion 
sur une conception d 'ensemble, le Cons~il . rejeta~t les 
propositions les plus hardies de la Commission, afIO de 
se ménager la poss ibilité de corriger éventuellement les 
orientations : ains i, par exemple, le programme d'action 
présenté en 1961 par la Commission et proposant d' intro
duire une concurrence aussi large que possible dans le 
secteur des transports, ne fut pas formellement approuvé 
par le Conseil , bien que ce dernier considere ce progr~~me 
comme la première base des développements de la politique 
commune. 11 en va de même également pour la Décision 
du Conseil du 14 décembre 1967 marquant eHectivement 
le démarrage effectif de la politique commune des trans
ports : cette décision, malgra son caractère contraignant, 
constituait plus une déclaration d 'intention qu'une véritable 
décision. 

En définitive, la volonté de conserver un certain prag
matisme tout en faisant d isparaître les divergences de 
conceptions, la nécessité d 'être nuancé pour arriver à un 
consensus ont ralent i l 'élaboration de ta pol it ique commune. 

Des problèmes fondamentaux restent en suspens : la 
tarification à l'usage des infrastructures a ta i! l'objet, depuis 
près de dix ans, de propositions de la commission , sans 
que l'on so it arrivé à un accord ; il en est de même pour 
les relat ions financières entre les Etats, les chemins de fer. 

Tous ces faits montrent combien est lourde et complexe 
la procédure de décision; mais les inconvénients qui résul
tent de ces caractéristiques sont malgré tout bien difficiles 
à éliminer : 

1. La complexité de la procédure. 

De nombreux organes communautaires et nationaux ayant 
chacun leur structure propre interviennent dans la prépa
ration , la consultation et la décision proprement dite ; cette 
multitude d 'organismes engendre de nombreuses allées 
et venues de dossiers ; cependant le tandem Commission
Conseil apparaît b ien comme le centre moteur des insti
tutions communautaires. 

1.1 Le tandem Commission - Conseil est le centre moteur 

Toute disposition de portée générale ou d 'une certaine 
importance doit, selon les termes du Traité de Rome, 
être arrêté par le Conseil des Minist res qui ne se 
prononcera, à de rares exceptions près, que Sur des 
propositions de la Commission . Le dialogue entre ces 
deux organes est donc à la base de toutes les déci
sions prises, il convient donc de bien situer leur rOle 
et leur compétence. 

N"'3et 4 SPECIAL EUROPE 

1.1.1 La Commission 

La Commission se compose, depuis janvier 1973, c'est
à-dire depuis l'adhésion des trois nouveaux Etats, 
de treize membres nommés par les Etats-membres 
pour une durée de quatre ans Ci en raison de leur 
compétence générale off rent toute garantie d'indé_ 
pendance ". Ag issant en toute indépendance, ils Ont 
pour mission de représen ter . J'intérêt communautai re 
en se soustrayan t à l'auton té des Etats dont ils 
ont la nationalité. Outre la responsabilité indiv iduelle 
en cas de violation de leurs obligations générales, 
ils on t une responsabilité collective qui s'exerce en 
tanl que responsabilité politique vis-à-vis du Parle
ment Européen seul. Ce dernier peut, par le vote 
d 'une motion de censure, entraîner la démission col, 
lective de la Commission ; cette procédure n'a pas 
encore fonctionné. 

L'organisation de la Commission 

La Commission a à sa tête un Président assisté de 
cinq vices-présidents ayant chacun une compétence 
particulière et désignés pour une durée de deux ans, 
renouvelable par les Etats membres selon la procé
dure uti lisée pour la nomination des membres. Ses 
décisions sont prises à la majorité, mais on s'efforce 
d 'y atteindre l'unanimité. Son appareil administratif 
est très important et très structuré: elle dispose de 
vingt et une directions générales, dont une est celle 
des Transports . 

Les attTibu1ions de la Commission 

Elle représente " la gardien ne des traités ,. ainsi 
que l'organe d 'exécution de la Communauté : elle 
veille donc à la correcte application des dispositions 
des traités et en établit les textes d 'application, ainsi 
que certains actes de la législation communautaire ; 
mais son rôle fondamental est surtout d 'étre l' initia. 
tr ice de la polltique communautaire : elle conçoit et 
prépare les propositions qui seront soumises au 
Conseil des Ministres. 

1.1.2 Le Conseil des Ministres 

C'est un collège de représentants des gouvernements 
des Etats membres généralement représentés par leur 
Ministre des Affaires Etrangeres, lorsque les problè
mes abordés sont Irès spécialisés, les ministres 
in téressés peuvent y siéger (Agriculture, Transports, 
Energie ... ) . La présidence est représentée à tour 
de rôle par le représentant de chaque Etal membre 
pour une durée de six mois. 

Les attribution s du Conseil des Ministres 

Il exerce les fonctions les plus importantes de la 
C.E.E . et adopte les principales mesures d 'application 
des traités, conformément à l'art. 145 : .. En v~e 
d 'assurer la réalisation des objets fixés par le Traité 
et dans les conditions prévues par celui-c i ", le 
Conseil : 

- assure la coordination des polit iques économiques 
générales des Etats membres, 

- dispose d 'un pouvoir de décision. 

L'art. 75 donne au Conseil l 'essentiel du pouYoi~ 
normatif, surtout en matière de transport, où il ~UI 
appartient de définir, Sur proposition de la CommiS' 
sion, la politique commune des transports. 

Les délibérations : la généralisation du vote à l'una· 
nimité 

Les délibérations et décisions sont adoptées à la 
majorité des membres qui la composent, mais d~ 
nombreuses dispositions y dérogent, permettent ru:. 
lisation soi t de la majorité qualifiée ( certains Ela s 
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t.2 

t.2,1 

d tés d 'une pondération spéciale), soit de 
étant ?Ié Il en eSI ainsi pour les d ispositions l'unanlml . é ' 

1 sur les principes du r glme de transport 
.. porlan t t 1 • 
dont l'application pourrait affel c. er g r aév~men el ~Iveau 

. t l'emploi dans cer aines r glons, a nSI que 
de vle.l el 'Ion des équipements d e t ransport » (Art. 75). l'expiai a 

Dans la pratique, le pr inci.pe1éde 1 l 'unanimité . s'~st 
subs tit ué à celui de la maJon : e Icomproml~ e 

bourg décidait que lo rsque es déolslons 
Luxem . é· 1 è ' 1 1 d' meltaient en jeu de~ lOt re ts r s Impor an s u~ 

1 S'leurs pa rte n a " e~, les membres du Conselt ou pu. 
s'efforceraien t, dans un d élai raisonnable, d 'arriver 
à une décision unan ime. 

Le conseil s a ue t 1 Sur les ,proposltlons de la Corn-
mission 

l actes du Consei l son t obligatoirement pris sur 
p~:position d~ la Co~mission : le pouvoir d'initiative 
de cette dernière est Important, car une absence ~e 
de propositions reviendrait à paralyser le Conseil. 

Les organes intervenant dans la préparation des 
propositions de la Commission en matière de poli
tlq.ue commune des transports. 

Ils sont de deux types : administratifs et consultatifs . 

Les organes administratils: la Direction Générale des 
Transports 

Elle est actuellement composée de trois directions 
chargées respectivement: 

- du développement généra l de la po l itique commune 
des transports et des liaisons avec les autres 
politiques, 

- de l 'organisat ion d ~ marché des transports ter-
restres , des transports aériens et maritimes, 

- des infrastructures ~t des aspects techniques. 

la répartition des postes obéit à un dosage entre 
les différentes nationalités et la mission de cette 
direction est de préparer les travaux de la Commis
sion par des études, recherches et enquêtes. 

1.2.2 les organes consultatifs 

Ils sont de trois types : techniques, économiques, poli
tiques. 

- l es organes techniq ues: leur consultation n'est 
pas obligatoire; ils sont au nombre de trois: 

• Le Comité Consultatif créé par l'art. 83 du Traité 
de Rome (appelé Comité 83) apporte un avis tech
nique généralement écouté ; i l est composé de cinq 
experts et de cinq suppléants choisis par les gouver
nements pOur leur compétence : deux hauts fonction
naires de l'Administration centrale et tro is experts 
compétents respectivement dans le secteur des che
mins de fer, dans celui de la route et dans celui 
des voies navigables. En outre, ce Comité peut, 
après aCcord de la Commission, faire appel à la 
collaboration de toute personne qualifiée ; il soumet 
à la CommissIon les conclusions des études ou les 
réponses aux questions que celle-cl lu i a demandé 
d'examiner. 

• Les groupes des experts gouvernementaux réunis 
par la Commission ont un rOle essentiellement tech
n iq ~e: préparation de textes, examen de leur applJ
ca~lon ; lis ont cependant un carac tère politique, 
PUisque les gouvernements étant libres d 'y envoyer 
la personnalité de leur choIx, ces groupes sont 
SOUvent créés à ta demande de la Commission lors
que celle-ci cherche à avoir un premier éclairage 
SUr les intent ions politiques des gouvernements. 

• Les Comités paritaires sociaux : créés par la Com
mission qui y nomme ses membres, ils ont des 
POuvoirs propres stipulés dans le Tra ité : quatre 
comités sociaux siègent : un pOur la route, un pour 
le fer, un pour les voies navigables, un pOur la mer ; 
ils sont compOsés de représentants des employeurs 
et des salariés et aucun ~xpert gouvernemental n 'y 
siège. Ces comités paritaires interviennent peu et 
le ur influence est faible. 

Les organes économiques: le Comité Economique 
et Social 

Le Comité est composé de représentants des diffé
rentes catégories socio-professionnelles : ses membres 
sont nommés par le Conseil pour quatre ans sur 
Proposition des gouvernements ; sa consultation se 
généralise, mais ses avis ne constituent pas un acte 
juridique ; neuf sections spécialisées conçoivent l'avis 
qui sera présenté comme un dénominateur des opi
nions en présence ; c'es! une consullation qui permet 
à la Commission d'enregistrer les premières réactions 
émanant des différents secteurs de l'économie. 

Les organes politiques : le Parlement Européen 

Il comprend 198 membres désignés par tes Etats 
membres ; douze commissions parlementaires traitent 
d' un ou plusieurs domaines particuliers. Le Parlement 
européen s'est vu conférer des attributions dans trois 
directions : 

• Un pouvoir normatif pour lequel son rôle n'a été 
que consultatif jusqu'en 1973 sans participer réelle
ment à la décision: l'avis du Parlement n'a guère 
d'échos auprès de la Commission, dont les membres 
peuvent s'expliquer à la suite de questions écrites 
ou orales. 

• Un pouvoir budgétaire. 

• Un pouvoir de contrôle (par la motion de censure) . 

1.3 Les organes intervenant dans la préparation de la 
décision du Conseil 

Nous venons de voir I~ phase technique visant à 
établir des propositions censées refléter l'intérêt com
munautaire ; nous allons maintenant voir la phase 
politique. 

1.3.1 Les organes administratifs: le Secrétariat du Conseil 

Composé de six directions spécialisées dans un 
domaine défini , cet organisme assure le secrétariat 
du Conseil et constitue les dossiers qui lu i sont 
soumis ; son rôle est mineur dans te processus de 
décision. 

1.3.2 Les organes consultatifs - Le Comité Economique 
el Social 

Son rôle vis-à-vis du Conseil est faible ; le Conseil 
lui a adressé de nomb~euses demandes d 'avis, mais 
n'en a guère tenu compte. 

Le Parlement Européen: Jusqu'en 1973, les rapports 
entre le Parlement européen et le Conseil se so~t 
lim ités à des questions écrites ou orales. DepUIS 
1973, le Conseil participe plus aux travau~ du Parl e
ment, et ce dernier est consulté en matlè~e . budgé
t i e' en cas de désaccord , une commrSSlon de 
c~~c~rtation est Instituée (décision du 4 Jujn 1974) . 

1.3.3 Les organes politiques 

L'organe politique cenlral est le Comité . des, repr~
sentants permanents (le COAEPER); Il s ~p~Ule 
dans ses délibérations sur des groupes .spéclallsés 
(pour les transports le groupe des questions trans· 
paris) . 
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Le • COREPER .: Les représentants des Etats-mem
bres ayant rang et préro!;jalives d 'ambassadeurs auprès 
de communautés, sont entourés de fonctionnaire.s 
spécialisés: ils assurent à t itre pratiquement excluSIf 
les relations entre les gouvernements et la commu
nauté: le .. CO REPER .. est présid é par le repré
sen tan t permanent de l'Etat-membre qui assure la 
présidence du Conseil. Son rôle est de préparer Jes 
travaux du Consei l : il ne peut délibérer que sur les 
seules propositions de la commission transmises, par 
le Conseil lorsque celui-ci a décidé de les examiner ; 
il n'a aucun droit, ni d'initiative. ni de décision. 
Cependant, la procédlJre dite .. des points A.. lui 
permet, sur des questions importantes, de prop~ser 

au Conseil une adoption sans discussion. l es dél ibé
rations du "' COREPER .. sont de véritab les négo· 
ciations polit iques et diplomatiques dont l'objectif 
est d 'aboutir à un consensus avec les Etats-membres; 
Chaque représentant permanent défend les intérêts 
de son pays (sur la base d 'instructions gouvernemen
tales qu 'il a reçues), mais il doit essayer de dégager 
et de négocier les solutions envisageables sur le plan 
communautaire. 

le groupe des questions Transports est le « conseil 
techniq ue .. du .. COREPER ... 

l e groupe des questions Transports Il réunit à côté 
des fonctionnaires , des représentations permanentes 
des experts gouvernementaux et des fonctionnaires 
de la Commission ; il peut s'adresser à des groupes 
d'experts pour approfond ir des questions particulières. 
C'est à lui que revient la charge d'enregistrer les 
convergences et les divergences nationales et de 
définir les options possib les; il prépare pour le 
.. COREPER .. les éléments d'un compromis d'après 
les orientations du Conseil. 

1.4 Le Schéma d'ensemble de la .procédure de décis ion 

l a décision d u Conseil est donc l'objet d 'une longue 
préparation, dont le point de départ est toujours 
une proposition de la Commission qui refl ète l'intérêt 
communautaire et l'aboutissement des négOCiations 
entre Etats-membres. 

1.4,1 Le .pro.position de la Commission reflète l'Intérêt 
communautaI re 

la base de la décision est la proposition de la 
Commission, mais celle-ci ne propose pas toujours 
de sa propre initiative: elle est liée par les traités, 
les décisions du Conseil, les memorandums, etc .. . 
De surcroît, elle s'efforce en permanence de faire 
reconnaître par le Conseil les orientations de déve
loppement de la politique commune qui, ensuite, 
peuvent lui servir de programme d 'ac tion dans ses 
propositions. 

l ' initiative de la Commission est ainsi .. encadrée _. 
Elle demande elle-même à ce qu'il en soit ainsi, car, 
sans cela, elle serait dans l'impossibilité de fa ire 
progresser la politique commune des Transports. 

Rappelons donc maintenant de quelle manière le 
projet définitif est élaboré et quelles sont les diffé. 
rentes étapes du processus. 

1. le premier projet est réalisé par la Direction Générale 
Transports (D.G. VII) de la Commission, puis es t 
approuvé par la Commission ; il reflète l'intérêt com
munautaire tel qu 'il est perçu par la Comm ission. 

2. Ensuite , il est soumis à titre consultatif à deux organes 
complémentaires dont les avis sont généralement 
écoutés: 

• Le Comllé 83, qui formu lera des observations 
d'ordre technique, appréciées dans la mesure Où la 
d ouble représentat ion adm inistration-profession permet 
d 'escompter une vue complète des choses. 

• Le groupe des experts gouvernementaux qui, tra. 
vai llant sur ins truc tions de leur gouvernement, Sont 
en fait plus qu 'en droit, les premiers à donner une 
coloration politique au projet. Celle-ci influencera 
grandement la nature et la durée des négociations 
au sein du Conseil. 

3. Avis devra être demandé également au C.E.S., qui 
fera connaitre ai nsi les premières réactions des 
mil ieux économiques el sociaux, à moins que celui-ci 
n'en ait pris l' ini tiative, comme il en a l'autorisation 
depuis 1973. '3es observations seront prises en Consi
dération dans une large mesure si la consultation 
est faite à temps. 

4. le Parlement sera consulté de la même façon , à 
moins que lui aussi ait usé de son droit d 'in itialive 
obtenu depuis quatre ans. Ses avis n'ont cependant 
guère eu d 'échos jusqu'ici et n 'ont complété que 
très peu la recommandation du C.E.S. 

5. En outre, la Com mission est l ibre de procéder à des 
consul tations informelles, que ce soi t auprès des 
gouvernements ou auprès des milieux professionnels. 

6. Eventuellement remanié pour tenir compte des avis 
consultatifs ou des nouveaux éléments intervenus 
entre temps, le projet de la Commission sera alors 
présenté au Conseil des M inistres des Tronspons, 
Il serv ira de base de discussion ou dialogue, d'une 
part, entre la Commission et le Conseil , d 'aulre part 
entre les Etats-mebres. 

1.4.2 l a p rise de décision par le Conseil: la négociatIon 
ou le double dia logue Commission-Conseil , Etats·mem
bres entre eux 

Simple dans son principe, le schéma général du 
processus de décision se compl ique en raison de 
la nature des négociations qui ont lieu au sein de 
chaque organe, mais surtout de la généralisation du 
vote à l'unanimité, alors que les tra ités ne le pré· 
voyaient que pou r J'amendement du projet de la 
Commission et , dans certains cas, en mat ière de 
transports . 

1. Saisi par la Commission, le Conseil décide ou n~n 
d'examiner la proposition , et adresse, dans le prer~lIer 
cas, le projet accompagné de priorités et d 'o~len . 

talions au "COREPER .. , qui est J'organe politique 
de la préparation de la décision ou de la décision 
elle-même pour les " points A .. par exemple. 

2. le .. COREPER » le transmet au Groupe des Questions 
Transports ave cles instructions gouvernementa~e~ 
plus ou moins précises qu'il aura reçues. celUI-CI 
peut, d 'ai lleurs, constituer des Groupes d'experts 
lorsqu'il le juge utile. C 'est à ce stade que s'instaure 
la véritable négociation sur le fond et sur la forme. 
Elle est généralement longue et aboutit à un rapport 
présentant les bases d 'un compromis acceptable 
entre les différentes positions, ce lle de la com' 
mission et celles de chacun des Etats-membres. 

3. Ce rapport est remis au " COREPEA .. qui recherche 
alors le compromis. Un e fois atteint un consensus 

~~:isad~~i~:o~~iS~'e~~_à~~~:eilac~~ipt~~it 1 :IO;ro~~:~t1:~ 
de la Commission ou !'amender. 

4. En pratique le schéma est beaucoup plus compliqué: 
. ' . !tes et par Il se caractérise par de nombreuses nave 
une très longue durée des négociations. 
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E as de désaccord au sein du .. COREPER .. ou 
\m

n o~Si b ilitéS par le Conseil d 'aboutir à ~ne déci
d·o/ le rapport est ren voyé une nouvelle lOIS devant 
SI G' upe des Questions Transport. le processus de 
le ro . d é 

.. n revient à son pOlOt de part et peut encore déc/Slo 
lieu à d 'autres nave ttes. donner 

l Commission a la faculté de reprendre son 
• . ~ à tout moment, de le modifier ou de le remo
prolJe mais s'abstient de le fa ire tant qu 'un consensus 
de er, ., ff t d ·1· suffisant n'est pas atteint, s e orça~ e conCl ler 

1 ositions en présence et celle qu elle représente 
es p . l'· ·té . au sein de la négociation po~r .que ~nanlml pUisse 
se faire ; la durée des négOCiations n en est que plus 

longue. 

La Commission reprend alors son projet, le modifie 
5. en conséq uence et saisit à nouveau le Conseil. l e 

schéma de décision est alors le même que précé
demment, sans pour autant d imin uer les risques de 
navettes successives. 

6. le Conseil adresse aussi des demandes d'avis à 
titre facultatil au C.E.S. mais en tient rarement compte. 

2, Les inconvénients qui résultent de 
cette procédure sont difficiles à éviter. 

CeUe procédure s'accompagne de nombreux inconvé
nients: essentiellement, un manque de souplesse et une 
efficacité insuffisante : ils apparaissent difficiles à éliminer, 
d'autant que la structure du système de d écis ion apparait 
logique et satisfaisan te pour l'esprit. 

2.1 Structure du système de décision et fonctionnement 
du tandem Commission-Conseil 

Dans sa phase actuel le de l'intégration européenne, 
le système de décis ion est théoriquement logique : 
lout en ayant cherché à conserver leur souveraineté, 
certains Etats sont en effet soumis à des organes 
supra-nationaux communs, dont la compétence, certes 
limitée à certains d omaines, leur permet, dans ces 
domaines, de prendre des d écisions et de les imposer 
aux Etats-membres. 

2.1.1 la lorme jurid ique des institutions 

la forme juridique des institutions repose sur la 
volonté de construire un ordre juri d ique interne entre 
plusieurs Etats au moyen de techniques jur idiques 
dont la base est le traité internat ional ; ces institutions 
sont en effet organisées sur le modèle d 'organi sat ion 
de l'Etat, qui constitue 'un ensemble complexe de 
règles de droit , d 'organes constitués et de moyens 
d'actions. 

Les règles de d roit constituent le droit communau
taire : d 'une part les traités européens, d'autre part 
les actes administ ratifs et juridictionnels émis par 
les organes compétents (Règlements, décisions, direc
!ives, avis ... ). 

les organes pOlitiques communautai res représentent 
Schématiquement les fonctions traditionnelles : le 
Conseil, Collège des différents gouvernements, repré
sente le législatil; la Commission, garante de l'intérêt 
communautaire, l'exécutif (sous réserve de certains 
domaines du trai té où elle a une fonction législative 
propre) ; la Cour de Justice, la jurid iction. 

l a logIque du mécanisme de décision 

Les proposi t ions de la Commission about issement r '. 
un travail interne, compte tenu de nombreux aVIS 

extérieurs (Comité 83, Comité Econom ique et Social, 
groupe des experts gouvernementaux) sont présentées 

au Conseil comme reflétant J'intérêt communautaire; 
ces rapports ne sont donc pas, en théorie , le fruit 
de réfl exions technocratiques sans souci des réalités. 

le Conseil des Ministres, organe véritable des déci
sions, s'adresse également à des organes politiques 
et techniques après avoir été saisi par la Commis
sion; les organes in ternes, le «COREPER .. , le groupe 
des questions transports , sont chargés de lui préparer 
les dossiers politiques et de faire ressorti r les éléments 
de décision, compte tenu des positions nationales 
des Etats-membres; les autres organes (C.E.'3_, Parle
ment) complètent les :Elvis à titre facultatif qu 'il aurait 
pu donner à la commission. 

le fonctionnement du tandem Commission-Conseil 
comporte deux avantages qu'i l est bon de rappeler : 
la Commiss ion peut présenter elle-même ses propo
sitions et, bien que son action soit encadrée, garde 
un pouvoi r d ' initiative important. 

Elle peut, apres présentation au Conseil, reprendre 
et modifier ses propositions si les propositions ne 
peuvent aboutir à un accord: cette faculté atténue 
le r isque de paralysie qui résulte principalement de 
l'adoption des décisions à J'unanimité. 

2.2 l e manque de SOuPlesse de la procédure 

Ce manque de souplesse facili te une certaine inertie 
vis-à-vis de positions politiques plus ou moins doctri
nales ; elle masque aussi l' intransigeance des diffé
rents Etats-membres : 

2.2.1 Par rapport aux sujets traités 

le traité de Rome prévoyait, dans son titre IV relatif 
au Transport , la mise en place d'une politique 
commune des Transports , mais ne donnait que quel
ques princ ipes de caractère très général. Toute cette 
politique restait donc à faire . 

Il incombait donc à la Commission de la concevoir 
dans ses lignes générales pour la proposer au Conseil, 
tout en tenant compte des dissemblances profondes 
qui existaient entre les politiques nationales de 
transport ; elle devait proposer des mesures pratiques 
permettant de remédier aux obstacles réels d'une libre 
circulation des biens el des personnes. 

l a tâche fut d iff icile et la progression lente; les 
arrêts, puis les relances de la politique commun~ 

des transports depuis les premiers accords du ConseIl 
de 1965-66 le montrent bien : la phase de recherche 
fut suivie d'une période d'hési tation allant de 1962 
à 1965; les principes d'une politique commune des 
transports furent posés en 1965, mais la phase d 'éla
boration qui en suivit se prolongea jusqu'en 1970 et 
donna lieu, de 1970 à 1974, à une nouvelle phase 
d'incertitude et d 'hésltation. 

Bien que de nature essentiellement pOlit iqu.e, cette 
progression en dents de scie, qui a abouti à oc la 
relance de 1973 », a pu facilement se développer 
(ou f( être volon tai rement mainte~ue ») grâce au méca
nisme de décision communautai re. 

Celui-ci ne pouvai t, en effet, que ralent ir rélabo~~tion 

des décisions et ne laissait guère de place à .t .Inno
vation, tant le caractère doctrinal .des PO~lt,ques 
nationales était accentué, et les situations nationales 
du secteur des transports fort d ifférentes. 

De surcroît , l'élargissement de .. Ia Communauté a 
retardé ou bloqué certaines. decl~lons, comme ~elles 
relatives aux poids el dlmensl.ons des véhicules 
routiers, en introduisant des problemes et des contex
les économiques et sociaux nouveaux, et non pris en 
compte dans la proposition de la Commission. 
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Enfin, la diversité et la multiplicité des organes inter
venant à chaque stade ne facilitaient guère les retour
nements de situation. en raison surtout de leurs orga
nisations internes et de la répartition entre eux des 
compétences. 

2.2.2 Par rapport à l 'organisation Interne des organes ioler
venant et à la réparti lion des compétences entre eux 

Les organes intervenant à tous Jes niveaux du circuit 
de décision sont nombreux, nous l'avons vu. 

Ils répondent, rappelons-le , à des besoins précis: 
d'abord, celui de déléguer à des instances techniques 
ou politiques internes, la tâche de préparer les dos
siers, Qu 'il s'agisse du rapport concrétisant la propo
sition de la Commission ou de celui traduisant la 
décision du Conseil ; ensuite, celui de consulter à 
l'extérieur des experts gouvernementaux ou commu
nautaires dans chacun des domaines techniques, éco
nomiques ou sociaux. 

Leur nombre n'est pas en cause, bien qu'i l soit un 
facteur indéniable de ralentissement des études de 
dossiers. C'est plutôt leur organisation interne qui 
J'est au premier chef. 

Organisalion interne des organes 

Leur organisation interne est souvent complexe et 
n'est pas toujours adaptée aux tâches à accomplir, 
dont la masse est, en règle générale, imposante, 
multiple et variée. La conséquence est qu 'ils ne sont 
pas toujours armés pour répondre en temps voulu 
et aussi complètement qu'ils le souhaiteraient, aux 
demandes qui leur sont adressées. 

Le Comité 83, par exemple, bien que prévoyant dans 
son règlement intérieur la constitution de groupes 
de travail et rendant des avis toujours appréciés, n'a 
pas toujours eu la faculté d 'approfondir une question 
sous tous ses aspects, ne serait-ce que par manque 
de moyens ou toul simplement de délais suffisants. 

D'autre parI, jusqu'aux mod ifications de son statut, 
dues à la lenteur de la désignation des membres 
il a souffert de longues ;nterruptions dans ses travaux, 
par les gouvernements pour son renouvellement. 

Le C.E.S., quant à lui, s'est vu souvent conseilllé 
de .. trouver des méthodes de travail plus rap ides, 
de sorte que de simples empêchements d'ordre 
matériel ne soient pas un motif suffisant pour écarter 
les travaux et les avis qu'i l rend ». 

Les mêmes problèmes se posent également à la 
Commission, sans doute dans de plus grandes 
proportions, et viennent s'ajouter à ceux posés par 
la coord ination in terne entre les différentes directions 
générales. 

A cet égard, certains reprochent à la structure très 
hiérarchisée des directions générales et à la pondé
ration des nationalités, d'avoir joué et de jouer 
encore un rôle de frein dans la prise de décision. 
D'autres constatent un vieillissement des cadres, 
qui se traduirait par des rigidités dans la pensée de 
la Commission, les services restant souvent trop 
attachés aux règles et principes posés naguère, dont 
certains sont périmés ou ont mal vieilli. 

L'organisation générale du sys tème, ou plus exacle
ment la répartition des compétences entre les organes 
accentue d 'ailleurs de telles difficultés. 

La rép artition des compétences entre les organes 

Soulignons d'abord que J'on retrouve souvent, d 'un 
groupe à l'autre d 'experts, d'un organe à l'autre, les 
mêmes personnes avec des .. casquettes " différentes. 

On peut se demander s' cela n 'ori~nte pas ou ne 
fausse pas la teneur et les conclUSions des délibé_ 
rations , malgré la compétence et la volonté des 
personnes en cause. 

A cela, il faut ajouter les imprécisions dans la défi. 
nition des compétences de certains organes consul. 
tatifs de la Commission ou de préparation des déci
sions du Conseit ; certaines interviennent aUssi bien 
auprè$ du Conseil que de la Com mission, c'est le 
cas, par exemple, du Comité 83, des comités pari. 
taires sociaux et du Comité Economique el SOcial. 

Si les conflits d 'attribution n'ont pas été à cel 
égard importants, les risques de double emploi peu
vent être cons idérés comme plus graves. 

Premièrement, les avis émis peuvent très bien ne 
pas se compléter et, de ce fai t, ils n'améliorent en 
aucune façon l 'é laboration de la décision qui, compte 
tenu du schéma général, doit reposer Sur une pro. 
gression ordonnée des travaux. 

Deuxièmement, et c'est sans doute le fac teur le plus 
important, les organes consultatifs de la Commission 
peuvent vouloir réserver leurs avis définitifs ou les 
limiter à des considérations générales, sachant qu 'un 
autre groupe abordera les mêmes problèmes pOur 
le compte du .. COREPER n, par exemple, sous le 
même angle ou sous un angle plus décisif, c'est-à-dire 
l'angle politique . 

C'est le cas sans doute des groupes des experts 
gouvernementaux; parce qu'ils sont les premiers à 
donner un aperçu sur la position politique des 
différents gouvernemenls, ils sont tentés d'aborder 
les quest ions sous le même angle que celui du 
Groupe des questions transport (si on excepte le 
souci, pour celui-ci, de trouver les éléments d'un 
compromis) sans l'approfonoissement politique néces
saire; ils émettent ainsi des avis techniques de même 
nature que ceux du Comité 83. 

2.3 Manque d'efficacité de la procédure 

Le manque d'efficacité de la procédure provient 
sur tout de la séparation trop nette entre le caractère 
finalement très technique du projet de la Commission 
et l'optique essentiellement polit ique avec laquelle 
il est étudié par les organes re levant du Conseil et 
qui conduit en pratique è: J'élaboration d 'un compromis 
sans liaison structurelle avec l'objet des discussions. 

Cela aboutit souvent à des blocages ou à des fuites 
en avant loul aussi nuisibles. 

2.3.1 Blocages dans l 'é laboration des actes communautaires 

Le projet de la Commission doit, rappelons-le, refléter 
l'intérê! communautaire et ne prendre en compte 
l'é lément politique que dans des proportions raison
nables sans porter préjUdice à l'un ou à J'autre des 
Etats-membres. 

Mais, en régie générale . la Commission est amenée 
à présenter au Conseil un projet qui est, soit large' 
ment imprégné des positions politiques des différen ts 
Eta ts-membres à la suite de l'avis du groupe des 
experts gouvernementaux ou des consultations offi
cieuses auprès des Gouvernements ou de leurs 
représentants permanents, soit trop technique ou 
technocratique, ou considéré comme tel. 

Dans le premier cas, la Commission recherche I~s 
sol utions propres à recueillir l'unanimité du Conseil, 
même si cel le·ci n 'es t pas requ ise par le Traité. Mai.s 
en recherchant d 'avance le compromis, elle sacrr 
fiera l'innovation que ses propositions peuvent .el 
doivent normalement inclure, ainsi que la qualité 
économique du projet. 
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2.3.2 

o ns le second cas, la Commission r1sque de voir 
an projet , considéré comme un simple document 

~~ travail sans valeu ~ ~oliti q ue, s '~nliser dans les 
procédures de né.goclBtlons au sem des organes 
relevant du Conseil et. se transformer totalement à 
la faveur d 'un compromis. 

De toute façon, et dans les deux cas, les organes 
relevant du Conseil attacheront toujou rs une impor
tance très grande à l 'élément politique. 

La raison en est simple. la nature même du Conseil, 
concert entre gouvernements nationaux pl us qu'orga
nisme de décision com munautaire, laisse les tendances 
nalionales s'exprimer et permet à la tendance natio
nale po litiquement la pi us forte , de s'imposer. 

Il est en effet diffic ile de c roire « que neuf procédures 
dislinctes de prise de décision, fondées sur neuf 
équilibres politiques, ad mi nistratifs et économiques 
différents, peuvent aboutir en permanence à des 
résultats convergents g râce à une sorte d'harmonie 
préétablie ». 

Les délibérations sont de pures négociations diplo
matiques, dont le seu l objectif est d 'aboutir à un 
compromis susceptible de fa ire J'unanimité et parfois 
.. sans faire réfé rence à l'importance des intérêts 
nationaux en question aans chaque cas ». 

La procéd ure de décision sou ff re immanquablement 
de cet état de fait; les navettes entre le Conseil, le 
.. COAEPER " et le groupe des questions Transport 
se multiplient ; les négociations sont longues et 
restent très souvent au niveau de compétence le 
plus bas. 

Si, par exemple, le groupe des questions Transport 
se trouve dans une situation de blocage ou devant un 
élément politique ou technique nouveau, passé ina
perçu auparavant ou imposé au cours de discussion, 
son président fa it alors appel au « COAEPEA ", qui 
doit tourner le désaccord , clarifier à nouveau la 
si tuation , en préciser les orientations, etc .. 

Par ailleurs, en cas de difficulté pour le .. COAEPER .. 
d'arriver à un compromis acceptable, un rapport est 
transmis au Conseil qui devra, au terme d 'une discus
sion article par articie, trancher le di fférend par 
un arbitrage politique ec prendre la décision de pour
suivre l'examen du projet. 

Dans le cas contraire, cette procédure revient à 
maintenir ou bloquer la discussion à un niveau non 
compétent, lant que les instances politiques ne son t 
pas encore prêtes pour trouver un .. mod us vivendi " 
acceptable. 

Er. conclusion, tout problème tech nique ou politique 
nouveau entraine , en pltrs des navettes normales, des 
va·el-vient fréquents entre les troi s principaux organes 
préparant la décision définitive. 

~a prOcédure de décision qui résulte du caractère 
mtergouvernemental du Conseil revient parfois à insti
tutionnaliser de véritables fuites en avant, dont les 
risques ne ooi\'e;1I pas être sous-estImés. 

Risques de luite en avant 

Le renvoi d es dossiers peut correspondre, en effet , 
à un renvoi des responsabilités à l'échelon in férieur 
Ou Supérieur, à l'intérieur de la sphère du Conseit , 
Olt vis-à-vis de la Commission. 

A l' intérieur de la sphère du Conseil, le renvoi du 
dos ' . 

Sler Intervient lorsqu'un accord ne peut être obtenu 
SUr le texte de la Commission ou si un élément 
nouveau apparaît; on peut dire qu'il est engendré 

2.4 

2.4 .1 

par le mécanisme de décision lui-même et r isque 
d'aboutir à une véritable fuite en avant voulue ou 
non, devant les difficultés à surmonter, 1 

De plus, la gestation étant oblfgatoirement longue, 
d~ nouveaux. éléments techniques ou politiques appa
raissent, SOit qu 'ils n'aient pas été envisagés au 
départ, soit qu'i ls fussent commandés par une nouvelle 
situation techniq ue, économique et sociale dans un 
ou plusieurs Etats-membres. 

En définitive, si elle est voulue, la fJi'.e en avant 
est faci le à obtenir et à maintenir. et si elle ne l'est 
pas, eae trouve rapidement son auto-enlret:efl dans 
le mécanisme de déCision, en cas d'impossibilité 
d'arriver à un accord, au fur et à mesure que les 
difficultés sont surmontées. 

La Commission, devant les ré$iultats mét1iocres des 
discussions, peut être sollicitée par le Conseit pour 
reprendre sa position et la modifier. 

Malheureusement, le texte qui pourrait en trainer un 
consensus suffisant a des chances d'êt re entièrement 
différent de celui qu 'elfe avait préparé, d 'être trop 
général ou de ne plus correspondre à la réalité. 

Les difficultés d 'aboutir à l'élaboration d 'une politique 
commune des transports SOnt, à cet égard, révéla
trices, malgré certains succès obtenus. 

Sans aller jusqu'à dire qu'elles ont été recherchées, 
il faut souligl1er néanmoins que les procédures de 
décis ion n'ont jamais aidé à les surmonter. Les 
faits parlent d'eux-mêmes: le mémorandum de 1963, 
réalisé après celui de 1961, et la résolution du 
Conseil de 1962, ne fut examiné qu'en octobre 1964. 
Un accord des Six intervint les 13 mai et 22 ju in 
1965, mais sa mise en application, reposant sur un 
programme beaucoup piUS modeste, ne fut décidée 
qu'en 1967, soit six ans après le premier mémorandum. 

Cependant, tout n'est pas totalement négatif ; ceUe 
succession de décisions, d~ résolutions et mémo
randums est la preuve que J'on tente en permanence 
de progresser, ou tout au moins de réduire les 
blocages existants. MaiS les procédures sont telles 
qu 'il n'est pas facile de trouver des solutions pour 
remédier à ces inconvénients. Quelles sont-elles ? 

Des solutions doivent exister, mals elles ne sont 
,pas simples 
Ces solutions sont so:1 techniques, soit politiques. 
Celles qui sont présentées n'ont pas la prétention 
d'être les seules valables. Elles ne constituent qu'un 
exemple des changements à apporter , certaines étant 
d'ailleurs en partie appliquées. 

Les solutions techniques ne sont que des .. pis-aller ... 
Les solutions polit iques restent seules vraiment effi
caces. 

Les solutions techniq.ues 
La première solution tachn ique est J'a~ ~1iorat.ion du 
fonctionnement interne des organes qUI InterVIennent 
à chaque stade du processw~ de décision, soit par~e 
que les textes et les avis sont trop longs à ven tr, 
soit parce que leur structure interne n'est pas adaptée 
au genre de tâches requises, qu 'il s'agisse de r~ pports 
à fournir dans des délais très courts ou d études 
de fond très longues. 
La Comm:ssion a d'ailleurs, depuis lu illet 1973: montré 
l'exemple : une série d'initIatives on t été pft~es sur 
lin interne dans le but d 'améliorer les methodes 
dee Pt:avaif et les procédures de décision. Elles. ont 
porté notamment sur f'orga n is~ti~n d es consulta t lon~ 
entre les différen ts services, ainSI que s~r les pOSSI
bil ités de décentralisation et de délégation de cer

taines compé tences. 



110 REVUE DE DROIT PROSPECTIF (1977) - NW 3 et 4 - SPECIAL EUROPE 

Toute~ Jes réformes qui seraient adoptées doivent, 
de toutes façons, abol!tir à un assainissement des 
procédures internes de travail el à une meilleure 
productivité du potentiel intellectuel des cadres de 
la Commission. 

Le C.E.S. également, désireux de modern iser ses 
méthodes de travail , a demandé au Conseil, en 
1973, de pouvoir amender son règlement intérieur 
pour consacrer officiellement la répartition du Comité 
en trois groupes et en préciser les règles de consti
tution et les méthodes, 

De telles modifications intéressent aussi les autres 
organes consultatifs, tels que le Comité 83; le Conseil 
et les organes qui en dépendent sont également 
intéressés par de telles évolutions. Mais, à ce niveau, 
la décision est plutôt politique. 

Une deuxième solution !echnique porterait sur l'amé
lioration du calendrie r q ui organise la c irculation 
des dossiers, Il s'agirait de systématiser les procé
dures de saisine en fixant des échéances précises 
et compatibles avec l'importance des tâches à accom
plir, selon la compétence de l'organe. 

L'objectif , évident au demeurant, serait de rendre 
les procédures plus rapides et moins alléatoi res, et 
d 'amél iorer l'efficacité de la collaboration de.> diffé· 
rents organes dans la préparation du P~CI 9t de la 
Commission et dans j 'élaboration des décisions. 

Dans le même temps, les organes consultatifs seraient 
sensibilisés et comprendraient mieux la nécessité 
de perfectionner leur fonctionnement interne, sous 
peine d 'être mis peu à peu à l 'écart ou n'avoir plus 
aucune influence sur ie règlement des affaires com
munautaires . Cependant , les solutions les plus effi
caces restent bien sOr de nature politique. 

2.4.2 l es solutions politiques 

Les solut ions politiq ues passent d'abord par une 
redéfinition précise des compétences dévolues, prin
cipalement aux organes consultatifs ou de prépa
ration des décisions. 

Cela éviterait les chevauchements ou les doubles 
empl~is et limiterait ainsi les risques de piétinement, 
certains organes, rappelons-le , se dispensant d 'étu
d ier à fond une quest io n, sachant qu ' un autre se 
penchera dessus, dans une optique stlnsiblement 
équivalente ou susceptible de tout remettr~ en cause. 

Plus une structure est complexe, plus ses rouages 
et les relations institutionnelles entre les organes qui 
la composent doivent être simples et souples. 

Ce~e redéfin ition devrait donc s'accompagner d ' une 
meIlleure répartition des pouvoirs et des compétences 
d'une part entre les organes à compétence techniqu~ 
et compétence politique. d 'autre part entre les orga
nes consultatifs et ceux chargés de la préparation 
et de la décision proprement dite. 

" faudrait peut-être donner une force plus politique 
au document préparé par la Commission, en accen
tuant notamment ce caractère lors de la consultation 
du groupe des experts gouvernementaux, de fa çon 
à ce que. ce document soit mieux pris en compte par 
le Consei l. 

De mém:, il n'~st p~s . irréaliste de penser que 
le ConseIl pourrait partICIper, par l ' intermédiaire des 
représen.tants permane:1ts du Cl COREPER .. , à la 
préparation de la ~roposition de la Commission pOur 
combler le fossé qUI sépare souvent celle-cf et celui-là. 

Dans Je même but, les pouvoirs de la Commission 
pourraient être étendus de telle sorte q ue son rOl e 
dans les négociations du Conseil soit accru. 

Mais sans aller peut-être aussi loin, on peut, d 'ores 
et déjà. imaginer deux types de procéd ures .. hors 
traité .. q ui apporteraie:1t une so lut ion aux blocages 
politiques et techn iques importan ts q ui surviennent 
rela tivement souvent. 

Il s'agit d 'abord d e rencontres in formelles entre les 
ministres compétents pour préparer un Conseil , ou 
pour essayer de régler ou d e préparer la décision 
politiq ue sur une q uest ion importante. Ces rencontres 
auraient le mérite, si on n'en abuse pas, d'avoir des 
effets d ' impulsion politique non négligeables et qui 
ne peuvent être donnés qu'à ce niveau d e compétence. 

Il s'agit ensuite de rencontres de travail et de réflexion 
également plus ou moins informelles, qui auraient lie~ 
avant la saisine du Conseil entre les hauts rdsponsa. 
bles administratifs ( les directeurs des trar: ~ports el 
leurs adjoints, par exemple) et la commission et qui 
porteraient sur les questions de fond à examiner ou 
en projet. Elles permettraient la confrontation technico. 
politique et donneraient à la Com mission un meilleur 
éclairage sur les orientations qu'elle peut proposer. 

Tout cela doit aussi s'acco mpagner d ' une meilleure 
prise en compte de l'avis des fo rces politiques et 
économiques. 

Un premier effort a d 'ailleurs été ent repris en ce 
sens; il permet d 'associer plus étroitement le Parle
ment au processus communautaire de décision , qui 
voit renforcé son contrôle sur les activités commu. 
nautaires. 

Depuis juillet 1973, la Commission informe l'Assem· 
blée parlementaire d 'une façon systématique des suites 
qu'elle a données aux avis et opinions formulés à 
la session précédente. 

Vis-à-vis du Conseil , cela se traduit aussi par un 
renforcement des compétences du Parlement, mais 
sans q ue les décisions du Conseil soient obligatoi
rement subordonnées à un avis conforme du Parle
ment, ce q ui nécessiterai t bien sûr une révision des 
traités, l'objectif étant d 'amorcer un dialogue entre 
les deux institutions. 

" s'agit, en J'occurrence, d e la procédure de double 
lecture proposée par la Commission pour toutes les 
réglementations importantes de portée générale et 
donnant la possibilité .. au Parlement chaque fois 
q ue le Consei l entend s'écarter de manière notable 
de J'avis qu' il a émis en première lecture, de procéder 
à un nouvel examen de la proposition de la Commis
sion centré sur les principaux points où il existe 
une d ivergence entre le Conseil et lui-même ... 

Elle serait complétée par une procédure de concer
tation , en matière budgéta ire, se lon la suggestion de 
la Commission , qui verrait les deux institutions s'ef
fo rcer d 'ap lanir leurs divergences et parvenir autant 
que possible à un accord. 

L~s forces économiques son t, elles aussi , mieux asso
CIées au processus communautaire de décision : le 
~ . E.S ., qui cherche à rationnalise r ses procédures 
mternes de travail, bénéficie en effet , depuis 1972, 
du droit d'initiative et d 'une procédure d 'intervention 
systématiq ue. 

Mais encore faut-il que son intervention acquière 
une force techniq ue et polltique réell e. En l'état actuel 
des choses, cela ne résultera que d 'une so lution 
politique donnant au C.E.S, un rOle accru . Celle-c l 
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pourrait i ncl~re la révision fondamentale et . la redé
finition d u ro le du Comité 83 et des comItés pari
tai res sociaux, voire leur suppression, les experts 
gouvernementaux du Comité 83, par exemple, étant 
affectés à d 'autres tâches telles q ue seconder les 
hauts responsables adm inistratifs lors d es rercontres 
avec la Commission, proposée précédemment comme 

sol lJt ion. 

Conclusion 

Les procéd ures de décision reposent essentiellemen t sur 
le tandem Commission-Conseil, qui est l'élément moteur 
de la Communauté, et dont fe fonctionnement, bon ou mau
vais se répercu te dans les moindres détails sur l'ensemble 
des organes insti tutionnels, appelés à préparer ou à éla
borer les décisions. 

Les principaux défauts d es procéd ures, le manq ue de 
souplesse et d 'efficacité s'expliquent donc aisément si l'on 
rappelle que ce centre moteur est .( grippé .. , en traînant 
des blocages et aug mentant les risq ues de fuites en avant. 
les principales raisons de blocage dans le processus 
communautaire sont polit iques, q uels que soien t les secteurs ; 
les transports n'échappent pas à la règle, qu'il s'agisse, par 
exemple, du contingentement, des poids et dimensions 
dont les discussions techniques masquent Jes divergences 
politiques profondes des chemins de fer, dont les relations 
avec les Etats sont l'objet de continuel les et nouvelles 
interprétations, des li ens à établ i r entre harmonisation et 
libéralisation, etc ... 

Les solutions pour assoupli r et accélérer la fo rmation 
des décisions sont donc politiques et ne doivent pas porter 
uniquement sur les procéd ures, b ien que, nous l'avons vu, 
elles surpassen t de loin les solu tions techniq ues, qui ne 
sont que des .. pis-aller ». 

Les solutions po l itiq ues d'ensemble d 'abord , supposent 
un consensus suffisant et réel de tous les Etats-membres 
sur les objectifs à suivre, en matière surtout d'Union Eco· 
nomique et Monéta ire ; elles exigent d'une part, leur accord 
sur un cadre commun rigoureux qui ne pourrait être conti
nuellement remis en cause, sauf exceptions rares, et, d 'autre 
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part , ~eur acceptation formelle et traduite réellement dans 
les faIts, de mener des pol itiques structurelles communes 
et de procéder à certains tra:-.sferts de compétences. 

, Les solutions politiques tOUChant les procédures de déci
sIon proprement dites restent, somme toute limitées on 
l 'a vu. ' , 

Une véritable réfo rme institutionnelle est cependant indis
pensable: car les procéd ures ne doivent plus. en aucune 
façon, aider, à ali menter et à perpétuer des divergences 
entre les di fférentes concept 'ons et politiques nationales. 

Le prinCipe de l'unanimité est devenu de facto depuis 
le compromis de Luxembourg la règle des votes au Conseil' 
et, pour reprendre l'expression de M. ORTOU , Président 
d~ la ~ommission : .. même lorsqu'il n'est pas invoqué, 
(I I ) préSIde en réahté à toute l'action communautaire jusque 
dans les . déta~ls .. , influençant la préparation des projets 
et la délibération du Conseil, qui ne sont que de pures 
négociations diplomatiques, SOuvent sans rapport avec le 
sujet traité . 

Le recours plus fréquent au vote majoritaire peut très 
bien ne pas être en contradiction avec le compromis de 
Luxembourg et ne porter, dans un premier temps, pour 
accélérer son application, q ue sur des questions considérées 
comme non .. vitales ". 

L'élection au suffrage universel du Parlement Européen 
sera le d euxième volet d'une telle réforme. 

La participation active des .. forces vives .. au processus 
de décision est en effet une autre condition de la relance : 
elle donnera la possibilité aux tendances européennes de 
s'exprimer, alors que, jusqu'à maintenant, seules les ten
dances nationales y avaient droit de fait. Mais surtout elle 
déplacera l'équilibre existant entre les organes de la 
Communauté et se traduira par une nouvelle répartition 
des pouvoirs et compétences, conforme au princ ipe habi
tuellement suivi dans les démocraties occidentales. 

Enfin, l'institutionalisation de la conférence des chefs de 
gouvernement pourrait améliorer la formation des décisions, 
étant entendu que cette conférence ne se substituerait pas 
aux instances communautaires de décis ion et qu' .. il ne 
s'agit pas de créer une instance d'appel du Conseil Com
munautaire, mais au contrai ra, d'en accroitre le poids ... 
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CHRONIQUE BIBLIOGRAPHIQUE 
JEAN MO 'NET: Mémoires (Fayard. 1976, 642 pages) 

UEltlOIRES 

"~0W!i"" 
""",U f!IIOIIfii paJi 

dl."tIi Et.tJri. 
lIOIUIl un IlIfiIOIM 
.. t....1Uef!io. 

S'il est une mode à notre 
époque dans le domaine lit· 
téraire, c'est bien de publier 
ses .. mémoires », dès que 
j'on a un nom connu, même 
si J'on n 'a pas accompli 
grand chose au co urs de 
sa vie. Celte production 
médiocre. encouragée par 
les éditeurs, encombre les 
rayons des bibliothèques et 
submerge, par sa masse, 
les quelques livres de qua
lité, qui sont publiés de 
temps en temps, dans ce 
genre littéraire très parti
culier . 

Parmi ceux-ci , il favt 
F~\,'.\H.' naturellement ranger les 

.. Mémoires .. que M. Jean 
MONNET a publiées l 'année 

dern ière, au terme d 'une vie bien remplie , dont une grande 
partie a été consacrée à défendre l'idée de l 'unification 
européenne. Ce livre n'est pas une simple collection de 
souvenirs plus ou moins intéressants et de confidences 
d'alcôves ; c 'est un regard et une réflexion sur tout ce qui 
au cours des trois premiers quarts de siècle, nous a conduits 
au point où nous sommes arrivés aujourd 'hui, émanant 
d'un homme qui y a été étro itement mêlé, soi t d irectement, 
so it en qualité .. d 'inspirateur . , comme l'avait appelé le 
Générale DE GAULLE. 

Cet ouvrage nous permet de revivre les grandes étapes 
de la carrière de Jean MONNET, et à travers elles, c'est 
une grande partie de l 'Histoire de ce siècle que nous voyons 
s'élaborer sous nos yeux. Par les relations privilégiées 
qu'il entretint avec les hommes d 'Etat qui ont fait l'HistOire, 
de ROOSEVELT à CHURCHILL, de DE GAULLE à ADENAUER. 
de HEATH à BRANDT, nous pénétrons dans les coulisses 
de ra pol itique, dans ces lieux secrets Où l'élaborent les 
décisions. 

Le livre commence par le récit d 'une action menée au 
d ébut de la guerre, pour tenter d ' instaurer, en 1940, face 
au péri l nazi, une union tolale entre les peuples de 
France et de Grande-Bretagne. La description minutieuse 
de ces quelques journées qui, dans le courant du mois 
de juin , ont marqué " le point limite d 'une action tout 
entière tendue vers l'un ité des hommes .. nous permet de 
mieux comprendre la conception de l'action internationale 
que Jean MONNET devait mener par la suite, en faveur de 
l'unification de l 'Europe. 

Ces MémOires comportent deux parties : la premières, 
après le chapitre initial consacré au projet d 'union auquel 
nous venons de fa ire allusion suit la chronologie de la vie 
de Jean MONNET, depuis son enfance à Cognac jusqu'à 
la fin de la seconde guerre mondiale ; la seconde, intitulée 
.. le temps de J'union . , décrit les efforts qui ont été entrepris 
dès le retour à la paix, en faveur de l 'un:fic:::tion : :Jrc;J!e""'e. 

Jean MONNET a écri~ ses Mémoires pour aider à com
prendre son action, et, comme il le dit lui-même, "la philo
sophie de l'idée et les raisons profondes qui ont poussé 
nos pays à J'unification européenne .. . Le regard qu'il porte 
sur ce qui a été accompli au cours des trente dernières 
années dépasse les contingences du moment. Malgré les 
obstacles que rencontre la cons truction eupropéenne, il 
réaffirme tout au long de ces pages sa foi dans l 'union. 
Il exprime sa certitude si simplement, mals avec une telle 
lorce, qu 'elle devient la nôtre . Si nous sommes gagnés par 
le doute devan: le triste spectacle de la désumnion que 

nous offrent les pays de ra Communauté, celui-ci s'efface 
à la lecture de lignes telles que celles-ci: " Je suis sOr 
en revanche, que la suite des saisons nous conduit nêces: 
sairement vers une unité plus grande, et si ce n'est celle 
que nous savons organiser, ce sera celle que nous subirons _. 
Nous voilà prévenus: nous devons construire notre avenir 
si nous ne voulons pas le subir . Jean-Marc ZAORSKI. ' 

J EAN-FRANÇOIS DENIAU : L'Europe interdite 
(Seuit, 1977. 322 pages) 

r Jean 
Francois 
Deniau 
~Europe 
interdite 

~.-=.~ SEUIL J 

J.-F. DENIAU était particu
lièrement qualifié pOur se 
pencher sur le " mal euro. 
péen ". Il fut l'un des rédac. 
teurs du Tra ité de Rome, 
dont il put suivre l'applica
tion en tant que membre de 
la Commission européenne. 
Actuellement secrétaire d'Etat 
aux Affaires étrangères, son 
titre ne doit guère lui con
venir, puisqu 'il préfère em
ployer J'expression de " rela
tions extérieures " dans la 
mesure où " il n'y a pas 
d 'a ffaires qui soient étran
gères ". 

De la part d 'un aussi 
éminent spécialiste des affai· 
res européennes on aurait 
pu craindre un exposé 

essentiellement technique, à la manière de ceux dont sont 
prodigues les " eurocrates ... Or. ce n 'est pas le moindre 
mérite de " L'Europe interdite .. que d'être à la fois pass ion
nant pour le non initié et stimulant pour les habitués des 
questions européennes. 

Les trois sens de l'adjectif .. interdite .. peuvent parfai
tement s 'appliquer à l'Europe actuelle , qui demeure non 
autorisée (parce que non vou lue) , sous tutelle (américaine), 
et stupéfai te (donc muette) . 

L'Europe apparaît d 'autant plus d iffi cile à construire 
qu 'elle n'a jamais existé du point de vue institutionnel. Il y 
eut, certes, au Moyen Age, une communauté culturelle 
fondée sur une langue unique, le lati n, et une seule religion. 
Aujourd 'hui ceUe Europe n 'existe plus du fait de ses divisions 
internes et de la perte de ce qui faisait son originalité. 
" II n'y a plus de civil isation européenne parce qu'il n'y 
a plus de civilisation proprement européenne .. . Il Y a eu, 
jadis. ft des faits européens. Parfois des réflexes. Rien 
d'autre. Ce qui a été permanent en général en Europe c'est 
seulement une idée, J' idée européenne, comme un remords 
ou comme un projet ". J.-F. DENIAU brosse alors un tableau 
des différents projets d 'union , qui émanèrent d'auteurs les 
plus d ivers. Depuis DANTE , en 1306, jusqu'à BRIAND, 
en 1930 (dont le memorandum fut rédigé par Alexis LEGER, 
autrement dit SAINT-JOHN PERSE) en passant par G. 
PODtEBRAD. roi de Bohême (1420·147 1) . SPENCER, SU LLY, 
SAINT-'3IMON, Victor HUGO (inventeur de l'expression" LeS 
Etats-Unis d 'Europe .. ) et bien d 'autres, l'unité de J'Europe 
avait pour vocation d 'assurer la paix enlre les nations euro
péennes, de faire face à un péril extérieur et, plus récemment 
d 'assurer la liberté des échanges. 

Deux moyens son t utitisables pour réaliser l'unité et les 
auteurs des différents projets étaient partagés à ce sujet: 
passer par le haut en créant un pouvoir supranational ou 
passer par le bas en créant d'abord une solidar ité entre 
les Etats, puis en la développant constamment . 

REVUE DE DROIT PROSPECTIF (1977) 
N" 3 et 4 - SPECIAL EUROPE 

C'est cette dernière méthode, on le sait , que choisit 
ONNET, dont J.-F. DENIAU résume le " système .. en une 

J .. M te formule : .. S'il y a un problème, s 'en servir en 
br,lll.la

n
nt sa solution comme élément de la construction euro-

uh Isa . é 
et ta construction europ en ne comme cadre de la péenne 

solution ". 
L' teur nous fait revivre de l'intérieur les négociations 
. ~~outirent à la signature du Traité de Rome et insiste 

;~: l'ambiguïté du Traité, son péché originel : s'ag issait-il 
de créer une véritable communauté fond ée sur une Uni?n 
douanière ou seulement de relancer, le .mouvement mondIal 
de libéralisation des échanges : ~ abalsse~ent des droits 
de douane était-il un moyen d arriver à 1 Europe ou une 
finalité en soi ? 

Les dix premières années du traité, malgré l'hostilité 
de nombreux Etats, malgré des crises internes, furent mar
quées par la mise en place rapide du Marché Commun 
avec les conséquences que l'on connaît sur le développe
ment des échanges, lui-même facteur de dynamisme éco
nomique accru. 

les dix années suivantes furent celles des blocages. 
Le passage de J'aspect automatique du Traité à son aspect 
volontariste ne réussit pas vraiment , d 'autant que l'on put 
constater une absence de consensus sur les finalités de 
la Communauté et son rôle dans le monde. " L 'Europe est 
dépassée en tant que niveau de décision et aire d 'appli
cation géographique des solutions aux différents problèmes 
mondiaux ". Une autre leçon à tirer de cette période est 
que l'on ne passe pas naturellement de J'économique au 
politique, le progrès politique devant venir avant. 

C'était là le pari de J. MONNET qui estimait que la soli
darité politique découlerait inéluctablement de l' interprétation 
des intérêts économiques et que les institutions européennes 
façonneraient l'esprit européen. 

Il n'a pas vraiment été gagné, non plus d 'ai lleurs que 
celui du Général De Gaulle voulant bâtir avec l'Allemagne 
une entente durable pour la libérer de la protection des 
Elats·Unis. Non plus également que les paris effectués 
par les différents états-membres tels que les décrit très 
justement J.-F. DEN IAU. 

Aucun de ces Irois paris n 'a non plus été perdu. Les 
billets ont simplement été remboursés, mais pour continuer 
à jouer il est nécessaire de remettre 'un enjeu. Le " jeu » 
en effet continue malgré les vicissitudes que connait la 
marche ve rs l'unité. De toutes façons, s'il est difficile d 'entrer 
dans le Marché Commun , il est encore plus difficile d'en 
sortir (Loi DENIAU) . 

l'auteur évoque les relations Europe - Etats-Unis pour 
condamner la situation actuelle où le .. leadership .. a 
supplanté le ft partnership .. , notamment après 1970, pour 
des motifs essentiellement commerc iaux. L'opinion selon 
~~que ~! e l 'Amé~iqu.e est un maître idéal parce qu'il est riche 

qu Il est 1010 rlsque de placer à la l imite les Etats euro
f.éens dans la situation de Porto Rico, qui dispose de 
aut~nomie interne, mais dont la d éfen se, la politique 

extérieure et l'économie dépendent des Etats-Un is, sans 
~?ur autant que les citoyens portoricains aien t le droit 

élire le président des U.S.A. 
A l" 

. Inverse, une Europe bâtie contre les Etats-Unis ne 
serait P's no 1 . 
e n p us vIable. Ce serait créer une coalition 
linon une union et .. les coalitions n 'ont jamais qu'un 
emps Il S'o 
li ï à' PPOser aux Etats-Unis systématiquement abou-

rai terme à diviser l'Europe. 

me~r'i fa~d ra bien, un jour, en révisant le contrat de mariage, 

con~i~IO~n ~ la .mésalliance actuelle .. , en restaurant les 
les h s d un dialogue normal et d 'un accord portant sur 
m,,' te arges respectives des deux partenaires, tout en n enant 
domain un certain degré de concurrence en tous es. 
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Le problème essentiel est cependant de savoir l'Europe 
que nous vo.ulon.s. Enlre le POuvoir pesant (du type U.R.S.S.) 
et , le pOUVOIt distant (pouvoir de .. ceux qui comptent et 
qu on ne peut pas compter .. ) l'Europe doit frayer sa voie 
e~ créer un modèle original. L'Europe se doit d 'être 
différente des autres. 

.. A l'objectif de cons truire l'Europe par la solidarité entre 
le3 membres il faut substituer celui de créer l'Europe par 
ra différence a~ec les autres • . Pour ce faire , le Marché 
C.omm~n est lOin de sulfire. L'Europe a besoin d 'une triple 
dimension : économique certes, mais aussi politique et 
surto~t cultu~elle . C'est en essayant de créer des Européens 
que ~ on arrivera à créer l' Europe ... Le but priorita ire pour 
les vlOgt années à venir devrait être de créer les cond itions 
d'une . civilisation ou du moins d 'une soc iologie purement 
europeenne ... 

Les trois niveaux de construction n'auront pas les mêmes 
priorités, ni les mêmes mécanismes, ni les mêmes institu
tions dans la mesure Où il y a plusieurs Europes dans les 
réalités comme dans les objectifs des participants. Il faut 
donc plusieurs systèmes dont la conjonction, à 1er me, 
parviendra à asseoir l'unité de l'Europe autre part que sur 
des chimères. 

Le diagnostic de J.-F. DENIAU est à la fois lUCide el 
courageux. Les solutions qu 'il préconise, même si elles 
restent quelque peu générales, remeUent en cause certaines 
habitudes de penser et sont pour cela stimulantes. Européen 
convaincu, l'auteur ne demeure pas moins constamment 
conscient des difficultés qui attendent l'Europe. La passivité 
des Européens n'est pas la moindre d 'entre elles. Il faut 
dire à leur décharge que l'avenir de l'Europe, aujourd 'hui, 
paraît bien terne, comparé à l'avenir de l'Europe il y a 
vingt ans. 

André ROUX 
Assis tant à l'l .E.P. 

d'Alx-Marseille 

RAYMOND ARON: Plaidoyer pour l' Europe décadente 
(R. Laftont, 1977. 511 pages) 

ilff .ooDOO':Z"B 
JROOJW 

L'EUROPE 
DECADEm 

L'idée d'un déclin de l'Eu
lope et de sa civilisation 
n'est pas nouvelle: en des 
termes différents, SPENGLER, 
VALERY ou TOYNBEE 
l'avaient énoncée en leur 
temps. 

L'Europe que Raymond 
AR 0 N appelle décadente 
c 'est l'Europe de l'Ouest, 
pourtant ft plus riche, plus 
féconde, plus civilisée en 
un mot, que l'autre. 

Inspiré par la conjoncture 
historique, son plaidoyer ne 
vise pas à décrire les vicis
si tudes de la construction 
européenne, mais à mettre 
en garde les peuples d'Eu
rope en général contre la 
tenlation totalilai re représen
tée par le marxisme et ses 

avatars et à signaler à ses compatriotes les r isques du 
programme commun de gouvernement de la gauche. 

L démonstration de l'auteur s'articule en trois parties : 
mYS~jfiée par le marxisme-léninisme (~). in c~n~cjente, de 
sa supériorité (II) , l'Europe risque d être VIctime d elle

même (l tt ) . 
Pour essayer de ft conforler ceux qui ne sont pas marxistes 

sans savoir pourquoi .. , R. ARON s'emploie à démont~r la 
mystification qui « consiste à nous présenter un catéchisme 
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pr imaire - le marxisme-léninisme d 'Union Soviétique -
comme une science, alors que le prophétisme aboutit à 
,'heure présente ou bien à l'idéocratie soviétique - quel· 
ques thèmes de l'idéologie servant à justifier le pouvoir 
absolu du parti - ou bien à un ensemble vague de 
préjugés .. Qu 'il appelle la .. vulgate ". 

En effel , si en Union Soviétique la dictature trouve son 
fondement et sa justification dans des dogmes pseudo
scientifiques, en Europe occidentale les marxistes se réfè
rent en réalité à quelques principes qui leur servent d'ins
trument de critique du capitalisme, sans adhérer pour 
autant à certains aspects fondamentaux de l'analyse de 
v1ARX, démentis par t'expérience. Si le marxisme exerce 
autant d'attraction sur tes intellectuels européens, et plus 
particulièrement français ou italiens, c 'est peut-être parce 
que sa vision prophétique demeure adaptée aux aspirations 
des ~ociétés modernes, dépouillées de la foi traditionnelle 
et se tournant vers le marxisme. nouvel opium du peuple 
qui satisfai t la • volonté de croire .. dont parle Soljenitsyne. 

la doctrine marxiste-léniniste une fois condamnée, R. 
ARON s'attaque au .. modèle .. soviét ique. Il opère une 
confrontat ion des deux Europes, non sur le plan de la 
liberté et de la .. jo ie de vivre .. , où la supériorité de rune 
apparait si évidente, mais sur le plan de l'économie, en 
termes de prodl1cti vité et d 'efficacité. Analysant l'expérience 
soviétique â parti r de la gestion par les prOducteurs associés 
ju~qu 'â la planification autoritaire et centralisée, l'au teur 
estime au passage Qu 'aucun pays d 'Europe ne pourrait 
adopter un pareil modèle sans traverser une phase de 
despotisme. 

l es difficultés économiques de l'Union Soviétique (objec
tifs du plan impossibles à atte indre, productivité insuffisante. 
notamment dans l'agriculture, niveau de vie qui stagne) sont 
rappelées et l'accent est mis sur les inégalités sociales, 
en matière de revenus principalement, à peine moins mar
qués qu'en Occident. l 'Europe • civilisée JO, c'est-à-dire 
la nôtre, l'emporte donc haut la main dans tous les domaines 
et pourtant elle demeure inconsciente de sa supériorité. 
l a démonstration de l'auteur, sur bien des points irréfutable, 
voudra it tendre à éveiller cette conscience. 

l 'Europe risque en effet d 'être victime d'elle-même si elle 
se laisse aller â la facilité qui consisterait à se jeter dans 
les bras du social isme â cause de la crise actuelle, écono
mique, politique el culturelle. la crise est le prix du libé
ralisme Qui implique instabilité et complexité de l'organi
sation, mais il dépend des Européens qu 'elle demeure .. un 
incident de parcours et ne devienne pas une étape du 
déclin ... 

Sans être foncièrement pessimiste sur l'avenir, R. ARON 
ne pense pas que l'Europe des Neuf puisse constituer 
.. aussi loin que le regard peut porter .. une ent ité politique. 
Menacée de l'extérieur par l'Armée Rouge, qui demeure à 
deux étapes cyclistes de Strasbourg , minée de l'intérieur 
par les progrès électoraux de la gauche, en Italie et en 
France plus part iculièrement, et par une .. marxisation .. 
croissante de la société, l'Europe libérale apparait en danger. 
En sa faveur, R. ARON fournit nombre d 'arguments, qui 
n'ont peut-être pas tous l'attrait de la nouveauté pour les 
lecteurs de .. Démocratie et Totalitarisme .. et surtout de 
.. l 'opium des intellectuels .. Mais aujourd 'hui où les anciens 
staliniens et les .. nouveaux philosophes .. , en général 
maoïstes repen tis, semblent découvrir les méfai ts du tota
litarisme de .. gauche .. , la démarche de R. ARON a pour 
elle le mérite certain de la continuité . En choisissant déli
bérément de se situer le plus souvent sur le plan économique 
il n 'a certes pas choisi la facilité . Sa démonstration n 'en 
e3t, à ce rtains égards, que plus convaincante. 

André ROUX 
Asslst.ant. il l'I.E.P. 

d 'Aix-Marseille 

CAIRNCROSS, GIERSCH,LAMF ALUSSY, PETRILLI 
URI: «Stratégie pour l'Europe» (P.U.F., 320 p.) , 

Ressortissants de divers 
pays membres de la C.E.E., 
des économistes se Sont 
fixés pour bul d 'établir une 
.. $t,él:égie pOur l'Eu:ope ", 
de donner une impulsion 
nouvelle à l'intégration euro. 
péenne. li faut noter l'aspect 
économique de cet ouvrage, 
qui diffère er ce sens de 
nombreux autres en la ma. 
t,ère. Si , en ê!rfet, la vision 
politique, pour ces auteurs, 
garde une grande impor. 
tance dans les problèmes 
communautaires, if n'est pas 
moins vrai que " ni pour une 
6conomie, ni pOJr un moteur, 
les problèmes fondamentaux 
ne peuvent être résolus par 
des déclarations retentissan_ 
tes, de belles paroles ou une 

opinion inspirée, si la technique n'apporte aucune informa
tion ", la technicité donc, el le caractère exhaustif du traité , 
~ont susceptibles d 'en lendre l'abord difficile pour un néo. 
phyte en malièle de questions communautaires. 

l'a naly~e critique, as~ez précise et structurée, se construit 
autour de plusieurs grands axes : l' intégration européenne 
dans une perspective globale, l'intégration fiscale et moné. 
taire, puis le rôle de la Communauté dans la politique rég io
nale, la réforme de la politique agricole commune, le déve
loppement indu:>triel et la concurrence, une nouvelle po litique 
sociale et, enfin , la politique économique internationale. 

Nous voyons que les changements internationaux inter. 
venus depuis les e.nnées cinquante et que les réalités 
économique3 de notre temps, mflation, pénurie de certains 
produits, crise du pétrole, on t affecté l'ordre communautaire. 
On constate aussi la mauvaise voie dans laquelle s'est 
engé:gée la Communauté en mat ière d 'union monétaire, 
nécessa;re à J'un ion douanière, à propos de laquelle les 
auteurs préconisen t ic i J'insti tution d 'un compte de stabi· 
lisation des changes et la création d 'une monnaie européenne 
- l 'Europa -. Ils insistent en outre sur l'importance de la 
politique budgétaire et fiscale dans ce domaine. 

En matière régionale, if faut noter les déséqu ilibres que 
pourraient provoquer les mouvements de migration à l'jnlé
rieur de la Communauté du fait de J'union monétaire. D'ou 
le souhait d 'une Chambre des Régions pour, notamment, 
atti rer l'atten tion politique sur celles qui sont en retard . 
De même, l'exode rural ne doit pas aggraver les déséqui
libres régionaux, il faut pour cela rationaliser la product ion 
agricole au regard du développement industrie l. Par ailleurs, 
pOur l'a ide à J'agriculture, est proposé un abandon du soutien 
des prix pOur le système des versements directs de revenus, 

l es auteurs nous lont remarquer d'autre part la nécessité 
d 'une politique industrielle commune et recommandent à 
ce propos, d 'une part, une pol itique anti-trust plus sévère 
pOur mainten ir les avantages du libre échange ; d 'autre part , 
la réalisation sans obstacle des entreprises européennes, 
ei nsi qu 'une collabora tio n technolog ique sans contrainte . 
Au plan social, une coordination plus étroite des politiques 
de l'emploi est à souhaiter afin que la main-d'œuvre étran
gère ne soit pas cantonnée à certains travaux que les 
nationaux re fusent. 

Enfin, prendre des initiatives, devancer les autres dans 
les concessions, avoir conscience de sa responsabilité, 
tels sont les devoirs de la Communauté sur Je plan de la 
politique économ:que internat ionale, 

Jean-Pierre DROMARD, 
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GILLES GOZARD 
(Plon, 192 p.) 

De Gaulle fac e à Z'Europe 

GILLES GOZARD 

DE GAULLE 
FACE A 

rEUROPE 

e'-pOlf 

" Peut·on qualifier le Géné
rai DE GAU l lE de Bâtisseur 
de l'Europe ? ». Telle est 
la question à laq uelle s'ef
force de répondre Gi lles 
GOZARD en conclusion de 
son livre, mais que l'on 
pourrait tout autant formu ler 
avant d'aborder cet ouvrage. 

1958-1969 , période d 'exer
cice du pouvoi r par De 
Gaulle, est aussi celle de 
la première décennie du 
Marché Commun , des années 
d ifficiles et décisives qui 
ont aidé à forger cette 
;ntégration tant désirée. L'au' 
teur, lui-même farouche par
tisan de la construction du 
Marché Commun, nous en
traîne dans un sentier jon-

ché de péripéties com munautaires, et nous montre para~

rélement la voie de la France et du Général DE GAULLE qu~ , 
s'il a pu être cons idéré par ses d étracteurs comme ~nll. 

européen, n'en a pas moins marqué fortement les relatIons 
politiques et économiques com munautaires de l'époq ue. 
Sous un double aspect nous apparaît donc l'analyse 
const ruction d'une Europe communautaire cer tes, mais 
influencée par De Gaulle - qui permettra de répondre à 
la question posée ci-dessus. 

l 'exposé débute évidemment par la naissance des com
munautés - ra C.E.C.A., l'échec de la C.E.D., puis la C.E.E. 
et l'EURATOM - à propos desquelles sont évoqués, pour 
ne point faill ir à la clarté, quelques-uns des supports juri
d iques ainsi que les buts poursuivis. Puis est fait mention 
du pragmatisme du Général DE GAUllE, qui applique en 
1958 les traités de la CEC.A. et de la C.E.E" alors qu 'il y 
é:ai: naguère hosti le. ... Il n'y a pas de polit ique qui ne 
prenne pour ba~e à la fois les sentiments et la réali té .. 
a-t-il dit à ce propos et, l'engagement amorcé , le Général 
devin t l'un des pr incipaux acteurs de la scène communau
taire, De la primauté que l'on devai t laisser à l'agriculture 
à . l'Union douanière en passant par les refus essuyés par 
les Britanniques, DE GAUllE a toujours fait preuve d 'inflexi
bili té. l 'auteur insiste sur les négociations pour l'entrée 
du Royaume-Uni et sur la position du Général à ce sujet 
Ces tractations ont un peu monopolisé le temps consacré 
aux questions communautaires lors des dernières années 
où DE GAUllE assumait le pouvoir, le problème étant ensuite 
repris par son Successeur Georges POMPtDOU, 

Enfin , pour Gilles GOZARD, il faut insister sur la recherche 
par le Chef de l'Etat français de J'Union pol itique. Dès le 
départ, DE GAUllE pensait que .. les décisions à prendre 
seraient non seulement économiques, culturelles et mili
taires, mais aussi politiques n. C'est à ce titre que J'auteur 
qualifie le Général DE GAUllE de " Bâtisseur de l'Europe _, 

Cet ouvrage se veut non partisan : sans le contredire, 
on ne peut s'empêcher de penser au Grand Français face 
à l' Europe et y participan t à ce titre , comme nous le suggère 
l'intitulé du livre, plutôt qu 'au grand européen. 

Jean·Pierre DROMARD. 
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O'NERr-DER"Tr 
rONFERENtEr 

ENTRET'ENr 
- ,.,.. -..,.. -..,.. 

Maître Emile Pollak est mort. .. 

Le 6 janvier dernier, alors que cette revue etait sous 

presse, nous apprenions une triste nouvelle : Me Emile 

POLLAK venait de mourir à la suite d 'une cruelle maladie. 

Aussitôt nous revint en mémoire cette sOirée de mars 1975, 

où notre toute jeune Association des étud iants en Doctorat 

(elle n'avait Que quelques mois à "époque) avait eu ,'hon

neur et le plaisir de l'accueillir. JI étai t venu tres simplement 

s'asseoir à la table de la jeunesse. pour nous parler de 

cette Justice pénale qui avait constitué Je cadre de toule 

sa vie. Qui , d'ailleurs, pouvait être mieux qualifié pour 

traiter un tel sujet, qu'un avocat qui, au Cours d'une carrière 

de quarante années dans tous les prétoires de France, 

avait acquis une expérience irremplaçable du monde judi. 

ciaire, de ses règles , de ses pratiques ? Ce n 'était pas 

un cours qu 'il venait nous faire , et il nous expliqua d 'emblée 

avec humour que nous venions d 'assister à un délit d'escro· 

querie, car il avait emprunté la fausse qualité de conférencier 

pOur se faire offri r un repas. Mais, ce qu'il nous a apporté 

ce soir·là avait plus de prix que tous les exposés théoriques 
sur la Justice : l'expérience, 

Mt Emile POLLAK est mort, mais nous n'oublierons pas 

de sitôt celui qui étai t devenu l'un des avocats français les 

plus illustres de notre temps , et J'·un des modèles favoris 

des jeunes générations d'avocats. Notre Associa tion s'associe 

à ta pe ine que ressentent tous ceux qui le connaissaien t et 

qui ont été frappés par sa disparition brutale. 
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-;., AVRIL t977 : DINER-DI:BAT - -
La Justice 

dans une société mOderne 
ANIME PAR MAURICE AYDALOT 

L'Association des Etudiants en Doctorat de l'Université d'Aix·Morseille III , qui avait déjà prouvé son 
dynamisme par le passé, en recevant notamment M~ POLLAK, le Professeur de LAUBADERE J P é ·d t 
AU8: et le Docteur PASTl!.REL, a ~rganisé le 27 avnl 1?77, â ~ ix·en.Provence, dons le cadre' tr:s :g:~a:~e 
de 1 Auberge ~ Lou Garaga/ », un dmer.débat. sur un theme qUI ne peul laisser indifférent l'ensemble des 
citoyens, car Il . les concerne IOU~ : « La Justice , dans une société moderne », If élait animé par le Premier 
Président Maunce AYDALOT, q~" f~t .d~ .1967 a 1975 ie Premier Président de la Cour de Cassation, c'est. 
à·dire la plus haute personnalite ludlc/alfe francaise , et qui est encore actuellement le Président de la 
Commission de Réforme du Code Pénal, Son thème a permis au Premier PréSident AYDALOT de présenter 
devant une assemblée nombreuse d'universitaires, de magistmts, d'av,cats et "éWdiant s, un certain nombre 
de réflexions sur les problèmes que pose la justice. 

La réunion était présidée par le Doyen Charles DEB8ASCH, Président de l'Université de Droit. d'Eco. 
nomie et des Sciences d'Aix-Marseille, Dans une brève intervention, après avoir remercié à son tour le 
Premier Président AYDALOT « de nous avoir fait l'honneur de venir dons notre association, et à travers 
1'0sS':Jciotion, dans notre université », il dit quelques mots de 1::1 " Revue de Droit Prospectif », éditée depuis 
l'année dernière par l'Association des Etudiants en Doctorat. et conclut en exprimant sa certitude que le 
Premier Président AYDALOT allait « utiliser ses premières années de retraite fort active à forger une nouvelle 
image de 10 justice, non plus par l'action, mais (Xlr la réflexion 11. 

Parmi les personnalités présentes , on notait la présence de M. le Professeur L:>uis FAVOREU, Doyen 
de la Faculté de Droit et de Sciences Polit iques d'Aix·Marseille; de M . le Président COMBE," de M TfI( le Prési
dent CHALLE ; de M me le Président BEAU .. de M. l'Avocat général CHAUVY ; de Me NATALELLI, représentant 
le Bâtonnier ALEXANDER, du Barreau de Marseille. 

Nous publions, ci-après, le texte intégral de ce débat. 

De gaUChe à dro ite . M me DEBIlASC II . " .. le 1)0\"11 FA,,(~nEl\ M. 
Mme le l' r ~s idC llt C Il .'\. LLt:, ,, 1. le l'n' .. h1cll l I)MIIl.H,C II. 
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M. Jean·Marc ZAORSKI. - Monsieur le Premier Président. 
Monsieur ie Président. Monsieur le Doyen. Mesdames. 
Mesdemoiselles. Messieurs. l'Association des Etudiants en 
Doctorat de l'Université cf Aix-Marseille III est heureuse de 
VOU$ accueillir si nombreux. ici. dans cette auberge de la 
comp~gne aix:Jise que nous commençons à bien connaître 
et à apprécier, à l'occasion de son quatrième dîner-débat . 
Notre: conférencier, ce soir, sera le Premier Président 
Maurice AYDA LOT qUi lut. de 1967 à 1975, le Premier Pré. 
s.Gent 0'8 la Cour de Cassation, c'est·ô-dire la plus houte 
personnalité iudiciaire francaise. qui nous a fait le t rès 
grand honneur d'accepter l'invitation que nous lui avions 
l aite de venir animer un diner·débat à Aix·en-Provence sur 
la Just ice dons une société moderne. Je t iens à l'en remer
cier en votre n,m à tous. 

Le Premier Prés id en t A l'DALOT 
a u ('ours de So n Inter vention 

Oui pouvait venir nous parler de la Just ice mieux que 
ne le /ero, (en suis certain, le Premier Président AYDALOT? 
1/ Illent de quitter ses fonctions après quarante-cinq années 
consacrées entIèrement à son métier de magistrat . Est.iI 
besoin de présenter une tefle personnalité à un auditoire 
de luristes? Je ne le pense pas. Permettez.mai toutefois, 
ell m'inspirant du livre que le Premier Président AYDALOT 
c publié l'année dernière Sur son métier, de rappeler les 
gr :Jndes étapes d'une longue carrière qui fui a permis de 
parvenu' ou Sommet de la hiérarchie ;udicioire et de 
connaÎtre tous les r,uages et toutes les imperfect ions de 
la Justice. Après ses études de droit à la Faculté de Paris, 
où il eût Comme professeurs ce que l'époque comptait de 
pius iliustre parmi les moitres du droit : Gaston JEZE, 
Georges RIPERT, Henri CAP/TANT, quand if fol/ut chOisir 
uno profession, il se trouva placé devant le dilemme 
classique : barreau ou magistrature. Ayant été détourné de 
la proi essi,n d'avocat, dont le côté .. aspects humainS ;f 
It-~ séduisai t, par l'ambigu/té des rapports entre l'avocat et 
son client, if lui restoit donc fa magistrature, métier qu'il 
aUait embrasser fie /e cite) .. non por vocation en dépit 
des apporences famma/es , mois parce que l'y conduisaient 
ies ra isons a'e son choix ~. De Clermont· Ferrand à Greno
ble, de Reims à Versailles, en passant par un poste de 
rédacteur ou Ministère de la Justice, il commençait l'exer. 
cice d'un métier qui lui procurait un certain état d'exaltation 
intérieure et le sentiment de sa resp,nsobilité. En août 
1937, il est nommé au Tribunal de la Seine. En 1951, un 
premier tournant dons sa carrière lui permet d'aborder, ce 
qu'il appelle 4' le chemin de crête JI: il est nommé Procu_ 
reur de la République près le Tribunal de la Seine, ft poste 
de gronde responsabilité comportant les plus grondes 
perspectives professionnelles JI. En 1957, nouvelle promo. 
t ian : il est nommé Procureur Général près la Cour d'Appel 

de Paris. En 1962, M. AYDALOT entre ou p 'ste de Pracu. 
reur Général à la Cour de Cassation, dont il deviendra 
cinq ans plus tord le Premier Président. /1 achevait ainSi 
au plus haut niveau une carrière tout entière consacrée 
ou service de la Just ice. 

Le Premier Président AYDALOT n'a d'ailleurs pas oban. 
donné toutes ses fonctions en prenont sa retraite , puisqu'ff 
esf encore, actuellement, le Président de la Commission de 
Ré/orme du Code Pénal, et ceci m' incite à lui demander 
iorsqu' il nous aura fait port de son expérience du systèm~ 
ivdiciaire et des problèmes que p :Jse la Justice, de nous 
proposer une réflexion prospective sur l'avenir de la Justice. 
/1 ne s'agit , bien sûr, pas de lui demander de iouer les 
oracles, de prévoir ce que sera la Just ice demain, mois 
de réfléchir avec nous sur les moyens de raméliorer, SUr 
ce qu'il est pOSSible ou souhaitable de faire pour qu'elfe 
puisse remplir effectivement son rôle dons la société 
moderne. Dons $"n ouvrage • Magistrat JI, le Premier Pré. 
sio'ent AYDALOT nous y invite d'ailleurs, lui·même, lorsqu'il 
écrit : .. Je repensais sons cesse à toutes ces imperfections 
du système ;udiciaire. COnstruit ou X/X~ siècle, pOur 10 
Société du XIX' siècle, pOur des magistrats du XIXt siècle, 
il me paraissait de plus en plus inadapté do ns le mande 
dans iequel nous vivons. JI Si le système ;udiciaire est 
Inadapté à la société moderne, il a besoin d'être ré/armé. 
Puisse le débat de ce soir nous éclairer Sur ce p,int qui 
me parait fondamental! 

Je vois maintenant céder la parole ou Président 
DE88ASCH en le remerciant d'avoir bien voulu accepter de 
présider cette soirée. 

M. DEBBASCH. - Nous Sommes réunis ce soir, sous 
J'égide de l'Association des Etudian ts en Doctorat de notre 
Université, une association partiCUlièrement active qui éd ite 
depuis l'année dernière une revue juridique, « La Revue 
de Droit Prospectif ". Je dois dire que cette revue est un 
peu l'honneur de noire Université. Perm etiez· moi de dire 
quelques mots a ce s ujet. Lorsque j 'ai vis ité, il y a quelques 
années, des universités américaines, j'ai constaté que les 
meilleurs étudiants des universités américa ines éta ient 
affectés à l'animation de la revue de droit de l'univers ité. 
L'animation de celle revue était considérée par les étudiants 
Comme un honneur. J 'ai pensé à ce moment-là: " Mais 
arriverons-nous, avec les faibles moyens de nos universités 
françaises (nous n'avons pas les resso urces de financement. 
par exemple, de cette université à Dallas, oû chaque étudiant 
dispose d'un piano à queue 1) à réali ser un tel projet ? » . 

C'est grâce au dynam isme du Président de votre Association 
et de l'équipe qui l'entoure, que ce projet a pu voir le jour, 
et je dois dire que les membres de noire Faculté, de notre 
Université, sont particul ièrement heureux, quand ils arrivent 
dans une université étrangère, de vo ir Sur les rayons de 
la bibliothèque, en bonne place, les numéros de votre revue. 
Le plaisir que nous avons, aujourd 'hui, à l'occasion de la 
sorlie du deuxième numéro de cette reVUe est encore aug. 
menté par le fait que M. le Premier Président AYDALOT 
ait bien vou lu venir animer ce diner.débat. 

Ouelle personnalité prestigieuse vous avez accueillie, mon 
cher ami, et quel art de conviction avez-vous pour arriver 
à distraire, même d 'un emploi du temps d 'un tout jeune 
retra ité , toule une jOurnée, et un déplacement aussi loin. 
tain . JI est vrai que notre ville n 'est pas désagréable. Mals 
je ne doute pas que c'est l'intérêt du débat que vous avez 
provoqué qui a conduit le Premier Présid ent AYDALOT 
Jusqu 'à nous. Je dois d ire que je ne connaissais le Premier 
Président AYDALOT que comme la prem ière personnalité 
du monde judiciai re . J 'ai eu le plaisi r de le connailre davan
tage, en sa qualité, que VOus ne connaissiez peut-être pas, 
M. le Président ZAORSKI , de Président de l'Association 
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o teurs en Droit dont je fais part ie en tant 

Nationale des dOC Consei l d 'Administration. J 'ai, d'ailleurs, 
qlle mem~r~ d~ pré cier le Premier Président AYDALOT, 

1 PlaiSIr ap . é 1 
ell e . é d quel nous avons organlS notre coloque l'autant u . 
50115 St sbourg l'an dernier, colloque qUI a eu un national à ra 
très grand écho. 

emercler tout particu l ièrement le Prem ier 
Je voudraIS r de nous avoir fait l'honneur de veni r 

PréSlden' AYDALOT d , 
re ASSOCIatIon et, à travers l'Association , ans no re 

da~s n~t Il y a un peu une osmose que constatent 
UOIverslté, ~ar contrôle entre les associations privées et 
les ~o~ps . e M ZAORSKI ne me démentira certainement l'adminIstration. . . . , 

> > d· u'il y a une certaine sympathie entre 1 asso-
pas SI le IS q . . é J . - M 1 
.. '·1 anime et noIre UnlverSI! . e SUIS sur, . e 

clallon QU t • é dis he e 
> P ' ·dent pour avoir cansacr e ongue ur s PremIer resl , d 
té à lire votre ouvrage, que vous apporterez es aperç~s 

ce.' ~ , sur la Justice. On peut se demander " maIS salSlssan s . 1 

b> un magistrat comme vous qUI devez par er est·ce len 

de prospective et de l'avenir de la Justice ? ". Lorsqu'on 
lit votre ouvrage, on se rend compte Que c 'est celui d'un 
tout jeune magistral qui propose un programme pOur les 
nouvelles générations et je suis sûr Que le Premier Président 
AYDALOT va util iser ces premières années de retraite 
$ort ac ~ive à forger une nouvelle :mage de la Justice, non 
plus par l'action, mais par la réflexion. 

M. Jean·Marc ZAORSKI. - Monsieur le Président, ie vous 
remercie et ie cède sons plus attendre le micro ou 
Premier Président AYDALOT. 

M. le PremIer Présic!:ent AYDALOT. _ Je voudrais , d 'abord , 
remercier M. ZAORSKI, qui est le Président de l'Association 
des Etud iants en Doctorat, pour lui dire que ce soir je suis 
un homme heureux, parce que je su is invité à la table 
de la jeunesse. Je voudrais également le remerc ier, ains i 
que M. le Prés ident DEBBASCH, de toutes les parOles trop 
aimables Qu 'il s ont eu à mon endro it. 

P cudant, I"Inte rve nllon du Premi er Vrés ide n t A, ' OALOT 

LA JEUNESSE DE LA JUSTICE ( 1) 

Nous allons parler de la Just ice. 

. Parler de la Justi ce dans le bref laps de temps qUI m'est 
Imparti , cela me fait penser à ces affiches : " Apprenez le 
crawl en trois leçons " . ou " Apprenez le twist par corres
POndance ". Mais je vais tout de même essayer de vous 
~arl~ r rap idement de la Justice, et de la jeunesse d.e la 
lIstlce, car puisqu'elle est éternelle elle est donc toulours Jeune. ' 

"01--
Les sOUs-t.It.res sont de la rédaction de la revue 

d'entrée de jeu, je voudraIS dédi.er 
C'est pour c~ l a que, . . à Olivier et Anne.Mane. 

cette soirée a deux J~unes ·as Au mois de janvier 1975, 
Ol ivier, vous ne Je connals~ez p ·on métier de magistrat , la 

" avais écnt sur m V 
un ouvrage QU~ J , . vécu araissai t en librairie. ers 
maniére dont Je 1 avaIs 1 Ir: signée Olivier (le prénom 
le 25 ja n vi e ~, j'ai ~e çu . une. e r ,i, venai t d'être reçu au 
surf it) . OliVIer m explIquait qu ,> le de la Mag istratu re, 

, t é à l'Ecole Na lona . 
concours d en r e , . ésenté sans avoir une voca llOn 
concours auq uel .1I s était ~r e dirais pas sur le tard, car 
profondément aHlfmée et , J ~ n u'iI avait déjà une 

24 ans maIs parce q . 
il n'avait que '. é qui lu i assurait une situallOn 
si :uat ion dans le secteur prrv 
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matérielle très convenable. Au bout de trois ans d 'exercice 
de ce métier. il avait pensé que passer toute sa vie au 
service d 'intérêts privés auxquels il était totalement étranger 
ternissait la conception qu'il se faisait de la vie. Il avait 
vu l'indication d 'un concours d'entrée dans la magistrature 
et le programme de ce concours. 11 s'était présenté et, 
.. contre toute espérance, et même contre toute attente .. 
(je le cite), il avait été reçu et était convoqué pour le 
1W lévrier à l 'Ecole de Bordeaux comme auditeur de justice. 
Olivier me disait : .. Depuis ce moment·là, tout le monde 
autour de moi me dit : "Mais qu'est·ce que tu vas fai re 
dans la magistrature ? C'est un métier raecami , de gens 
repliés sur eux-mêmes, un milieu très fermé où it n'y a 
aucun contact avec le monde. Tu vas t'ennuyer, tu vas 
te dessécher ", et j'étais très hésitant ... Il ajoutait: .. J'ai 
cherché à me documenter et j'ai lu les livres d'un magistrat. 
Il s'agit d 'un de vos collègues, qui est beaucoup plus connu 
sous son nom de plume par les articles dans les journaux 
et par les livres qu'il a écrits, que par son travail de 
magistrat. D'a illeurs, pourquoi ne pas le nommer, c'est un 
très grand esprit, il s'appelle CASA MAYOR », Olivier me 
dit : .. J'ai lu le livre de CA'3AMAYOA, cet auteur glacé, 
Ce recul , cette distance qu' il prend avec le métier m'a fait 
froid dans le dos, et j'hésitais encore plus. Hier soir, à 
9 h 30, je suis allé à la F.N.A.C., j'ai vu votre ouvrage. 
La couverture ne m'a pas beaucoup plu n. (J 'ouvre une 
parenthèse: l'éditeur avait cru bon, dans la première édition, 
de me mettre en grand apparat, ce qui ne correspondait 
pas au style que je désirais employer, et je lui ai répondu 
d'ailleurs sur ce point que si j'étais responsable des 
250 pages, par contre, la couverture n'était pas de mon fail). 
Olivier continuait: .. J 'ai acheté le livre ... Et alors, tenez 
vous bien, parce que je ne crois pas qu'un auteur ait 
jamais reçu une lettre pareille, et je ne l'oublierai pas 
jusqu'à mon dernier quart d 'heure, Olivier me dit : .. Hier 
soir, à 9 h 30, j'ai commencé votre ouvrage, il est 5 h 
ce matin, j'irai à Bordeaux ... La deuxième personne à 
qui je veux dédier cette soirée, est Anne-Marie. Elle est 
ici dans cette salle, je ne la connaissais pas. Elle est 
auditeur stagiaire au Tribunal d 'Aix-en·Provence. Elle aussi 
m'a écrit une lettre à peu près semblable à celle d 'Olivier, 
avec cette différence toutefois, qu 'elle me disait avoir 
la vocation, alors qu'elle n'appartient pas à un milieu de 
tradition judiciaire. C'est à ces deux jeunes qui désirent 
embrasser la carrière que j'ai vécue pendant près d'un 
demi-siècle que je voudrais dédier cette soirée au milieu 
de vous. 

LA JUSTICE ET L'OPtNION PUBLIQUE 

La Justice, dans le monde moderne, ne nous le dissi
mulons pas, n'a pas bonne presse. Avant-hier, il y a eu 
une émission de télévision sur Antenne 2. Je m'y suis 
précipité , un peu en pensant à vous et à ce que j'aurais 
à vous dire ce soir, et aussi parce qu'elle était dirigée 
par quelqu'un pour qui j'ai la plus grande amitié et beau
coup d'admiration. C'est un homme qui cumule deux ou 
trois vies, puis.qu ' iI est à la fois un Professeur de Droit 
éminent, un Avocat extrêmement réputé et qu ' il com mence 
une carrière politique, je veux parler de Jean-Denis BREDIN. 
Je pensais que l'émission serait bonne et j'ai été déçu, 
non pas seulement parce que l'on a dit des choses qui 
n'étaient pas tellement agréables pour la J ustice, mais 
parce que l'émission n'était pas très bonne, tout simplement. 
Au cours de celle-ci, j'ai été frappé par la réflexion d 'un 
philosophe, Michel FOUCAULT, Professeur au Collège de 
France. Je dois dire que j'avals lu certains ouvrages 
de Michel FOUCAULT et que j'était resté sur ma faim, 
parce que je n'avais pas très bien compris. Je pensais 
que cela venait de l'âge, ou que j'étais un peu sous-déve
loppé intellectuellement. Mais je n'ai pas compris davantage 

une phrase qu'il a dite au cours de son propos, et dont le 
chroniqueur d'un grand journal du soir, rapportant l'émis
sion disait ceci: "' ... n'importe, tel quel, entrecoupé de 
réfle~ions de Michel FOUCAULT , tantôt un peu lapidaires, 
tantôt profondes n. Et cette réflexion profonde, celle à 
laquelle je n'avais r ien compri s, était la suivante: "Le 
Juge, avait dit ce philosophe, ne vise qu'à une chose : 
se faire absoudre par le coupable de la peine qu ' il va lui 
infliger .. i J 'ai envie de dire " Rideau ! ", et passons main
tenant à des choses plus sérieuses. 

La Justice n'a pas bonne presse, et j'en veux pour 
témoignage un sondage réalisé dans des conditions très 
correctes par la "SOFRES n, qui a eu le mérite de poser 
des questions claires. Ce sondage a été publié le 25 février 
1977 dans le journal .. Sud-Ouest ». A une question Sur 
le fonctionnement de la Justice, 25 % des personnes inter
rogées avaient répondu que la Justice fonctionnait assez 
bien (24 %) ou très bien (1 %), alors que 71 % estimaient 
qu'elle fonctionnait assez mal ou très mal. La seule chose 
encourageante que l'on pouvait relever dans ce sondage, 
c'était la rubrique "sans opinion .. : il n'y avait que 4 % 
de personnes interrogées qui déclaraient ne pas avoir 
d 'opinion sur le sujet. J 'ai trouvé que c'était là un résultat 
très encourageant, parce que, lorsqu'on fait des sondages 
et que l 'o n interroge dans d'autres domaines, et notamment 
en mat ière politiq ue, les gens sur le point de vue de savoir, 
par exemple, s'ils préfèrent voir au pouvoir M. GISCARD 
D'ESTAING ou M. MARCHAIS, il y a toujours au moins 
25 ou 30 % de sans opinion. Je préfère qu 'il n'y ait que 
4 % de sans opinion et que ceux qui auraient pu être 
sans opinion se soient déclarés .. insatisfaits de la Justice ", 
parce que ce qui m'i nquiéterait le plus, ce serait le manque 
d 'in térêt q ue pourrait causer la Justice dans un pays. 
Cette proportion de 71 % de mécontents, sans vouloir 
entrer dans le détail, était très diversifiée, tant en fonction 
de l'échantillonnage socio-professionnel, que des catégories 
politiques. Je vous donnerai simplement deux chiffres. En 
ce qui concerne les catégories socio-professionnelles, les 
ouvriers se déclarent à 49 % insatisfaits de la Justice, 
alors que les professions libérales le sont à 54 %. Au 
point de vue politique, les Républicains indépendants et 
les Communistes se trouvent d'accord (avec 43 % de 
mécontents) et ce sont les Centristes qui se montrent les 
plus mécontents (autour de 70 %). Nous pourrions nous 
dire que ces cri tiques contre la Justice doivent être repla
cées dans le contexte d'ensemble, et comme dirait M. Alain 
PEYREFITTE, elles font partie du .. mal français ». 

LE JUGE DE LA STA~ILlTE 

Je voudrais , ce soir, simplement et aussi rapidement que 
possible, en survolant toutes les questions que je vais 
aborder et en e!1 la issant malheureusement de côté un 
certain nombre qui sont très importantes, que nous posions 
la question: .. Comment en sommes-nous arrivés là 1 Il. 
N'oublions pas que le juge de 1977 est l'héritier du juge 
du XIX" siècle, comme le juge de l'an 2000 sera notre 
propre héritier. Mais alors, interrogeons-nous : Quel héri· 
tage avons-nous reçu ? Quel héritage léguerons-nous au 
juge de l'an 2000. 

L'héritage que nous avons reçu, c'était la stabili té, la 
confiance dans la stab ili té, l'assurance que rien ne chan
gerait. Le Xlxe siècle, envisagé dans son ensemble, c'est-à
dire se terminant à la fin de la guerre de 1914-1918 (comme 
le XVIIIe siècle avait commencé à la mort de Louis XIV) a 
été le siècle de la stabilité : Stabilité dans l'économie (c'est 
une économie terrienne) ; stabilité dans les finan ces (la 
monnaie était stable, le "serpent monétaire " n'a jamaIs 
causé d ' insomnie au Baron Louis). Les mœurs étaient stables 
et la loi était stable. 
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1 Premières décennies du XIXe siècle, tous les 
Oans es . , 

t été faits. Ils refléta ient exactement 1 état des 
codes ont les besoins des citoyens de cette époque-là. 
~œ~rs eur tout ce qui touche le problème judiciaire, et 
AinsI, P~iculièreme nt le domaine de Droit privé, le Code 
pl.U~ pa oléonien était fondé sur deux notions aussi solides 
~,vl l na~e l'autre : le droit de propriété et la famille . Le 
1 un.e da propriété était intouchable. On n'envisageait pas 
d,o,t 'é é l' ' à rt tl' u'iI puisse être inqui t., que on ~ulsse po .er a er ~te. 
q d 0"1 de la famille éta it le reflet d une conception romarne 
le , " 1 l 'I I (' de la famille, c'est-à-dire qu~ rren. que a. ami e 1 enfant 

t rel avait une mère, pouvait aVOir, à la rrgueur, un père, 
na~ il n'avait pas de famille) , mais, par contre , toute la 
ma. 1 d 'd . famille (et pour donner pus e po~ s, on Invoquait un 
adage lat in " Pater is est, . ~uem nuphae demonst~ant ". Le 
Code avait multiplié les difficultés dans le cas ou le père 
aurait envisagé une action en désaveu de paternité (délais 
Irès courls, procédure compliquée) pour que l'honneur de 
la famille soit sauf, et que l'enfant prenne sa place dans 
la lamille. La vérité de la génétique était un autre problème 
Que nos prédécesseurs n'avaient certainement jamais envi

sagé. 

Le juge, dans ce Xlxt siècle, était le juge de la stabilité. 
Tout l'y poussait d'ailleurs: ses origines, sa formation. Par 
ses origines, car la magistrat ure se recrutait dans la bour
geoisie terrienne. Par conséquen t, nos prédécesseurs rece
valent en héritage toutes les vertus et aussi toutes les 
œillères Que pouvait avoir la bourgeoisie dont ils étaient 
issus. Par sa lormation également, (c 'était ce qu'on appelait , 
à l'époque, les " Ihumanités »), car elle lui inculquait un 
esprit conservateur. Il s'avançait dans la vie bardé de certi
tudes. Il n'était absolument pas question de remettre en 
cause un de ces principes qu i avaient été consacrés par 
les Codes et qui faisaient la gloire de la France, parce 
qu'ils étaient (notamment le Code Civil) admirablement 
bien rédigés. Nous avons emporté nos Codes à l'étranger 
comme on exporte de J'Armagnac ou du Cognac. Ceci me 
rappelle une anecdote. Je me souviens d'avoir observé à 
la Faculté de Droit de Paris, le buste d ' un professeur qui 
était dans la galerie conduisant à la sal le des professeurs. 
Il s'appelait le Professeur BOISSONADE. Je me demandais 
pour quelle raison il avait eu droit à une statue. J 'en ai 
eu la révéla tion lorsque je suis allé, il y a quelques années, 
au Japon, où j'ai trouvé la réplique de cette statue. Le 
Pro~ess~ur BOI'3S0NADE était allé enseigner au Japon , il 
avall lait adopter le Code napoléonien aux Japonais. Notez 
q~e Quelques années après, l'influence française ayant 
d l~paru au Japon, ce sont les Allemands qui sont venus et 
qUI ont donné aux Japonais un code inspiré du Code 
allemand. Nous étions donc très fiers de nos codes et 
nous avions bien des raisons de l'être. 

l 'EVOLUTION RECENTE : UN DROIT EN MUTATION 

vI/oiaiS 
brusquement, le monde s'est mis à tourner plus 

de. Les idées ont changé Je pense notamment aux vingt 
ernières années : les ' 

du d 't certitudes, les d ogmes, les piliers 
rOI, se Sont trouvés ébranlés et certains même se 

SOnt effondrés. 

Ainsi . 
l'heure' d~o~ ~e qUI est du Droit Civil , je parlais to ut à 
$ubles 1 L ~Olt. de propriété, quelles atteintes n 'a-t-il pas 
coups e a Jurrsprudence a commencé à lui porter des 

n créant la t' toute Une sé . .no Ion de l'abus de droit. Puis, par 
à cette re ~,e de lOIS, le législateur a, lui aussi contribué 
. mise en C d ' prralion 1 . ause u droit de propriété: l'expro-

d ' ' a propriété com' . . 
e loccupant. En , .. merclale, le drOit de préemptron 

sacrO'Salnt d d éfinitIVe, le droit de propriété, ce d roit 
u Code Civil est devenu, dans bien des cas, 

Au pénal , il en a été de même. On dit beaucoup qu- il 
y a u~e recrudescence de la criminalité. Je suis un eu 
réser;e Sur le mot de recrudescence. Ce n'est pas p:ce 
~ue on parl~ plus du crime qu 'i l y a plus de crimes. 
. es mass-médla, la presse el la télévision donnent de nos 
!our~~ ~ne large audience à tous les crimes, alors 'qu'avant 
II~ elalent , certes, connus loyalement, mais avaient moins 
d Imp~ct sur le plan national. Je crois plutôt qu'il y a 
mutatron dl " . une 

. e a crlmrnalité. Il y a de nouvelles formes de 
d~llnqua,nce : les attaques de ba:lques, les violences les 
prrses d otages, le terrorisme. Nous pourrions nous con~oler 
en nous disant que cela n'est pas propre à notre pays 
et que la_ France eS.I, au contraire, l'un des pays où cela 
est, peut-etre, le mOinS sensible. Pour preuve, l'Allemagne, 
~ont o~ vante souvent le sérieux, la stab ilité et l'essor 
e~o~om~que, cannait également une recrudescence de la 
~(lml~a~lté , liée au terrorisme, dont on ne peut savoir 
Jusqu o~ elle conduira . Par ailleurs, n'oublions pas que 
le ~éplstage , la prévention, lont apparaître des faits qui 
seraient restés totalement inconnus. 

Cette mutation du Droit pénal est particulièrement sensible 
dans un domaine que j'appellerai la .. délinquance finan
cière ... Le terme est bien vague, à la fois trop précis et 
trop large. Des délits apparaissent de plus en plus éga
lement : dél its fiscaux , fausses factures, exportations de 
capitaux, ententes dangereuses. Une partie de l'opinion 
publique est un peu irritée parce que J'autre partie de 
l'opinion publique a qual ifié cette dél inquance de .. délin
quance en col blanc .. . Je n'ai pas un attachement particu lier 
pour ces qualificatifs vestimentaires, mais je voudrais sim
plement faire observer que, pendant longtemps, ceux qui 
s' indignent d 'entendre parler de '" délinquance en col 
blanc ", parlaient allègrement des .. blousons noirs .. ! Lais
sons de côté la couleur du vétement et retenons simplement 
qu 'il y a, en matière pénale, une transformation complète. 
Si nous comparions les statistiques de la Justice pénale 
en 1977 et en 1905, nous trouverions une différence extra· 
ordinaire. Des crimes on t pratiquement disparu. M. ZAORSKI 
rappela it il y a un instant que je présidais la Commission 
de Réforme du Code Pénal. Je peux vous dire sans trah ir 
aucun secret qu 'à l'une des dernières séances, nous avons 
décidé de supprimer purement et simplement le crime 
d 'empoisonnement. L'empoisonnement est un assissinat. Je 
ne vois pas pourquoi on devrait lui donner un nom spéci
fique . On a fait observer que l'empoisonnement était essen
tiellement un crime de femmes et un crime du XI~ siècle. 
JI n'y a prat iquement plus d'empoisonnements. Il y a eu 
une évolution dans la criminalité qui ne présente plus les 
mêmes aspects qu 'elle pouvait présenter lorsque, par exem
ple, j'a i embrassé la carrière de magistral. Il y a également 
indécision sur le problème très vaste de la sanction, qui 
méritera it de longs développements. N'oublions pas que la 
prison était , pour les hommes de ma génération, l'arme 
absolue du juge. Il y avait la prison ou, à la rigueur, pour 
celui qui pouvait payer , une peine d 'amende. Ce qui accu
sait, quand même, peul-être , un certain déséquilibre. Mais 
la prison (je ne veux pas fa ire de démagogie, mais j'ai 
examIné d 'assez près le problème, et il y a ici des magistrats 
qui me comprendront) est parfois beaucoup plus nocive 
q ue bénéfique. Un individu envoyé en prison devient sou
vent un récidiviste. Il y a 50 % de récidivistes parmi les 
délinquants primaires. Que dirions-nous d 'un médecin qui 
aurait 50 % de rechutes après avoir soigné ses clients? 
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tine \'ue porUelie de 1:1 sa lle 

LE JUGE DE LA TRANSITION 

Tous ces problèmes, très vastes, que je ne peux aborder. 
méritent réflexion. Ils ont fait que le juge de la stabilité 
est brusquement devenu le juge de la transition. La tran· 
silion est une position incommode qui n'a jamais donné 
d 'excellents résultats. En ébénisterie, il y a des meubles 
qu'on appelle des meubles • de transition M. Ils sont un 
peu bâtards. Le juge de la transition est un peu comme 
ça. \1 est tout éberlué. \1 s'interroge et je m'interroge. ce 
soir, devant vous: Est-ce que nous avons fait l'effort d 'adap· 
tation nécessaire pour ne pas créer cette désaffection du 
peuple à l'égard de la Justice , qui serait le pire des maux? 
Ou bien. n'avons-nous pas cédé à la tentation (qui est 
souvent celle des gouvernants et qui est aussi celle des 
particuliers) de ces combats d 'arrière-garde qui sont tou
jours des combats douteux et , la plupart du temps, des 
combats perdus. 

Est-ce que ce juge, celui que nous étions au début de 
notre carrière , qui était le juge du mystère et du silence, 
a réussi à devenir le juge de la clarté et du dialogue ? 
Est-ce que ceUe Just ice sacralisée, dont les rites et la 
majesté faisa ient écran entre !e juge et le justiciable, est 
parvenue à s'adapter aux nécessités de la communication ? 
Ou, au contraire, est· ce que la pesanteur des idées reçues, 
des habitudes, n'a pas coupé le juge des hommes, de sa 
Cité et de son siècle ? C'est une expression que j'ai 
employée souvent et je l'emploie toujours, non parce que 
je considère qu 'elle ~oit excellente. J 'a i toujours pensé 
que la Justice ne doit pas ètre intemporelle : elle est laite 
pour un temps, pour les hommes de son temps; et qu 'elle 
ne doit pas être universelle : elle est faite pour les hommes 
de la Cité, pour les hommes du Pays. Elle doit être 
adaptée à son siècle et aux besoins des hommes de la 
Cité. Elle doit évoluer sous peine de perdre taule crédi· 
bilité. Je voudrais vous citer deux exemples qui me font 
douter de la réalité de l'effort que nous avons fourni. 

Les juristes ont découvert un jour une branche du droit 
que J'on devrait appeler .. le Droit social ", c'est ce qu 'on 
appelait, du temps où j'étais étud iant, .. la législation indus· 
trielle ... C'était un ramassis de textes épars, d 'où les idées 
générales étaient absentes. Petit à petit, le Droit social s'est 
élaboré dans l'indifférence, si ce n'est dans la méfiance. 
J 'entends bien qu'on a créé une magistrature spécialisée 
en 1958, qui a fait de son mieux, mais je cro is que le 
Droit social est encore dans l'équivoque, car il a beaucoup 
de peine à affirmer son autonomie. Lorsqu 'on pense Droit 
social, on parle en terme de Droit privé. C'est de là que 
vient le hiatus. Je suis très heureux d'avoir pu participer, 

elors que j'étais en fonction, à une audience d'une assem· 
blée plénière de la Cour de Cassation où, pour la première 
fois sans doute, nous avons donné son autonomie au Droi t 
social. Je peux vous raconter l'espèce en quelques mots. 
Une grosse entreprise avait des difficultés avec les délégués 
synd icaux : c 'est classique, c'est banal, je dirais même 
que c'est normal. Or, la législation a prévu des garanties 
spéciales attachées à ta personne de ces délégués syndi· 
caux pour que le patron puisse résister à la tentation de 
les licencier. Un jour, une très grosse entreprise, conseil lée 
sans doute par quelque juriste subtil, aval! trouvé un moyen 
pour tourner la difficulté en s'adressant à l'Inspecteur du 
Travail et au Tribunal Civil pour demander la résiliation 
du contrat. Nous avions eu, justement, à la Cour de Cassa
tion, à nous poser la question de savoir si l'on pouvait 
user de la rési liation du contrat. Nous avons répondu par 
la négative (c'était en 1973 ou 1974) , en disant que ce 
serait un moyen de tourner les garanties données par la 
loi et que, par conséquent, ce droit de résiliation ne pouvait 
plus ligurer dans l'arsenal des employeurs. Je cite cet 
exemple pour vous montrer le mal que l'on éprouve à 
trans10rmer l'état d 'esprit et les mentalités. 

Mon deuxième exemple concerne la technique même du 
procès . Elle a du mal à trouver un second souffle parce 
que, là encore, il y a cette pesanteur dont je parlais: 
la pesan!eur des textes. la pesanteur des idées reçues. 
des ph rases toutes faites . La procédure a fai t, je crois, 
beaucoup de mal à l 'idée de la Justice. On nous répète 
pieusement dans tous les ouvrages de procédure la formule 
d' IHERING, le grand juriste allemand, qui avait dit que .. la 
procédure est la sœur jumelle de la liberté N. Une expérience 
de 45 ans me permet de dire que si elle est parfo is, en 
effet , la sœur de la liberté, elle est souvent devenue la 
cousine germaine de la mauvaise foi . La procédure est faite 
pour les deux plaideurs. Mais il y a une tentation: on passe 
facilement du stade .. faire la procédure .. à celui .. faire de 
la procédure N. Il Y a une d ifférence entre les deux, qui 
peut alimenter l'activité de pas mal de gens, mais qui est 
quand même affreuse pour l'idée que l'on se lait de la 
Justice. C'est une cause de lenteur, de retard. J 'ai toujours 
dit qu'aux Questions qui nous étaient posées et qui étaient 
des questions vivantes, il fallait Que nous donnions des 
réponses vivan tes. Or, nous connaissons tous. et il y a 
pas mal de magistrats autour de moi , des exemples d'affaires 
qui, sur des incidents de procédure, ont achoppé dès le 
départ. D'ailleurs, puisque je parle de procédure, il Y a 
également un phénomène qui m'a toujours un peu choqué: 
c'est cette espèce de résistance passive que tous les homo 
mes de justice, par une complicite tacite , opposent à taules 
les modificat ions en matière de procédure. On peut. en 
matière de Droit Civil, promulguer les textes les plus 
révolutionnaires , pouvant poser des cas de conscience, 
comme la loi sur l'interruption de la grossesse ou la réforme 
du divorce. Dans les derniers mois de ma vie profession· 
nelle, j'ai reçu des confidences de co llègues qui me fai· 
saient part de leur malaise devant certaines lois, comme 
celles que je viens de citer. Leurs objections étaient très 
respectables . J'essayais de leur expliquer pourquoi je ne 
les partageais pas, mais je comprend leur émoi. Une lois 
la loi votée et promulguée, elles est appliq uée immédia· 
tement. Mais, par contre, si l'on vient réduire de huit jours 
un délai de procédure, c 'est un tollé dans les tribunaux, 
une espèce de complicité entre les avocats, les avoués, 
les magistrats pour expliquer que ç 'en est fini. Le légiS
lateur a voul u laire participer un peu plus le juge, non pas 
à la dIrection du procès, mals à l'évolution de la procédure. 
Il y avait déjà pensé il y a quarante ans, en 1935. o n avait 
appelé ce juge .. le juge chargé de suivre la procédur~·. 
Ce mot ne me paraissait pas très heureux. Cette dispOSition 
est devenue lettre morte très vite. Plus récemment, on a 
voulu créer le juge qu'on appelle de .. la mise en état •. 
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• cela a été une résistance passive pour mettre 
Là encor , p , 

idence tous les délauts. our ma part, le ne vois 
efl

s 
é:

n 
quoi le fait pour un Juge de connailre, avant même 

~ .. ~ . nce le déroulement de la procédure, serait vraiment 
I,w" ' 1 l''dé l ' 

I.strophe, comme s 1 a, pour le magistrat, était 
une ea 1 l'fI' , 

dre derrière son pup tre , a aire qUI va être pla idée d'anen , ' , 
ch.nl pas du tout la matière sur laquelle elle va 

ne 58 
rter. Là encore, n?us s~m~~s. resté~ un peu trop attachés 

run cerlain lormallsme Jud iCIaire qUI est un peu ridicule. 

Ce sont de petites choses, sans doute , ma is c'est par 
les peliles choses Que l'on. n?~s juge, pl~s que par les 

nds desseins. Le langage JUridique a beSOin d 'une grande 
9f8 . • 
ngueur, ma is cet~e ~Igueur ne .conslste pas à dire dans 
une décision de Justice : .. Le sieur unlel .. ou en parlant 
par exemple, en Cour d 'Appel, d 'une décision soumise à 
la Cour : .. la décision querellée >t. Il Y a des mots plus 
Slmples qui sont même plus compréhensibles. N'o ubl ions 
pas Que de tous les classiques, ce sont « Les Plaideurs .. , 
Mias, qu i sont restés le plus actuel ! 

LA JUSTICE PENALE 

Je voudrais, maintenant, en arriver au pénal, qui est 
peut-être, le sujet le plus irritant, car il s 'agit, ici , de I~ 
liberté des hommes. Les juges sont souvent critiqués. On 
leur reproche d'êt re, parfois, trop indulgents. Je faisais 
allusion tout à l'heure à un sondage de la ct SOFRES .. 
publié par le journal «Sud·Ouest n. La question de l'indul. 
gence de la Justice y était également posée. Les enquêteurs 
avaient demandé : "Que pensez-vous des décisions judi. 
clalr~? les trouvez·vous trop sévères ou trop indulgentes? .. 
La reponse à ~etle question laissa apparaître que 75 % 
des personnes mterrogées estimaient que les Cours d 'Assi. 
ses se m.~ntraient . trop indulgentes à J'égard des criminels. 
La fépartltl~n socro·professionnelle et politique défiait toute 
Iog,que, pUisque le maximum du pourcentage de personnes 
eslJmanl la Justice trop indulgente se situait en milieu 
GUYlIer: ~ve~ ~n taux de 83 %. Au point de vue politique : 
le Parti Socialiste (avec un taux de 72 %) et les Centristes 
lal'ec un taux de 82 av. ) l " 

., 0 sont es partis qUI paraissent être 
~ Jose dire, à la pointe des critiques contre la Justice' 
art co~tre, en matière correctionnelle, où les juges son i 

pfoesslonnels, on obtient les résultats suivants' trop sévè 
res: 2S %. trQ ' d l " 
C
. • : p ln u gents : 35 %. satisfaisantes ' 21 'v. 
esL de tfe J ' l ' . o. 

"1 ' sOin, e pourcentage qui est le plus favor.ble 
~a montre q "1 t . 
que d'êl . u 1 es plus facile de répondre à un sondage 
jeune fe

re 
luré. '.' e~t plus facile de répondre .. oui .. à une 

mme qUI vient vo . 1 'tOus dem d' us JO erroger «ex-abrupto .. pour 
an er SI VOus t 0 d'Assise sont t r uvez que les décisions en Cour 

que l'on a en frop indulgentes, que lorsque l'on est juré et 
de la décisio ac~ de soi un homme dont le destin dépend 

n qUI va être pris Et . sommes si Ind 1 e. pUiS, est-ce que nous 
lts seuls à l'é"1 ge~ts en France ? Ou plutôt , sommes-nous 
! re . Il y a un m ' 1 • . Ofmatlons p . . OIS, e merne Jour, deux 

aralssalent dans la presse : 
~ Un enlèvement d ' . .. 

qUI avail du é otages parliculJerement dramatique 
r e toute une '1 ' ' k~rtocen1. l . nUI , avaIt causé la mort d ' un 

e lendemain m r 1 ~Ir, se lenda'l 1 . a ln , e chel du commando, un 
)1.... ,. 1 était cond 't d ~llé sous u . UI evant le juge et remis en 

ne caution de 12.500 F 
-Un ml ' 

d'Yne has eh~eur en scène de classe internationale, au co urs 
COn C Ich-party 1 

dUil devant .' VIO e une enfant de 13 ans. 11 est 
flléme caution (Iee Juge et est laissé en liberté pour la 
• b . e n 'ét ' t 1ft le être le . . al pas le même juge, mais ce la 

Eh bia pflx. fixe pour la caution) . 
ne n, dans les deu 

,se passait ni A P . x cas, Mesdames et Messieurs cela "s, atls niàA' ' n Améri ' Ix-en-Provence ni à Marseille 
en lib que. C'es t 1 l ' , 
q. elté Roman POL a ver ueuse Amérique qui a remis 

~I ava'l ' ANSKI le 'é 
1 enlevé des , CIO aste, et, la veille, ce noir 

otages à Washington. 

Alors, sommes-nous vraim t . 
suis penché il y a "n m ' Aen 

trop Indulgents ? Je me 
, OIS peu près ' 

un .. feuilleton d' d ' ' Sur ce qu on appelle au lence .. Il s' ., 
de flagrant délit e, ' agissait d une audience 

. e son, toul de . 
être , de petits délits. Eh bien .,. me me, Ou ce devraient 
pour des délinquants prim i , laI relev~ des peines qui, 
les grandes surfaces (vous a ~~s en matière de vol dans 
de la surface ne Change a ~z me dIre que l'importance 
certaine facilité el l'es éPas a nature du vol, sinon une 
Il p rance de passe . 

est certainement plus laci! d r Inaperçu, car 
surface que dans une . e e .voler dans une grande 
de huit et six mois d 'ePetl~e boutique d'épicerie) étaient 

mptlsonnement fe J 
pas que ce reproche d'in . rme.. e ne crois 
11 faut , en lait conserver dulgenc~ SOit vraiment justifié. 
. ' une certaine modé l' , 

b:en la chose la plus diffici le. ra Ion, et c est 

L'INDEPENDANCE DE LA JUSTICE 

Alors , en défi.nitive, et je voudrais en terminer rapidement 
que peut-on eXiger d'un juge ? Nous répétons ' ' 
une 10 l ' . pieusement 

rmu e qUI es.!. je crois, de D'AGUESSEAU (je ne me 
ra~p~lIe . plus, parmi nos grands ancêtres, de qui elle vient) 
qUI dIsait que .. la justice est une intelligence sans passion .. : 
~lors, reprenons chaque mot de cette formule : .. une intel' 
Ilgence .. (~e croyez pas que je fasse du triomphalisme) 
cela ve ut dire: comprendre ; .. sans passion " (là j'insiste 
sur I.e mot) : le j u~e doit être sans passion et d~ quelque 
pass~on que . ce SOit, sans passion politique, et aussi sans 
p,asslon partisane, et pour cela, il doit être indépendant. 
J aborde en le survolant le grand mot : « l'indépendance de 
la Justi,~e ... Le juge doit être indépendant et quand on 
~arle d Indé~en~ance , on pense toujours au pouvoir poli. 
tlq~~ . Je S~IS bien que c'est une tentation pour le pouvoir 
po1Jtlque d Interférer dans le domaine judiciaire. Mais, les 
hasards ~e me carrière m'ont lait pendant plus de vingt.cinq 
ans, avoir un commerce presque quotidien, en tout cas 
familier, avec vingt--deux Gardes des Sceaux, qui ont été 
de tous . les partis , de tous les horizons politiques, allant 
de M. MIchel DEBRE à M. François MlTIERAND, en passant 
par le Général CORNIGlION·MOLINIER (ce qui était un 
peu inattendu, mais comme c 'était un homme très sympa
thique, tout a très bien marché) et d'hommes très d ifférents 
et, encore une fois , de tous les partis. 

II la ut démythifier un certain nombre d'idées reçues qui 
empoisonnent notre vie sans que nous en rendions compte. 
Ainsi. par exemple, je pense, et M. le Président DEBBASCH, 
qui est un publiciste, pensera peut·être comme moi, qu 'il 
ne faut pas exagérer la corruption des milieux politiques. 
Il ne faut pas croire qu 'un Garde des Sceaux, dès qu'il 
arrive place Vendôme (et il en est de même pour n'importe 
quel ministre, voire un Président du Conseil autrefois, ou 
un Prem ier Ministre aujourd'hui). ait des comptes à régler 
ou de3 dettes à acquitter. Ce n'est pas exact. les ministres 
sont, heureusement, infin iment plus prudents, sinon ils ne 
résisteraient pas. JI ne faut pas croire que les magistrats 
soien t serviles vis-à-vis du Pouvoir. Je suis, peut-être, mal 
placé, étant arrivé au sommet de la hiérarchie, pour plaider 
J'indépendance, et pourtant , je vous le dis très simplement, 
je n'ai pas été un magistrat servile avec quelque Garde 
des Sceaux que ce soit. Je ne peux pas vous donner des 
précisions, mais je peux vous assurer que le seul mauvais 
souvenir des contacts que j'ai eus avec les Minrstres de 
la Jusllce, ce n'est pas parce que celui auquel ie fais 
allusion m'avait demandé quelque chose: les Gardes des 
Sceaux ne m'on jamais rien demandé. Je ne sais si c'était 
parce qu'il auraient rougi de me le demander, ou parce 
que j'aurais rougi qu 'ils me le demandent à moi. Mais, 
honnêtement, je puis dire qu 'on ne m'a jamais rien demandé 
que je ne puisse entendre (je ne d is pas que je ne puisse 
laire, mais que je ne puisse entendre). 
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J'entends bien qu'il y ai t, quelques fois, des décisions 
qui surprennent et qui étonnent même des professionnels. 
Je crois que la Justice gagnerait à être plus Iranche, plus 
nette. Une d isposition du Code de Procédure Pénale autor ise 
le Procureur de la Républ ique à faire. dans certai ns cas, 
des communiqués. Lorsqu'on avait d iscuté de cette dispo
sition. je n'avais pas été d 'accord . J 'estimais que, le Procu· 
reur de ra République. étant une partie au procès. il n'y 
avait aucune raison de lu i donner un tel pouvoir, car, le 
lendemain , J'avocat, voire t'inculpé. ferait également un 
communiqué et cela abouti rait à une guerre de comm u· 
niqués qui donnerait une piètre Image de la Justice. Je 
pensais que si quelqu'un devait faire un communiqué et 
était particulièrement qualifié pour le fai re, ce devrait être 
le juge d'instruction à qui l'on remettrait le pouvoir de 
faire ce communiqué, un communiqué- neutre qui permettrait 
simplement de mettre les choses au point. Par conséquent, 
si l'on ne peut nier qu'il y ait, en effet, pour le pouvoir 
politique, une tentation, il ne faut pas croire pour autant 
que la carrière d 'un magistrat soit liée à ses opinions 
politiques. Un magistrat qui est très près de moi et qui 
a gravi tous les échelons de la carrière judiciaire jusqu 'à 
un très haut poste, a connu une accélération de cet 
avancement au cours des dernières années, depuis l'avè
nement de la V~ République. Or, ce magistrat, tout le 
monde le savait, avait passé une bonne partie de sa car
rière professionnelle dans des cabinets ministériels d'un 
parti qui était, à ce moment-là, dans l'opposition , el qui 
ne J'est plus maintenant. Et il a été nommé, pourtant, à 
de très hauts postes par des Gardes des Sceaux qui 
s'appellent M. Michel DEBRE et je ne sais plus qui d'autre, 
enfin, des ministres qui savaient que ses affinités politiques 
pouvaient faire penser qu' il était un opposant. 

Alors, c 'est vrai, il faut être vigilant, il faut tout de même 
veiller pour que cette indépendance qui est garantie par 
la Constitution , soit garantie. Certaines réformes du Conseil 
Supérieur de la Magistrature, qui souffre un peu de son 
voisinage trop étroit avec les services de la Chancellerie 
et avec le Président de la République, et plus encore peut· 
être, certaines audaces que J'on souhaiterait lui voir prendre 
- le Conseil Supérieur de la Magistrature est un peu, 
comme le Conseil Constitutionnel , qui pendant une très 
longue période a été assez timoré, assez réservé sur sa 
propre compétence et qui, maintenant, parait prendre un 
certani essor - permettraient pelJt-être d 'assurer cette 
indépendance. Mais je crois que ce n'est pas seulement 
par le pouvoir politique que l'indépendance de la Justice 
est menacée. Elle l'est également par les choix que tout 
homme a le droit de fa i re , je crois que c 'est là qu 'il faut 
surtout porter attention. Le juge doit porter attention à 
l'indépendance qu'i l doit acquérir vis-à·vis de lui-même, 
vis-à-vis de ses penchants secrets, vis-à-vis de ces zones 
un peu obscures de notre intimité qui peuvent surgir, 
vis-à-vis de ces pesanteurs sociologiques qui le conduisent , 
quelques fois, sans s'en rendre compte, parce qu'il est 
de bonne foi (et cela n'en est que plus dangereux) à rendre 
la Justice d'une manière qui n'est pas aussi impartiale qu'il 
serait souhaitable qu'elle fut. 11 doit Se dégager (et j'ai 
souvent employé cette expression) de ce que BERGSON 
appelait .. notre moi de prédilection ... Le juge, (je sais bien 
que j'ai l'air de déifier en parlant comme je le fais) devrait 
pouvoir être comme le roi nu, le roi pauvre ; il devrait tout 
oubl ier de ses choix , et cela suppose évidemment une 
ascèse assez difficile ( ... ). 

M. Jean·Marc ZAORSKI. - Monsieur le Premier Président , 
je vous remercie d'OVOIf ainsi introduit notre débat par une 
réflexion sur fa Justice. Vous nous avez pr:Jposé un cer
tain nombre d'idées nées des interrogations que vous vous 
êtes posées tout au long de votre carrière. J'espère qu'elles 
vont permettre à tous ceux qui se trouvent dons celte salfe 

d'engager avec vous un débat Iructueux et enrichissant 
pour tous. Me DI MARINO va fX1sser parmi v:Jus avec un 
micro. Je vous invite donc d poser ou Premier Président 
AYDALOT toutes les questions que vous ouro inspirées son 
exposé introductif. 

M' DI MARINO. - Mt DOMINICI demonde la parOle (2). 

DEUX PO IDS, DEUX MESURES 

M~ DOMINICI. - Je suis dans le sérail depuis maintenant 
pas mal d'années ; de temps en temps je me pose des 
questions. et je me mets à la place du justi ciable. Je 
voudrais vous fa ire part de deux observations ; l'une est 
personnelle et l'autre m'a été faite par un brave paysan de 
la région, qui a eu l'honneur d'être juré dans une récente 
session de la Cour d'Assises. 

Il Y a quelques années j'avais été chargé de défendre 
les intérêts d 'un représentant de commerce victime d'un 
accident dans la région de Faverges (Haute-Savoie). Je 
plaide à Annecy et , huit jours après, mon avoué corres
pondant m'annonce, et cela me fait plaisir, que j'étais 
arrivé à un excellent résultat : j'avais obtenu 20 à 25 % 
d 'I. P.P. (je ne me rappelle plus exactement ) correspondant 
à quatorze millions, et c'était le plus fort taux d' I.P.P. que le 
Tribunal d'Annecy ait jamais accordé. J'annonce au client 
le résultat obtenu, et celui-c i n'était pas tout à fait content, 
parce qu'il espérait avoir seize millions. La CompagnIe 
d 'assurances ayant fait appel, nous allons plaider à Cham· 
béry. Devant la Cour d 'Appel, je plaide le même dossier 
avec les mêmes arguments contre le même adversaire. 
Bien que l'on m'ait prévenu qu'à Chambéry la Cour était 
très restrictive , (je n'ai d'ailleurs pas oublié le nom du 
magistrat qui, systématiquement, réduisait le montant des 
indemnités accordées en première instance) , lorsque j'ai 
rendu visite à mon avoué d 'appel correspondant , au sortir 
de l 'audience, je lui ai dit : Of Je suis persuadé que la Cour 
maintiendra ..... Qu 'est·ce qui vous fait penser cela? .. m'in· 
terrogea-t-i1. Je répondis qu'à mon avis, mon adversaire 
avait commis une faute : il avait énoncé une contre-vérité 
à la fin de sa plaidoirie. J 'avais cru bon d' intervenir et il 
a terminé très rapidement son plaidoyer, visiblement gêné. 
La décision fut rendue quinze jours après. A votre avis, 
quelle fut-elle? Je vous rappelle : quatorze millions en pre' 
mière instance, même affaire , mêmes arguments, même 
avocat en face , en appel. Devinez ce que la Cour a décidé. 
La réponse va certainement vous surprendre : au lieu de 
quat07ze millions, mon client a obtenu quatre millions. 
Ceci m'amène à d ire que la Justice n'est pas quelque chose 
de sûr. C'est peut-être un cas extrême, mais, à mon avis, 
il est significatif. J 'en ai parlé très souvent à des amis 
magistrats, des gens rai sonnables, ils ont tous manifesté 
leur étonnement. Je voulais vous citer ce fait parce que, 
effectivement, le justiciable a également son sentiment de 
la Justice et , à mon avis, s'il pouvait trouver normale une 
erreur d'appréciation de 10 %, par exemple, entre le premier 
et le deuxième degré (mon client n 'a jamais pu J'admettre 
et d 'ailleurs je ne l'ai jamais revu 1), il ne peut comprendre 
une le:'e dlf1érence. 

La seconde observation dont je voulais vous fai re part 
est celle d 'un brave paysan que je connais et qui, il y a 
deux à trois mois, me d isait avoir eu l'honneur d 'être juré. 

(2) Pa r sulle d 'un Incident technique J'enreglst.rement 
des de rnl /> res mlnut.es de nn te rven Uon du 'Premier Président 
AYDALOT, ainsi que d e la première question, posée par 
Mt DI MARINO, au s u jet de l'Ecole Nationale de la Magis
t rature et de la plus grande partie de la réponse apportée 
par le P remier Frésldent AYDALOT é tait Inaudible De ce 
ralt. nous n 'avons pu les reproduire dans ce compte rendU 
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a 
son sentiment en d isant qu' il considérai ! la 

II me donn l ' Il "d ' , . me une grande olerte. m '" 1qua, sans Violer 
Jusltce ~omrolessionnel (il n'a jamais donné de noms, nI 
le sacre ~clsio n qui aurait pu être révélatrice de l'inob· 
aucun~ P'de l'engagement qu'i l avait pris de respecter le 
servatlon ofesslonnel) , que lors d 'une délibératIon, il avai t 
sacrait P~é par la différence considérable d 'appréciation 
été raPmbres du jury à l'égard de la peine qu'il convenai t 
.~ " d ' 
d'appliquer à l'accusé qdue l' ~n tétait end' tra

t
," d? Juger'

l 
E(n

l 1 t les uns parla ient e vlng ans, au re un an 1 
ele, 'a pas donné le résultat) . Ma is, enfin, qu'i l y ait , au 
~:p:t, cette possibi l ité d 'appréciation divergente, pose 

incontestablement un problème. 

a a constatons·nous fréquem ment dans noire vie proIes
'on~elle ? Nous constatons que des décisions sont, quelques 

~~iS réformées en appel (je n' incrimine personne) , mais le 
justiciable reste étonné, s'il gagne totalement en première 
instanCe, qu 'il perde de la même manière en appel. 

Depuis toujours, depuis PLAUTE, depuis MOLIERE, les 
juges ont été critiqués. Par conséquent, les critiq ues que 
nous émettons aujourd'hui ne sont pas nouvelles. La Justice 
est certainement une fonction difficile à exercer. Certaine
ment, les juges - et je le dis d'autant plus volontiers que 
tout à cOté de nous il y a des magistrats, des gens de 
grand mérite que je connais et apprécie, j'en vois à toutes 
les tables - exercent une fonctIon diffic ile. Mais, nous, 
avocats, nous exerçons aussi une fonction extrêmement 
diffIcile. Nous étudions le procès sous toutes ses faces, 
nous passons des journées à travailler une affaire. Nous 
finissons par connaître nos clients , nous croyons connaître 
la totalité de notre affaire. En réalité , nous la connaissons 
mieux lorsque l'affa ire a été plaidée , lorsque nous avons 
connu et développé et entendu le confrère adverse déve· 
lopper ses arguments à la barre. 

Alors , la question que je me pose, étant donné que 
celle Justice p ~ésente une insécurité fondamentale , il y a 
des incertitudes, et je crois que c 'est ce qui expl ique le 
pourcentage de réponses extrêmement défavorables recue illi 
par la • SOFRES ,,; vous d isiez, Monsieur le Président, que 
le laux de 4 % de personnes se déclarant sans opinion , 
était, pour vous, un élément intéressant. Je crois que l'on 
pourrait, peut-être, émettre un avis contraire sans diminuer 
pOur autant la valeur de votre propre appréciation. Il est 
un fait que les problèmes de Justice sensibilisent l'opinion 
d'une façon profonde, puisque Chaque justiciable a son 
~entiment personnel de la Justice et , bien entendu, les 
Juges ont - également _ leur sentiment. Pour moi , la 
J~stice est, avant tout , une question de point de vue. Or, 
s Il en est ainsi , on doit donc admettre que les points de 
v~e puissent être différents. Les deux exemples que j'ai 
CUés en sont une illustration . 

1 le thème de la réunion de ce soir était la Justice dans 
e monde moderne. Il permettrait d 'envisager une évolution 
~~rs une Justice scientifique, une Justice par ordinateur. 

1
. ~lIons pas jusque là ! La Justice loin de tendre à l'objec-
IVlté m'· ' 

1
. Il ' apparalt, personnellement, comme une notion essen
le ement s b ' , 
q l

u lectlve. Elle est rendue par des magistrats 
u ont m 1 é c . ' a gr tout , leurs propres points de vue (VOUS 
'Jnnalssez le thème traité par André CAYATE dans son film 

• ustlce est f . , avec 1 al te " (Je ne m'y étendrai pas) . Est-ce que , 
un es moyens dont nous disposons aujourd' hu i pour 

e Justice m d ' plac d a erne, nous ne pourrions pas mettre en 
est e es éléments de recherche pour fa ire que ce qui 

actuellemenl ' , ' par d une nohon de JustIce subjecltve rendue 
d 'éqUI~: ma~lstrats (com pte tenu non seulement des règles 
droit ,. qu Ils observent , mais également des règ les de 
tive ?qU Ils san t tenus d'appliquer) soit rendue plus objec· 

L'autre soir, j'a i suivi une partie de l'émission d'Ante 2 
:ont vo~s pa~1iez tout à l'heure, Monsieur le Premier n;,eéSi : 

ent. J en al retenu l 'opinion de Monsieur le Président 
BRUNSC.HWEIG, selon laquelle la mei lleure Justice est 
~elle qUI. est acceptée par Je justiciable. Je le crois volon
t l~ rs. Ma~s comment peut-elle être acceptée par le justiciable 
~I, préCIsément, celui-ci ayant Son propre sentiment 1 

l uge ayant, bie~ entendu, également le sien, le co~tac~ 
so uven t ne parvIent pas à s'établir, le juge jgnorant com
plètement le justiciable .. 

Me DI MARINO. - Est-ce que je peux me permettre de 
vous demander de formuler une question pour résumer 
v:Jtre propos? 

M~ DOMINICI. .......,.. Quels moyens peut-on envisager pour 
e~sayer de .rendre la Justice plus objective, plus juste, 
ml~ux c~nsclente ? Que faut-il faire pour que ses décisions 
salent mieux ressenties, mieux acceptees par le justiciable ? 

M. le Premier Président AYDALOT. - Je vais vous faire 
une réponse très brève : vous me parlez de cas d'espèces ... 

M~ DOM INICI. - Pour le justiciable, c'est toujours un 
cas d 'espèces! 

M. le Premier Président AYDALOT. - Je voudrais vous 
dire ceci: vous avez plaidé contre un de vos confrères 
et s'j f était ici ce soir lorsque vous avez dit .. les ju ge~ 
de première instance ont très bien jugé ; en appel, ils n'ont 
rien compris .. , votre confrère aurait dit le contraire : 
.. Heureusement qu'il y avait la Cour d'Appel! En première 
instance, le tribunal n'avait rien compris: il nous avait 
infligé quatorze millions JO. Alors là, c 'est tout le problème 
de la Justice. Personne n'est obligé de plaider. Vous pouvez 
renoncer à vos droits, vous pouvez transiger. Si vous 
n'êtes pas content, vous pouvez aller à l'arbitrage, mais 
vous n'aurez jamais (ce serait exceptionnel) dans deux 
tribunaux la même décision. !I y a des moments où, en 
effet , ce que j'appellerai .. la fourchette .. paraît un peu trop 
large. Je dois vous dire que je suis beaucoup plus sensible 
à cet argument, qui n'est pas nouveau, lorsqu'il s'agit du 
Pénal. Que l'on accorde quatorze millions et que l'on 
réduise ensuite à quatre, cela peut apparaitre, en effet , 
étonnant. Mais en matière pénale, là, je suis beaucoup plus 
gêné pour vous répondre. C'est loute l'institution judiciaire 
que vous metlez en cause en refusant le double degré de 
jurid iction. Mais, encore une fois, s'il n'y avait pas eu 
appel , vous auriez gagné quatorze mill ions, et votre adver· 
saire aurait eu ces millions à verser, alors qu'il n'a payé, 
en fin de compte, que quatre mill ions. 

MP DOMIN ICI. _ Le problème n'est pas là ! 

M. le Premier Président AYDALOT, - Si , il est là ! 

M DOM INICI. _ C'est la différence d'appréciation qui 

est frappan te, mais j'admets parfaitement... 

M. le Premier Président AYDALOT. - ... Vous ne pouvez 
pas l'év iter, à part ir du moment où vous vous adressez 

à la Justi ce ... 

M~ DOMIN ICI. _ Mais, je m'excuse, Monsieur le pr~mier 
Président, il Y a certainement des magistrats, S.Olt au 

, d 'è degré qui ont commIS une 
premier SOI t au euxI me , . 
erreur importante (je ne prends pas partie) .. c .e q~1 me 
parait injustifié, c'est cette différence d'appréCIatIOn Impor-

tante. 

M. le Premier Président AYOALOT. - C'est une erreur 

de fait. 
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On dit aussi qu'il n'y a pas de dissuasion. CeJa ne 
dissuade pas toute le monde parce qu'il reste d es criminels, 
mais les statistiques ne peuvent d ire q ui n 'a pas hésité. 
On dit que le crime se fait d ans un moment de passion ; 
il n'y a pas que le crime qui se lasse d ans un moment de 
passion. Le crime de M. Patrick HENRY était tout à fait 
prémédité, prévu; la mort du petit enfant éta it prévue, 
car il est certain, s ' il ne l'avait pas tué, d 'être reconnu, 
puisque l'enfant le connaissait. Etant sûr d 'ê tre dénoncé 
et de ne pas échapper à la peine s'U l ibérait t'eniant. c'es t 
donc qu'il avait lortement prémédité de tuer cet enfant. 

Mais en dehors de l'effet de dissuasion , et encore une 
lois, on ne saura jamais le nombre de ceux qui avaien t 
prémédité un crime, et q ui ont été retenus au dernier 
moment par la crainte de la sanction, il y a aussi l'effet 
d 'élimination. Si l'on reprend J'affaire BUFFET, cette terrible 
affaire BUFFET, on s'aperçoit que si BUFFET avait été 
éliminé au moment de son premier crime, on aurait évité 
la mort de trois innocents. " a entrainé ce malheureux 
BONTEMPS et puis tué l'infirmière et !e gardien de la 
prison . On avait donc fait prendre un risque à la société 
en ne tuant pas BUFFET la prem ière fois. Cela aurait, 
certes, était horrible de tuer BUFFET, mais, en définitive, 
on aurait fait l'économie de trois vies. 

Il Y a aussi un autre problème pour la peine de mort, 
c 'est celui de la sanction de remplacement. Je veux bien 
qu'on la supprime ; mais par quoi va-t-on la remplacer ? 
On va la remplacer par une détention perpétuelle. Ah non , 
c 'est horrible! Si la prison est d éjà horrible pour quelques 
mois, à perpétu ité, sans espérance, il fera comme BUFFET 
et BONTEMPS, surtout s' il sait qu'il ne risque rien derrière. 
Tous les gens qui seront condamnés à perpétuité n'auront 
plus qu'une porte de sortie, c'est celle de sortir comme 
BUFFET et BONTEMPS ! 

Alors, par quoi remp lacer la peine de mort ? Par une 
rééducation ? Avec les mineurs on ne peut pas di re qu 'il 
y ait eu des résultats formidab les; il faut voir les choses 
telles qu 'elles sont. 

On dit que la prison entraine la récidive. Je veux bien, 
c 'est exact. Mais, ce que les statistiques ne nous disent 
peut-être pas, ce sont les récidives qui précèdent la pre
mière mise en prison. Les gens qui vont en prison pour 
la première fois , lorsqu 'ils commettent leur premier délit , 
sont extrêmement rares (sauf cas except ionnel pour des 
actes particulièrement violents). On voit plutôt des casiers 
judiciaires avec des sursis qui se répètent et se répètent, 
avec des admonestations chez les juges des enfants qui 
arrivent à huit, neuf, dix admonestations, et puis des place
ments, et puis des rééducations , et puis, finalement, on en 
arr ive tout de même à la prison. Alors je me pose le pro. 
blème, ce qui ne veut pas d ire Que je l 'ai résolu définiti
vement. Mais enfin, je me demande si: 0< par respect de la 
vie, on suppri me la peine de mort _, ce n'es t pas substituer 
d'autres morts à celle que /'on ve ... t éviter, et si ce n'est 
pas, en définitive, préférer la mon de gens que l'on ne 
connait pas, qui ne sont pas déterminés à "avance et qui 
seront peut-être dus au hasard, à la r,10r! ,13 c; .. alc; J',.;n 

que l'on ne cannait pas, ce qui entraine évidemment une 
responsabil ité. Au lieu de dire : .. Celui-là passera de la 
vie à la mort .. , avec un peu d 'imaginat ion, peut-être, 
pourrait-on penser à ceux qui sont derrière la vie de celui-là, 
et que l'on ne connait pas, mais qui passeront peut-êt re 
de la vie à la mort dans d 'horribles circonstances, si on 
laisse celui-là en vie. 

Voilà ce que je penSe et je voulais demander : quand 
on parle de supprimer la peine de mort, quels sont les 
• produits de remplacement -, si j'ose d ire ? A quoi pense-

t-on pour remplacer la peine de mort ? A quoi pense.l-on 
dans la réforme du Droi t pénal pour remplacer la prison ? 
par exemple. 

M. le Premier Prés ident AYOALOT. - Vous m'avez posé 
toute une série de questions très différentes. Je vals vous 
répondre d 'abord sur la peine de mort. Je comprends par
faitement votre opinion et, encore une fois, ce n'est pas 
sans longue réfl exion. pas sans pas en avant et pas en 
arrière, que je suis arrivé à cette position. En plus, n'ou
bilons pas : c 'esl un problème moral et nous n'avons pas 
te droit de chercher à nous influencer mutuellement. 

rI n'y a qu'un seul argument que je voudrais récuser 
parmi ceux que vous m'avez donnés. Vous avez d it: .. Si 
on avait condamné à mort BUFFET la première fois, il 
n'aurait pas pu tuer la seconde fois! ... C 'est très grave 1 
On ne peut quand même pas condamner à mort quelqu 'un 
pour qu'il ne recommance pas ! On condamne à mari pour 
ce qui est fait, pour le passé. On ne va pas condamner 
un voleur sévèrement en disant: .. Cette fois il a pris des 
croissants dans une boulangerie, mais la prochaine fois 
il assassinera la boulangère ». Nous ne pouvons pas le 
faire. La sanction est pour le passé et non pas pour l'avenir. 
Quelque souci que nous ayons de la protection de la société, 
nous ne pouvons pas aller jusque-là. Voilà pourquoi Ja 
ne suis pas tout à fait d 'accord avec vous. 

Vous me demandez ce que l'on substi tuerait à ra peine 
de mort. C'est en effet une question qui préoccupe beau
coup ceux qui sont favorables au maintien de la peine de 
mort. D'ailleurs j'avais d it, dans un journal, que je ne 
pourrais envisager la suppression de la peine de mort 
qu 'à condition qu 'il n 'y ait pas cette cascade de grâces 
et de libérations conditionnelles qui amenuisent la peine. 
Il ne faut pas que dans les rues de Troyes, dans dix ou 
quinze ans, les parents du petit Ph ilippe puissent rencontrer 
l'assassin de leur enfant; ce serait insoutenable. Par consé
quent, il faudrait qu'il y ait une peine de prison de très 
longue durée, qui ne serait susceptible d 'aucune grâce. 

LA PRISON 

Vous avez posé un autre problèrne , celui de la prison. 
Là, j e suis plus ferme. Le problème es t très différent, et, 
je pense qu 'à J'heure actuelle , il y a toute une série de 
dispositions qui sont aussi con traignantes pour certains 
individus que la peine de prison . Je parlais tout à J'heure 
de cette délinquance financière: est-ce que c 'est bien utile 
de condamner ces gens-là à une peine de prison qui n'est 
j amais, d 'ailleurs, de très longue durée et assortie d'une 
amende. Ne pensez-vous pas que l'on pourrait les priver 
d 'un certain nombre d 'agréments de la vie que leur situation 
leur a donné ? Ne suffirait-il pas de leur ôter simplement 
les profits Qu'ils ont réalisé à la faveur de ce délit ? Ne 
pensez-vous pas que retirer, non seulement, le permis de 
conduire , mais aussi le permis de chasse (si je vous parle 
du permis de chasse, ce n'est pas à la légère, c'est parce 
que je pense à quelqu'un , que je connais personnellement, 
qui a préféré avoir une condamnation à hu it jours de prIson 
plutôt que d 'être privé de son permis ) et surtout de ne 
pas avoir pendant les vacances ra disposition de son yacht 
pour faire quelques tournées en Méditerranée, constitue 
une sanction pl us efficace que huit j ours , ou un mois, de 
prison ? Je cro is qu'i l y a toute une série de substituts aux 
peines de prison. 

Mais après la prison, il y a l 'a près-prison . Je voudrais 
attirer votre attention là-dessus. Le juge correctionnel, 
pendant très longtemps, donnai t quinze jours de prison et 
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't as du tout &ux conséquences que ce la 
ne s ' in léres~a l P r l'homme qu' il venait de condamner. 
pou'lalt allo~r .Pouuinze jours de prison et ressortait avec 
L'homme fa~sadl.t . q're c'est-à.<flre la quasi-impossibilité de 

sler JU ICla , é'à' , un ca ., Le chômage est d J mpor ant en du traval . . , 
trouver le, Judiciai re imag in ez ce que c est quand 

e sans cas '.. 
Franc, z un casier judiciaire. EnSUite, Il y a so uvent une 
vous aile 'famille avec tous les Inconvénients que 

ure avec a ' d é 
coup résen ter. Une peine de prIson d e courte ur e 
cela peut P, nt un effet diss uasi f ? N'est-e lle pas plus 

telle réel eme d é J a' - C' st contre la prison de courte ur e que e 
n~~lve? L~ rSqUe le juge condamne quelqu'un à d eux 
m Insurg~" e mprisonnement , là, en effet, il a probablement 
années M ' ce sont les huit, quinze Jours de prison qui 
raIson. ais - d ,'h é lié 't Vous risquez de faire e omme un r vo , 
sont noci s. é 'd ' , t , el rouverez immanquablement comme r CI IVIS e. etvOUs er .. ,. 

ud ' que vous réfl échiss iez sur ce que Je viens Je vo rais . . t • 
d',e Autant pour la pei ne de mort, Je SUIS ex rl7 deIlOUSI . ' à ' 

mement discret (je n'en ai parlé ~ue par I~yauté, VIS- -VI, S 

"
'5 ,'e comprends parfaitement qu on n en par e de vous, m .. 

l 'n' pour J'abus des peines de prison de courte ~s , au a t ' à 
d é 'e dis que c'est nocif. Pensez encore une OIS 
ure, 1 . d ' b t 

" 

ès , ',son - à l'homme qUI sort e pri son au ou • apr -p' . . 
de trois ou six mois et qUI se retrouve quelquefoIs sans 
lamille at sans travail. 

M!'I' le Président BEAU . -- Par quoi faudrait-il remplacer 
celle peine? Permettez-moi d e douter de l'efficacité de la 
suppression du permis de chasse ou du permis de cond uire. 
It y en a tellement qui conduisent sans permis et il y a 
tellement peu de contrôles ! Ce ne serait pas très effi cace. 
l 'amende rejaill it sur la fam ille. Il faut bien reconnaitre 
que l'on se trouve un peu à court de sanctions. Or, il faut 
tout de même dissuader : si le voleur n 'est pas puni , il 
recommencera. 

Je me demande si toutes ces personnes qui sont mécon
tentes de notre Justice , n 'ont pas un peu raison. Dans 
l'épicerie de mon quartier, et ensuite, à la réunion de 
quartier qui a eu lieu samedi dernier, j'ai entendu (dans 
ce cas-là on se fait tout petit et on n 'ose pas vraiment 
parler, car personne ne sait que je suis magistrat) des 
récriminations contre la Justice. On dit que la criminalité 
diminue dans ce quatrier (elle d iminue peut-être ) , mais on 
a signalé, à l'épicerie, devant mo i, qu 'il y avai t eu cinq 
cambriolages dans le quartier en l'espace de deux ou trois 
lours. Les gens se demandaient d 'ailleurs pourquoi ce la 
devrait se terminer, puisque l'on a libéré tout de suite 
deux arabes qui avalent commis ces cambriolages, le juge 
d'instruction ayant estimé qu'ils étaient trop jeunes pour 
les metlre en prison. Les gens n 'avaient pas l'air tellement 
satisfaits. A une réunion de quartier, samed i dernier, j'ai 
entendu un conseiller mun icipal dire qu'i l y avait tellement 
de vors dans les écoles, que ,'on allai t munir toutes les 
écoles de Marseille d'une chambre forte afin de mettre à 
l'abri tous les appareils q ue l'on est obligé d 'acheter pour 
les enfants. Vous voyez la d épense : il n 'y a pas de magné
tophones dans toutes les écoles, mais li va y avoir des 
chambres fortes ! II a ajouté ~ « Je ne sais pas si ce sera 
tellement efficace. Dans mon C.E.S. il y a eu un cambrio lage, 
:mme Il n'y avait pas grand chose à voler, les vo leurs, 

eus, ont tout démol i _. Et les gens se sont plaInts des 
~oyous qui rôdent dans le quartier qui empêchent les 
enfants d . . ' . 
1" e Jouer et qUI volent dans les écoles. On avai t 
~~mpreSSlon que, pOur eux, ils étalent à la merci des 
rto

YOUS
, qu 'il faudrait vivre avec eux et que ne fa isait rien 

Ct! Ur les empêcher d 'agir. Si l 'on a~a it demandé l'avis de 
au~a·tgenS.là après cette disc ussion , Je suis sOre qu'il y 

1 eu 99 % de mécontents 1 

q!: 0,1 MARI NO. - Etant donné l'heure avancée, ;e pense 
8E~~e~ avoir répondu aux questions de M mf! le Président 

, If seroit Possible de faire un tour très rapide pour 

demander à ~/usieurs personnes de poser des questions, 
et M. le PréSident AYDALOT, qui a eu l'amabilité de venir 
ca so~r . (l0urra faire une synthèse des questions et répon
dre amsl plus aisément . 

M. Richard GHEVONTIAN (Assistant à la Faculté de 
Dro.i t) . - Je voud rais revenir sur le droit de grâce, très 
rapidement. Vous avez dit que le Président de la Répu
blique, face au droit de grâce, est un homme seul, et que, 
seul Il d éCide de la Vie ou de la mort du condamné. Seul, 
peut-être pas tout à fa it, pu isqu' il reço it les avocats avant 
de se décider. Ensuite, je crois que le Président de la 
République, face à une telle décision, doit atteindre une 
certaine dimension humaine et doil s'élever un peu au-dessus 
des contingences partisanes, des pressions de l'opinion 
publ ique ou de ses amis politiques pour décider dans une 
certaine sérénité. 

Voici ma question: .. Ne pensez-vous pas qu'en matière 
pénale (certaines Cours d'Assises peuvent rendre des juge
ments contradictoires ; on peut très bien avoir des jurés 
plus sévères que d 'autres, parce que les problèmes du 
crime se posent de façon plus aiguë dans tel département), 
le droit de grâce du Président de la Répub lique, c'est juste
ment le moyen d'éviter les dispari tés du jugement et d'avoir 
une certaine uniformisation de la sanction pénale? .. 

M, Eric TURC ON (Etudiant en 4' année de Droit) . M. 
le Premier Président, je voudrais salloir ce que vous pensez 
du Syndicat de la Magistrature? 

M Ut) Anne-Marie NALBAN DIAN (Auditrice de Justice). 
Vous avez lancé un appel à la jeunesse. Mais je me demande 
si la Magistrature et la Justice n'ont pas peur de la jeu
nesse et ceci aussi bien en ce qui concerne les délinquants 
que ~our le recrutement des futurs magistrats, étant don~é 
le nombre limité des places à l 'Ecole Nationale de la MagiS
trature, en comparaison des besoins. Qu 'en pensez·vous ? 

M le RICOUART (Etudiante en ~ année de Droit). - vou.s 
avez fait allusion à certaines sanctions, comme le retrait 
du permis de condu ire ou du permis de. c~~sse . Je ~rouv~ 
que c 'est un moyen de sancti~n trè~ Jnsid ~eux" mais qUI 
peut être efficace pour les petits délits. MaiS n :st-~~ pa~ 
d ifficile d 'établ ir ce qui est le plus cher à un IndiVidu . 

M François MARTIN (Conseiller Fiscal). - Monsieur le 
Pre~ier Président, vous avez fait état, tout à l'heure, dans 
vos sondages d'un nombre important de mécontents ~e 
, J , . ~' Ie Président BEAU faisait état des petits 
a us Ice. sanctionnés 

larcins de cambriolages qui ne sont pas . 
Je crois que toute ville en Fran~e pourra it faire état de ce 
genre de délit mineur non sanctionné. 

A côté de cela, je constate que deux C~irUrg~:nsfr::~~ 
siens de grand renom qui avaient c~mmls u lan 

. été lourdement sanctionnés sur le p 
fiscale, après ~~Olr . t été traduits en correctionnelle, 
purement ad mmlstrat~f , on t . t rdit d 'exercer leur activité 
et qu'on leur a tout sl~~leme~ 1~:UI effet de cette sanction 
dans les hôpitaux parisiens. e rt" d la population des 

est de priver une. gr~n~e é~~n~~ts. eo n citait l'autre Jour, 
services de ces ch~rUrgle s . s'était interposée dans 
à la rad io, le cas d une person~:f~~1 et quI a été poursuivie 
un hold-up pour empêcher le t . térêts Quand on se trouve 
et condamnée en dommages ~ ln que 'Ia justice se trompe 
en présence de cas sembla d

es
7' 1 Of de personnes mécon-

bl t que le taux e 10 , , 
de coupa e, e , "1 fnalement assez tatb e. 
tentes est un chiHre qui parai , l , 

_ Monsieur le Premier 
Milo Mireille de PORTALON. d si vous pensez que 

d . vous daman er ... 
Président, je vou ratS . . d services para-judiCiaireS 'e projet de fonctionnansatlon eês des avocats), serait 

• 1 on parle m me (notaires, hUlss ers, 
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de nature à améliorer le service de la Justice en France et 
à rendre les Français moins mécontents de leur Justice ? 

M. le Premier Prés ident AYDALOT. - Vous m'avez inter
rogé sur le rôle du Président de la République et vous 
avez pensé que le droit de grâce permettait d 'uniformiser 
la sanct ion pénale. Je n'en suis pas tout à fait sûr. Il 
permet d 'uniformiser lorsque. dans le même trait de temps , 
toute une série de crimes ou d 'inf ractions a été com mise. 
Je pense, par exemple. aux époques troublées que nous 
avons conn ues au cours des trente ou quarante dernières 
années: l'époque qui suivit la Libération, l'époque qui a 
été concomitante des événements d 'Algérie. Là, en effet, 
le rôle du Président de la République me paraissait tout à 
fait justifié. D'abord , parce que cela touchait à l'essence 
même de l'Etat, dont le Président de la République est le 
gardien. Je pense également que cette nécessité de l'unifor
misation est opportune dans ces cas·là, parce que, pour 
toute sorte d'éléments politiques et de convictions person
nelles, il y a une très grande diversité dans les sanctions. 
Par conséquent, je crois que le rôle d'uniformisation est 
un des effets les plus bénéfiques du droit de grâce. Il ne 
s 'agit pas dans mon esprit de mettre en cause le droit de 
grâce du Président de la République. Je d is simplement 
que lorsqu'i l s'agit de la vie ou de la mort, je trouve que 
c 'est un peu trop, que l'écart est un peu trop important 
pour un homme seul , serait-ce le Président de la Répu
blique. Autrefois, le roi touchait les écrouelles et on disait : 
• Le Roi t'a touché, tu es guéri 1 .. , mais nous sommes en 
1977 ! C'est une opinion personnelle, celle d 'un simple 
citoyen que je donne. Elle peut être discutée. Ceci dit, je 
crois à l'eff icacité du rôle du Président de la Républiqua. 
Notez qu'il n'arrive pas à une uniformisation parfaite. Tout 
à l'heure, on parlait d 'une condamnation à mort dans les 
Bouches-d'lrRhône ; il Y en a eu d 'autres depuis. Que va 
faire le Président de la République? Ne peut-il pas penser 
en lui·même qu'il est lié par la décision qu'i l a prise dans 
une affaire antér ieure. Ce n 'est pas le droit de grâce que 
le conteste, mais pour ce qui concerne la peine de mort, 
je trouve que c'est trop pour un homme seul, même l'élu 
du peuple français. 

Vous m'avez demandé ce que je pensais du Syndicat de 
la Magistrature ? C'est une formation à laquelle adhèrent 
certains de mes COllègues. Je n'ai absolument aucune pré
vention contre ce synd icat en tant que tel, ni à l'égard 
des collègues en tant que magistrats . Je souhaite simple
ment que dans la perspective qui est la leur, ils conservent 
cependant toutes les qual ités qui sont absolument néces
saires chez le magistrat et, que je qualifiais tout à l'heure 
• d 'intelligence sans passion _. Ce que je d is des membres 
du Syndicat de la Magistrature, je le d irais très volontie rs 
de ceux de mes collègues qui n'y appartiennent pas. Pas 
un instant je ne condamne le Syndicat en tant que te l. 
Je dis simplement que les magistrats qui y adhèrent ne 
doivent pas oUblier qu 'ils sont magistrats et qu'ils ont des 
suggestions particulières qu'ils ont librement acceptées 
lorsqu'il s ont sollicité leur entrée dans la magistrature. 
Le reste sont des cas d 'espèce, et je ne pourrais pas plus 
me prononcer sur tel incident dont vous pourriez me parler , 
que sur le procès dont M~ DOMINICI nous parlait et des 
dix millions de dommages et intérêts qui se sont évanouis 
devant la COur d 'Appel. J 'ai toujours reçu les membres du 
Syndicat. Ce qui m'a étonné, la première fois, c 'est que 
le rendez-vous avait été demandé par une personne et 
qu'ils sont venus à trois. C'est, parait-il , une règle tradi. 
tionnelle; mais enfin, je croyais que cela ne se faisa it 
que chez les relig ieuses l Ceci d it, je n'y voyais aucun 
inconvénient, car, comme cela , il y avait des témoins. 
Je ne prononce aucune cond amnation contre le Syndicat. 

Vous m'avez demandé, Mademoiselle, si la magistrature 
avait peur de la jeunesse. Je ne peux pas sonder les cœurs 

de vos quatre mille futurs collègues. Je dirais qu'e lle envie 
la jeunesse, mals vraiment, je ne crois pas qu'elle ait 
peur de la jeunesse en lant que telle . Il y a eu une accéltt
ration des rajeunissements au cours des vingt dernières 
années, cela provient de fa démographie. Il y a eu énor
mément d 'entrées dans la magistrature dans la période 
qui a suivi la première guerre mondiale, jusqu'à la deuxième 
guerre. Tous ces gens-là son t partis à la retraite dans le 
courant de ces quinze dernières années. Il y a donc eu 
un rajeun issement cons idérable . Le rajeunissement, c'est 
un peu une transfusion de sang . Il y a quelquefois des 
incidents qui se produisent, mais généralement l'eUet esl 
bénéfique. 

Vous faites allusion au fai t qu'on a réduit le nombre des 
places au concours cette année. Je ne sais pas si c 'est 
par crainte de la jeunesse. Du temps où j'étais en fonction 
le nombre augmentait tellement que l' Ecole de Bordeau~ 
était presque trop pet ite le jour même de l'inauguration. 
Actuellement les fournées sont de 175. 

MII~ Anne-Marie NALBANOIAN. - Elles ont été réduites 
de 25 , Monsieur le Premier Président. 

M. le Premier Président AYDALOT. - Est-ce parce qu'il 
y avait moins de postes vacants ? Je ne sais pas. Il y a 
une crainte qui est également exprimée, en part iculier à 
l'Ecole de Bordeaux, au sujet du recrutement latéra l. Bien 
sOr, on en a usé au cours des dern ières années. Mais 
il faut voi r le nombre de postes vacants. Il ne faut pas 
oublier que vous êtes, ici, dans une région privi légiée. 
Pour un poste, il y a vingt candidals et les postes sont , 
en principe, toujours pourvus (encore qu'it y ait certaine
ment, malgré tout, dans la Cour d'Appel d 'Aix , des postes 
qui ne sont pas pourvus) . Mais que dire, alors, si vous 
écoutiez les doléances des magistrats de la Cour de Douai 
ou d 'Amiens! D'autant plus que lorsqu 'on nomme un 
magistrat, là-bas, six mOIs après, il part : ce sont des 
cours de transit , ce qui n'est pas bon pour la Just ice. 

Je ne crois pas, Mademoiselle, pour vous rassurer, que 
la Justice ait peur de la jeunesse. Comme personnellement 
la jeunesse ne me faisait pas peur et me faisait, au 
contraire, envie, j'ai tendance à croire q u'i l en est de même 
pour les autres, 

Vous m'avez parlé, Mademoiselle, qui êtes étudiante en 
troisième année, des substituts à l'emprisonnement. Le 
permis de chasse vous a fait sour ire. Je ne parla is pas du 
permis de chasse pour l'appliquer à tout le monde, mais 
parce que je pensais, dans le cas d 'espèce que j'avais 
présent dans l'esprit, que cela aurait été pour l'homme 
à qui on l'aurai t infligée, une sanction beaucoup plus forte 
que les huit jours de prison qu'on aurait pu lui donner. 

Alors , quels substituts peut-on trouver à l'emprisonne
ment ? Bien sûr, pendant quelque temps la mode a été 
(je dis .. la mode .. parce que dans certains pays cela 
est appl iqué) , .. J'emprisonnement de fin de semaine Il, 

qui avait pour résultat le plus bené fique de ne pas priver 
,' homme de son travail, et, en même temps, d'assurer une 
clandestinité, si je puis dire, à détention. Certes, cela a 
un côté un peu pittoresque d 'a ller passer le week-end à 
fa prison ; mais c 'est une formule qui peut avoir du bon. 
Enfin , on cherche et on peut trouver des sanctions. Il 
fau t que le juge ait une panoplie beaucoup plus vaste 
et plus fournie qu 'auparavant, où il avait le dilemme: ' ~ 
prison ou l'amende. L'amende est très injuste en SOI, 
parce qu'elle frappe beaucoup plus lourdement certaines 
catégories de personnes q ue d 'a utres ; ou la prison, do~t 
les effets (je le redis encore, ne croyez pas que je SO I~ 
d 'un laxisme particulier, c'est un souci également d'effi
cacité) sont plus nocifs qu 'on a tend ance à le croire. 
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1 u'un m'a parlé de la fraude fi sca le des médecins. 
Que q il penser, en elfet, en matière de fraude fi scale, 

on pourra des fiscales et les redressements pourraient 
que les . am~n mais on a pensé, et j e suis de cet avis, 
éIr,~ su ll~sa;,:~ au-delà et qu'il faut considérer la fraude 
qu Il fau omme une petite tricherie , mais co mme un 

on plus C " d t' 1 n . délit. C'est parce qu Il y a rau e Isca e que 
~én lable , Ots sont devenus, pour certains, Intol érables, 
certains Im

p
pas fai re de démagogie, mais je ne peux pas 

J ne veux . . 
e on plus que l'on dise que la fraude fi scale est admettre n , , . , 

, nt sans risques, que 1 on peut toujours rauder, 
pratlQueme à t t l' d 
car on échappera probablemen~ d' ou e. sa~c 10~, ou, an~ 
le pire des cas, on sera dfrapp" uln slm p

t
• br" rt~sseme,nt' 

Vous dites que ces Irau es Isca e~ on a ou 1 au al 

S 
médecins n'ont pas pu continuer à exercer dans 

que ce ' l ' t 'I I hôpitaux. Mais ce n est pas e Jugemen qUI e eur 
• ' t 'éd ' d t d'! C'est tout slmplemen parce qu un m eclO es 
in er 1. . d l 'A ' t P bl ' hO ·taux est un fonctionnaire e S51S an ce u Ique el, 

Pà' 'e titre, il ne peut subir une condamnation. Tel est 
qu , J ' ' 
le Droit de la fonction publique. e n y peux flen . 

M. FrançoIs MARTIN. - Ce que je trouve choquant , 
c'est que des médecins de réputation internationale , parce 
qu'ils ont commis une faute fiscale pour laquelle ils ont 
élé 10rlement punis, ne puissent plus exercer dans des 
hôpitaux alors que des auteurs d e cambriolages restent 

Impunis. 

M. fe Premier Président AYDALOT. - Alors , là, vous 
devez poser la Ques tion à M'lM VEIL. Ceci d it, je ne suis 
pas autant choqué que vous-même lorsque la sanction 

Le l 'rcmicr Prés ident 1\ \ f.) \LOT ,'c lllr('!c ll llnl 

s'abat sur de tels hommes, quelle que soit la qualité de 
ces hommes, ,et ~urlout s'ils ont une situation qui devrait 
les mettre à 1 abri de te lles imprudences (et j e parle d'im
prudences par euphémisme) . 

, Vo~~. m'avez parlé en fin de ia fonct ionnarisation de 
1 auxll~alre , d~ Justice. Je ne suis pas du toul au courant. 
Je SUIS, SI Je puis dire , en dehors du coup depuis deux 
ans .. Pers~nn~lIement , je ne serais pas partisan de la 
fonctlonnansatlon des auxiliaires de Justice, c'est-à-dire des 
avo~ats. J~ rest? partisan d ' ~n système libéral, comme je 
serais partisan d un système libérai en matière de médecine. 
Je ne sais pas où l'on en est en ce domaine, mais je crois , 
pour ~ous rassurer, que la fonctionnarisation n'est pas pour 
demam. Vous aurez le temps de prospérer au barreau avant 
que la fonctionnarisation soit là! 

M. Jean-Marc ZAORSKL - Monsieur le Premier Président 
il me reste à vous remercier au n:)m de taus les membre; 
de notre association et de tous les participants à ce dîner
débat pour /'immense honneur que vous nous avez fait de 
venir parmi nous, ce soir. Vous avez vu par le nombre des 
questions qui vous ont été posées que votre exposé nous 
a fortement intéressés. Je vous remercie également, Mes
dames, Mesdemoiselles, Messieurs. d'être venus aussi nom
breux dJO/oguer avec le Premier Président AYDALOT. et ie 
vous donne rendez-vous dans le courant de la prochaine 
année universitaire pour d'autres activités. 

l :\1 ZAO RS KI 
lOt'(' le Pn' ... ld('1I1 UI<:nn \ ~CII (' ,. 
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20 .JANVIER 1975: DINER-DIEBAT 

L'ADMINISTRATION et les FRANCAIS 

ANIME PAR M_ MARCEAU LONG 
Secrétaire Généra) du Gouvernement 

Le 20 ;onvier dernier, l'Association des Etudiants ell Doctorat de l'Université d'Aix-Marseille III organisail, en 
collaboration Qvec l'Association des EtudJOnts et Anciens Et udiants de l'Université de Droit, cf Economie et des Sciences 
d'Aix-Marseille, son cinquième diner-débat. dans les salons du l'Hôlel du Roi René, à Aix-en-Provence. L'invité d'honneur 
er. était M . Morceau LONG. Secrétaire Général du GouverneMent, qui traita de vont une assemblée nombreuse et attentive 
du thème des ropports de l'administ ration Qvec les Fronçais . 

L'enregistrement du débat n'oyant pu être effectué. nous publions ci-dessous le texte de l'exposé introductif. dons 
lequel M . Morceau LONG a précisé le cadre de fa discussion . et qu'il a bien voulu nous communiquer. 

De ga u che à drol Le : .\L ZAOnS I<I , ;\L Ic Oo)'cn PAVOR tW, Mme DF.BUASC II , M. M 1.0~O, ;\ Ie P . LAI'E' HEIl. E, 
-'l 'li'" LO~t; , .\1. 1(' l'rés ident DEUDA SC I-' 

- REVUE DE DROIT PROSPECTIF (1977) 

-
LONG. Mesdames, Messieurs, je suis très 

M. Marc~a~ ir été ·invité par votre Président à dlner 
heureux d av l 'Ior le thème très actuel des rapports 

usetàra " 
avec vo " " avec les França is, qUI sont tous ses 

l'Administra Ion . . dl ' de , lIement dans mon mtentlon e vous aire 
usagers, Il n eS,t tU, et unilatérat, je sais, d 'ai lleurs, suffi 
url cours :,:~IS t~~ sujet fa it toujours naitre des réact ~o n s 
sammen! ,q ,'n 'y a pas de ra ison pour que les anCiens 
ouvent Vives. , ' h th é 

5 'lé d'Ai x à laquelle Je su s eureux e anar 
de l' ~niVersl t nu s~ comportent de manière différente de 
d'aVOir appar ~ es' auditoires. Pour faire de vos questions 
celle des au r hé t " ' 

é anses un ensemble un peu co ren , 1 m a 
el de me3 r P - d 

élé b'o de tracer au début de ce dlner un ca re 
~upr ~ ' d 

d' ss',on en vous rappelant un certa in nombre e 
de Iseu "Ad ' ' 1 t ' 

é essentiels des rapports entre miniS ra Ion 
probl mes . .' . , G 

sagers et en décrivant les init ia tives que e ouver-
etsesu . 

1 a prises depui3 un certain temps pour apporter nemen . 
un certain nombre de solullons avec des commencements 
de ~olution à ces problèmes. 

Le citoyen français, condamné à vivre. avec son Admi~i~
talion toujours présente et so uvent bien complexe, Vit-I I 
:n harmonie avec elle ? Peut-être pas toujours, mais le 
Gouvernement s'emploie, depuis déjà plusieurs années, avec 
ténaci té et continuité, à améliorer les relations entre 
l'Administration et ses usagers et à éviter qu 'ils ne tournent 
à la révol te cont re la bureaucratie . 

Fail rassurant, la bureaucratie, ce cancer qui menace 
la plupart des sociétés modernes et qu i amène souvent 
Jes administrations à vivre et à se développer pour elles
mêmes et avec leur propre log:que interne, contondant fins 
et moyens, est de n05 jours condamnée par tous ceux qu i 
reJusent le totalitarisme. 

Elle est dénoncée aussi bien par les tenants d 'une 
société libérale soucieuse de préserver l'initiat ive et la 
responsabilité de chacun, que par ceux qui se réclament 
d'un socialisme autogestionnaire. 

(P h . x , Age lOu ) 

'1111 J)EHIi:\,Se li . • '1. LO" Ü . 'It LAl't: ' R EnE, \l me 1.0=" 0 

~e-I Les relations entre l 'Administration 
~ ennenl de 1 

P us en p lus nombreuses 
et le citoyen 
et complexes 

Al Pendant toute sa 
fA vie le citoyen est en relation avec 

dminiSl rot ion. 

Ce face à face Se 
Publique que d ans sa 

manifeste aussi bien dans sa vie 
vie privée. 

C'est ainsi : 

- qu'II est Contribuable , 
il déclare et paye ses impOts ; 

- qu'l] exerce ses d · . 
les listes él rOl ls ciViques et se fait inscr ire su r 

ectorales · 
- qu'il ' 

dé!' a sauvent besoin d 'actes d 'état-civ il que lui 
Ivre sa mairie; 
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- qu'i l doit se loger. S'il fait constru ire sa maison il 
a besoi n d 'un permis et quelquefois d 'un prêt ; 

- qu'il est quelquefois malade et obtient de la Sécurité 
Sociale les prises en charge auxquelles Il a droit. 

On pourrait multiplier les exemples, car de nos jours , 
personne ne peut viv re en Ignorant l'Administration. 

Ses relations avec elle ne sont pourtant pas toujours 
simples. 

Bl Complexité des relations ent re l'Administ ration et le 
citoyen. 

Les interventions de l'Etat se sont multipliées : 

en matière économique : je ne fais qu'énumérer les 
ag réments, autorisations, contrOles, sanctions, mais 
aussi les aides, les primes ; 

en matière sociale (plus de 40 décrets pour l 'appli
cation de la loi récente donnant un véritable statut 
aux handicapés); et ceci n'est que la dernière née 
des grandes lois sociales. Vous connaissez tous le 
fonctionnement des textes de la Sécuri té Sociale, 
de l'assurance vieillesse, des retraites ... 

- tout dernièrement, même dans le domaine écologique, 
car - apparent paradoxe ! - J'éCOlogie, que certains 
veulent parfois confondre de manière romantique avec 
une sorte de retour à la nature, est maintenant devenue 
un motif pressant des interventions de l'Etat et des 
administrations : songeons aux lois et décrets pour 
la protection de la nature et contre les diverses formes 
de pollution! 

Elles sont, en effet, la conséquence des exigences de plus 
en plus nombreuses du citoyen dans la société moderne, 
qui réclame de l'Etat plus de protect ion , plus d'égalité, 
plus de justice. 

Il en résulte un véritable fo isonnement : 

----. de d isposit ions législat ives et réglementaires qui doi
vent être en permanence modifiées, complétées et 
adaptées à un monde en rapide évolution et qu i ne 
sont pas toujours fac iles à comprend re. L'Admin istration 
a son langage propre - mais quelle profession ne 
l'a pas? - Les avoca ts. les médecins, les spécialistes 
de chaque technique n'ont-ils pas le leur ? 

- de procédures que les non spéCial istes ne peuvent 
plus connaître ; 

d 'imprimés de toutes sortes, et pas toujours faciles à 
rempli. 

Certes, si le face à face entre l'administré et le fonction
naire n'est pas, dans la plupart des cas, source de confl it, 
l'usager de l'Admin istration ne sait pas toujours quelle 
démarche effec tuer et à quel service s'adresser. 

Même s'i l peut avoir un contact avec tel ou tel fonction· 
naire compétent , la mission de ce dernier consiste davan
tage à bien tra iter les dossiers qu 'à informer l'usager. S'il 
le la it souvent spontanément, e'est parce qu 'il le veut bien_ 
J1 faut, à côté de ces agents, en placer d 'autres qui n'aient 
pour mission que d 'acc ueil li r, d ' in former, d 'expl iquer ... 

Pour toutes ces raisons. l'amélioration des relations 
entre l'Adm inistration et le ci toyen suppose un effort d 'or
ganisation et de compréhension mutuelle de ceux qui se 
si tuent, de part et d 'autre du guichet. Cet effort doit 
dépasser la simple crit ique faci le, un peu démagogique, 
plutô t populaire. des bureaux et des fonctionnaires. 
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II. - L'effort du Gouvernement pour améliorer les relallons 

entre l'Administration et le citoyen 

Le Gouvernement s'attache à prendre des mesures concrè· 
tes portant aussi bien sur la simplification administrative, 
sur les moyens d'information des usagers, que sur la promo
tion de structures appropriées. 

Al L'effort de simplification. 

Lors du Conseil des Ministres du 21 septembre dernier, 
101 mesures de simplification ont été décidées par le Gou
vernement , et leur mise en œuvre est actuellement réalisée 
pour l'essentiel. Un nouveau programme de simplification 
va être annoncé dans quelques jours. 

Ces mesures très concrètes intéressent tous les citoyens 
qui, un jour ou l'autre, doivent s'adresser à un service 
administratif pour bénéfic ier d ' un droit ou répondre à une 
oblig:;tlO:". 

L'exemple de la justification exigée pour la preuve de 
la nationalité française à l'occasion de la constitution 
de dossiers administratifs est une illustration de cet effort 
de simpl ificat ion . 

En effet , jusqu'à maintenant, beaucoup d 'administrations 
continuent d'exiger des certificats de nationalité française 
dans des cas où la production d'une fiche d'état civil et 
de nat ionalité est suffisante. 

Une circulaire du Prem ier Ministre a été publiée au 
• Journal Offic iel -, dans laquelle il rappelle que la fiche 
d 'éta t civil et de nat ionalité doit être le document de droit 
commun pour la justification de !'état civil et de la nationalité . 

Il insiste à cetle occasion sur le fait que cette fiche 
peut être établie non seulement par toutes les mairies, 
mais également par un certain nombre d 'organismes énu
mérés dans la circulaire. 

Cet effort, le Gouvernement le fourn ira avec ténacité, 
prouvant sa continuité dans l'action entreprise. 

BJ Développement des moyens d'information des usagers. 

Ces moyens intéressent aussi b ien l'information écrite 
que l'information orale. 

Aussi, le 14 décembre dernier, le Service d'Information 
et de Diffusion du Premier Ministre a fait paraître un Guide 
des droits et démarches de l'usager de l'Administration, 
qui donne l'essentiel des renseignements sur les formal ités 
administratives, les adresses utiles et les rense ignements 
pratiques que tout citoyen est en droit de connaitre. Ce 
guk1e sera mis à jour chaque année. 

Le 13 janvier dernier a été inauguré à Lyon le premier 
Centre Interministériel de Renseignements Administratifs 
créé en province. 

Dans quelques mois sera ouvert un centre k1entique à 
Bordeaux. 

CJ Promotion de structures de consultation de concer-
tation et de médiation. ; 

La promotion de ces structures traduit un souci de recher
che d 'une compréhension réciproque entre l 'Administration 
et ses usagers. Elle se manifeste par la création de cellules 
administratives tournées vers les usagers, la reconnaissance 
du r61e d'es associations, la mise en place d'e conciliateurs 
et méd iateurs. 

1. - Création de cellules administratives tournées vers 
les usagers : 

- Cellules à compétence générale: 

• la mission d'organisation administrative du S.G.G. et 
Centre d'enregistrement et de Révision des Formulaires 
administratifs (C.E.R.F.A.) ; 

• la Direction généra le pour les relations avec le public 
du Ministère d es Finances; 

• la Commission de Coordination de la Documentation 
Administrative (C.C. D.A.). qui vient d 'éd iter un guide 
précieux de J'ensemble des Centres d 'information et 
de documentation des ad ministrations qui existent à 
Paris et en Province; 

• la Commission chargée de favoriser la communication 
à tous des documents administratifs, et d'e réduire 
ainsi le champ du .. secret Il de l'Administration. 

(Ph. X . Agelou) 

M. LONG M iliO LONG eL M. FA VOREU 

- Cellules spécialisées: 

• Service d 'information et de relations publiques des 
différents ministères: Défen se, Poste et Télécommu· 
nications, etc ... 

• ONISEP, C.LO.J. , Boite postale 5000, Centre d ' jnfor' 
mation féminin, CIRA. 

• Dans le domaine si discuté et controversé de l'énergie 
atomique, le Gouvernement vient de créer un Conseil 
de l'information électronucléaire. 

2. - La reconnaissance du r61e des associations: 

Les organisations syndicales ont considéré depuis long· 
temps qu 'il est des missions de protection du public qui 
entrent d'ans leurs missions naturelles, qu'Ir s'agisse de 
celle des consommateurs en général, ou des usagers des 
services publics. Mais nous assistons en outre, aujourd 'hui, 
à la multiplication d 'associations spécialisées telles que les 
associations de défense des consommateurs, de l'envi ron
nement, etc., et leur entrée dans les Conseils consulta li1s. 
Dois-Je dire que d ans la mission ainsi reconnue aux 
Associations, je mets au tout premier plan cetle que se 
donnent les Associations formées par les fonctionnaires et 
agents publics eu-mêmes, et destinées à améliorer les 
rapports de l 'Administration avec le public, telle Que 
l'ARAP. 

• 
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3. _ Les conciliateurs et le médiateur : 

C son t des institutions récentes et promises à un plus 
ed d éveloppement. Les conciliateurs constituent l'ébauche 

gra
n 

d 1"1' à l' . bl d' ne organisation de règlement es lIges amla e, 
su~vant ce que l'on appelle aussi une procédure gracieuse, 
t 'e voudrais même suppr imer le mot de oc procédure .. en 

e i~on de ce qu'il évoq ue de formalisme! Le second est 
ran relais entre les Français et leur Administration. Il permet 
~e faire résoudre au plus haut niveau de l'Administration 
des questions insol ubles au niveau des fonctionnai res d'ap
plication. Il présente, dans un rapport annuel, des sugges
tions que le Gouvernement a transformées, pour le plus 
grand nombre, en un projet de loi déposé sur le bureau 
des assemblées, pour corriger ce que la loi elle·même 
pouvait avoir de trop sévère. 

* 
Cet effort du Gouvernement a plusieurs niveaux : simpli

fication, information, promotion de structures, prouve que 
le risque bureaucratique est pris au sérieux. II ne suffit 
pas en effet de supprimer de temps en temps des formalités 
pour supprimer tous les blocages de la vie administrative. 
Ceux·ci sont souvent liés à des attitudes et à d es compor
tements qu'i l es t difficile de fa ire évoluer et dont le chan
gement demande beaucoup de temps. 

L'in formation constitue certainement le moyen essentiel 
pour le citoyen de d éfendre ses d'roits face à l'Adminis
tration. Ces droits ri squent en effet de n'être qu'i llusoires 
si l'usager n'a pas la possibilité de les fa ire va loir. C'est
à-dire s'il ne sait pas quel est leur con tenu et s'i l ne connait 
pas les procédures qui permettront de les défendre. Pour 
connaitre ses droits et les défendre, il a besoin de mieux 
connaître les motifs des décisions d'e l'Administration! 
Le Gouvernement compte déposer, pendant la prochaine 
législature, un projet de loi imposant à l'Administration de 
faire connaHre ces motifs dans certaines conditions, à 
ceux qui, lésés par elle, le lui demandent, même hors 
procédure contentieuse. 

All rès Il' din er-d é ba l , )1. M. LONG s'cnlre Ll e llt 

Mais une information n'est bonne que si elle est complète 
et immédiatement d'isponible. Pour cela , elle doit être 
conservée et facilement accessible. C'est là le rôle de la 
documentation. 

* C'est par l'information nécessaire des França is que je 
voudrais achever cette brève introduction. Il est certain 
qu'une informatio n insuffisante parait être souvent à l'origine 
du malaise des Français à J'égard de leur Administration, 
de ses règles et de ses procédures. Je puis cependant 
vous dire qu'un effort considérable a été fait depuis bien 
des années pour améliorer cette information. Peut-être 
est-elle encore un peu trop concentrée au sein des grands 
organismes parisiens. Mais, je crois surtout que cette infor
mation au service des citoyens reste un peu trop confi
dentielle, parce qu'elle n'est pas suffisamment reprise par 
les mass media : par la grande presse, par la rad io, par 
la télévis ion. Je crois, donc, que les efforts du Gouver
nement doivent tendre à créer, au profit des usagers de 
l'Administration, une information de service, et c'est dans 
cette direction que j'oriente le Service d'information et de 
diffusion qui dépend' du Premier Ministre. Je ne me dissimule 
cependant pas que même, lorsque nous aurions fait tous les 
progrès qu'il nous reste à faire en matière d'information, 
le problème ne serait pas complètement résolu. Un spécia
liste des techniques des communications m'a dit que 
lorsque les gens se plaignent de n'être pas informés ou 
mal informés, cela cache en général autre chose, et souvent 
des malaises plus profonds. II est probable que les questions 
que vous me poserez prouveront ce ou ces malaises. 
J 'essaierai, dans mes réponses, de tenir compte de ces 
troubles prolonds, et parfois mal éclairés, dont je connais 
ou devine l'existence - sans faire les concessions, un 
peu faciles , qui consistent à charger de tous les maux un 
bouc émissaire qui est l'administration, et à refuser de 
prendre en considération les causes profondes du mal 
qui peuvent tenir à t'évolution de notre société et à 
nous-mêmes. 

Marceau LONG. 

:l\ec le Prê~i d e ll l DEUAA Cil et .\1 . Z.<\OItS KI 

--
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